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SUITE DE LA LETTRE C.

CHRISTIANISME.

SECTION I.

Etablissement du christianisme , dans son état

civil et politique.

Dieu nous garde d'oser mêler ici le divin au pro-

fane ; nous ne sondons point les voies de la Pro-

vidence. Hommes , nous ne parlerons qu'à des

hommes.

Lorsque Antoine et ensuite Au .'liste eurent donné

la Judée à l'arabe Hérode , leur créature et leur tri-

butaire , ce prince
,
étranger chez les .luifs , devint

le plus puissant de tous leurs rois. Il eut des ports

sur la Méditerranée , Ptolémaïde , Ascalon. Il bâtit

des villes, il éleva un temple au dieu Apollon
dans Rhodes ^ un temple à Auguste dans Césarée.

Il bâtit de fond en comble celui de Jérusalem , et

il en lit une très forte citadelle. La Palestine, sous

son règne
, jouit dune profonde paix. Enfin , il fut

regardé comme un messie , tout barbare qu'il était

MCTIONN. PHILOSOPH. 5. I



6 CHRISTIANISME,
dans sa famille, et tout tyran de son peuple dont il

dévorait la substance pour subvenir à ses grandes

entreprises. Il n'adorait que César , et il fut presque

adoré des hérodiens.

La secte des j uifs était répandue depuis long-temps

dans l'Europe et dans l'Asie ; mais ses dogmes étaient

entièrement ignorés. Personne ne connaissait les

livres juifs
,
quoique plusieurs fussent , dit-on

,
déjà

traduits en grec dans Alexandrie. On nè savait des

Juifs que ce que les Turcs et les Persans savent au-

jourd'hui des Arméniens
,
qu'ils sont des courtiers

de commerce, des a£«ens de change. Du reste, un

Turc ne s'informe jamais si un Arménien est euti-

chéen ^ ou jacobite , ou chrétien de S. Jean , ou

arien.

Le théisme de la Chine et les respectables livres

de Confutzé, qui vécut environ six cents ans avant

Hérode , étaient encore plus ignorés des nations oc-

cidentales que les rites juifs.

Les Arabes
,
qui fournissaient les denrées précieu-

ses de l'Inde aux Romains , n'avaient pas plus d'idée

de la théologie des brachmanes que nos matelots

qui vont à Pondichéri ou à Madrass. Les femmes

indiennes é?aiei)t en possession de se brûler sur le

corps de leurs maris de temps immémorial ; et ces

sacrifices étonnans ,qui sont encore en usage, éta ent

aussi ignorés des Juifs que îes coutumes de l'Amé-

rique. Leurs livres
,
qui parlent de Gog et de Magog

,

ne parlent jamais de l'Inde.

L'ancienne religion de Zoroasfre était célèbre et

n'en était pas plus connue dans t'emp re romain.

On savait seulement en général que les mages ad-
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mettaient une résurrection, un paradis, un enfer
;

et il fallait bien que cette doctrine eût percé chez les

Juil^ voisins de la Chaldée, puisque la Palestine

était partagée, du temps d'Hérode, entre les Pba-

risieus „ qui commençaient à croire le dogme de la

résurrection, et les Saducéens
,
qui ne legardaieut

cette doctrine qu'avec mépris.

Alexandrie, la ville la plus commerçante du

moude entier, était peuplée d'Egyptiens qui ado-

raient Sérapis , et qui consacraient des chats ; de

Grecs qui philosophaient , de Romains qui domi-

naient, de Juifs qui s'enrichissaient. Tous ces peu-

ples s'acharnaient à gagner de l'argent , à se plonger

dans les plaisirs ou dans le fanatisme ; à faire ou à

défaire des sectes de religion , sur-tout dans l'oisi-

veté qu'ils goûtèrent dés qu'Auguste eut fermé le

temple de .lauus.

Les Juifs étaient divisés en trois factions princi-

pales : celle des Samaritains se dirait la plus an-

cienne, pareeque Samarie (alors Sebaste ) axait .sub-

sisté pendant que Jérusalem fut détruite avec son

temple sous les rois de Kabylonc; mais ces Sama-

ritains étaient un mélange de Persans et de Pa-

lestins.

La seconde faction, et la plus puissante , était

celle des Jérosolymites. Ces Juifs proprement dits

détestaieut ces Samaritains, et en étaient détestés.

Leurs intérêts étaient tout opposés. Ils voulaient

qu'on ne sacrifiât que daus le temple de Jérusalem.

Une telle contrainte eût attiré beaucoup d'argent

dans ce; te ville. C'était par cette raison-là même que
les Samaritains ne voulaient î*acrilier que chez eux*.
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Ua petit peuple , dans une peiile ville
,
peut n'avoir

qu'un temple ; mais dès que ce peuple s'est étendu

dans soixante et dix lieues de pays en long , et clans

vingt-trois en large, comme fit le peuple juif; des

que son territoire est presque aussi grand et aussi

peuplé que le Languedoc ou la Normandie; il est

absurde de n'avoir qu'une église. Ou en seraient les

habitans de Montpellier s'ils ne pouvaient entendre

la messe qu'à Toulouse?

La troisième faction était des Juifs hellénistes,

composée principalement de ceux qui commerçaient,

et qui exerçaient des métiers en Egypte et en Grèce.

Ceux-là avaient le même intérêt que les Samaritains.

Onias , fils d'un grand-prêtre juif, et qui voulait

être grand-prêtre aussi , obtint du roi d'Egypte Pto-

lomée Philometor, et sur-tout de Cléopàtre sa fem-

me, la permission de bâtir un temple juif auprès

de Kubaste. Il assura la reine Cléopàtre qu'Isaïe avait

prédit qu'un jour le Seigneur aurait un temple dans

cet endroit-là. Cléopàtre , à qui il lit un beau présent,

lui manda que puisqu'Isaïe l'avait dit, il fallait l'en

croire. Ce temple fut nommé TOnion :et si Onias ne

fut pas grand-sacrilïcateur , il fut capitaine d'une

troupe de milice. Ce temple fut construit cent soi-

xante ans avant notre ère vulgaire. Les Juifs de Jé-

rusalem eurent toujours cet Onion en horreur,

aussi-bien que la traduction dite des Septante. Ils

instituèrent même une fête d'expiation pour ces

deux prétendus sacrilèges.

Les rabbins de l'Onion , mêlés avec les Grecs , de-

vinrent plus savans (à leur mode
)
que les rabbins

de Jérusalem et de Samarie; et ces trois /actions
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commencèrent à disputer entre elles sur des ques-

tions de controverse qui rendent nécessairement

l'esprit subtil , faux , et insociable.

Les Juifs égyptiens ,
pour égaler l 'austérité des

essémens et des judaites de la Palestine, établirent

,

quelque temps avant le christianisme , la secte des

thérapeutes, qui se vouèrent comme eux à une es-

pèce de vie monastique ,et à des mortifications.

Ces différentes sociétés étaient des imitations des

anciens mystères égyptiens
,

persans . thraciens

,

grecs . qui avaient inondé la terre depuis l'Euphi ate

et le Nil jusqu'au Tibre.

Dans les commencemens , les initiés admis à ces

confréries étaient en petit nombre , et regardés com-

me des hommes privilégiés
,
séparés de la multi-

tude; mais du temps d'Auguste, leur nombre fut

très considérable ; de sorte qu'on ne parlait que de

religion du fond de la Syrie au mont Atlas et à l'o-

céan germanique.

Parmi tant de seetts et de cultes s'était établie

l'école de Platon , non seulement dans la Grèce

,

mais à Rome , et sur-tout dans l'Egypte. Platon avait

passé pour avoir puisé sa doctrine chez les Egyp-

tiens; et ceux-ci croyaient revendiquer leur propre

bien en fesant valoir les idées archétypes platoni-

ques, son verbe, et l'espèce de trinité qu'on dé-

brouille dans quelques ouvrages de Platon.

Il paraît que cet esprit philosophique, répandu

alors sur tout l'Occident connu, laissa du moins
échapper quelques étincelles d'esprit raisonneur

vers la Palestine.

H est certain que cju temps d'Hérode on disputait

1 „
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sur les attributs de la divinité, sur l'immortalité c'e

l'esprit humain, sur la résurrection des corps. Les

Juifs racontent que la reine Cléopâtre leur demanda

si on ressusciterait nu ou habillé.

Les Juifs raisonnaient donc à leur manière. L'exa-

gérateur Josephe était très savant pour un militaire.

11 y avait d'autres savans dans l'état civil, puisqu'un

homme de guerre l'était. Philon,, soircontemporain

,

aurait eu de la réputationparmi les Grecs. Gamaliel ^

le maître de S. Paul, était un grand controver-

siste. Les auteurs de la Mishna furent des Polv-

mathes.

La populace s'entretenait de religion chez les

Juifs, comme nous voyons aujourd'hui en Suisse,

à Genève , en Allemagne , en Angleterre , et sur-tout

dans les Cévènes , les moindres habitans agiter la

controverse. Il y a plus ; des gens de la lie du peuple

ont fondé des sectes ; Fox en Angleterre, Muncer

en Allemagne , les premiers réformés en France. En-

fin, en fesant abstraction du grand courage de Maho-

met, il n'était qu'un marchand de chameaux.

Ajoutons à tous ces préliminaires
,
que du temps

d'Hérode on s'imagina que le monde était près de

sa fin, comme nous l'avons déjà remarqué, (i)

Ce fut dans ces temps préparés par la divine Pro-

vidence
,
qu'il plut au Père éternel d'envoyer son

fils sur la terre
;
mystère adorable et incompréhen-

sible auquel nous ne touchons pas.

Nous disons seulement que , dans ces circons-

tances . si Jésus prêcha une morale pure, s'il an-

( i
)
Voyez fin du monde .
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nonça un prochain royaume des cieuxpour la ré-

compense des justes , s'il eut des disciples attachés

à sa personne et à ses vertus ^ si ces vertus mêmes

]ui attirèrent les persécutions des prêtres, si la ca-

lomnie le fit mourir d'une mort in/àme ; sa doc-

trine constamment annoncée par ses disciples dut

faire un très grand effet dans le monde. Te ne parle,

encore une fois
,
qu'humainement : ;e laisse à part

la foule des miracles et des prophéties. Je soutiens

que le christianisme dut plus réussir par sa mort

que s'il n'avait pas été persécuté. On s'étonne que

ses disciples aient fait de nouveaux disciples
;
je

m'étonnerais hien davantage s'ils n'avaient pas atti-

ré beaucoup de monde dans leur parti. Soixante et

dix personnes convaincues de l'innocence de leur

chef ^ de la pureté de ses mœurs , et de la barbarie

de ses juges, doivent soulever bien des cœurs

sensibles.

Le seul Saul Paul , devenu l'ennemi de Gainaliel

son maître
( quelle qu'en ait été la raison

]
, devait

,

humainement parlant , attirer mille hommages à

Jésus
,
quand même Jésus n'aurait été qu un homme

de bien opprimé. S.Paul était savant
,
éloquent , vé-

hément
,
infatigable, instruit dans la langue grec-

que , secondé de zélateurs bien plus intéréssés que

lui à défendre la réputation de leur maître. S. Luc
était un grec d'Alexandrie (i), homme de lettres

puisqu'il était médecin.

(i) Le titre de l'Evangile syriaque de S. Luc porte,

«Lvaugile de Luc l'Jtvaugéliste , oui évangéusa en grec
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Le premier chapitre de S., Jean est d'une subli-

mité platonicienne qui dut plaire aux platoniciens

d'Alexandrie. Et en effet , il se forma bientôt dans

cette ville une école fondée par Luc ou par Marc

( soit l'évangéliste , soit un autre), perpétuée par

Athénagore , Panthène
,
Origène ^ Clément , tous

savans
,
éloquens. Cette école une fois établie , il

était impossible que le christianisme ne fît pas des

progrès rapides.

La Grèce, la Syrie
,
l'Egypte , étaientles théâtres

de ces célèbres anciens mystères qui enchantaient

les peuples. Les chrétiens eurent leurs mystères

comme eux. On dut s'empresser à s'y faire initier
,

ne fût-ce d'abord que par curiosité ; et bientôt cette

curiosité devint persuasion. L'idée de la fin du

monde prochaine devait surtout engager les nou-

veaux disciples à mépriser les biens passagers de la

terre
,
qui allaient périr avec eux. L'exemple des

thérapeutes invitait à une vie solitaire et mortifiée :

tout concourait donc puissamment à l'établissement

de la religion chrétienne.

Les divers troupeaux de cette grande société nais-

sante ne pouvaient, à la vérité , s'accorder entre

eux. Cinquante-quatre sociétés eurent cinquante-

quatre évangiles différens , tous secrets comme leurs

mystères , tous inconnus aux Gentils
,
qui ne virent

nos quatre évangiles canoniques qu'au bout de deux

cent cinquante années. Ces différens troupeaux
,

« dans Alexandrie la graude ». On trouve encore ces mots

dans les Constitutions apostoliques : « Le second évêque

» d'Alexandrie fut Avilius, institué par Luc. »
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quoique divisés , reconnaissaient le même pasteur.

Ebionites opposés à S. Paul ; nazaréens
,
disciples

d Hymeneos , d'Alexandros
,
d'Hermogènes ; 'W-

pocratiens, basilidiens , valentiniens , marcionites .

sabelliens
,
gnostiques , montanistes ; cent sectes

élevées les unes contre les autres : toutes en se fesant

des reproches mutuels , étaient cependant toutes

unies en Jésus
,
invoquaient Jésus

,
voyaient en

Jésus l'objet de leurs pensées et le prix de leurs

travaux.

L'empire romain , dans lequel se formèrent toutes

ces sociétés
, n'y lit pas d'abord attention. On ne les

connut à Rome que sous le nom général de juifs
,

auxquels le gouvernement ne prenait pas garde. Les

Juifs avaient acquis par leur argent le droit de com-

mercer. On en chassa de Rome quatre mille sous

Tibère. Le peuple les accusa de l'incendie de

Rome sous Néron , eux et les nouveaux juifs demi-

chrétiens.

On les avait chassés encore sous Claude ; mais

leur argent les lit toujours revenir. Ils furent mé-

prisés et tranquilles. Les chrétiens de Rome furent

moins nombreux que ceux de Grèce, d'Alexandrie

et de Syrie. Les Romains n'eurent ni pères de l'E-

glise , ni hérésiarques dans les premiers siècles.

Plus ils étaient éloignés du berceau du christia-

nisme , moins on vit chez eux de docteurs et

d'écrivains. L'Eglise était grecque , et tellement

grecque
,
qu'il n'y eut pas un seul mystère , un

seul rite , un seul dogme
,
qui ne fut exprimé en

cette langue.

Tous les chrétiens , soit grecs , soit syriens, soit
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romains , soit égyptiens , étaient par-tout regardés

comme des demi-juifs. C'était encore une raison de

plus pour ne pas communiquer leurs livres aux

Gentils, pour rester unis entre eux et impénétra-

bles. Leur secret était plus inviolablement gardé

que celui des mystères d'Isis et de Cérès. Ils fesaient

une république à part , un Etat dans l'Etat. Point

de temples ,
point d'autels , nul sacrifice , aucune

cérémonie publique. Ils élisaient leurs supérieurs

secrets à la pluralité des voix. Ces supérieurs, sous

le nom d'anciens , de prêtres ,d'évéques , de diacres
,

ménageaient la bourse commune , avaient soin des

malades
, pacifiaient leurs querelles. C'était une

boute, un crime parmi eux, de plaider devant les

tribunaux , de s'enrôler dans la milice ; et pendant

cent ans il n'y eut pas un cbré tien dans les armées

de l'empire.

Ainsi retirés au milieu du monde , et inconnus

même en se montrant , ils échappaient à la tyrannie

des proconsuls et des prêteurs , et vivaient libres

dans le public esclavage.

On ignore l'auteur du fameux livre intitulé Ton

aposiolon Didakai, les Constitutions apostoliques
;

de même qu'on ignore les auteurs des cinquante

évangiles non reçus , et des actes de S.Pierre , et

du testament des douze patriarches , et de tant

d'autres écrits des premiers chrétiens ; mais il est

vraisemblable que ces constitutions sont du second

siècle. Quoiqu'elles soient faussement attribuées

aux apôtres , elles sont très précieuses. On y voit

quels étaient les devoirs d'un évêqueéluparles cliré-
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tiens
;
quel respect ils devaient avoir pour lui

,
quels

tributs ils devaient lui payer.

L'éveque ne pouvait avoir qu'une épouse qui eût

bien soin de sa maison (i) : Mias andra gegeni-

menon gunaikos monogamou halos lou idiou oikou

proestota.

On exhortait les chrétiens riches à adopter les

encans des pauvres. On fesait des collectes poul-

ies veuves et les orphelins; niais on ne recevait

point l'argent des pécheurs : et nommément il n'é-

tait pas permis à un cabaretier de donner Son of-

frande. Il est dit (2) qu'on les regardait comme des

fripons
;
c'estpourquoi très peu de caharetiers étaient

chrétiens. Cela même empêchait les chrétiens de fré-

quenter les tavernes , et les éloignait de toute société

avec les Gentils.

Les femmes pouvant parvenir à la dignité de dia-

conesses , en étaient plus attachées à la confraternité

chrétienne. On les consacrait
;
l'éveque les oignai l

d'huile au front, connue on avait huilé autrefois les

rois juifs. Que de raisons pour lier ensemble les chré-

tiens par des nœuds indissolubles !

Les per>écutions
,
qui ne furent jamais que pas-

sagères , ne pouvaient servir qu'à redoubler le zèle

et à enflammer la ferveur , de sorte que sous Dioclé-

tien un tiers de l'empire se trouva chrétien.

Voilà une petite partie des causes humaines qui

contribuèrent au progrès du christianisme. Joi-

(1 Liv.IV, chap.I.

(2)Chap.Vï.
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gnez-y les causes divines qui sont à elles comme
l'infini est à l'unité * et vous ne pourrez être sur-

pris que d'une seule chose . c'est que cette religion

si vraie ne se soit pas étendue tout d'un coup dans

les deux hémisphères , sans en excepter l'île la plus

sauvage.

Dieu lui-même étant descendu du ciel , étant

mort pour racheter tous les hommes „ pour extir-

per à jamais le péché sur la face de la terre , a

cependant laissé la plus grande partie du genre hu-

main en proie à l'erreur, au crime et au diable. Cela

paraît une fatale contradiction à nos faibles esprits
;

mais ce n'est pas à nous d'interroger la Provi-

dence ; nous ne devons que nous anéantir devant

elle.

SECTION II.

Recherches historiques sur le christianisme.

Plusieurs savans ont marqué leur surprise de

ne trouver dans l'historien Josephe aucune trace de

Jésus-Christ , car tous les vrais savans conviennent

aujourd'hui que le petit passage où il en est ques-

tion dans son histoire , est interpolé (i). Le père de

(i) Les chrétiens, j^ar une de ces fraudes.qu'on appelle

pieuses , falsifièrent grossièrement un passage de Josephe.

Ils supposent à ce Juiî, si entêté de sa religion, quatre

lignes ridiculement interpolées ; et au bout de ce passage

ils ajoutent : Il était le Christ. Quoi ! si Josephe avait

entendu parler de tant d'evenemens qui étonnent la na-

ture, Josephe n'en aurait dit que la valeur de quatre lignes
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Flavien Josephe avait du cependant être un des té-

moins de tous Jes miracles de Jésus. Josephe était

de race sacerdotale
,
parent de ]a reine Mariainne

femme d'Hérode ; il entre dans les plus grands dé-

tails sur toutes Jes actions de ce prince
;
cependant

il ne dit pas un mot ni de la vie ni de la mort de

Jésus ; et cet historien
,
qui ne dissimule aucune

des cruautés d'Hérode , ne parle point du massacre

de tous les enfans , ordonné par lui en conséquence

de la nouvelle à lui parvenue qu'il étoit né un roi

des Juifs. Le calendrier grec compte quatorze mille

enfans égorgés dans cette occasion.

C'est de toutes les actions de tous les tyrans la

plus horrible. Il n'y en a point d'exemple dans l'his-

toire du monde entier.

Cependant le meilleur écrivain qu'aient jamais

eu les Juifs , le seul estimé des Romains et des

Grecs
«, ne fait nulle mention de cet événement aussi

singulier qu'épouvantable. Il ne parle point de la

nouvelle étoile qui avait paru en Orient après la

naissance du Sauveur
;
phénomène éclatant

,
qui ne

devait pas échapper à la connaissance d'un historien

dans l'histoire de son pays ! Quoi ! ce Juif obstiné aurait

dit, Jésus était le Christ. Ehi si tu l'avais cru Christ, tu

aurais donc étéchrttieu. Quelle absurdité défaire parler

Josephe en chrétien ! Comment se trouve-t-il encore de s

théologiens assez imbecil les ou assez insolenspour essayer

de justifier cette imposture des premiers chrétiens, re-

connus pour fabricateurs d'impostures cent fois pli s

fortes?

diction. miLosor-H. 5. 2
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aussi éclairé nue l 'était Joseplie. Il garde encore le

silence sur les ténèbres qui couvrirent toute ia

terre , en plein midi
,
pendant trois heures , à la mort

du Sauveur; sur ia grande quantité de tombeaux qui

s'ouvrirent dans ce moment, et sur la foule des justes

qui ressuscitèrent.

Les savans ne cessent de témoigner leur surprise,

de voir qu'aucun historien romain n'a parlé de ces

prodiges, arrivés sous l'empire de Tibère, sous Les

yeux d'un gouverneur romain, et d'une garnison

romaine, qui devait avoir envoyé à l'empereur et au

sénat un détail circonstancié du plus miraculeux

événement dont les hommes aient jamais entendu

parler. Rome elle-même devait avoir été plongée

pendant trois heures dans d'épaisses ténèbres ; ce

prodige devait avoir été marqué dans les fastes de

Rome , et dans ceux de toutes les nations. Dieu n'a

pas voulu que ces choses divines aient été écrites

par leurs mains profanes»

Les mêmes savans trouvent encore quelques diffi-

cultés dans l'histoire des évangiles. Ils remarquent

que dans S. Matthieu , Jésus Christ dit aux Scribes

et aux Pharisiens, que tout le sang innocent qui a

été répandu sur la terre, doit retomber sur eux
,

depuis le sang d'Abel le juste, jusqu'à Zacharie,

fils de Barac
,
qu'ils ont tué entre le temple et

l'autel.

Il n'y a point , disent-ils , dans l'histoire des Hé-

breux , de Zacharie tué dans le temple avant la ve-

nue du Messie, ni de son temps : mais on trouve

dans l'histoire du siège de Jérusalem par Josephe
,

\
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an Zaeharie , fils de Barac , tué au milieu du temple

par la faction des Zélotes : c'est au chapitre XIX du

livre IV. De là ils soupçonnent que l'Lvangi e selon

S. Matthieu a été écrit après la prise de Jérusalem

par Titus. Mais tous les doutes et toutes les objec-

tions de cette espèce s'évanouissent, dès qu'on con-

sidère la différence infinie qui doit être entre les

Livres divinement inspirés, et les livres des hommes.

Dieu voulut envelopper d'un nuage aussi respectable

qu'obscur , sa naissance , sa vie ^ et sa mort. Ses voies

sont en tout différentes des nôtres.

Les savans se sont aussi fort tourmentés sur la

différence des deux généalogies de Jésus-Christ.

S. Matthieu donne pour père à Joseph, Jacob ; à Ja-

cob,Mathan; à Mathan, Kléazar. S. Luc, au con-

traire, dit que Joseph était fils d'Héli , Héli de

Mathat, Mathat de Lévi , Lévi de Melchi , etc. Ils ne

veulent pas concilier les cinquanle-six ancêtres que

Luc donne à Jésus depuis Abraham , avec les qua-

rante-deux ancêtres difïerens que Matthieu lui donne

depuis le même Abraham. Kt ils sont effarouchés que

Matthieu ,eu parlant des quarante-deux générations
,

n'en rapporte pourtant que quarante et une.

Ils forment encore des difficultés sur ce que Jésus

n'est point lils de J oseph , mais de Marie. Ils élèvent

aussi quelques doutes sur les miracles de notre Sau-

veur, en (itant S. Augustin, S. Hiiaire, et d'autres
,

qui ont donné aux récits de ces miracles un sens

mystique, un sens allégorique ; comme au figuier

maudit et séché pour n'avoir pas porté de figues

quand ce n'était pas le temps des figues ; aux dé-
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nions envoyés dans les corps des cochons , dans nn

pays ou l'on ne nourrissait point de cochons ; à

l'eau changée en vin sur la fin d'un repas où les

convives étaient déjà échauffés. Mais toutes ces cri-

tiques des savans sont confondues par la foi
,
qui

n'en devient que plus pure. Le but de cet article est

uniquement de suivre le fil historique , et de donner

une idée précise des faits sur lesquels personne ne

dispute.

Premièrement, Jésus naquit sous la loi mosaïque,

il fut circoncis suivant cette loi n il en accomplit

tous les préceptes , il en célébra toutes les fêtes, et

il ne prêcha que la morale; il ne révéla point le

mystère de son incarnation ; il ne dit jamais aux

Juifs qu'il était né d'une vierge ; il reçut la bénédic-

tion do Jean dans l'eau du Jourdain, cérémonie à

laquelle plusieurs Juifs se soumettaient, mais il ne

baptisa jamais personne ; il ne parla point des sept

sacremens ; il n'institua point de hiérarchie ecclé-

siastique de son vivant. Il cacha à ses contemporains

qu'il était fils de Dieu , éternellement engendré
,

consubstantiel à Dieu , et que le Saint-Esprit procé-

dait du Père et du Fils. Il ne dit point que sa per-

sonne était composée de deux natures et de deux

volontés ; il voulut que ces grands mystères fussent

annoncés aux hommes dans la suite des temps
,
par

ceux qui seraient éclairés des lumières du Saint-

Esprit. Tant qu'il vécut il ne s'écarta en rien de la

loi de ses pères; il ne montra aux hommes qu'un

juste agréable à Dieu
,
persécuté par ses envieux, et

condamné à la mort par des magistrats prévenus. Il



CHRISTIANISME. 21

voulut que. sa sainte Eglise , établie par lui , fit tout

le reste (1)

Il faut voir dans quel état était alors la religion

de l'empire romain. Les mystères et les expiations

étaient aeerédités dans presque toute la terre. Les

empereurs , il est vrai , les grands , el les philoso-

phes, n'avaient nulle foi à ees mystères; mais le

peuple, qui en fait de religion donne la loi aux

grands , leur imposait la nécessité de se conformer

en apparence à son culte. Il faut
,
pour l 'enchaîner,

paraître porter les mêmes chaînes que lui. Cicéron

lui-même fut initié aux mystères d'Eleusine. La

connaissance d'un seul Dieu était le principal dogme
qu'on annonçait dans ces fêtes mystérieuses et ma-

gnifiques. Il faut avouer que les prières et les hym-
nes qui nous sont restés de ces mystères sont ce

que le paganisme a de plus pieux et de plus admi-

rable.

Les chrétiens, qui n'adoraient aussi qu'un seul

Dieu, eurent par là plus de facilité de convertir

plusieurs gentils. Quelques philosophes de la secte

de Platon devinrent chrétiens. C'est pourquoi les

pètes de l'Eglise des trois» premiers siècles lurent

tous platoniciens.

Le zèle inconsidéré de quelques uns ne nuisit

point aux vérilés fondamentales. On a reproché à

S. Justin , l'un des premiers pères, d'avoir dit dans

son commentaire sur lsaïe
,
que les saints jouiraient,

( 1
;
Voyez le précis de l'Histoire de l'Eglise chrétienne,

au mot église.
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dans un règne de raille ans sur la terre , de tous les

biens sensuels. On lui a fait un crime d'avoir dit

,

dans son apologie du christianisme
,
que Dieu ayant

fait la terre , en laissa le soin aux an^es
,
lesquels

étant devenus amoureux des femmes , leur firent des

enfans, qui sont les démons.

On a condamné Lactance et d'autres pères
,
pour

avoir supposé des oracles de sibylles. Il prétendait

que la sibylle Erytrée avait fait ces quatre vers grecs t

dont voici l'explication littérale:

Avec cinq pains et deux poissons

Il nourrira cinq mille hommes au désert;

Et en ramassant les morceaux qui resteront

,

Il en remplira douze paniers.

On reprocha aussi aux premiers chrétiens la sup-

position de quelques vers acrostiches d'une ancienne

sibylle, lesquels commençaient tous parles lettres

initiales du nom de Jésus-Christ, chacune dans

leur ordre. On leur reprocha d'avoir forgé des let-

tres de Jésus-Christ au roi d'Edesse , dans le temps

qu'il n'y avait point de roi à Edesse; d'avoir forgé

des lettres de Marie, des lettres de Sénèque à Paul

,

des lettres et des actes de Pilate, de faux évangiles
,

de faux miracles , et mille autres impostures.

Nous avons encore l'histoire ou l'évangile de la

nativité et du mariage de la vierge Marie , où il est

dit qu'on la mena au temple âgée de trois ans, et

qu'elle monta les degrés toute seule. Il est rapporté

qu'une colombe descendit du ciel pour avertir que

c'était Joseph qui devait épouser Marie. Nous avons

le proto-évangile de Jacques frère de Jésus , du

premier mariage de Joseph. Il est dit que quand

<



CHRISTIANISME. a3

Marie fut enceinte en l'absence de son mari , et que

son mari s'en plaignit , les prêtres firent boire de

l'eau de jalousie à l'un et à l'autre , et que tous deux

furent déclarés innocens.

Nous avons l'évangile de l'enfance attribué à

S. Thomas. Selon cet évangile J ésus à l'âge de cinq

ans se divertissait avec des enfans de son âge à pétrir

de la terre glaise, dont il formait de petits oiseaux ;

on l'en reprit , et alors il donna la vie aux oiseaux

,

qui s'envolèrent. Une autre fois un petit garçon

l'ayant battu, il le fit mourir sur-le-champ. Nous
avons encore en arabe un autre évangile de l'enfance

qui est plus sérieux.

Nous avons un évangile de Nicodème. Celui-là

semble mériter une plus grande attention
,
parce-

qu'on y trouve les noms de ceux qui accusèrent Jé-

sus devant Pilate; c'étaient les principaux de la

synagogue , Anne
,
Caiphe , Sommas , Dalam , Gama-

liel , Juda
1
Nephtalim. Il y a dans cette histoire des

choses qui se concilient assez avec les évangiles re-

çus , et d'autres qui ne se voient point ailleurs. On
y lit que la femme guérie d'un flux de sang s'appelait

Yéronique. On y voit tout ce que Jésus fit dans les

enfers quand il y descendit.

Nous avons ensuite les deux lettres qu'on suppose

que Pilate écrivit à Tibère touchant le supplice de

Jésus ; mais le mauvais latin dans lequel elles sont

écrites découvre assez leur fausseté.

On poussa le faux zèle jusqu'à faire courir plu-

sieurs lettres de Jésus-Christ. On a conservé la lettre

qu'on dit qu'il écrivit à Abgare , roi d'Edesse , mais

alors il n'y avait plus de roi d'Edesse.
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On fabriqua cinquante évangiles qui furent en-

suite déclarés apocryphes. S. Luc nous apprend lui-

même que beaucoup de personnes en avaient com-

posé. On a cru qu'il y en avait un nommé YEmngile

éternel
'

, sur ce qu'il est dit dans l'Apocalypse
,

cbap. XIV : « J'ai vu un ange volant au milieu des

« cieux , et portant l'Evangile éternel ». Les corde-

liers , abusant de ces paroles
h
au treizième siècle

,

composèrent uwEvangile étemel, par lequel le règne

du Saint Esprit devait être substitué à celui de Jé-

sus-Christ ; mais il ne parut jamais dans les premiers

siècles de l'Eglise aucun livre sous ce titre.

On supposa encore des lettres de la Vierge, écrites

à S. Ignace le martyr, aux babitans de Messine, et à

d'autres.

Abdias
,
qui succéda immédiatement aux apôtres

^

fit leur histoire , dans laquelle il mêla des fables si

absurdes
,
que ces histoires ont été , avec le temps

entièrement décréditées ; mais elles eurent d'abord

un grand cours. C'est Abdias qui rapporte le com-

bat de S. Pierre avec Simon le magicien. H y avait

eu effet à Rome un mécanicien fort habile , nommé
Simon „ qui non seulement fesait exécuter des vols

sur les théâtres , comme on le fait aujourd'hui

,

mais qui lui-même renouvela le prodige attribué à

Dédale. Il se lit des ailes, il vola, et tomba comme
Icare; c'est ce que rapportent Pline et Suétone.

Abdias. qui était dans l'x4.sie, et qui écrivait en

hébreu
,
prétend que S. Pierre et Simon se rencon-

trèrent à Rome du temps de Néron. Un jeune hom-
me, proche parent de l'empereur, mourut ; toute la

cour pria Simon de le ressusciter. S. Pierre , de son
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côté , se présenta pour faire cette opération. Simon

employa toutes les règles de son art; il parut réus-

sir, le mort remua la tête. Ce n'est pas assez , cria

S. Pierre , il faut que le mort parle; que Simon s'é-

loigne du lit , et on verra si le jeune homme est en

vie: Simon s'éloigna, le mort ne remua plus, et

Pierre lui rendit la vie d'un seul mot.

Simon alla se plaindre à l'empereur qu'un misé-*

rable Galiléen s'avisait de faire de plus grands pro*^

diges que lui. Pierre comparut aveeSimon . et ce

fut à qui l'emporterait dans son art. Dis-moi ce que

je pense , cria Simon à Pierre. Que l'empereur, ré-

pondit Pierre, me donne un pain d'orge, et tu ver-

ras si je sais ce que tu as dans l'ame. On lui donne un
pain. Aussitôt Simon fait paraître deux grands do-

gues qui veulent le dévorer. Pierre leur jette le

pain ; et tandis qu'ils le mangent : Eh bien ! dit-il

,

ne savais-j e pas ce que tu pensais ? tu voulais me
faire dévorer par tes chiens.

Après cette première séance, on proposa à Simon

et à Pierre le combat du vol , et ce fut à qui s'élève-

rait le plus haut dans l'air. Simon commença,

S. Pierre fit le signe de la croix, et Simon se cassa

les j ambes. Ce conte était imité de celui qu'on trouve

dans le Sepher toldos Jeschut, où il est dit que Jésus

lui-même vola , et que Judas
,
qui en voulut faire au-

tant, fut précipité.

Néron , irrité que Pierre eût cassé les jambes à son
favori Simon , fit crucifier Pierre la tète en bas; et

c'est de là que s'établit l'opinion du séjour de Pierre

à Rome, de son supplice , et de son sépnlcre.

C est ce même Abdias qui établit encore la créance
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que S. Thomas alla prêcher le christianisme aux

grandes Indes chez le roi Gondafer, et qu'il y alla

en qualité d'architecte.

La quantité de livres de cette espèce écrits dans

les premiers siècles du christianisme est prodi-

gieuse. S. Jérôme , et S. Augustin même
,
prétend* nt

que les lettres de Sénèque et de S. Paul sont très

authentiques. Dans la première lettre, Sénèque sou-

haite que son frère Paul se porte bien ; bene tew
lere^frater, cupio. Paul ne parle pas iout-à-Jait si

bien latin que Sénèque : J'ai reçu vos lettr es hier,

dit-il , avec joie : litteras tuas hilaris accepi ; et j'y

aurais répondu aussitôt si j'avais eu la présence du

jeune homme que je vous aurais envoyé, si prœsen-

tiam juvenis habuissem. Au reste, ces lettres
,
qu'on

croirait devoir être instructives , ne sont que des

complimens.

Tant de mensonges, forgés par des chrétiens mal

instruits et faussement zélés, ne portèrent point

préjudice à la vérité du christianisme ; ils ne nui-

sirent point à son établissement; au contraire , ils

font voir que la société chrétienne augmentait tous

les jours , et que chaque membre voulait servir à

son accroissement.

Les Actes des apôtres ne disent point que les apô-

tres fussent convenus d'un symbole. Si effectivement

ils avaient rédigé le symbole, le Credo, tels que

nous l avons , S. Luc n'aurait pas omis dans son his-

toire ce fondement essentiel de la religion ch? é-

tienne ; la substance du Credo est éparse dans les

évangiles , mais les articles ne furent réunis que

long-temps après.
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Notre symbole, en un mot, est incontestablement

Ja créance des apôtres., mais n'est pas une pièce écrite

par eux. Rufin
,
prêtre d'Aquilée , est le premier

qui en parle ; et une homélie attribuée à S. Augus-

tin, est le premier monument qui suppose la ma-

nière dont ce Credo fut fait. Pierre dit dans l'assem-

blée : Je crois en Dieu, père tout-puissant ; André di t

,

et en Jésus-Christ ; Jacques ajoute, qui a été conçu

du Saint-Esprit ; et ainsi du reste.

( cite formule s'appelait symbolos en grec, en latin

eollatio. Il est seulement à remarquer que le grec

porte : Je crois en Dieu, pere tout-puissant . feseur

du ciel et de ia terre : Pisteo eis theon patera ipanto-

kralora poieten ouranou kai ges ; le latin traduit,

feseur, formateur, par creatorem. Mais depuis, en

traduisant le symbole du premier concile dè Nicée,

on mitfactorem. (1)

Constantin convoqua , assembla dans Nicée, vis-

à-vis de Constantinople , le premier concile œcumé-

nique
,
auquel présida O/ius. On y décida la grande

question qui agitait l'Eglise touchant la divinité de

Jésus-Christ ; les uns se prévalaient de l'opinion

d'Origène . qui dit au chap. VI contre Celse : « Nous
« présentons nos prières à Dieu par Jésus

,
qui tient

« le milieu entre les natures créées et la nature in-

<c créée
,
qui nous apporte la grâce de son pere , et

« présente nos prières au grand Dieu en qualité de

« notre pontife ». Ils s appuyaient aussi surplusieurs

passages de S. Paul, dont ou a rapporté quelques

uns. Ils se fondaient sur-tout sur ces paroles de Jé-

(j) Voyez le mot église.

7
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sus-Christ : « Mon père est plus grand que moi » ; et

ils regardaient Jésus comme le premier-né de la

création, comme la pure émanation de l'Etre su-

prême, mais non pas précisément comme Dieu.

Les autres
,
qui étaient orthodoxes

,
alléguaient

des passages plus conformes à la divinité éternelle

de Jésus , comme celui-ci : « Mon père et moi nous

« sommes la même chose »
;
paroles que les adversai-

res interprétaient comme signifiant : « Mon père et

« moi nous avons le même dessein , la même volonté
;

« je n'ai point d'autres désirs que ceux démon père ».

Alexandre, évoque d'Alexandrie , et après lui Atha-

nase , étaient à la tête des orthodoxes ; et Eusèbe
,

évêque de Nicomédie, avec dix-sept autres évêques
,

le prêtre Arius , et plusieurs prêtres, étaient dans le

parti opposé. La querelle fut d'abord envenimée

,

parceque S. Alexandre traita ses adversaires d'ante-

christs.

Enfin, après bien des disputes , le Saint-Esprit

décida ainsi dans le concile
,
par la bouche de deux

cent quatre-vingt dix-neuf évêques , contre dix-

huit : « Jésus est fils unique de Dieu
,
engendré du

« Père
,
c'est-à-dire, de la substance du Père , Dieu

« de Dieu « lumière de lumière , vrai Dieu de vrai

« Dieu , consubslantiel au Père; nous croyons aussi

« au Saint-Esprit, etc. » Ce fut la formule du concile.

On voit par cet exemple combien les évêques l'em-

portaient sur les simples prêtres. Deux mille per-

sonnes du second ordre étaient de l'avis d'Arius
,

au rapport de deux patriarches d'Alexandrie
,
qui

ont écrit la chronique d'Alexandrie en arabe. Arius

fut exilé par Constantin ; mais Athanase le fut aussi

t
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bientôt après, et Arius fut rappelé à Constantinoplf

.

Alors S. Macaire pria Dieu si ardemment de /aire

mourir Arius , avant que ce prêtre pût entrer dans la

cathédrale
,
que Dieu exauça sa prière. Arius mou-

rut en allant à l'église , en 33o. L'empereur Cons-

tantin finit sa vie en 3 3 7. Il mit son testament entre

les mains d'un prêtre arien, et mourut entre les br;is

du chef des ariens
,
Eusèbe, évêque de Nicomédie,

ne s'étant fait baptiser qu'au lit de mort, et laissant

l'Eglise triomphante, mais divisée.

Les partisans d'Athanase et ceux d'Eusèbe se

firent une guerre cruelle : et ce qu'on appelle Varia-

nisme fut long-temps établi dans toutes les provinces

de l'empire.

Julien le philosophe , surnommé l'apostat , vou-

lut étouffer ces divisions , et ne put y parvenir.

Le second concile général fut tenu à Constanti-

nople , en 3 18. On y expliqua ce que le concile de

JNicée n'avait pas jugé à propos de dire sur le Saint-

Esprit ; et on ajouta à la formule de Nicée , « que

« le Saint-Esprit est Seigneur vivifiant
,
qui pro-

« cède du Père , et qu'il est adoré et glorifié avec le

« Père et le fils. »

Ce ne fut que vers le neuvième siècle que l'Eglise

latine statua par dégrés que le Saint-Esprit procède

du Père et du Fils.

En 43 1 , le troisième concile général tenu à

Ephèse décida que Marie était véritablement mère

de Dieu , et que Jésus avait deux natures et une

personne. Nestorius, évêque de Constantinople
,

qui voulait que la sainte Vierge fut appelée mere de

Christ , fut déclaré Judas par le concile , et les deux

DICTIOtfN. THILOSOPH. 5 3
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natures furent encore confirmées par le concile de

Chalcédoine.

Je passerai légèrement sur les siècles suivans qui

sont assez connus. Malheureusement il n'y eut aucune

de ces disputes qui ne causât des guerres, et l'Eglise

fut toujonrs obligée de combattre. Dieu permit en-

core
,
pour exercer la patience deî fidèles

,
que les

Grecs et les Latins rompissent sans retour au neu-

vième siècle : il permit encore qu'en Occident ii y
eût vingt-neuf schismes sanglans pour la chaire de

Rome
S'il y a environ seize cent millions d'hommes sur

Ja terre , comme quelques doctes le prétendent . la

sainte Eglise romaine catholique universelle en

possède à peu-près soixante millions ; ce qui fait

plus de la vingt- sixième partie des habitans du

monde connu, (i
)

CHRONOLOGIE.

On dispute depuis long-temps sur l'ancienne chro-

nologie , mais y en a-t-il une ?

Il faudrait que chaque peuplade considérable

eût possédé et conservé des registres authentiques

bien attestés. Mais combien peu de peuplades sa-

vaient écrire ! et dans le petit nombre d'hommes

(i ) Tout ce qui a été supprime dans cette section se

retrouve au mot église.
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qui cultivèrent cet art si rare . s'en est-il trouvé

qui prissent la peine de 'marquer deux dates avec

exactitude ?

Nous avons à la vérité , dans des temps très ré-

cens , les observations célestes des Chinois et des

Chaldéens. Elles ne remontent qu'environ deux

mille ans plus ou moins avant notre ère vulgaire.

Mais quand les premières annales se bornent à nous

instruire qu'il y eut une éclipse sous an tel prince
,

c'est nous apprendre que ce prince existait , et non

pas ce qu'il a fait.

De plus, les Chinois comptent l'année delà mort

d'un empereur tout entière, fût-il mort le premier

jour de l'an ; et son successeur date l'année suivante

du nom de son prédécesseur. On ne peut montrer

plus de respect pour ses ancêtres ; mais on ne peut

supputer les temps d une manière plus fautive en

comparaison de nos nations modernes.

Ajoutez que les Chinois ne commencent leur

cycle sexagénaire, dans lequel ils ont mis de l'ordre
,

qu'à l'empereur Iao, deux mille trois cent cinquante-

sept ans avant notre ère vulgaire. Tout le temps

qui précède cette époque est d'une obscurité pro-

fonde.

Les hommes se sont toujours contentés de l'à-

peu-pres en tout genre. Par exemple
n
avant les

horloges on ne savait qu'à peu-près les heures du
jour et de la nuit. Si on bâtissait , les pierres n'é-

taient qu'à peu-pres taillées , les bois à peu-pres

équarris , les membres des statues à peu-près dé-

grossis : on ne connaissait qu'à peu-près ses plus
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proches voisins ; et

,
malgré la perfection où nous

avons tout porté , c'est ainsi qu'on en use encore

dans la plus grande partie de la terre.

Ne nous étonnons donc pas s'il n'y a nulle part

de vraie chronologie ancienne. Ce que nous avons

des Chinois est beaucoup , si vous le comparez aux

autres nations.

Nous n'avons rien des Indiens ni des Perses ,

presque rien des anciens Egyptiens. Tons nos

systèmes inventés sur l'histoire de ces peuples se

contredisent autant que nos systèmes métaphy-

siques.

Les olympiades des Grecs ne commencent quesept

cent vingt-huit ans avant notre manière de compter.

On voit seulement vers ce temps-là quelques flam-

beaux dans la nuit , comme l'ère de Nabonassar , la

guerre de Lacédémone et de Messène ; encore dis-

pute-t-on sur ces époques.

Tite - Live n'a garde de dire en quelle année

Romulus commença son prétendu règne. Les Ro-

mains
,
qui savaient combien cette époque est in-

certaine , se seraient moqués de lui s'il eût voulu

la fixer.

Il est prouvé que les deux^ent quarante ans qu'on

attribue aux sept premiers rois de Rome , sont le

calcul le plus faux.

Les quatre premiers siècles de Rome sont absolu-

ment dénués de chronologie.

Si quatre siècles de l'empire le plus mémorable

de la terre ne forment qu'un amas indigeste d'évé-

nemens mêlés de fables , sans presque aucune date
.,

que sera-ce de petites nations resserrées dans un
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coin de terre
,

qui n'ont jamais fait aucune fi-

gure dans le monde
,
malgré tous leurs efforts

pour remplacer en charlataneries et en prodiges

ce qui leur manquait en puissance et en culture

des arts ?

DE Li. VANITÉ DES SYSTEMES , SUE-TOUT EN

CHRONOLOGIE.

M. l'abbé de Condillac rendit un très grand ser-

vice à l'esprit bumain
,
quand il lit voir le faux de

tous les systèmes. Si on peut espérer de rencontrer

un jour un chemin vers la vérité , ce n'est qu'après

avoir bien reconnu tous ceux qui mènent à Terreur.

C'est du moins une consolation d'être tranquille , de

ne plus chercher
,
quand on voit que tant de savans

ont cherché en vain.

La chronologie est un amas de vessies remplies

de vent. Tous ceux qui ont cru y marcher sur un
terrain solide „ sont tombés. Nous avons aujour-

d'hui quatre-vingts systèmes, dont il n'y en a pas

un de vrai.

Les Babyloniens disaient : Nous comptons

quatre cent soixante et treize mille années d'ob-

servations célestes. Vient un parisien qui leur dit :

Voire compte est juste ; vos annéesétaient d'un jour

solaire ; elles reviennent à douze cent quatre-vingt-

dix-sept des nôtres
,
depuis Atlas , roi d'Afrique

,

grand astronome
,
jusqu'à l'arrivée d'Alexandre à

Babylone.

Mais jamais
,
quoi qu'en dise notre parisien, au-

cun peuple n'a pris un jour pour un an ; et le peu-

3.
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pie de Babylone encore moins que personne. Il

fallait seulement que ce nouveau venu de Paris

dît aux Chaldéens : Tous êtes des exagérateurs
,

et nos ancêtres des ignorans ; les nations sont su-

jettes à trop de révolutions pour conserver des

quatre mille sept cent trente-six siècles de calculs

astronomiques. Et quant au roi des Maures Atlas,

personne ne sait en quel temps il a vécu. Pytha-

gore avait autant de raison de prétendre avoir été

coq
, que vous de vous vanter de tant d'observa-

tions.

Le grand ridicule de toutes ces cbronologies

fantastiques , est d'arranger toutes les époques de

la vie d'un homme , sans savoir si cet homme a

existé.

Lenglet répète après quelques autres , dans sa

Compilation chronologique de l'histoire universelle

,

que précisément dans le temps d'Abraham , six ans

après la mort de Sara , très peu connue des Grecs
,

Jupiter, âgé de soixante et deux ans, commença
à régner en Thessalie

;
que son règne fut de

soixante ans
;
qu'il épousa sa sœur Junon

;
qu'il

fut obligé de céder les cotes maritimes à son frère

Neptune
;
que les Titans lui firent ia guerre. Mais

y a-t-il eu un Jupiter ? c'était par ià qu'il fallait

eommencer.

CICÉRON.

C'est dans le temps de la décadence des beaux arts

en France , c'est dans le siècle des paradoxes, et dans
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l'avilissement de la littérature et de la philosophie

persécutées
,
qu'on veut flétrir Cicéron ; et quel est

l'hoinrue qui essaie de déshonorer sa mémoire ? c'est

un de ses disciples ; c'est un homme qui prête , com-

me lui , son ministère à la défense des accusés ; c'est

un avocat qui a étudié l'éloquence chez ce grand

maître ; c'est un citoyen qui paraît animé commé Ci-

céron même de l'amour du bien public.

Dans un livre intitulé Canaux navigables , livre

rempli de vues patriotiques et grandes plus que

praticables , on e6t bien étonné de lire cette philip,

pique contre Cicéron
,
qui n'a jamais fait creuser

de canaux :

« Le trait le plus glorieux de l'histoire de Cicé-

« ron , c'est la ruine de la conjuration de Catilina
,

« mais , à l e bien prendre , elle ne fit du bruit à Rome
« qu'autant qu'il affecta d'y mettre de l'importance,

« Le danger existait dans ses discours bien plus que

« dans la chose. C'était une entreprise d'hommes ivres

a qu'il était facile de déconcerter. Ni le chef , ni les

« complices n'avaient pris la moindre mesure pour

« assurer le succès de leur crime. Il n'y eut d'étan-

te nant dans cette étrange affaire que l'appareil dont

« le consul chargea toutes ses démarches , et la fa-

it cilité avec laquelle on lui laissa sacrifier à son

« amour propre tant de rejetons des plus illustres

« familles.

« D'ailleurs , la vie de Cicéron est pleine de traits

« honteux ; son éloquence était vénale autant que

« son ame était pusillanime. Si ce n'était pas l'in-

« térêt qui dirigeait sa langue , c'était la frayeur ou

« l'espérance. Le désir de se faire des appuis le portait



36 CICÉRON. ,

« à la tribune pour y défendre sans pudeur des hom-
« mes plus déshonorés, plus dangereux cent lois

« que Catilina. Parmi ses eliens , on ne voit presque

« que des scélérats ; et
,
par un trait singulier de la

«justice divine , il reçut enfin la mort des mains

« d'un de ces misérables que son art avait dérobés

« aux rigueurs de la justice humaine, a

A le bien prendre, la conjuration de Catilina fit

à Rome plus que du bruit ; elle la plongea dans le

plus grand trouble , et dans le plus grand danger.

Elle ne fut terminée que par une bataille si san-

glante
,
qu'il n'est aucun exemple d'un pareil car-

nage , et peu d'un courage aussi intrépide. Tous Jes

soldats de Catilina, après avoir tué la moitié de

l'armée de Pétreïus , furent tués jusqu'au dernier
;

Catilina périt percé de coups sur un monceau de

morts , et tous furent trouvés le visage tourné

contre l'ennemi. Ce n'était pas là une entreprise si

facile à déconcerter ; César la favorisait; elle apprit

à César à conspirer un jour plus heureusement

contre sa patrie.

« Cicéron défendait sans pudeur des hommes
« plus déshonorés

,
plus dangereux cent fois que

« Catilina. »

Est-ce quand il défendait dans la tribune la Sicile

contre Yerrès , et la république romaine contre An-

toine ? est-ce quand il réveillait la clémence deCé^r
en faveur deLigariusetdu roiDéjotare? ou lorsqu'il

obtenait le droit de cité pour le poëte Archias ? ou

lorsque dans sa belle oraison pour la loi Manilia il

emportait tous les suffrages des Romains en faveur

du grand Pompée ?
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Il plaida pour Milon, meurtrier de Clodius ; «nais

Clodius avait mérité sa fin tragique par sesfureurs.

Clodius avaittrempé dans la conj uration de Catilina
;

Clodius était son plus mortel ennemi ; il avait sou-

levé Rome contre lui, et l'avait puni d'avoir sauvé

Rome ; Milon était son ami.

Quoi c'est de nos jours qu'on ose dire que Dieu

punit Cicéron d'avoir plaidé pour un tribun mili-

taire nommé Popilius Léna , et que la vengeance

céleste le fit assassiner par ce Popilius Léna même !

Personne ne sait si Popilius Léna était coupable ou

non du crime dont Cicéron le justifia quand il le

défendit ; mais tous les hommes savent que ce

monstre fut coupable de la plus horrible ingra-

titude , de la plus infâme avarice et de la plus dé-

testable barbarie , en assassinant son bienfaiteur
,

pour gagner l'argent de trois monstres comme lui.

Il était réservé à notre siècle de vouloir faire re-

garder l'assassinat de Cicéron comme un acte de la

justice divine ; les triumvirs ne l'auraient pas osé.

Tous les siècles jusqu'ici ont détesté et pleuré sa

mort.

On reproche à Cicéron de s'être vanté trop sou-

vent d'avoir sauvé Rome , et d'avoir trop aimé

la gloire. Mais ses ennemis voulaient flétrir cette

gloire. Une faction tyrannique le condamnait à

l'exil , et abattait sa maison
,
parcequ'il avait pré-

servé toutes les maisons de Rome de l'incendie que

Catilina leur préparait. Il vous est permis , c'est

même un devoir de vanter vos services quand on

les méconnaît , et surtout quand on vous en fai^

un crime.
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On admire encore Scipion de n'avoir répondu à

ses accusateurs que par ces mots : « C'est à pareil

« jour que j'ai vaincu Annibal , allons rendre grâce

« aux dieux. » Il fut suivi par tout le peuple au ea-

pitole , et nos cœurs l'y suivent encore en lisant ce

trait d'histoire
;
quoiqu'aprês tout il eût mieux

valu rendre ses comptes que se tirer d'affaire par

un bon mot.

Cicéron fut admiré de même par le peuple romain

le jour qu'à l'expiration de son consulat, élan t obli-

gé de faire les sermens ordinaires , et se préparant à

haranguer le peuple selon la coutume , il en fut

empêché par le tribun Metellus
,
qui voulait l'ou-

trager. Cicéron avait commencé par ces mots : Je

jure ; le tribun l'interrompit , et déclara qu'il ne lui

permettrait pas de haranguer. Il s'éleva un grand

murmure. Cicéron s'arrêta un moment ; et renfor-

çant sa voix noble et sonore , il dit pour toute ha-

rangue : Je jure que j'ai sauvé la patrie. L'assemblée

enchantée s'écria : Nous jurons qu'il a dit la vérité.

Ce moment fut le plus beau de sa vie. Voilà comme
il faut aimer la gloire.

Je ne sais où j'ai lu autrefois ces vers ignorés :

Romains, j'aime la gloire etne veux point m'en taire;

Des travaux des humains c'est le digne salaire :

Ce n'est qu'en vous servant qu'il la faut acheter :

Qui n'ose la vouloir n'ose la mériter.

Peut-on mépriser Cicéron si on considère sa con-

duite dans son gouvernement de la Cilicie qui était

alors une des plus importantes provinces de l'empire

romain , en ce qu'elle conHaail à la Syrie et à l'em-
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pire des Parthes ? Laodicée , Tune des plus belles

villes d'Orient , en était la capitale : cette province

était anssi florissante qu'elle est dégradée aujour-

d'hui sous le gouvernement des Turcs
,
qui n'ont

jamais eu de Cicéron.

Il commence par protéger le roi de Cappadoce

Ariobarzane , et il refuse les présens que ce roi veut

lui faire. Les Parthes viennent attaquer en pleine

paix Antioche ; Cicéron y vole , il atteint les

Parthes après des marches forcées par le mont Tau-

rus , il les fait fuir, il les poursuit dans leur re-

traite ; Or/ace leur général est tué avec une partie

de son armée.

De là il court à Pendenissum
,
capitale d'un pays

allié des Parthes , il la prend ; cette province est

soumise. Il tourne .aussilôt contre les peuples ap-

pelés Tiburaniens , il les défait ; et ses troupes lui

défèrent le titre d'Empereur qu'il garda toute sa vie.

Il aurait obtenu à Pvome les honneurs du triomphe

sans Caton qui s'y opposa et qui obligea le séna't à

ne décerner que des réjouissances publiques , et des

remerciemens aux dieux
,
lorsque c'était à Cicéron

qu'on devait en faire.

Si on se représente l'équité , le désintéresse-

ment de Cicéron dans son gouvernement , son

activité , son affabilité , deux vertus si rarement

compatibles « les bienfaits dont il combla les peu-

ples dont il était le souverain absolu , il faudra être

bien difficile pour ne pas accorder son eètrme à un
tel homme.

Si vous faites réflexion que c'est là ce même ro-

main qui le premier introduisit la pbiiosophie dans
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Rome
,
que ses Tusoulanes et son livre de la Na-

ture des dieux sont les deux plus beaux ouvrages

qu'ait jamais écrits la sagesse qui n'est qu'humaine
,

et que son traité des Offices est le plus utile que

nous ayons en morale , il sera encore plus mal-

aisé de mépriser Cicéron. Plaignons ceux qui ne le

lisent pas
,
plaignons encore plus ceux qui ne lui

rendent pas justice.

Opposons au détracteur français les vers de

l'espagnol Martial , dans son épigramme contre

Antoine :

Quid prosuntsacrae pretiosa sileotla hnguae?

Incipient omnes pro Cicérone loqui.

Ta prodigue fureur acheta sou silence

,

Mais l'univers entier parle à jamais pour lui.

Voyez surtout ce que dit Juvénal :

Roma patrem patriae Ciceronem libéra dixit.

CIEL MATÉRIEL.

Les lois de l'optique fondées sur la nature des

choses , ont ordonné que de notre petit globe nous

verrons toujours le ciel matériel comme si nous en

étions le centre
,
quoique nous soyons bien loin

d'être centre :

Que nous le verrons toujours comme une voûte

surbaissée
,
quoiqu'il n'y ait d'autre voûte que

celle de notre atmosphère ,
laquelle n'est point sur-

baissée :

Que nous verrons toujours les astres roulant sur
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cette voûte, et comme dans un même cercle, quoi-

qu'il n'y ait que cinq planètes principales , et dix

lunes et un anneau, qui marchent ainsi que nous

dans l'espace :

Que notre soleil et notre lune nous paraîtront

touj ours d'un tiers plus grands à l'horizon qu'au zé-

nith, quoiqu'ils soient plus près de l'observateur

au zénith qu'à l'horizon.

Voici l'effet que font nécessairement les astres

sur nos yeux :

Cettefigure représente àpeu près en quelle propor-
tion le soleil et la lune doivent être appercus dans la
courbe A B, et comment les astres doivent paraître
plus rapprochés les uns des autres dans la même
courbe,

i° Telles sont les lois de l'optique, telle est la

nature de vos yeux
,
que premièrement le ciel maté,

riel, les nuages, la lune, le soleil
,
qui est si loin de

DICTIONN. PHILOSOrH. 5. 4
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vous, les planètes, qui dans leur apogée en sont en-

core plus loin, tous les astres placés à des distances

encore plus immenses, comètes, météores, tout doit

vous paraître dans cette voûte surbaissée
,
composé

de votre atmosphère.

2° Pour moins compliquer cette vérité, observons

seulement ici le soleil, qui semble parcourir le cer-

cle A B.

Il doit vous paraître au zenitli plus petit qu'à

quinze degrés au-dessous, à trente degrés encore

plus gros, et enfin à l'horizon encore davantage ; tel-

lement que ses dimensions dans le ciel inférieur dé-

croissent en raison de ses hauteurs dans la progres-

sion suivante.

A l'horizon 100

A quinze degrés . » (io

A trente degrés 5o

A quarante-cinq degrés ........ 40

Ses grandeurs apparentes dans la voûte surbaissée

sont comme ses hauteurs apparentes ; et il en est de

même de la lune et d'une comète. (1)

3° Ce n'est point l'habitude, ce n'est point l'in-

terposition des terres, ce n'est point la réfraction de

l'atmosphère, qui causent cet effet. Mallebranche et

Régis ont disputé l'un contre l'autre ; mais Robert

Smith a calculé.

' 4
0 Observez les deux étoiles qui, étant à une pro-

digieuse distance l'une de l'autie et â des profon-

deurs très différentes dans l'immensité de l'espace,

sont considérées ici Comme placées dans le cercle

(t) Voyez l'optique de Robert Sinitb.
.
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que le soleil semble parcourir. Vous les voyez dis-

tantes l'une de l'autre dans le grand cercle, se rap-

prochant dans le petit par les mêmes lois.

C'est ainsi que vous voyez le ciel matériel. C'est

par ces règles invariables de l'optique que vous

voyez les planètes tantôt rétrogrades, tantôt station-

naires; elles ne sont rien de tout cela. Si vous étiez

dans le soleil , vous verriez toutes les planètes et les

comètes rouler régulièrement autour de lui dans les

ellipses que Dieu leur assigne. Mais vous êtes sur la

planète de la terre , dans un coin où vous ne pouvez

jouir de tout le speclac'e.

N'accusons donc point les erreurs de nos sens

avec Ma Débranche ; des lois constantes de la nature ,

émanées de la volonté immuable du Tout-puissant,

et proportionnées à la constitution de nos organes
1

ne peuvent être des erreurs.

Nous ne pouvons voir que les apparences des

choses , et non les choses morne. Nous ne sommes

pas plus trompés quand le soleil
,
ouvrage de Dieu

,

.cet astre un million de fois aussi gros que notre

terre , nous paraît plat , et large de deux pieds, que

lorsque dans un miroir convexe
,
ouvrage de nos

mains , nous voyons un homme sous la dimension

de quelques pouces.

Si les mages chaldéens furent les premiers qui se

servirent de l'intelligence que Dieu leur donna
pour mesurer et mettre à leur place les globes cé-

lestes , d'autres peuples plus grossiers ne les imi-

tèrent pas.

Ces peuples , enfans et sauvages
,
imaginèrent la

terre plate , soutenue dans l'air, je ne sais comment

,



44 CIEL MATÉRIEL,
par son propre poids; le soleil, la lune, et les

étoiles marchant continuellement sur un cintre so-

lide, qu'on appela plaque, firmament; ce cintre

portant des eaux, et ayant des portes d'espace en

espace ; les eaux sortant par ces portes pour humec-

ter ia terre.

Mais comment le soleil ,1a lune, et tous les astre6

reparaissaient-ils après s'être couchés? on n'en savait

rien. Le ciel touchait à la terre plate ; il n'y avait

pas moyen que le soleil , la lune , et les étoiles tour-

nassent sous la terre , et allassent se lever à l'Orient

après s'être couchés à l'Occident. Il est vrai que ces

ignorans avaient raison par hasard , en ne concevant

pas que le soleil et les étoiles fixes tournassent au-

tour de la terre. Mais ils étaient bien loin de .soup-

çonner le soleil immobile , et la terre avec son satel-

lite tournant autour de lui dans l'espace avec les

autres planètes. Il y a v^ait plus loin de leurs fables au

vrai système du monde,que des ténèbres à la lumière.

Ils croyaient que le soleil et les étoiles revenaient

par des chemins inconnus , après s'être délassés de

leur course dans la mer Méditerranée , on ne sait

pas précisément dans quel endroit. Il n'y avait pas

d'autre astronomie 9 du temps même d'Homère
,
qui

est si nouveau; car les Chaldéens tenaient leur

science secrète pour se faire plus respecter des peu-

ples. Homère dit plus d'une fois que le soleil se

plonge dans l'Océan (et encore cet Océan c'est le

Nil ) : c'est là qu'il répare par la fraîcheur des eaux
,

pendant la nuit
,
l'épuisement du jour, après quoi

il va se rendre au lieu de son lever par des roules
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inconnues aux mortels. Cette idée ressemble beau-

coup à celle du baron de Feneste ,
qui dit que si on

ne voit pas le soleil quand il revient , c-est qu'il re*

'vient de nuit.

Comme alors la plupart des peuples de Syrie et

les Grecs connaissaient un peu l'Asie et une petite

partie de l'Europe, et qu'ils n'avaient aucune notion

de tout ce qui est au nord du Pont-Euxin \ et au

midi du Nil , ils établirent d'abord que la terre était

plus longue que large d'un grand tiers; par consé-

quent le ciel qui toucbait à la terre . et qui l'embras-

sait, était aussi plus long que large. De là nous vin-

rent les degrés de longitude et de latitude « dont

nous avons toujours conservé les noms
,
quoique

nous ayons réformé la cbose.

Le livre de Job, composé par un ancien Arabe,

qui avait quelque connaissance de l'astronomie
,

puisqu'il parle des constellations
,
s'exprime pour-

tant ainsi : « Où é liez-vous quand je jetais les fon-

« démens de la terre? qui en a pris les dimensions?

«sur quoi ses bases portent-elles? qui a posé sa

« pierre angulaire ? »

Le moindre écolier lui répondrait aujourd'hui :

La terre n'a ni pierre angulaire , ni base , ni fonde-

ment; el à l'égard de ses dimensions, nous les con-

naissons très bien
,
puisque depuis Magellan jusqu'à

M. de Bougainville
,
plus d'un navigateur en a fait

le tour.

Le même écolier fermerait la bouche au déclama-

teur Lactance , et à tous ceux qui ont dit avaut et

après lui que la terre est fondée sur l'eau , et que le

4-
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ciel ne peut être au-dessous de la terre ; et que par £
conséquent il est ridicule et impie de soupçonner

qu'il y ait des antipodes.

C'est une chose curieuse de voir avec quel dé-

dain , avec quelle pitié Lactance regarde tous les

philosophes qui
,
depuis quatre cents ans , com-

mençaient à connaître le cours apparent du so-

leil et des planètes , la rondeur de la terre , la

liquidité n la non-résistance des cieux, au travers

desquels les planètes couraient dans leurs or-

bites j etc. Ils recherchent (i) « par quels degrés les

« philosophes sont parvenus à cet excès de folie de

« faire de la terre une boule , et d'entourer cette

« boule du ciel. »

Ces raisonnemens sont dignes de tous ceux qu'il

fait sur les sibylles.

Notre écolier dirait à tous ces docteurs : Apprenez

qu'il n'y a point de cieux solides placés les uns sur

les autres , comme on vous l'a dit; qu'il n'y a point

de cercles réels dans lesquels les astres courent sur

une prétendue plaque :

Que le soleil est le centre de notre monde plané-

taire :

Que la terre et les planètes roulent autour de lui

,

(i) Lactance, hv. III, chap. XXIV. Et le clergé de

France, assemblé solennellement en 1770, dans le dix-

huitième siècle, citait sérieusement comme un père de

l'Eglise ce Lactance, dont les élèves de l'école d'Alexan-

drie se seraientmoqués de son temps, s'ils avaient daigué

jeter les yeux sur ses rapsodies.
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dans l'espace , non pas en traçant des cercles , mais

des ellipses.

Apprenez qu'il n'y a ni dessus ni dessous , mais

que les planètes, les comètes tendent toutes vers le

soleil, leur centre , et que le soleil tend vers elles
,

par une gravitation éternelle.

Lactanoe et les autres babillards seraient bien

étonnés en voyant le système du monde tel qu'il

est.

CIEL DES ANCIENS.

Si un ver à soie donnait le nom de ciel au petit

duvet qui entoure sa coque , il raisonnerait aussi

bien que firent tous les anciens , eu donnant le nom
de cie( à l'atmosphère

,
qui est , comme dit très

bien M. de Fontenelle dans ses Mondes , le duvet de

notre coque.

Les vapeurs qui sortent de nos mers et de notre

terre , et qui forment les nuages , les météores el les

tonnerres , furent pris d'abord pour la demeure des

dieux. Les dieux descendent toujours dans des

nuages d'or chez Homère ; c'est de là que les pein-

tres les peignent encore aujourd'hui assis sur une

nuée. Comment est-on assis sur l'eau ? Il était bien

juste que le maître des dieux fut plus à son aise

que les autres : on lui donna un aigle pour le

porter
, parceque l'aigle vole plus haut que les

autres oiseaux.

Les anciens Grecs voyant que les maîtres des villes
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demeuraient dans des citadelles , au haut de quel-

que montagne, jugèrent que les dieux pouvaient

avoir une citadelle aussi . et la placèrent en Thes-

salie sur le mont Olympe , dont le sommet est quel-

quefois caché dans les nues ; de sorte que leur palais

était de plain-pied à leur ciel.

Les étoiles et les planètes
,
qui semblent attachées

à la voûte bleue de notre atmosphère , devinrent en-

suite les demeures des dieux -.sept d'entre eux eurent

chacun leur planète, les autres logèrent où ils pu-

rent; le conseil général des dieux se tenait dans

une grande salle, à laquelle on allait par la voie

lactée ; car il fallait bien que les dieux eussent une

salle en l'air, puisque les hommes avaient des hôtels

de ville sur la terre.

Quand les Titans, espèce d'animaux entre les

dieux et les hommes , déclarèrent une guerre.assez

juste à ces dieux-là, pour réclamer une partie de

leur héritage du côté paternel, étant lils du Ciel et

de la Terre , ils ne mirent que deux ou trois monta-

gnes les unes sur les autres, comptant que c'en était

bien assez pour se rendre maîtres du ciel et du châ-

teau de TOlympe.

Neve foret terris securior arduus aether

,

Affectasse ferunt regnum cœleste gigantes

,

Altaque congestos struxisse ad sidera montes.

On attaqua le ciel aussi-bien que la terre ;

Les géans chez les dieux osant porter la guerre

,

Entassèrent des monts jusqu'aux astres des nuits.

Il y a pourtant des six cents millions ae lieues de
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ces astres-là , et beaucoup plus loin encore de plu-

sieurs étoiles au mont Olympe.

Virgile ne fait point de difficulté de dire :

Sub pedibusque videt nubes et sidera Daphnis.

Daphnis voit sous ses pieds les astres et les nues.

Mais où était donc Dapbnis ?

A l'opéra, et dans des ouvrages plus sérieux , on

fait descendre des dieux au milieu des vents, des

nuages, et du tonnerre, c est-à-dire qu'on promène

Dieu dans les vapeurs de notre petit globe. Ces i dées

sont si proportionnées à notre faiblesse, qu'elles

nous paraissent grandes.

Cette physique d'enfans et de vieilles était pro-

digieusement ancienne; cependant on croit que les

Chaldéens avaient des idées presque aussi saines

que nous de ce qu'on appelle le ciel; ils plaçaient le

soleil au centre de notre monde planétaire
, à-peu-

près à la distance de notre globe que nous avons re-

connue ; i's fesaient tourner la terre et quelques

planètes autour de cet astre ; c'est ce que nous ap-

prend Aristarque de Samos : c'est à-peu-près le sys-

tème du monde que Copernic a perfectionné depuis
;

mais les philosophes gardaient le secret pour eux
,

aliu d'être plus respectés des rois et du peuple, ou
plutôt pour n'être pas persécutés.

Le langage de l'erreur^est si familier aux hom-
mes

,
que nous appelons encore nos vapeurs , et l'es-

pace de la teFre à la lune , du nom de ciel; nous di-

sons monter au ciel , comme nous disons que le

soleil tourne, quoiqu'on sache bien qu'il ne tourne
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pas. Nous sommes probablement le ciel pour les

habitans de la lune ,et chaque planète place son ciel

dans la planète voisine.

Si on avait demandé à Homère dans quel ciel était

allée l'ame de Sarpédon , et où était celle d'Hercule
,

Homère eût été bien embarrassé ; il eut répondu par

des vers harmonieux.

Quelle sûreté a\ait-on que l'ame aérienne d'Her-

cule se fût trouvée plus à son aise dans Vénus , dans

Saturne, que sur notre globe? Aurait-elle été dans

le soleil? la place ne paraît pas tenable dans cette

fournaise. Enfin
,
qu'entendaient les anciens par le

ciel? ils n'en savaient rien , ils criaient toujours le

ciel et la terre ; c'est comme si l'on criait l'inlini

*ît un atome. Il n'y a point , à proprement parler,

de ciel ; il y a une quantité prodigieuse de globes

qui roulent dans l'espace vide ; et notre globe roule

comme les autres.

Les anciens croyaient qu'aller dans les cieux c'é-

tait monter ; mais on ne monte point d'un globe à

un autre; les globes célestes sont tantôt au-dessus

de notre horizon , tantôt au-dessous. Ainsi
,
suppo-

sons que Vénus étant venue à Paphos , retournât

dans sa planète quand cette planète était couchée
,

la déesse Vénus ne montait point alors par rapport

à notre horizon , elle descendait, et on devait dire

en ce cas descendre au ciel. Mais' les anciens n'y en-

tendaient pas tant de finesse ; ils avaient des notions

vagues ^ incertaines , contradictoires , sur tout ce qui

tenait à la physique. On a fait des volumes immen-

ses pour savoir ce qu'ils pensaient sur bien des ques-

tions de cette sorte. Quatre mots auraient suffi : Ils
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ne pensaient pas. Il faut toujours en excepter un
petit nombre de sages, mais ils sont venus tard;

peu ont expliqué leurs pensées , et quand ils l'ont

fait, les charlatans de la terre les ont envoyés au ciel

par le plus court cliemin.

Un écrivain qu'on nomme ,
je crois , Pluche , a

prétendu faire de Moïse un grand physicien ; un au-

tre avait auparavant concilié Moïse avec Descartes,

et avait imprimé le Cartesius Mozaisans ; selon lui

,

Moïse avait inventé le premier les tourbillons et la

matière subtile : mais on sait assez que Dieu
,
qui fit

de Moïse un grand législateur, un grand prophète

,

ne voulut point du tout en faire un professeur de

physique; il instruisit les Juifs de leur devoir , et

ne leur enseigna pas un mot de philosophie. Calmet,

qui a beaucoup compilé, et qui n'a raisonné jamais
,

parle du système des Hébreux ; mais ce peuple gros-

sier était bien loin d'avoir un système; il n'avait

pas même d'école de géométrie; le nom leur en était

inconnu ; leur seule science élait le métier de cour-

tier et l'usure.

On trouve dans leurs livres quelques idées lou-

ches , incohérentes ^et dignes en tout d'un peuple

barbare , sur la structure du ciel. Leur premier ciel

était l'air, le second le firmament , où étaient atta-

chées les étoiles; ce firmament était solide et de

glace, ei portait les eaux supérieures, qui s'échap-

pèrent de ce réservoir par des portes , des écluses

,

des cataractes
, au temps du déluge.

Au-dessus de ce firmament, ou de ces eaux supé-

rieures, était le troisième ciel on Fëmpyrée . où

S. Paul fut ravi. Le firmament é ait une espèce de

•
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demi-voùte, qui embrassait la terre. Le soleil ne fe-

sait point le tour d'un globe qu'ils ne connaissaient

pas. Quand il était parvenu à l'occident, il revenait

à l'orient par un chemin inconnu; et si on ne le

voyait pas, c'était., comme le dit le baron de Ke-

neste , parcequ'il revenait de nuit.

Encore les Hébreux avaient-ils pris ces rêveries

des autres peuples. La plupart des nations
,
excepté

l'école des Chaldéens
,
regardaient le ciel comme so-

lide ; la terre lixe et immobile était plus longue d o-

rienten occident, que du midi au Nord , d'un giand

tiers ; de là viennent ces expressions de longitude

et de latitude que nous avons adoptées. On voit que

dans cette opinion il était impossible qu'il y eût des

antipodes. Aussi S. Augustin traite l'idée des anti-

podes à 'absurdité ; et Lactance
,
que nous avons déjà

cité ^ dit expressément : « Y a-t-il des gens assez fous

« pour croire qu'il y ait des hommes dont la téte soit

a plus basse que les pieds? etc. »

S. Chrysostôme s'écrie dans sa quatorzième homé-

lie : « Où sont ceux qui prétendent que les cieux

« sont mobiles , et que Jeur forme est circulaire ? »

Lactance dit encore au livre III de ses Institu-

tions : «.le pourrais vous prouver par beaucoup

« d'argumens qu'il est impossible que le ciel entoure

« la terre. »

L'auteur du Spectacle de la nature pourra dire à

M. le chevalier, tant qu'il voudra
,
que Lactance et

S. Chrysostôme étaient de grands philosophes; on

lui répondra qu'ils étaient de grands saints ,et qu'il

n'est point du tout nécessaire
, pour être un saint,

d'être fin bon astronome. On croira qu'ils sont au
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ciel , mais on avouera qu'on ne sait pas dans quelle

partie du ciel précisément.

CIRCONCISION.

Lotis Qué Hérodote raconte Ce que lui ont dit les

barbares chez lesquels il a voyagé , il raconte des

sottises . et c'est ce que font la plupart de nos voya-

geurs; aussi n'exige-t-il pas qu'on le croie, quand

il parle de J'aventure de Gigès et de Candaule, d'A-

rion porté sur un dauphin, et de l'oracle consulté

pour savoir ce que fesait Crésus
,
qui répondit qu'il

fesait cuire alors une tortue dans un pot couvert; et

du cheval de Darius, qui, ayant henni le premier

de tous , déclara son maître roi ; et de cent autres

fables propres à amuser des enfans , et à êlre compi-

lées par des rhéteurs : mais quand il parle de ce

qu'il a vu, des coutumes des peuples qu'il a exami-

nées , de leurs antiquités qu'il a consultées , il parle

alors à des hommes.
« Il semble, dit-il au livre d'Euterpe, que les ha-

u bitans de la Colchide sont originaires d'Egypte
;

« j'en juge par moi-même plutôt que par ouï-dire
;

« car j'ai trouvé qu'en Colchide on se souvenait bien

« plus des anciens Egyptiens qu'on ne se ressou-

« venait des anciennes coutumes de Colchos en
« Egypte.

« Ces habitans des bords du Pont-Euxin préten-

« daient être une colonie établie par Sésostris
;
pour

«moi, je le conjecturerais non seulement parce-

« qu'ils sontbasanés , et qu'ils ont les cheveux frisés
,

DICTIONN. PKILOSOPH. 5. 5
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« mais parceque les peuples de Colchide . d'Egypte ,

« et d'Ethiopie, sont les seuls sur la terre qui se sont

« fait circoncire de tout temps ; car les Phéniciens et

« ceux de la Palestine avouent qu'ils ont pris la cir-

« concision des Egyptiens. Les Syriens qui habitent

« aujourd'hui sur les rivages du Thermodon et de

« Pathenie , et les Macrons leurs voisins avouent

« qu'il n'y a pas long-temps qu'ils se sont confor-

te mes à cette coutume d'Egypte ; c'est par là prin-

ce cipalement qu'ils sont reconnus pour égyptiens

« d'origine.

« A l'égard de l'Ethiopie et de l'Egypte . comme
« cette cérémonie est très ancienne chez, ces deux

«nations, je ne saurais dire qui des deux tient la

•«circoncision de l'autre; il est toutefois vraisem-

« blable que les Ethiopiens la prirent des Egvptiens,

« comme , au contraire , les Phéniciens ont aboli

«l'usage de circoncire les enfans nouveau -nés,

« depuis qu'ils ont eu plus de commerce avec les

« Grecs. »

Il est évident ,
par ce passage d'Hérodote

,
que plu-

sieurs peuples avaient pris la circoncision de l'E-

gypte ; niais aucune nation n'a jamais prétendu avoir

reçu la circoncision des Juifs. A qui peut-on donc

attribuer l'origine de cette coutume , ou à la nation

de qui cinq ou six autres confessent la tenir, ou à

une autre nation bien moins puissante, moins com-

merçante , moins guerrière , cachée dans un coin de

l'Arabie pétiée, qui n'a jamais communiqué le

moindre de ses usages à aucun peuple.

Les Juifs disent qu'ils ont été reçus autrefois par
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charité dans l'Egypte ; n'est-il pas bien vraisem-

blable que le petit peuple a imité un usage du grand

peuple , et que les Juifs ont pris quelques coutumes

de leurs maîtres?

Clément d'Alexandrie rapporte que Pythagore

voyageant chez les Egyptiens , fut obligé de se faire

circoncire pour être admis à leurs mystères ; il fal-

lait donc absolument être circoncis pour être au

nombre des prêtres d'Egypte. Ces prêtres existaient

lorsque Joseph arriva en Egypte; le gouverne-

ment était très ancien , et les cérémonies antiques

de l'Egypte observées avec la plus scrupuleuse exac-

titude.

Les Juifs avouent qu'ils demeurèrent pendant

deux cent cinq ans en Egypte; ils disent qu'ils ne

se firent point circoncire dans cet espace de temps
;

il est donc clair que, pendant deux cent cinq ans^

les Egyptiens n'ont pas reçu la circoncision des

Juifs ; l'auraient-ils prise d'eux, après que les Juifs

leur eurent volé tous les vases qu'on leur avait prê-

tés , et se furent enfuis dans Je désert avec leur proie,

selon leur propre témoignage ? Un maître adoptera-

t-il la principale marque de la religion de son es-

clave voleur et fugitif? cela n'est pas dans la nature

humaine.

Il est dit dans le livre de Josué,que les Juifs

furent circoncis dans le désert. « Te vous ai délivrés

« de ce qui fesait votre opprobre chez les Egyptiens ».

Or, quel pouvait être cet opprobre pour des gens

qui se trouvaient entre les peuples de Phénicie ,les

Arabes , et les Egyptiens , si ce n'est ce qui les ren«
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dait méprisables à ces trois nations ? comment leur

ôte-t-on cet opprobre , en leur ôtant un peu de pré-

puce ? n'est-ce pas là le sens naturel de ce passage ?

La Genèse dit quWbraham avait été circoncis au-

paravant ; mais Abraham voyagea en Egypte, qui

était depuis long-temps un royaume florissant
,
gou-

verné par un puissant roi ; rien n'empêche que dans

ce royaume si ancien la circoncision ne fût établie.

De plus , la circoncision d'Abraham n'eut point de

suite ; sa postérité ne fut circoncise que du temps de

Josué.

Or ^ avant Josûé , les Israélites , de leur aveu

même
,
prirent beaucoup de coutumes des Egyp-

tiens; ils les imitèrent dans plusieurs sacrifices,

dans plusieurs cérémonies , comme dans les jeûnes

qu'on observait les veilles des fêtes d'Isis , dans les

ablutions , dans la coutume de raser la tête des prê-

tres ; l'encens ,1e candélabre , le sacrifice de la vache

rousse ^la purification avec de l'hysope, l'abstinence

du cochon , l'horreur des ustensiles de cuisine des

étrangers, tout atteste que le petit peuple hébreu,

malgré son aversion pour la grande nation égyp-

tienne , avait retenu une infinité d'usages de ses an-

ciens maîtres. Ce bouc Hazazel qu'on envoyait dans

le désert, chargé des péchés du peuple, élait une

imitation visible d'une pratique égyptienne ; les

rabbins conviennent même que le mot d'Hazazei

n'est point hébreu. Rien n'empêche donc que

les Hébreux n'aient imité les Egyptiens dans la

circoncision , comme fesaient les Arabes leurs voi-

sins.

Jl n'est point extraordinaire que Dieu
,
qui a
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sanctifié le baptême , si ancien chez les Asiatiques

,

ait sanctifié aussi la circoncision, non moins an-

cienne chez les Africains. On a déjà remarqué qu'il

est le maître d'attacher ses grâces aux signes qu'il

daigne choisir.

Au reste
,
depuis que , sous Josué , le peuple juif

eut été circoncis , il a conservé cet usage jusqu'à nos

jours; les Arabes y ont aussi toujours été fidèles;

mais les Egyptiens, qui dans les premiers temps

circoncisaient les garçons et les filles, cessèrent avec

le temps de faire aux filles cette opération , et enfin

la restreignirent aux prêtres, aux astrologues , et

aux prophètes. C'est ce que Clément d'Alexandrie

et Origène nous apprennent. En effet, on ne voit

point que les Ptolomées aient jamais reçu la circoni

cision.

Les auteurs latins
,
qui traitent les Juifs avec un

si profond mépris qu'ils les appellent curtus Apella y

par dé ri .sion, credat judœus Apella, curti Judœi , ne

donnent point de ces épitijètes aux Egyptiens. Tout

le peuple d'Egypte est aujourd'hui circoncis , mais

par une autre raison
,
parceque le mahométisme

adopta l'ancienne circoncision de l'Arabie.

C'est cette circoncision arabe qui a passé chez les

Ethiopiens , où l'on circoncit encore les garçons et

les filles.

Il faut avouer que cette cérémonie de la circonci-

sion paraît d'abord bien étrange ; mais on doit re-

marquer que de tout temps les prêtres de l'Orient se

consacraient à leurs divinités par des marques par-

ticulières. On gravait avec un poinçon une feuille

de lierre sur les prêtres de Bacchtis. Lucien nous

5.
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dit que les dévots à la déesse Isis s'imprimaient des

caractères sur le poignet et sur le cou. Les prêtre»

de Cybèle se rendaient eunuques.

Il y a grande apparence que les Egyptiens ,qui ré-

véraient l'instrument de la génération , et qui en

portaient l'image en pompe dans leurs processions
,

imaginèrent d'offrir à Isis et Osiris
,
par qui tout

s'engendrait sur la terre , une partie légère du mem-
bre par qui ces dieux avaient voulu que le genre

humain se perpétuât. Les anciennes mœurs orien-

tales sont si prodigieusement différentes des nôtres,

que rien ne doit paraître extraordinaire à quiconque

a un peu de lecture. Un Parisien est tout surpris

quand on lui dit que les Hottentots font couper à

leurs enfans maies un testicule. Les Hottentots sont

peut-être surpris que les Parisiens en gardent deux.

CIRUS.

Plusieurs doctes, et Kollin après eux, dans un

siècle où l'on cultive sa raison, nous ont assuré que

Javan
, qu'on suppose être Je père des Grecs , était

petit-fils de Noé. Je le crois, comme je crois que

Perséc était le fondateur du royaume de Perse, et

Niger de la Nigritie. C'est seulement un de mes cha-

grins que les Grecs n'aient jamais connu ce Noé , le

véritable auteur de leur race. J'ai marqué ailleurs

mon étonnement et ma douleur qu'Adam , notre

père à tous, ait été absolument ignoré de tous , de-

puis le Japon jusqu'au détroit de Lemaire . excepté
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d'un petit peuple, qui n'a lui-même été connu que

très tard. La science des généalogies est sans doute

très certaine , mais bien difficile.

Ce n'est ni sur Javan , ni sur Noé , ni sur Adam
,

que tombent aujourd'hui mes doutes ; c'est sur Ci-

rus ; et je ne cherche pas laquelle des fables débitées

sur Cirus est préférable, celle d'Hérodote ou de

Ctésias , ou celle de Xénophon . ou de Diodore , ou

de Justin, qui toutes .se contredisent. Je ne demande

point pourquoi on s'est obstiné à donner ce nom de

Cirus à un barbare qui s'appelait Kosrou , et ceux

de Ciropolis, de Persépolis, à des villes qui ne se

nommèrent jamais ainsi.

Je laisse là tout ce qu'on a dit du grand Cirus,

et jusqu'au roman de ce nom , et jusqu'aux voyages

que l'écossais llamsay lui a fait entreprendre. Je de-

mande seulement quelques instructions aux Juifs

sur ce Cirus dont ils ont parlé.

Je remarque d'abord qu'aucun historien n'a dit

un mot des Juifs clans l'histoire de Cirus , et que les

Juifs sont les seuls qui osent faire mention d'eux-

mêmes en parlant de ce prince.

Ils ressemblent en quelque sorte à certaines gens

qui disaient d'un ordre de citoyens supérieurs à

eux : « Nous connaissons messieurs, mais messieurs

« ne nous connaissent pas ». Il en est de même d'A-

lexandre par rapport aux Juifs. Aucun historien

d'Alexandre n'a mêlé le nom d'Alexandre avec ce-

lui des Juifs ; mais Josephe ne manque pas de dire

qu'Alexandre vint rendre ses respects à Jérusalem
;

qu'il adora je ne sais quel pontife juif nommé Jad-
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dus
,
lequel lui avait aune/ois prédit en songe la

conquête de la Perse. Tous les petits se rengorgent;

les grands songent moins à leur grandeur.

Quand Tarif vient conquérir l'Espagne , les vain-

cus lui disent qu'ils l'ont prédit. On en dit autant à

Gengis 4 à Tamerlan, à Mahomet II.

A Dieu ne plaise que je veuille comparer les pro-

phéties juives à tous les diseurs de bonne aventure

qui font leur cour aux victorieux , et qui leur pré-

disent ce qui leur est arrivé. Je remarque seulement

que les Juifs produisent des témoignages de leur

nation sur Cirus, environ cent soixante ans avant

qu'il fut au monde.

On trouve dans Isaïe (chap.XLV): « Voici ce

« que dit le Seigneur à Cirus qui est mon Christ,

« que j'ai pris par la main pour lui assujettir les na*

« tions
,
pour mettre en fuite les rois

,
pour ouvrir

« devant lui les portes : Je marcherai devant vous ;

« j'humilierai les grands
;
je romprai les coffres

;
|e

« vous donnerai l'argent caché ; afin que vous sachiez

« que je suis le Seigneur, etc. »

Quelques savans ont peine à digérer que le Sei-

gneur gratifie du nom de son Christ un profane de

la religion de Zoroastre. Us osent dire que les Juifs

firent comme tous les faibles qui flattent les puis-

sans ,
qu'ils supposèrent des prédictions en faveur

de Cirus.

Ces savans ne respectent pas plus Daniel quTsaïe.

Us traitent toutes les prophéties attribuées à Daniel

avec le même mépris que S. Jérôme montre pour

l'aventure de Suzanne, pour celle du dragon de Bé-

lus . et pour les trois en rans de la fournaise.
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Ces savans ne paraissent pas assez pénétrés d'es-

time pour les prophètes. Plusieurs mêmes d'entre

eux prétendent qu'il est métaphysiquement impos-

sible de voir clairement l'avenir
;
qu'il y a une con-

tradiction formelle à \oir ce qui n est point
;
que le

futur n'existe pas, et par conséquent ne peut être

vu; que les fautes en ce genre sont innombrables

chez toutes les nations : qu'il faut enfin se défier de

tout dans l'histoire ancienne.

Ils ajoutent que s'il y a jamais eu une prédiction

formelle , c'est celle de la découverte de l'Amérique

dans Sénèque le tragique :

Venient annis

Secula scris quibus Oceanus

Vincula rerum laxet, et ingens

Pateattellus, etc

Les quatre étoiles du pôle antarctique sont annon-

cées encore plus clairement dans le Dante. Cepen-

dant personne ne s'est avisé de prendre Sénèque et

Alighieri Dante pour des devins.

Nous sommes bien loin d'être du sentiment de

ces savans , nous nous bornons à être extrêmement

circonspects sur les prophètes de nos jours.

Quant à l'histoire de Cirus, il est vraiment fort

difficile de savoir s'il mourut de sa belle mort , ou si

Thomyris lui fit couper la tête. Mais je souhaite, je

l'avoue, que les savans qui font couper le cou à Ci-

rus , aient raison. Il n'est pas mal que ces illustres

voleurs de grand chemin , qui vont pillant et en-

sanglantant la terre, soient un peu châtiés quel-

quefois.
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Cirus .1 toujours été destiné à devenir le sujet

d'un roman. Xénophon a commencé . et malheureu-

sement Ramsay a fini. Enfin, pour faire voir quel

triste sort attend les héros , Danchet a fait une tra-

gédie de Cirus.

Cette tragédie est entièrement ignorée. La Cyro-

pédie de Xénophon est plus connue
,
parcequ'elle

est d'un Grec. Les Voyages de Cirus le sont beau-

coup moins, quoiqu'ils aient été imprimés en an-

glais et en français , et qu'on y ait prodigué l'éru-

dition.

Le plaisant du roman intitulé Voyages de Cirus

consiste à trouver un Messie par-tout , à Memphis

,

à Babylone , à Ecbatane , à Tyr, comme à Jérusalem

,

et chez Platon, comme dans l'Evangiie. L'auteur

ayant été quaker . anabaptiste, anglican, presbyté-

rien, était venu se faire fénélonisle à Cambrai sous

l'illustre auteur duTélémaque. Etant devenu depuis

précepteur de l'enfant d'un grand seigneur, il se

crut lait pour instruire l'univers, et pour le gou-

verner ; il donne en conséquence des leçons à Cirus

pour devenir le meilleur roi de l'univers , et le théo-

logien le plus orthodoxe.

Ces deux rares qualités paraissent assez incom-

patibles.

Il le mené à l'école de Zoroastre,et ensuite à celle

du jeune juif Daniel, le pJus grand philosophe qui

ait jamais été. Car non-seulement il expliquait tous

les songes ( ce qui est le fin de la science humaine ) ;

mais il devinait tous ceux qu'on avait faits ; et c'est

à quoi nul autre que lui n'est encore parvenu. On
s'attendait que Daniel présenterait la belle Suzanne
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au prince , c'était la marche naturelle du roman
;

mais il n'en fit rien.

Ciras , en récompense , a de longues conversations

avec le grand roi Nabuchodonosor, dans le temps

qu'il était bœuf; et Ramsay fait ruminer Nabucho-

donosor en théologien très profond.

Et puis étonnez-vous que le prince (i) pour qui

cet ouvrage fut composé aimât mieux aller à la chasse

ou à l'opéra que de le lire.

CLERC.

Ti. y aurait peut-être encore quelque chose à dire

sur ce mot , même après le dictionnaire de du Cange,

et celui de l'Encyclopédie. Nous pouvons ,
par exem-

ple, observer qu'on était si savant vers les dixième

et onzième siècles
,
qu'il s'introduisit une coutume

ayant force de loi en France , en Allemagne , en An-
gleterre, de faire grâce de la corde à tout criminel

condamné qui savait lire; tant un homme de cette

érudition était nécessaire à l'Etat !

Guillaume le bâtard .conquérant de l'Angleterre.,

y porta cette coutume. Cela s'appelait bénéfice de

ciergie
,
beneficium clericorum aut clergicoi um.

Nous avons remarqué en plus d'un endroit que de

vieux usages perdus ailleurs se retrouvent en Angle-

terre .comme on retrouva dans l'isle de Samothrace

les anciens mystères d'Orphée. Aujourd'hui même

(i) Le prince de Turcune.
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encore , ce bénéfice de clergie subsiste chez les An-

glais dans toute sa force pour un meurtre commis

sans dessein , et pour un premier vol qui ne passe

pas cinq cents livres sterling. Le criminel qui sait

lire demande un bénéfice de clergie ; on ne peut le

lui refuser. Le juge qui était réputé par 1 ancienne

loi ne savoir pas lire lui-même , s'en rapporte encore

au chapelain de la prison
,
qui présente un livre au

condamné. Ensuite il demande au chapelain
,
hegit?

lit-il ? Le chapelain répond, Legit ut clericus , il lit

comme un clerc. Et alors on se contente de faire

marquer d'un fer chaud ie criminel à la paume de ia

main. On a eu soin de l'enduire de graisse; le fer

fume et produit un sifflement sans faire aucun mal

au patient réputé clerc.

Du CKLIBÀT DES CLERCS.

On demande si dans les premiers siècles de l'E-

glise le mariage fut permis aux clercs , et dans quel

temps il fut défendu.

Il est avéré que les clercs .loin d'être engagés au

célibat dans la religion juive, étaient tous au con-

traire excités au mariage , non seulement par l'exem-

ple de leurs patriarches , mais par la honte attachée

à vivre sans postérité.

Toutefois , dans les temps qui précédèrent les

derniers malheurs des Juifs, il s'éleva des sectes de

rigoristes , esséniens ,
judaites, thérapeutes , héro-

diens ; et dans quelques unes , comme celles des essé.

niens et des thérapeutes , les plus dévots ne se ma-

riaient pas. Celte continence était une imitation de
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la chasteté des vestales établies par NumaPompilius,

de la fille de Pythagore qui institua un couvent

,

des prêtresses de Diane, de la pythie de Delphes , et

plus anciennement de Cassandre et de Chrysis

,

prêtresses d'Apollon , et même des prêtresses de

Bacchus.

Les prêtres de Cybèle non seulement fesaient vœu
de chasteté, mais de peur de violer leurs vœux , ils

se rendaient eunuques.

Plutarque , dans sa huitième question des propos

de table, dit qu'il y a des collèges de prêtres en

Egypte qui renoncent au mariage.

Les premiers chrétiens, quoique fesant profes-

sion d'une vie aussi pure que celle des esséniens et

des thérapeutes , ne firent point une vertu du céli-

bat. Nous avons vu que presque tous les apôtres et

les disciples étaient mariés. S. Paul écrit à Tite (i) :

« Choisissez pour prêtre celui qui n'aura qu'une

« femme ayant des enfans fidèles et non accusés de

« luxure. »

Il dit la même chose à Timothée (2): « Que le

« surveillant soit mari d'une seule femme. »

Il semble faire si grand cas du mariage
,
que

dans la même letlre à Timothée , il dit (3) : « La

« femme ayant prévariqué se sauvera en fesant des

« enfans. »

Ce qui arriva dans le fameux concile de Nicée au

(1) Epitre à Tite, chap. I.

(2) I, à Timoth. chap. III, v. 2.

[ 3) Chap. II, v. i5.

DICTIONN. PHILOSOrH. 5. fi
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sujet des prêtres mariés, mérite une grande atten-

tion. Quelques évêques , au rapport de Sozoméne et

de Socrate (i)
,
proposèrent une loi qui défendît aux

évêques et aux prêtres de toucher dorénavant à leurs

femmes; mais S. Paphnuce le martyr, évêque de

Thèbes en Egypte
,

s'y opposa fortement , disant

que coucher avec safemme c'est chasteté ; et son avis

fut suivi par Je concile.

Suidas , Gelase , Césicene , Cassiodore , et Nice*

phore Caliste, rapportent précisément la même
chose.

Le concile seulement défendit aux ecclésiastiques

d'avoir chez eux desagapetes , des associées , autres

que leurs propres femmes, excepté leurs mères,

leurs sœurs, leurs tantes, et des vieilles hors de

tout soupçon.

Depuis ce temps , le célibat fut recommandé sans

être ordonné. S. Jérôme, voué à Ja solitude, fut ce-

lui de tous les pères qui lit les plus grands éloges

du célibat des prêtres; cependant il prend haute-

ment le parti de Cartérius
,
évêque d'Espagne

,
qui

s'était remarié deux fois. « Si je voulais nommer,
« dit-il , tous ies évêques qui ont passé à de secondes

« noces, j'en trouverais plus qu'il n'y eut d'évèques

« au concile de Rimini (2). Tan tus numerus congre-

« gabitur ut Riminensis spiodus superetur. »

Les exemples des clercs mariés et vivant avec leurs

femmes , sont innombrables. Sydonius, évêque de

Clermont en Auvergne, au cinquième siècle, épousa

(1) Sozom. liv. I. Socrate , liv. I.

(2) Lettre LXVII à Oceauus.
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Papianilla , fille de l'empereur Avitus ; et la maison

de Polignac a prétendu en descendre. Simplicius

,

évêque de Bourges , eut deux eufans de sa femme
Palladia.

S. Grégoire de Nazianze était fils d'un autre Gré-

goire , évêque de Nazianze, et de Nonna , dont cet

évéque eut trois enfans , savoir Cesarius
,
Gorgonia,

et le saint.

On trouve dans 1 e décret romain , au canon Osius ,

une liste très longue d'évéques enfans de prêtres.

Le pape Osius lui-même était fils du sous-diacre

Etienne, et le pape Boniface I, 1 ils du prêtre Jo-

conde. Le pape Félix III tut fils du prêtre Félix , et

devint lui-même un des aïeux de Grégoire le grand.

Jean II eut pour père le prêtre Projectus , Agapet le

prêtre Gordien. Le pape Sylvestre était fils du pape

Hormisdas. Théodore I naquit du mariage de Théo-

dore
,
patriarche de Jérusalem *, ce qui devait récon-

cilier les deux Eglises.

Enfin
,
après plus d'un concile tenu inutilement

sur le célibat, qui devait toujours accompagner le

sacerdoce, le pape Grégoire VII excommunia tous

les prêtres mariés , soit pour rendre l'Eglise plus

respectable par une discipline plus rigoureuse , soit

pour attacher plus étroitement à la cour de Rome
les évèques et les prêtres des autres pays qui n'au

raient d'autre famille que l'Eglise.

Cette loi ne s'établit pas sans de grandes contra-

dictions.

C'est une chose très remarquable que le concile

de Basle ayant déposé , du moins en paroles ,1e pape

Eugène IV, et élu Amédée de Savoie, plusieurs évê-
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ques ayant objecté que ce prince avait été marié

,

Eneas Svlvius, depuis pape sous le nom de Pie II

,

soutint l'élection d'Amédée ,par ces propres paroles :

Non solùmqul uxorem habuit, sed uxorem habens po-

test assumi. « Non seulement celui qui a été marié
,

« mais celui qui l'est peut être pape »

Ce Pie II était conséquent. Lisez ses lettres à sa

maîtresse dans le recueil de ses œuvres. Il était per-

suadé qu'il y a de la démence à vouloir frauder la

nature
,
qu'il faut la guider, et non chercher à l'a-

néantir, (i )

Quoi qu'il en soit, depuis le concile de Trente il

n'y a plus de dispute sur le célibat des clercs dans

l'Egl.se catholique romaine ; il n'y a plus que des

désirs.

Toutes les communions protestantes se sont sé-

parées de Rome sur cet article.

Dans l'Eglise grecque
,
qui s'étend aujourd'hui

des frontières de la Chine au cap Matapan , les prê-

tres se marient une fois. Par tout les usages varient,

la discipline change selon les temps et selon les

lieux. Nous ne fesons ici que raconter, et nous ne

controversons jamais.

Des clercs du secret , devenus depuis secrétaires

d'Etat et ministres.

Les clercs du secret , clercs du roi , qui sont de-

venus depuis secrétaires d'Etat en France et en An-

gleterre , étaient originairement notaires du roi •

#

( i
)
Voyez ONANISME.
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ensuite 011 les nomma secrétaires des commande-

mens. C'est Je savant et laborieux Pasquier qui nous

l'apprend. Il était bien instruit, puisqu'il avait

sous ses yeux les registres de la chambre des comp-

tes, qui de nos jours ont été consumés par un in-

cendie.

A la malheureuse paix du Catau-Cambresis , en

i558 , un clerc de Philippe II ayant pris le titre de

secrétaire d'Etat
, l'Aubépine ,

qui était clerc secré-

taire des comraandemens du roi de France et son

notaire
,
prit aussi le titre de secrétaire d'Etat

}
afin

que les dignités fussent égales , si les avantages de la

paix ne Tétaient pas.

En Angleterre, avant Henri VIII , il n'y avait

qu'un secrétaire du roi
,
qui présentait debout les

mémoires et requêtes au conseil. Henri VIII en créa

deux, et leur donna les mêmes titres et les mêmes
prérogatives qu'en Espagne. Les grands seigneurs

alors n'accepta. ent pas ces places , mais avec le temps

elles sont devenues si considérables, que les pairs

du royaume et les généraux des armées en ont été

revêtus. Ainsi tout change. Il ne reste rien en

France du gouvernement de Hugues surnommé
Capet, ni en Angleterre de l'administration de

Guillaume surnommé le bâtard,

CLIMAT.

H, c segetes, illic veniunt feliciùs uvae :

Arborei fœtus alibi atque iujussa virescuut

Gramina. Nonne vides, croceos ut Tmolus odorcs

6.
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India miltit ebur, molles sua thura Sabaei?

TJt Chalybes nudi ferrum
,
virosaque Pontus

Castorea , Eliadum palmas Epirus equarum ?

Il faut ici se servir de la traduction de M. l'abbé

Delille , dont l'élégance en tant d'endroits est égale

au mérite de la difficulté surmontée.

Ici sont des vergers qu'enrichit la culture
;

La règne un vert gazon qu'entretient la nature ;

Le Tmole est parfumé d'un safran précieux
;

Dans Lés champs de Saba l'encens croît pour les dieux
;

L'Euxin voit e castor se jouer dans ses ondes;

Le Pont s'enorgueillit de ses mines fécondes;

L'Inde produit i'ivoire ; (t dans ses champs guerriers

L'Epire pour i'jtlide exerce ses coursiers.

Il est certain que le sol et l'atmosphère signalent

leur empire sur toutes les productions de la nature,

à commencer par i'borame, et à linir par les cham-

pignons.

Dans le grand siècle de Louis XIV, l'ingénieux

Fontenelie a dit :

« On pourrait croire que la zone torride et les

« deux glaciales ne sont pas fort propres pour les

« sciences. Jusqu'à présent elles n'ont point passé

« 1 Egypte et la Maurilanie d'un côté, et de l'autre

« la Suède. Peut-être n'a-ce pasétéparhasardqu elles

« se sont tenues entre le mont Atlas et la mer Balti-

« que. On ne sait si ce ne sont point là les bornes

« que la nature leur a posées; et si l'on peut espé-

« rer de voir jamais de grands auteurs lapons ou
« nègres. »

Chardin , l'un de ces voyageurs qui raisonnent
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et qui approfondissent , va encore plus loin que

KonteneUe , en pariant de la Perse (1). « La tempéra-

« ture des climats chauds, dit-il, énerve l'esprit

« comme le corps , et dissipe ce feu nécessaire à

a l'imagination pour l'invention. On n'est pas capa-

« ble daus ces climats-là de longues veilles, et de

« cette forte application qui enfante les ouvrages

« des arts libéraux et des arts mécaniques , etc. »

Chardin ne songeait pas que Sadi et Lokman
étaient persans. 11 ne fe.sait pas attention qu'Archi-

mede était de Sicile , où la chaleur est plus grande

que dans les trois quarts de la Perse. Il oubliait que

Pythagore apprit autrefois la géométrie chez les

brachirianes.

L'abbé Dubos soutint et développa autant qu'il le

put ce sentiment de Chardin.

Cent cinquante ans avant eux, Bodin en avait fait

la base de son svstéme , dans sa République et dans

sa Méthode de Vhistoire ; il dit que l'influence du

climat est le principe du gouvernement des peuples

et de leur religion.

Diodore de Sicile fut de ce sentiment long-temps

avant Bodin.

L'auteur de l'Esprit des lois ,sans citer personne

,

poussa cette idée encore plus loin que Dubos , Char-

din , et Bodin. Une certaine partie de la nation l'en

crut l'inventeur, et lui en fit un crime. C'est ainsi

que cette partie de la nation est faite. Il y a par-

tout des gens qui ont plus d'enthousiasme que
d'esprit.

( 1 ) Chard n
,
chap. VII

.
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On pourrait demander à ceux qui soutiennent que

l'atmosphère fait tout, pourquoi l'empereur Julien

dit dans son Mtsopogon que ce qui lui plaisait dans

les Parisiens c'était la gravité de leurs caractères et

la sévérité de leurs mœurs ; et pourquoi ces Pari-

siens , sans que le climat ait changé, sont aujour-

d'hui des enfaus badins à qui le gouvernement donne

le fouet en riant , et qui rient eux-mêmes le moment
d'après , et chansonnent leurs précepteurs?

Pourquoi les Egvptiens, qu'on nous peint encore

plus graves que les Parisiens , sont aujourd'hui le

peuple le plus mou, le plus frivole , et le pius

lâche, après avoir, dit-on, conquis autrefois toute

la terre pour leur plaisir, sous un roi nommé Sé-

sostris ?

Pourquoi dans Athènes n'y a-t-ilplus d'Anacréon,

ni d'Aristote , ni de Zeuxis?

D'où vient que Rome a pour ses Cicéron, ses Ca-

ton, et ses Tite-Live , des citoyens qui n'osent par-

ler, et une populace de gueux abrutis, dont le su-

prême bonheur est d'avoir quelquefois de l'huile à

bon marché , et de voir déiiler des processions?

Cicéron plaisante beaucoup sur les Anglais dans

ses lettres. Il prie Quintus son frère , lieutenant de

César, de lui demander s'il avait trouvé de grands

philosophes parmi eux dans l'expédition d'Angle-

terre. Il ne se doutait pas qu'un jour ce pays pût

produire des mathématiciens qu'il n'aurait jamais

pu entendre. Cependant le climat n'a point changé
;

et le ciel de Londres est tout aussi nébuleux qu'il

l'était alors.

Tout change dans les corps et dans les esprits
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avec le temps. Peut-être an jour les Américains vien-

dront enseigner les arts aux peuples de l'Europe.

Le climat a quelque puissance , le gouvernement

cent fois plus ; la religion jointe au gouvernement

encore davanta ge.

Influence du climat.

Le climat influe sur la religion en fait de céré-

monies et d'usages. Un législateur n'aura pas eu de

peine à faire baigner des Indiens dans le Gange à cer-

tains temps de la lune ; c'est un grand plaisir pour

eux. On l'aurait lapidé s'il eût proposé le même
bain aux peuples qui babitent les bords de la Duina

,

vers Archangel , Défendez le porc à un Arabe, qui

aurait la lèpre s'il mangeait de cette chair très mau-

vaise et très dégoûtante dans son pays, il vous obéira

avec joie. Faites la même défense à un Vestphalien,

il sera tenlé de vous battre.

L'abstinence du vin est un bon précepte de reli-

gion dans l'Arabie , ou les eaux d'orange , de citron

,

de limon , sont nécessaires à la santé. Mahomet n'au-

rait peut-être pas défendu le vin en Suisse, sur-tout

avant d'aller au combat.

Il y a des usages de pure fantaisie. Pourquoi les

prêtres d'Egypte imaginèrent-ils la circoncision ? ce

n'est pas pour la santé. Cambyse, qui les traita

comme ils le méritaient , eux et leur bœuf Apis . les

courtisans de Cambyse , les soldats de Cambyse, n'a

vaient point fait rogner leurs prépuces , et se por-

taient fort bien. La raison du climat ne fait rien aux

parties génitales d'un prêtre. On offrait son prépuce
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à Isis, probablement comme on présenta par-tout

les prémices des fruits de la terre. C'était offrir les

prémices du fruit de la vie.

Les religions ont toujours roulé sur deux pivots
;

observance et crovance : l'observance tient en grande

partie au climat ; la croyance n'en dépend point. On
fera tout aussi bien recevoir un dogme sous l'équa-

teur et sous le cercle polaire. Il sera ensuite égale-

ment rejeté à Batavia et aux Orcades , tandis qu'il

sera sontenu unquibus et rostro à Salamanque. Cela

ne dépend point du sol et de l'atmosphère m mais

uniquement de l'opinion , cette reine inconstante

du monde.

Certaines libations de vin seront de précepte dans

un pays de vignoble, et il ne tombera point dans

l'esprit d'un législateur d'instituer eu Norwège

des mystères sacrés qui ne pourraient s'opérer sans

vin.

Il sera expressément ordonné de brûler de l'en-

cens dans le parvis d'un temple où l'on égorge des

bêtes à l'honneur de la Divinité , et pour le souper

des prêtres. Cette boucherie, appelée temple , serait

un lieu d'infection abominable , si on ne le purifiait

pas continuellement :et sans le secours des aromates
,

la religion des anciens aurait apporté la peste. On
ornait même l'intérieur des temples de festons de

fleurs pour rendre l'air plus doux.

On ne sacrifiera point de vache dans le pays brû-

lant de la presqu'isle des Indes
,
parceque cet animal

qui nous fournit un lait nécessaire, es! très rare

dans une campagne aride, que sa chair y est sèche
,

coriace, très peu nourrissante, et que les brach-
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mânes feraient très mauvaise chère. Au contraire

,

la vache deviendra sacrée, attendu sa rareté et son

utilité.

On n'entrera que pieds nus dans le temple de Ju-

piter-Ammon, où la chaleur est excessive: il faudra

être bien chaussé pour faire ses dévotions à Copen-

hague. '

Il n'en est pas ainsi du dogme.On a cru au poly-

théisme dans tous les climats ; et il est aussi aisé à

un Tartare de Crimée qu'à un habitant de la Mecque

de reconnaître un Dieu unique, incommunicable,

non engendré et non engendreur. C'est parle dogme

encore plus que par les rites qu'une religion s'étend

d'un climat à un autre. Le dogme de l'unité de Dieu

passa bientôt de Médine au mont Caucase; alors le

climat cède à l'opinion.

Les Arabes dirent aux Turcs : « Nous nous fesions

« circoncire en Arabie sans savoir trop pourquoi
;

« c'était une ancienne mode des prêtres d'Egypte

« d'offrir à Oshiret ou Osiris une petite pariie de ce

« qu'ils avaient de plus préeieux.Nous avions adopié

« cette coutume trois mille ans avant d'être maho-

« métans. Vous serez circoncis comme nous; vous

« serez obligés comme nous de coucher avec une

« de vos femmes tous les vendredis, et de donner

« par an deux et demi pour cent de votre revenu aux

« pauvres. Nous ne buvons que de l'eau et du sor-

« bet , toute liqueur enivrante nous est défendue
;

« elies sont pernicieuses en Arabie. "Vous einbrasse-

« rez ce régime, quoique vous aimiez le vin passion

« nément , et que même il vous soit souvent néces-

« saire sur les bords du Phase et de l'Araxe. Enfin

,
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« si vous voulez aller au ciel , et y être bien placés,

« vous prendrez le chemin de la Mecque. »

Les habitans du nord du Caucase se soumettent à

ces lois , et embrassent dans toute son étendue une

religion qui n'était pas faite pour eux.

En Enrvpte le culte emblématique des animaux

succéda aux dogmes de Thaut. Les dieux des Ro-

mains partagèrent ensuite l'Egypte avec les chiens
,

les chats, et les Crocodiles. A la religion romaine

succéda le christianisme : il fut entièrement chassé

par le mahométisme
,
qui cédera peut-être la place

à une religion nouvelle.

Dans toutes ces vicissitudes le climat n'est entré

pour rien : le gouvernement a tout fait. Nous ne

considérons ici que les causes secondes , sans lever

des yeux profanes vers la Providence qui les dirige.

La religion chrétienne, née dans la Syrie, ayant

reçu ses principaux accroissemens dans Alexandrie,

habite aujourd'hui les pays où ïeutate, Irminsul

,

Frida , Odin . étaient adorés.

Il y a des peuples dont ni le climat , ni le gouver-

nement n'ont fait la religion. Quelle cause a déta-

ché le nord de l'Allemagne , le Danemarck , les trois

quarts de la Suisse, la Hollande
,
l'Angleterre , l'E-

cosse , l'Irlande , de la communion romaine? la

pauvreté. On vendait trop cher les indulgences et la

délivrance du purgatoire à des ames dont les corps

avaient alors très peu d'argent. Les prélats , les

moines engloutissaient tout le revenu d'une pro-

vince. On prit une religion à meilleur marché. En^

fin
,
après vingt guerres civiles , on a cru que la

religion du pape était fort bonne pour les grands
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seigneurs ,et la réformée pour les citoyens. Le temps

fera voir qui doit l'emporter vers la mer Egée et le

Pont-Euxin , de la religion grecque, ou de la reli-

gion turque.

CLOU.

]N[ous ne nous arrêterons pas à remarquer la bar-

barie agreste qui fit ciou de clavus, et cloud de Clo-

doaldus , et clou de girofle ,
quoique le girofle ressem-

ble fort mal à un clou ; et clou, malad;e de l'œil ; et

chu , tumeur de la peau , etc. Ces expressions vien-

nent de la négligence et de la stérilité de l'imagina-

tion ; c'est la honte d'un langage.

Nous demandons seulement ici aux reviseurs de

livres la permission de transcrire ce que le mission-

naire Labat , dominicain
,
provéditeur du saint-

office , a écrit sur les clous de la croix , à laquelle il

est plus que probable que jamais aucun clou ne fut

attaché.

« (i) Le religieux italien qui nous conduisait eut

« assez de crédit pour nous faire voir entre autres un
« des clous dont notre Seigneur fut attaché à la

« croix. Il me parut bien différent de celui que les

« bénédictins font voir à Saint-Denis. Peut-être que

« celui de Saint-Denis avait servi pour les pieds, et

« qu'il devait être plus grand que celui des mains.

(i) Voyages du jacobin Labat, tome VIII, pages 34
et 35.

DICTIONN. TUILOSOrH. 5. 7



7» CLOU
« Il fallait pourtant que ceux des mains fussent assez

« grands et assez forts pour soutenir tout Je poids du
« corps. Mais il faut que les Juifs aient empl oyé plus

« de quatre clous , ou que quelques uns de ceux

« qu'on expose à la vénération des fidèles ne soient

« pas bien authentiques. Car l'histoire rapporte que

« sainte Hélène en jeta un dans la mer pour appaiser

« une tempête furieuse qui agitait son vaisseau.

« Constantin se servit d'un autre pour faire Je mors

« de la bride de son cheval. On en montre un tout

« entier à Saint-Denis en France , un autre aussi tout

« entier à Sainte-Croix de Jérusalem à Rome. Un
« auteur romain de notre siècle, très célèbre , assure

« que la couronne de fer dont on couronne les em-

« pereurs en Italie, est faire d'un de ces clous. On
« voit à Rome et à Carpentras deux mors de bride

« aussi faits de ces clous , et on en fait voir encore

« en d'autres endroits, il est vrai qu'on a la discrè-

te tion de dire de quelques uns, tantôt que c'est la

« pointe, et tantôt que c'est la tète. »

Le missionnaire parle sur le même ton de toutes

les reliques. Il dit au même endroit que lorsqu'on

apporta de Jérusalem à Rome le corps du premier

diacre S. Etienne, et qu'on le mit dans le tombeau

du diacre S. Laurent, en 557, ? S* Laurent se retira

« de lui-même pour donner la droite à son hôte
;

« action qui lui acquit le surnom de civil Espa-

ce gnol. » (i)

(i )Ce même missionnaire Labat, frère prêcheur, pro-
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Ne fesons sur ces passages qu'une réflexion , c'est

que si quelque philosophe s'était expliqué dans

l'Encyclopédie comme le missionnaire dominicain

Lahat, une foule de Patouillets et de Nonottes,, de

véditeur du saint-office, qui ne manque pas une occasion

de tomber rudement sur les reliques et sur les miracles

des autres moines, ne parle qu'avec une noble assurance

de tous les prodiges et de toutes les prééminences de Tor-

dre de saint Dominique. Nul écrivain monastique n'a

jamais poussé si loin la vigueur de 1 amour-propre con-

ventuel. Il faut voir comme il traite les bénédictins et le

P. Martène (*)« ingrats bénédictins !...ali! P. Martène !...

«noire ingratitude, que toute l'eau du déluge ne peut

« effacer !... vous enchérissez sur les Lettres provinciales

,

« et vous retenez le bien des jacobins! Tremblez, révé-

« rends bénédictins de la congrégation de S. Vannes....

« Si P, Martène n'est pas content, il n'a qu'à parler. »

C'est bien pis quand il punit le très judicieux et très

plaisant voyageur Misr.on , de n'avoir pas excepté les jaco-

bins de tous les moines auxquels il accorde beaucoup de

ridicule. Labat traite Misson de bouffon ignorant qui
nepeut être lu que de la canaille anglaise. Et ce qu'il

y a de mieux, c'est que ce moine fait tous ses efforts pour
être plus hardi et plus drôle que Misson. Au surplus, c' es-

tait un des plus effrontés convertisseurs que nous eussions
;

mais en qualité de voyageur il ressemblé à tous les autres,

qui croient que tout l'univers a les yeux ouverts sur tous

les cabarets où ils ont couché, et sur leurs querelles ave<^

les commis de la douane.

(*) Voyages de Labat, tome V, depuis la page 33 jus-

qu'à la page n3.
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Chiniacs , de Chaumeix . et d'autres polissons , au-

raient crié au déiste , à l'athée , au géomètre.

Selon ce que Ton peut être

Les choses changent de nom,

AMPHITRYON

.

COHERENCE, COHESION,
ADHÉSION.

Force par laquelle les parties des corps tiennent

ensemble. C'est le phénomène le plus commun et le

plus inconnu. Newton se moque des atomes crochus

par lesquels on a voulu expliquer la cohérence ; car

il resterait à savoir pourquoi ils sont crochus , et

pourquoi ils cohérent.

Il ne traite pas mieux ceux qui ont expliqué la

cohésion par le repos. « C'est , dit-il , une qualité

a occulte. »

Il a recours à une attraction ; mais cette attraction

qui peut exister, et qui n'est point du tout démon-

trée, n'est-elle pas une qualité occulte? La grande

attraction des globes célestes est démontrée et calcu-

lée. Celle des corps adhérens est incalculable. Or

.

comment admettre une force immesurable qui serait

de la même nature que celle qu'on mesure.

Néanmoins ,il est démontré que la force d'attrac-

tion agit sur toutes les planètes et sur tous les corps

graves , proportionnellement à leur solidité; donc

elle agit sur toutes les particules de la matière ; donc

il est très vraisemblable qu'en résidant daus chaque
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partie par rappoif au tout, elle réside aussi dans

chaque partie par rapport à la continuité
; donc la

cohérence peut être l'effet de l'attraction.

Cette opinion paraît admissible jusqu'à ce qu'on,

trouve mieux; et le mieux n'est pas facile à ren-

contrer.

CONCILES. n

SECTION I.

Assemblée d'ecclésiastiques convoquée pour ré-

soudre DES DOUTES OU DES QUESTIONS SUR LES

FOINTS DE FOI OU DE DISCIPLINE.

L'usage des conciles n'était point inconnu aux

sectateurs -de l'ancienne religion de Zerdusht que

nous appelons Zoroastre(i). Vers l'an 200 de notre

ère vulgaire , le roi de Perse Ardeshir-Babecan as-

sembla quarante mille prêtres pour les consulter

sur des doutes qu'il avait touchant le paradis et

£
*

]j
Comme le fond de ces trois sections de l'article

conciles est absolument le même, nous croyons devoir

répéter ici que les différentes sections qui composent cha-

que article , tirées presque toujours d'ouvrages publiés sé-

parément, doivent renfermer quelques répétitions; mais

comme le ton de chaque article , les réflexions , ou la ma-
nière de les présenter, diffèrent presque toujours, noua
avons conservé ces articles dans leur entier . ( Note des

éditeurs de Khel.
)

(1 )
Hyde

,
Relig, des Persans

,
chap. XXI.

7«
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l'enfer qu'ils nomment la géhenne , terme que les

Juifs adoptèrent pendant leur captivité de Baby-

lone, ainsi que les noms des anges et des mois. Le

plus célèbre des mages Erdaviraph ayant bu trois

verres d'un vin soporifique ,eut une extase qui dura

sept jours et sept nuits
,
pendant laquelle son ame

fut transportée vers Dieu. Revenu de ce ravissement,,

il raffermit la foi du roi en racontant le grand nom-

bre de merveilles qu'il avait vues dans l'autre mon-

de , et en les faisant mettre par écrit.

On sait que Jésus fut appelé Christ, mot grec

qui .signifie oint , et sa doctrine christianisme , on

bien évangile , c'est-à-dire bonne nouvelle (i
) ,

par-

cequ'un jour du sabbat éfant entré , selon sa cou-

tume , dans la synagogue de Nazareth où il avait

été élevé , il se fit à Jui-même l'application de ce

passage d'Isaïe (2) qu'il venait de lire : « L'esprit du

« Seigneur est sur moi c'est pourquoi il m'a rem-

« pli de son onction , et m'a envoyé prêcher l'évan-

« gile aux pauvres. » Il est vrai que tous ceux de la

synagogue le chassèrent hors de leur ville , et le

conduisirent jusqu'à la pointe de la montagne sur

laquelle elle était bâtie pour le précipiter (3) , et

ses proches vinrent pour se saisir de lui : car ils

disaient, et on leur disait qu'il avait perdu l'esprit.

Or il n'est pas moins certain que Jésus déclara cons-

tamment (4) qu'il n'était pas venu détruire la loi ou

les prophètes , mais les accomplir.

(1) Luc, chap. IV, v. 16. — (2) Idem, chap. LXI,
v. 1. — (3) Marc, chap. III, v. 21.— (4) Matth. chap.V,

v. 17.
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Cependant , comme il ne laissa rien par écrit (i)
,

ses premiers disciples furent partagés sur la fameuse

question s'il fallait circoncire les gentils , et leur

ordonner de garder la loi mosaïque (2). Les apôtres

et les prêtres s'assemblèrent donc à Jérusalem pour

examiner cette affaire ; et après en avoir beaucoup

conféré , ils écrivirent aux frères d'entre les gentils

qui étaient à Antiocbe , en Syrie et en Cilicie , une

Lettre dont voici le précis : « Il a semblé bon au

« Saint-Esprit et à nous de ne vous point imposer

« d'autre charge que celles-ci qui sout nécessaires :

« savoir , de vous abstenir des viandes immolées aux

« idoles, et du sang , et de la chair étouffée , et de

« la fornication» »

La décision de ce concile n'empêcha pas que (3)

Pierre étant à Antioche ne discontinuât de manger

avec les çeniils que lorsque plusieurs circoncis qui

venaient d'auprès de Jacques furent arrivés. Mais

Paul voyant qu'il ne marchait pas droit selon la vé-

rité de l'Evangile, lui résista en face, et lui dit de-

vant tout le monde : Si vous
,
qui êtes juif , vivez

comme les gentils , et non pas comme les Juifs
,

pourquoi contraignez-vous les gentils à judaïser ?

Pierre en effet vivait comme les gentils depuis que

dans un (4) ravissement d'esprit il avait vu le ciel

ouvert, et comme une grande nappe qui descendait

par les quatre coins du ciel en terre , dans laquelle

il y avait de toutes sortes d'animaux terrestres a

(1) Saint Jérôme sur le chap.XLIV, v. 29 d'Ezéchiel.

— (2) Act. char». XV. — (3) Galat. chap. Il, v. 11. —
(4) Act. chap. X , v. 10.
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quatre pieds , de reptiles et d'oiseaux du ciel , et

qu'il avait ouï une voix qui lui avait dit : Levez-

vous , Pierre, tuez et mangez.

Paul qui reprenait si hautement Pierre d'user de

cette dissimulation pour faire croire qu'il observait

encore la loi , se servit lui-même à Jérusalem d'une

feinte semblable [ i\ Se voyant accusé d'enseigner

aux Juifs qui étaient parmi les gentils à renoncera

Moïse . il s'alla purifier dans le templependant sept

jours , afin que tous sussent que ce qu'ils avaient

ouï dire de lui était faux, mais qu'il continuait à

garder la loi ; et cela par le conseil de tous les prê-

tres assemblés chez .Jacques , et ces prêtres étaient

les mêmes qui avaient décidé avec le Saint-Es-

prit que ces observances légales n'étaient pas né-

cessaires.

On distingua depuis les conciles en particuliers

et en généraux. Les particuliers sont de trois sortes.

Les nationaux convoqués par le prince
,
par le pa*

triarche ou par le primat ; les provinciaux assem-

blés par le métropolitain ou l'archevêque; et les

diocésains ou synodes célébrés par chaque évêque.

Le décret suivant est tiré d'un de ces conciles tenus

à Maçon : « Tout laïque qui rencontrera en chemin

« un prêtre ou un diacre , lui présentera le cou pour

« s'appuyer ; si le laïque et le prêtre sont tous deux

« à cheval , la laïque s'arrêtera et saluera révérem^

« ment le prêtre ; enfin si le prêtre est à pied , et le

« laïque à cheval , le laïque descendra , et ne re-

« montera que lorsque l'ecclésiastique sera à une

(i) Act. chap, XXI, v. 23,
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« certaine distance. Le tout sous peine d'être in-

« terdit pendant aussi long temps qu'il plaira au
' « métropolitain. »

La liste des conciles tient plus de seize pages

in-folio dans le Dictionnaire de xvioréri ; les auteurs

ne convenant pas d'ailleurs du nombre des conciles

généraux, bornons-nous ici au résultat des buil pre-

miers qui furent assemblés par ordre des empereurs.

Deux prêtres d'Alexandrie ayant voulu savoir si

Jésus était Dieu ou créature, ce ne fut pas seule-

ment les évêques et les prêtres qui disputèrent « les

peuples entiers furent divisés ; le désordre vint à un
tel point que les païens sur leurs théâtres tournaient

en raillerie le christianisme. L'empereur Constan-

tin commença par écrire en ces termes à l'évèque

Alexander et au prêtre Arius , auteurs de la divi-

sion : « Ces questions qui ne sont point nécessaires

,

« et qui ne viennent que d'une oisiveté inutile
,

« peuvent être faites pour exercer l'esprit ; mais

«elles ne doivent pas être portées aux oreilles du

« peuple. Etant divisés pour un si petit sujet , il

« n'est pas juste que vous gouverniez selon vos pen-

« sées une si grande multitude du peuple de Dieu.

« Cette conduite est basse et puérile, indigne de

«r prêtres et d'hommes sensés. Je ne le dis pas pour
« vous contraindre à vous accorder entièrement sur

« cette question frivole
,
quelle qu'elle soit. Yods

« pouvez conserver l'unité avec un différent parti-

« culier
, pourvu que ces diverses opinions et ces

« subtilités demeurent secrètes dans le fond de la

« pensée. »

L'empereur ayant appris le peu d'e/fet de sa
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lettre , résolut ,

par le conseil des évêques , de con-

voquer un concile œcuménique , c'est-à-dire de

toute la terre habitable ; et choisit, pour le lieu de

l'assemblée , la ville de Nicée en Bythinie. Il s'y

trouva deux mille quarante-huit évêques, qui tous
^

au rapport d'Eu tvchius(i), furent de sentimens et

d'avis différens (2). Ce prince ayant eu la patience

de les entendre disputer sur cette manière , fut très

surpris de trouver parmi eux si peu d'unanimité
;

et l'auteur de la préface arabe de ce concile dit

que les actes de ces disputes formaient quarante

volumes.

Ce nombre prodigieux d'évêques ne paraîtra pas

incroyable „ si l'on lait attention a ce que rapporte

Usser , cité par Selden (3), que saint Patrice, qui

vivait dans le cinquième siècle , fonda 365 églises ,

et ordonna un pareil nombre d'évêques ; ce qui

prouve qu'alors chaque église avait son évêque
,

c'est-à-dire son surveillant. Il est vrai que
,
par le

canon XIII du concile d'Ancire , on voit que les

évêques des villes lirent leur possible pour 6ter les

ordinations aux évêques de village , et les réduire à

la condition de simples prêtres.

On lut dans le concile de Nicée une lettre d'Eu-

sèbe de Nicomédie
,
qui contenait l'hérésie mani-

festement , et découvrait la cabale du parti d'Arius.

Il y disait , entre autres choses
,
que si l'on recon-

(1) Annales d'Alexandrie, page 44°.

(2) Selden, des origin. d'Alexandrie, page 76.

(3) *V.page 86.
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naissait Jésus fils de Dieu incréé , il faudrait aussi

le reconnaître consubstantiel au Père. Yoilà pour-

quoi Athanase , diacre d'Alexandrie
,
persuada aux

pères de s'arrêter au mot de consubstantiel
,
qui

avait été rejeté comme impropre parle concile d'An-

tioche , tenu contre Paul de Samosate ; mais c'est

qu'il le prenait d'une matière grossière , et mar-

quant de la division
, comme on dit que plusieurs

pièces de monnaie sont d'un même métal; au lieu

que les orthodoxes expliquèrent si bien le terme de

consubstantiel
,
que l'empereur lui-même comprit

qu'il n'enfermait aucune idée corporelle, qu'il ne

signifiait aucune division delà substance du Pere

absolument immatérielle et spirituelle , et qu'il

fallait 1 entendre d'une manière divine et ineffable.

Ils montrèrent encore l'injustice des ariens de reje-

ter ce mot, sous prétexte qu'il n'est pas dans l'Ecri-

ture , eUx qui employaient tant de mots qui n'y

sont point , en disant que le fils de Dieu était tiré

du néant , et n'avait pas toujours été.

Alors Conslantin écrivit en même temps deux

lettres pour publier les ordonnances du concile
,

et les faire connaître à ceux qui ny avaient pas

assisté. La première adressée aux Eglises en général

dit en beaucoup de paroles qUe la question de la

foi a été examinée , et si bien éelaiicie qu'il n'y est

resté aucune difi:culté. Dans la seconde , il dit entre

autres à l'église d'Alexandrie en particulier: Ce que
trois cents évêques ont ordonné , n'est autre chose

que la sentence du fils unique de Dieu ; le Saint-Es-

prit a déclaré la volonté de Dieu par ces grands
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hommes qu'il inspirait: donc que personne ne doute

,

que personne ne diffère ; mais revenez tous de bon

cœur dans le chemin de la vérilé.

Les écrivains ecclésiastiques ne sont pas d'accord

sur le nombre des évêques qui souscrivirent à ce

concile. Eusèbe n'en compte que deux cent cin-

quante ; Eustache d'Antioche , cité par Théo-

doret , deux cent soixante et dix ; S. Athanase
,

dans son épitre aux solitaires , trois cents
, comme

Constantin ; mais dans sa lettre aux Africains , il

parle de trois cent dix-huit. Ces quatre auteurs

sont cependant témoins oculaires , et très dignes

de foi.

Ce nombre de trois cent dix-huit
, que le

pape (i) S. Léon appelle mystérieux , a été adopté

par la plupart des pères de l'Eglise. S. Ambroise

assure (2) que le nombre de trois cent dix-huit évê-

ques fut une preuve de ]a présence du Seigneur Jésus

dans son concile de Nicée
,
parceque la croix dé-

signe trois cents, et le nom de Jésus dix-huit. S. Hi-

laire, en défendant le mot de consubstantiel
,
ap-

prouvé dans le concile de Nicée, quoique condamné

cinquante-cinq ans auparavant dans le concile d An-

tioche , raisonne ainsi (3) : Quatre-vingts évèques

ont rejeté le mot de consubstantiel, mais trois cent

dix-huit l'ont reçu. Or ce dernier nombre est pour

moi un nombre saint
,
parceque c'est celui des

hommes qui accompagnèrent Abraham
,
lorsque

,

(1) Lett. CXXX1I.

(2) Liv. I, chap. IX, de la foi.

(3) Page 3o,3 du Svnode.
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victorieux des rois impies , il fut béni par celui qui

est la figure du sacerdoce éternel. Enfin Selden(i)

rapporte que Dorothée
,
métropolitain deMonem-

base , disait qu'il y avait eu précisément trois cent

dix-huit pères à ce concile
,
parcequ'il s'était écoulé

trois cent dix-huit ans depuis l'incarnation. Tous

les chronologistes placent ce concile à l'an 325 de

l'ère vulgaire „ mais Dorothée en retranche sept ans

pour faire quadrer sa comparaison ; ce n'est là qu'une

bagatelle : d'ailleurs on ne commença à compter les

années depuis l'incarnation de Jésus qu'au concile

de Lestines , l'an 743. Denis le petit avait imaginé

cette époque dans son cycle solaire de l'an $26
,

et J>ède l'avait employée dans son Histoire ecclé-

siastique.

Au reste , on ne sera point étonné que Constantin

ait adopté le sentiment de ces trois cents ou trois

cent dix-huit évèques, qui tenaient pour la divinité

de Jésus , si l'on fait attention qu'Eusèbe de Nico-

médie , un des principaux chefs du parti arien , avait

été complice de la cruauté de Licinius , dans les

massacres des évèques et dans ia persécution des

chrétiens. C'est l'empereur lui-même qui l'en accuse

dans la lettre particulière qu'il écrivit à l'église de

Nicomédie. « Il a , dit-il
,
envoyé contre moi des

« espions pendant les troubles , etilne lui manquait

« que de prendre les armes pour le tyran. J'en ai

« des preuves par les prêtres et les diacres de sa suite

« que j'ai pris. Pendant le concile de Nicée , avec

(1) Page 8o./
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« quel empressement et quelle impudence a-t-il sou-

« tenu , contre le témoignage de sa conscience , l'er-

« reur convaincue de tous cotés , tantôt en implo-

« rant ma protection , de peur qu'étant convaincu

« d'un si grand crime , il ne fut privé de sa dignité.

« Il m'a circonvenu et surpris honteusement , et a

« fait passer toutes choses comme il a voulu. Encore

« depuis peu
,
voyez ce qu'il a fait avec Théognis »

Constantin veut parler de la fraude dont Eusèbe

de Nicomédie et Théognis de Nicée usèrent en sous-

crivant. Dans le mot omoousios ils insérèrent un ïota

qui fesait omoïousios
,
c'est-à-dire, semblable en sub-

stance, au lieu que le premier signifie de même sub-

stance. On voit par là que ces évcques cédèrent à la

ciainte d'être déposés et bannis ; car l'empereur avait

menacé d'exil ceux qui ne voudraient pas souscrire.

Aussi l'autre Eusébe
,
évêque de Césarée

,
approuva

ic mot de consubstantiel
,
après l'avoir combat (u

le jour précédent.

Cependant , Théonas de Marmarique et Second

de Ptolémaïde demeurèrent opiniatrément attachés

à Arius ; et le concile les ayant condamnés avec lui ,

Constantin les exila (t déclara
,
par un édit . qu'on

punirait de mort quiconque serait convaincu d'avoir

caché quelque écrit d'Arius,an lieu de le brûler.

Trois mois après , Eusèbe de Nicomédie, etThéognû:

furent aussi envovés en exil dans les Gaules. On
dit qu'ayant gagné celui qui gardait les actes du

concile par ordre de l'empereur , ils avaient effacé

leurs souscriptions , et s'étaient mis à enseigner pu-

nliquemcnt qu'il ne faut pas croire que le Fiis soit

consubsiantieJ au Père.
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Heureusement, pour remplacer leurs signatures

et conserver le nombre mystérieux de trois centdix-

huit , on imagina de mettre le livre où étaient ces

actes divisés par sessions sur le tombeau de Chry-

sante et de Misoni,us, qui étaient morts pendant Ja

tenue du concile ; on y passa la nuit en oraison , et

le lendemain il se trouva que ces deux évèques

avaient signé. (1)

Ce fut par un expédient à peu-près semblable

que les pères du même concile firent la distinction

des livres authentiques de l'Ecriture d'avec les

apocryphes (2) : ies avant placés tous pêle-mêle sm
l'autel , les apocryphes tombèrent d'eux-mêmes

par terre.

Deux autres conciles , assemblés l'an 3 09 par l'em-

pereur Constance , l'un de plus de quatre cents évê-

ques à Rimini , et l'autre de plus de cent cinquante

à Séleucie
,

rejetèrent après de lon^s débats le mot

consubstantieï déjà condamné par un concile d'An-

lioche ^ comme nous l'avons dit ; mais ces conciles

ne sont reconnus que par les sociniens.

Les pères :\e Nicée avaient été si occupés de la

consubstantialité du Fils
,
que , sans faire aucune

mention de l'Eglise dans leur symbole , ils s'étaient

contentés de dire : Nous croyons aussi au Saint-

Esprit. Cet oubli fut réparé au second concile gé-

néral convoqué à Constantinople l'an 38 1 par Théo-

dose. Le Saint-Esprit y fut déclaré Seigneur et vivi-

( 1 }lNicéphore, liv. VIII
,
chap. XXill . Baronius et Au-

rehas Peruginus sur l'année 325.

(2) Conciles de Labbe , tome 1 ,
page 84.
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fiant

,
qui procède du Père

,
qui est adoré et glo-

rifié avec le Père et le Fils, qui a parlé par les pro-

phètes. Dans la suite l'Eglise latine voulut que le

Saint-E.vprit procédât encore du Fils , et le ftlioque

fut ajouté au symboie, d'abord en Espagne l'an 447,
puis en France au concile de Lyon , l'an 1274 , et

enfin à Rome
,
malgré les plaintes des Grecs contre

cette innovation.

La divinilé de Jésus une fois établie , il était

naturel de donnera sa mère le titre de mère de Dieu
;

cependant Je patriarche deConstantinople Nestorius

soutint dans ses sermons que ce serait j ustifiei la

folie des païens
,

qui donnaient des mères à leurs

dieux. Théodose le jeune
,

pour décider cette

grande question , lit assembler le troisième concile

général à Ephese l'an 43 1 , où Marie fut reconnue

mère de Dieu.

Une autre hérésie de Nestorius
,
également con-

damnée à Ephèse , était de reconnaître deux personnes

en Jésus. Cela n'empêcha pas le patriarche Elavien

de reconnaître dans la suite deux natures en .lésus.

Un moine nommé Eutichès
,
qui avait déjà beaucoup

crié contre Nestorius , assura , pour mieux les con-

tredire l'un et l'autre, que Jésusn'avait aussi qu'une

nature. Cette fois-ci le moine se trompa. Quoique

son sentiment eût été soutenu l'an 449 à coups de

bâton dans un nombreux concile a Ephèse . Euti-

chèsn en fut pas moins anathématisé deux ans après

par le quatrième concile général
,
que l'empereur

Mareien fit tenir à Chalcédoine , où deux natures

furent assignées à Jésus.

Restait à savoii combien , avec une personne et.
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deux natures , Jésus devait avoir de volontés. Le

cinquième concile général
^
qui l'an 553 assoupit

par ordre de Justinien les contestations touchant la

doclrine de trois évêques , n'eut pas le loisir d en-

tamer cet important objet. Ce ne fut que l'an 680

que le sixième concile général
,
convoqué aussi à

Constantinople par Constantin Pogonat , nous ap->

prit que Jésus a précisément deux volontés ; et ce

concile , en condamnant les monothélites qui n'en

admettaient qu'une
,
n'excepta pas de l'anathème

le pape Honorius I qui , dans une lettre rapportée

par Baronius (1) , avait dit au patriarche de Cons-

tantinople : « Nous confessons une seule volonté

« dans .lésus-Christ. Nous ne voyons point que les

« conciles ni l'Ecriture nous autorisent à penser au-

« trement ; mais de savoir si , à cause des œuvres de

« divinité et d'humanité qui sont en lui , on doit en-

ce tendre une ou deux opérations , c'est ce que j e

« laisse aux grammairiens , et ce qui n'importe

« guère. » Ainsi Dieu permit que l'Eglise grecque

et l'Eglise latine n'eussent rien à se reprocher à

cet égard. Comme le patriarche Nestorius avait été

condamné pour avoir reconnu deux personnes en

Jésus , le pape Honorius le fut à son tour pour

n'avoir confessé qu'une volonté dans Jésus.

Le septième concile général , ou second c;e

Nicée , fut assemblé l'an 787 par Constantin , liis

de Léon et d'Irène
,
pour rétablir l'adoration des

images. Il faut savoir que deux conciles de Cons-

tantinople , le premier l'an 730 sous l'empereur

(1) Sur l'année 636.

8.
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Léon . et l'antre vingt-quatre ans après sous Cons-

tantin Copronyme . s'étaient avisés de proscrire les

images , conformément à la loi mosaïque et à Lu-

sage des premiers siècles du christianisme. Aussi le

décret de Nicée , ou il est dit que quiconque ne

rendra pas aux images des saints le service „ l'ado-

raîion , comme à la Trinité , sera fugé anatiième
,

éprouva d abord des contradictions ; les évéques

qui voulurent le faire recevoir l'an 789, dans un

concile de Constantinople , en fui ent chassés par des

soldats. Le même décret fut encore rejeté avec mé-

pris l'an 794 ,
par le concile de Francfort et par les

livres carolins que Charlemagne lit publier. Mais

enlin le second concile de Nicée fut confirmé à

Constantinople sous l'empereur Michel et Théodora

sa mère, l'an 842, par un nombreux concile qui

anathématisa les ennemis des saintes images. Il est

remarquable que ce furent deux femmes , les impé-

ratrices Irène et Théodora
,
qui protégèrent les

images.

Passons au huitième concile général. Sous l'em-

pereur Basile , Photius , ordonné à la place d'Ignace

patriarche de Constantinople , fit condamner l'E-

glise latine sur le fdioqiie , et autres pratiques ,par

un concile de l'an 8f>6 ; mais Ignace ayant été rap-

pelé l'année suivante , un autre concile déposa

Pliotius ; et l'an 869 les Latins à leur tour condam-

nèrent l'Eglise grecque dans un concile appelé par

eux huitième général, tandis que les Orientaux

donnent ce nom à un autre concile
,
qui dix ans

après annnlla ce qu'avait fait le précédent ^ et réta-

blit Phoiius.
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Ces quatre conciles se tinrent à Cons Tantinople
;

les autres appelés généraux par les Latins
, n'ayant

été composés que des seuls évêques d'Occident . les

papes , à Ja faveur des fausses décrétâtes , s'arro-

gèrent insensiblement le droit de les convoquer. Le

dernier assemblé à Trente, depuis l'an i5^5 jus-

qu'en i563, n'a servi ni à ramener les ennemis de

la papauté , ni à les subjuguer. Ses décrets sur la

discipline n'ont été admis chez presque aucune na-

tion catholique, et il n'a produit d'autre effet que de

vérifier ces paroles de S. Grégoire de Nay.iauze (i) :

« Je n'ai jamais vu de concile qui ait eu une bonne

« lin , et qui n'ait augmenté les maux plutôt que de

« les guérir. L'amour de la dispute et l'ambition

« régnent au-delà de ce qu'on peut dire dans toute

« assemblée d'évêques. (2)

Cependant le concile de Constance l'an 141

5

ayant décidé qu'un concile général reçoit immédia-

tement de Jésus-Christ son autorité , à laquelle

toute personne , de quelque état et dignité qu'elle

soit ,est obligée d'obéir dans ce qui concerne la foi
;

le concile de Basle ayant ensuite confirmé ce dé-

cret qu'il tient pour article de foi , et qu'on ne

peut négliger sans renoncer au salut , on sent

combien chacun est intéressé à se soumettre aux

conciles.

(1) Lettre LV.

(2) Et dans ses poésies, trad. lat. :

Non ego cum gruibus simul anseribusque sedebo

In synodis
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SECTION II.

Notice des conciles généraux.

Assemblée , conseil d'Etat
,
parlement , étals-

généraux , c'était autrefois la même chose parmi

nous. On n'écrivait ni en celte, ni en germain, ni eu

espagnol , dans nos premiers siècles. Le peu qu'on

écrivait était conçu en langue latine par quelques

ciercs ; ils exprimaient toute assemblée de leudes
,

de berren , ou de ricos-ombres , ou de quelques pré-

lats
,
par le mot de concilium. De là vient qu'on

crouve dans les sixième
,
septième et huitième siè-

cles , tant de conciles qui n'étaient précisément que

des conseils d'Etat.

Nous ne parlerons ici que des grands conciles ap*

pelés généraux soit par l'Église grecque , soit par

l'Eglise latine : on les nomma synodes à Rome comme
en Orient dans les premiers siècles ; car les Latins

empruntèrent des Grecs les noms et les choses.

En 320, grand concile dans la ville de Nicée,

convoqué par Constantin. La formule de la décision

est: «Nous croyons Jésus consubstantiel au Père,

«Dieu de Dieu, lumière de lumière, engendré et

« non fait. Nous croyons aussi au Saint-Esprit.» (i)

Il est dit clans le supplément appelé appendix

,

que les pères du concile voulant distinguer les livres

canoniques des apocryphes , les mirent tous sur l'au-

tel , et que les apocryphes tombèrentpar terre d'eux-

mêmes.

(i
)
Yoyez arianisme.
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Nicéphore assure ( i
)
que deux évéques

,
Chrysante

et iMisonius , morts pendant les premières sessions
,

ressuscitèrent pour signer la condamnation d'Arius
,

et remourureni incontinent après.

Raronius soutient le fait (2) , mais Fleury n'en

parle pas.

En 359, l'empereur Constance assemble le giand

concile de Rimini et de Séleucie . au nombre de six

cents évèques, et d'un nombre prodigieux de prê-

tres. Ces deux conciles
,
correspondans ensemble

,

défont tout ce que le concile de Nicée a fait , et pros-

crivent la consubstantialité. Aussi lut-il regardé

depuis comme faux concile.

En 33 1
,
par les ordres de l'empereur Théodose

,

grand concile à Constantinople , de cent cinquante

évêques, qui anatbématisent le concile de Rimini.

S. Grégoire de Nazianze (3) y préside; l'évèque de

Rome y envoie des députés. On ajoute au symbole

de Nicée: « Jésus-Christ s'est incarné par le Saint-

« Esprit et de la Vierge Marie.— lia été crucifié

« pour nous sous Ponce Pilate. — Il a été enseveli

,

«t et il est ressuscité le troisième jour, suivant les

(1) Liv.VilI,chap.XXllI.

(2) Tome IV, n* 82.

(3) Voyez la lettre de S. Grégoire de Nazianze à Pro-

cope; il dit: «Je crains les conciles; je n'en ai jamais vu
« qui n aient lait plus de mal que de bien, et qui aient eu
« une bonne fin

;
l'esprit de dispute, la vanité, l'ambj-

« tion
, y dominent ; celui qui veut y reformer les méclians

«s'expose à être accusé sans les corriger .»

Ce saint {avait que les pères des conciles sont hommes.
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« Ecritures. — Il est assis à la droite du Père. —
« Nous croyons aussi au Saint-Esprit

,
Seigneur vi\ i-

« fiant qui procède du Père. »

En 43 1
,
grand concile d'Ephèse convoqué par

l'empereur Théodose II. Nestorius
,
évêquede Cons-

tantinople
,
ayant persécuté violemment tous ceux

qui n'étaient pas de son opinion sur les points de

théologie
,
essuya des persécutions à son tour, pour

avoir soutenu que la sainte Vierge Marie , mère de

J ésus-Christ , n'était point mère de Dieu
,
pareeque

,

disait-il, Jésus-Christ étant le verhe fils de Dieu

consubstantiel à son père , Marie ne pouvait pas être

à la fois la mère de Dieu le père et de Dieu le fils!

S. Cyrille s'éleva hautement contre lui. Nestorius

demanda un concile oecuménique ; il l'obtint. INesîo-

rius fut condamné , mais Cyrille fut déposé par un
comité du concile. L'empereur cassa tout ce qui s'é-

tait fait dans ce concile, ensuite permit qu'on se

rassemblât. Les députés de Rome arrivèrent fort

tard. Les troubles augmentant
,
l'empereur fit arrê-

ter Nestorius et Cyrille. Enfin, il ordonna à tous les

é vèques de s'en retourner chacun dans son église , et

il n'y eut point de conclusion. Tel fut le fameux

concile d'Ephèse.

En 449 ,
grand concile encore à Ephèse ^ sur-

nommé depuis le brigandage. Les évèques furent au

nombre de cent trente. D ioscore
,
évêque d'Alexan-

drie ,y présida. Il y eut deux députés de l'Eglise de

Rome , et plusieurs abbés de moines. Il s'agissait de

savoir si Jésus-Çhrist avait deux natures. Les evé-

fjues et tous les moines d'E^vote s'écrièrent quV/

fallait déchirer en deux tous ceux qui diviseraient tn
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deux Jésus- Christ, Les deux natures furent anathé-

matisées.On se battit en plein concile , ainsi qu'on

s'était battu au petit concile de Cirthe en 355 , et au

pet it concile de Carthage.

En 45 1
,
grand concile de Chalcédoine convoqué

par Pulchérie
,
qui épousa Martien , à condition

qu'il ne serait que son premier sujet. S. Léon,évê~

que de Rome
,
qui avait un très grand crédit, profi-

tant des troubles que la querelle des deux natures

excitait dans l'empire
,
présida au concile par ses lé-

gats ; c'est le premier exemple que nous en ayons.

Mais les pères du concile
,
craignant que l'Église

d'Occident ne prétendît, par cet exemple , la supé-

riorité sur celle d'Orient, décidèrent par le vingt-

huitième canon
,
que le siège de Conslantinople et

celui de Rome auraient également les mêmes avan-

tages et les mêmes privilèges. Ce fut l'origine de la

longue inimitié qui régna et qui règne encore entre

les deux Eglises.

Ce concile de Chalcédoine établit le6 deux natures

et une seule personne.

Nicéphore rapporte (1 ) qu'à ce même concile , les

évêques, après une longue dispute au sujet des

images, mirent chacun leur opinion par écrit dans

le tombeau de sainte Euphémie, et passèrent la nuit

en prières. Le lendemain, les billets orthodoxes fu-

rent trouvés en la main de la sainte , et les autres à

ses pieds.

En 553, grand concile à Constantinople , convo-

qué par Justinien, qui se mêlait de théologie. Il

1 ) Liv. XV,chap. V.
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s'agissait de trois petits écrits différents qu'on ne

connaît plus aujourd'hui. On les appela les trois

chapitres. On disputait aussi sur quelques passages

d'Origéne.

L'évêque de Rome, Yigile , voulut y aller en per-

sonne ; mais Justiuien Je fit mettre en prison. Le pa-

triarche de Consîantinople présida. Iln'y eut per-

sonne de l'Eglise latine
,
parcequ'alors le grec n'était

plus entendu dans l'Occident, devenu tout-à-fait

barbare.

En 680 , encore un concile général à Constantino-

ple, convoqué par l'empereur Constantin le barbu.

C'est le premier concile appelé par les Latins in

trulhy parcequ'il fut tenu dans un salon du pa ais

impérial. L'empereur y présida lui-même. A sa

droite étaient les patriarches de Constantinople et

d'Antioehe ; à sa gauche, les députés de Rome et de

Jérusalem. On y décida que Jésus-Christ avait deux

volontés. On y condamna le pape Honorius I comme
monothélite . c'est-à-dire, qui voulait que Jésus-

Christ n'eut eu qu'une volonté.

En 787, second concile de Nicée , convoqué par

Irène . sous le nom de l'empereur Constantin son

fils
,
auquel elle fit crever les yeux. Son mari Léon

avait aboli le culte des images , comme contraire à la

simplicité des premiers siècles , et favorisant l'ido-

lâtrie : Irène le rétablit ; elle parla elle-même dans

le concile C'est le seul qui ait été tenu par une

femme. Deux légats du pape Adrien IV y assis-

tèrent et ne parlèrent point
,
parcequ'ils n'enten-

daient point le grec ; ce fut le patriarche Tarèze qui

lit tout.
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Sept ans après , les Francs ayant entendu dire

qu'un concile à Constantinople avait ordonné l'ado-

ration des images, assemblèrent
,
par Tordre de

Charles fils de Pépin , nommé depuis Charlemagne

,

un concile assez nombreux à Francfort. On y traita

le second concile de Nicée , de synode impertinent

et arrogant , tenu en Grèce pour adorer des pein-

tures.

En 842, grand concile à Constantinople, convo-

qué par l'impératrice Théodora. Culte des images

solennellement établi. Les Grecs ont encore une fête

en l'honneur de ce grand concile
,
qu'on appelle

Yorthodoxie. Théodora n'y présida pas.

En 861, grand concile à Constantinople
,
composé

de trois cent dix-huit évêques, convoqué par l'em-

pereur Miche!. On y déposa S. Ignace
,
patriarche de

Constantinople, et on élut Photius.

En 866 , autre grand conciie à Constantinople
,

où Je pape Nicolas I est déposé par contumace et

excommunié.

En 869 .autre grand concile à Constantinople, où

Photius est excommunié et déposé à sou tour, et

S. Ignace rétabli.

En 879 .autre grand concile à Constantinople . où

Photius
,
déjà rétabli , est reconnu pour vrai j

atriar-

clie par les légats du pape Jean VIII. On y traite de

conciliabule le grand concile cecuméniqiie où Pho-

tius avait été déposé.

Le pape Jean VIII déclare Judas tous ceux qui

disent que le Saint-Esprit procède du Père et du

Fils.

En 1

1

11 et 2 3
,
grand concile a Rome , tenu dans

DICTIO^N. THILOSOrH. 5. 9
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l'église de Saint-Jean de Latran, par le pape Ca-

lixte II. C'est le premier concile général que les

papes convoquèrent. Les empereurs d'Occident n'a-

vaient presque plus d'autorité; et les empereurs

d'Orient, pressés par les nialiométans et par les

croisés, ne tenaient plus que de chétifs petits con-

ciles.

Au reste . on ne sait pas trop ce que c'est que La-

tran. Quelques petits conciles avaient été déjà con-

voqués dans Latran. Les uns disent que c'était une

maison bâtie par un nommé Latranus , du temps de

Néron, les autres que c'est l'église de Saint-Jean

même , bâtie par l évcque Sylvestre.

Les évêques dans ce concile se plaignirent forte-

ment des moines : « lis possèdent , disent-ils , Jes

« églises, les terres , les châteaux , les dixmes , les

« offrandes des vivans et des morts ; il ne leur reste

«plus qu'à nous ôter la erosse et l'anneau». Les

moines restèrent en possession.

En ii 3g, autre grand eoncile de Latran, parle

pape Innocent II ; il y avait
,
dit-cn,milie évèques.

C'est beaucoup. On y déclara les dixmes ecclésiasti-

ques de droit divin, et on excommunia les laïques

qui en possédaient.

En ii 79 , autre grand concile de Latran, par îe

pape Alexandre III ; il y eut trois cent deux évê-

ques latins et un abbé grec. Les décrets furent tous

de discipline. La pluralité des bénéfices y fut dé-

fendue.

En 1 2 1 5 , dernier concile général de Latran
,
par

Innocent III
,
quatre cent douze éveques , Luit cents
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abbés. Dès ce temps
,
qui était celui des croisades

,

les papes avaient établi un patriarche latin à Jérusa-

lem et un à Constantinople. Ces patriarches vinrent

au concile. Ce grand concile dit que Dieu, « ayant

« donné aux hommes la doctrine salutaire parMoïse,

« lit naître enlin son fils d'une vierge pour montrer

« le chemin plus clairement, que personne ne peut

« être sauvé hors de l'Eglise catholique. »

Le mot de transsubstantiation ne fut connu

qu'après ce concile. Il y fut défendu d'établir de

nouveaux ordres religieux : mais depuis ce temps on

en a formé quatre-vingts.

Ce fut dans ce concile qu'on dépouilla Raimond
,

comte de Toulouse , de toutes ses terres.

En 1245, grand concile à Lyon, ville impériale.

Innocent IV y mène l'empereur de Constantinople
,

Jean Paléologue, qu'il fait asseoir à côté de lui. Il

y dépose l'empereur Frédéric II, comme félon; il

donne un chapeau rouge aux cardinaux, signe de

guerre contre Frédéric. Ce fut la source de trente ans

de guerres civiles.

En 1274, autre concile général à Lyon
;
cinq cents

évèques, soixante et dix gros abbés et mille petits.

L'empereur grec Michel Paléologue
,
pour avoir la

protection du pape , envoie sou patriarche grec

Tiiéophane et un évèque de Nicée pour se réunir en

son nom à l'Eglise latine. Mais ces évèques sont désa-

voués par l'Eglise grecque.

En 1 3i 1 , le pape Ciément V indique un concile

général dans la petile ville de Vienne en Dauphiné.

Il y abolit l'ordre des templiers. On ordonne de bru-
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1er les bégares béguins et béguines

,
espèce d'héré-

tiques auxquels on imputait tout ce qu'on avait im-

puté autrefois aux premiers chrétiens.

En 1 4 1 4 ,
grand concile de Constance

,
convoqué

enfin par un empereur qui rentre dans ses droits ;

c'est Sigismond. On y dépose le pape .lean XXIII

,

convaincu de plusieurs crimes. On y brûle Jean Hju*

et Jérôme de Prague, convaincus d'opiniâtreté.

En i /, 3 1
,
grand concile de Basle , où l'on dépose

en vain Je pape Eugène IV, qui fut plus habile que

le concile.

En i438, grand concile à Ferrare , transféré à

Florence , oà Je pape excommunié excommunie le

concile
?
et le déclare criminel de lèse-majesté. On v

iit une réunion feinte avec l'Eglise grecque, écraser

par les synodes turcs
,
qui se tenaient le sabre à la

main.

Il ne tint pas au pape Jules II que son concile de

La Iran, en i5i2,ne passai pour un concile utcumé-

nique. Ce pape y excommunia solennellement le roi

de France Louis XII mit la France en interdit , cita

tout le parlement de Provence à comparaître devant

lui ; il excommunia tous les philosophes
^
pareeque

la plupart avaient pris le parti de Louis XII. Cepen-

dant ce concile n'a point le titre de brigandage

comme celui d'Ephèse.

En i537, concile de Trente, convoqué d'abord

par le pape Paul III à Mantoue , et ensuite à Trente

,

en i543, terminé en décembre i563,, sous Pie IV.

Les princes catholiques le reçurent quant au dogme

,

et deux ou trois quant à la discipline.

On croit qu'il n'y aura désormais pas plus de
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conciles généraux qu'il n'y aura d'états-généraux en

France et en Espagne.

IL y a dans le Vatican un beau tableau qui contient

la liste des conciles généraux. On n'y a inscrit que

ceux qui sont approuvés par la cour de Rome : cha-

cun met ce qu'il veut dans ses archives.

SECTION III.

Tous les conciles sont infaillibles , sans doute
;

car ils sont composés d'hommes.

Il est impossible que jamais les passions , les

intrigues
,
l'esprit de dispute , la haine , la jalou-

sie , le préjugé
,
l'ignorance

,
régnent dans ces as-

semblées.

Mais pourquoi , dîra-î-on , tant de conciles ont-

ils été opposés les uns aux autres? C'est pour exer-

cer notre foi ;ils ont tous eu raison chacun dans leur

temps.

On ne croit aujourd'hui, chez les catholiques ro-

mains
,
qu'aux conciles approuvés dans le Vatican

,

et on ne croit , chez les catholiques grecs
,
qu'à ceux

approuvés dans Constantinople^ Les protestans se

moquent des uns et des autres ; ainsi tout le monde
! doit être content.

Nous ne parlerons ici que des grands conciles ; les

petits n'en valent pas la peine.

Le premier est celui de Nicée. Il fut assemblé en

32D de l'ère vulgaire, après que Constantin eut écrit

et envoyé par Ozius cette belle lettre au clergé un
peu brouillon d'Alexandrie : « Vous vous querellez

« pour un sujet bien mince. Ces subtilités sont indi-

9-
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« gnes de gens raisonnables ». Il s'agissait de savoir

si Jésus était créé, ou incréé. Cela ne touchait en

rien la morale, qui est l'essentiel. Que Jésus aft été

dans le temps, ou avant ie temps .il n'en faut pas

moins être homme de bien. Après beaucoup d'alter-

cations, il- fut enfin décidé que le Fils était aussi

ancien que le Père , et consubstantiel au Père. Cette

décision ne s'entend guère; mais elle n'en est que

plus sublime. Dix-sept évêqnes protestent contre

l'arrêt, et une ancienne chronique d'Alexandrie

,

conservée à Oxford , dit que deux mille prêtres

protestèrent aussi ; mais les prélats ne font pas grand

t*as des simples prêtres, qui sont d'ordinaire pau-

vres. Quoi qu'il en soit, il ne fut point du tout ques-

tion de la Trinité dans ce premier concile. La for-

mule porte: «Nous crovons Jésus consubstantiel au

« Père , Diea de Dieu , lumière de lumière
,
engen-

« dré et non fait; nous croyons aussi au S. Esprit ».

J e S. Esprit , il faut l'avouer, fut traité bien cava-

lièrement.

Il est rapporté dans le supplément du concile de

Nicée, que les pères étant fort embarrassés pour sa-

voir quels étaient les livres cryphes ou apocryphes

de l'ancien et du nouveau Testament, les mirent tous

pêle-mêle sur un autel, et le.s livres à rejeter tom-

bèrent par terre. C'est dommage que cette belle re-

cette soit perdue de nos jours.

Après le premier concile de Nicée, composé de

trois cent dix-sept évèques infaillibles il s'en tint

un autre à Rimini; et le nombre des infaillibles /ut

cette fois de quatre cents , .^ans compter un gros dé-

tachement à Sélencie d'environ deux cents. Ces six

*
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cents évèques
,
après quatre mois de querelles , ôrè-

reut unanimement à J ésus sa consubstantiaUté. Elle

lui a été rendue depuis, excepté chez les soci-

niens : ainsi tout va bien.

Un des grands conciles est celui d'Ephèse , en 43 1 ;

l'évéque de Constantinople Nestorius
,
grand persé-

cuteur d'hérétiques , fut condamné lui-même comme
hérétique, pour avoir soutenu qu'à la vérité Jésus

était bien Dieu , mais que sa mère n'était pas abso-

lument mère de Dieu, mais mère de Jésus. Ce fut

S. Cyrille qui fit condamner Nestorius ; ruais aussi

les partisans de Nestorius firent déposer S. Cyrille

dans le même concile ; ce qui embarrassa fort le

S. Esprit.

Remarquez ici
,
lecteur, bien soigneusement , que

l'Evangile n'a jamais dit un mot ni de la consub-

stantialité du Verbe, ni de l'honneur qu'avait eu

Marie d'être mère de Dieu , non plus que des autres

disputes qui ont fait assembler des conciles infail-

libles.

Eutichès était un moine qui avait beaucoup crié

contre Nestorius -, dont l'hérésie n'allait pas moins

qu'à supposer deux personnes en Jésus ; ce (jroi est

épouvantable. Le moine
,
pour mieux contredire son

adversaire, assure que Jésus n'avait qu'une nature.

Un Elavien
,
évêque de Constantinople , lui soutint

qu'il fallait absolument qu'il y eut deux natures en

Jésus. On assemble un concile nombreux à Ephèse,

en 449 ; celui-là se tint à coups de bâton , comme le

petit concile deCirthe, en 355, et certaine confé-

rence à Carthage La nature de Flavien fut moulue
de coups , et deux natures furent assignées à Jésus



io8 CONCILES.
Au concile de Chaleédoine ,en /f 5i , Jésus fut réduit

à une nature.

Je passe des conciles tenus pour des minuties , et

je viens au sixième concile général de Constantin»-

pie, assemblé pour savoir au juste si Jésus, qui

après n'avoir eu qu'une nature pendant quelque

temps , en avait deux alors , avait aussi deux volon-

tés. On sent combien cela est important pour plaire

à Dieu.

Ce concile fut convoqué par Constantin le barbu

,

comme tous les autres l'avaient été par les empereurs

précédens : les légats de J'évèque de Home eureut la

gauche ; les patriarches de Constanlinople et d'An-

tioche eurent la droite. Je ne sais si les caudalaires à

Rome prétendent que la gauche est la place d'hon-

neur. Quoi qu'il en soit, Jésus , de cette affaire-là
,

obtint deux volontés.

La loi mosaïque avait défendu les images. Les

peintres et les sculpteurs n'avaient pas lait fortune
\

chez les Juifs. On ne voit pas que Jésus ait jamais

eu de tableaux, excepté peut-être celui de Marie

peinte par Luc. Mais enfin Jésus-Christ ne recom-

mande nulle part qu'on adore les images. Les chré-

tiens les adorèrent pourtant vers la lin du quatrième

siècle
,
quand ils se furent familiarisés avec les beaux

arts. L'abus fut porté si loin au huitième siècle
,
que

Constantin Copronyme assembla à Constantinople

un concile de trois cent vingt évêques
,
qui ana-

thématisa le culte des images, et qui le traita d'ido-

lâtrie.

L'impératrice Irène, la même qui depuis fit arra-
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cher les yeux à son liîs . convoqua Je second concile

de Nicée en 787 : l'adoration des images y fut réta-

blie. On veut aujourd'hui justiuer ce concile , eri

disant que cette adoration était un culte de dulie

,

et non pas de latrie.

Mais soit de latrie , soit de dulie
,
Charlemajjne

,

en 794 , lit tenir à Francfort un autre concile qui

traita le second de Nicée d'idolâtrie. Le pape

Adrien IV y envoya deux légats , et ne le convo-

qua pas.

Le premier grand concile convoqué par un pape

fut le premier deLatran , en 1 189 : il y eut environ

milie évéques , mais on n'y fit presque rien , sinon

qu'on anathématisa ceux qui disaient que l'Église

était trop riche.

Autre concile de Latran , en 11 79, tenu par le

pape Alexandre III, où les cardinaux , pour la pre-

mière fois n
prirent ie pas sur les évéques ; il ne fut

question que de discipline.

Autre grand concile de Latran en I2i5. Le pape

Innocent III y dépouilla le comte de Toulouse de

tous ses biens , en vertu de l'excommunication.

C'est le premier concile qui ait parlé de transsub-

stantiation.

En 1245, concile général de Lyon , ville alors im-

périale , dans laquelle le pape Innocent IV excom-

munia l'empereur Frédéric II, et par conséquent le

déposa et lui interdit le feu et l'eau : c'est dans ce

concile qu'on donna aux cardinaux un chapeau rou-

ge
,
pour les faire souvenir qu'il faut se baigner dans

ie sang des partisans de l'empereur. Ce concile fut la



no CONCILES,
cause de la destruction de la maison de Suabc

n

et de trente ans d'anarchie dans l'Italie et dans l'Al-

lemagne.

Concile général à Tienne en Daupliiné , en 1 3i i

,

où I on abolit l'ordre des templiers
i, dont les prin-

cipaux membres avaient été condamnés aux plus

horribles supplices , sur les accusations les moins

prouvées.

En 1414 le grand concile de Constance , où l'on

se contenta de démettre le pape Jean XXIII con-

vaincu de mille crimes , et où l'on brûla Jean

lias et Jérôme de Prague, pour avoir été opiniâtres .

attendu que l'opiniâtreté est un bien plus grand

crime que le meurtre , le rapt , la simonie et la

sodomie.

En i43o le grand concile de Basle , non reconnu

à Rome
,
parcequ'on y déposa le pape Eugène IV

,

qui ne se laissa point déposer.

Les Romains comptent pour concile général le

cinquième concile de Latran^en i5ia
, convoqué

contre Louis XII ,roi de France , et le pape Jules II
;

mais ce pape guerrier étant mort , ce concile s'en

alla en fumée.

Eniîn , nous avons le grand concile de Trente
,

qui n'est pas reçu en France pour la discipline
;

mais le dogme en est incontestable
;
puisque le Saint-

Esprit arrivait de Rome à Trente toutes les se-

maines , dans la malie du courrier, à ce que dit

Fra-Paolo Sarpi , mais Fra-Paolo Sarpi sentait un

peu l'hérésie.
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CONFESSION.

Le repentir de ses fautes peut seul tenir lieu d'in-

îiocence. Pour paraître s'en repentir , il faut com-

mencer par les avouer. La confession est donc pres-

que aussi ancienne que la société civile.

On se confessait dans tous les mystères d'Egypte
,

de Grèce , de Samothrace. Il est dit dans la Vie de

Marc-Aurèle
,
que lorsqu'il daigna s'associer aux

mystères d'Eleusine ,il se confessa à l'hiérophante ,

quoiqu'il fut l'homme du monde qui eût le moins

besoin de confession.

Cette cérémonie pouvait être très salutaire ; elle

pouvait aussi être très dangereuse : c'est le sort de

toutes les institutions humaines. On sait la réponse

de ce Spartiate à qui un hiérophante voulait per-

suader de se confesser : A qui dois-je avouer mes

fautes ? est-ce à Dieu ou à toi ? C'est à Dieu , dit le

prêtre. — Retire-toi donc homme.
(
Plutarque

,

Dits notables des Lacédémoniens.
)

Il est difficile de dire en quel temps cette pra-

tique s'établit chez les Juifs
,
qui prirent beaucoup

de rites de leurs voisins. La Mishna
,
qui est le re-

cueil des lois juives (i) , dit que souvent on se con-

fessait en mettant la main sur un veau apparte-

nant au prctre ; ce qui s'appelait la confession des

veaux.

(i ) Mishna , tome II
,
page 3g4-
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Il est dit dans la même Mishna (i), que tout ac-

cusé qui avait été condamné à la mort , s'allait con-

fesser devant témoins dans un lieu écarté quelques

momens avant son supplice. S'il se sentait cou-

pable , il devait dire : « Que ma mort expie tous

« mes péchés ; » S'il se sentait innocent , il pro-

nonçait : « Que ma mort expie mes péchés, hors

« celui dont on m'accuse. »

Le jour de la fête que Ton appelait chez les Juifs

Xexpiation solennelle (2) , les Juifs dévots se con-

fessaient les uns les autres , en spécJilant leurs pé-

chés. Le confesseur récitait trois fois treize mots du

psaume LXXVII , ce qui fait trente-neuf ; et pen-

dant ce temps il donnait trente-neuf coups de fouet

au confessé
,
lequel les lui rendait à son tour; après

quoi ils s'en retournaient quitte à quitte. On dit que

cette cérémonie subsisie encore.

On venait en foule se confesser à S. Jean pour

la réputation de sa sainteté, comme on venait se

faire baptiser par lui du baotème de justice , se-

lon l'ancien usage ; mais il n'est point dit que

S. Jeau donnât trente-neuf coups de fouet à ses pé-

nitens.

L& confession alors n'était point un sacrement
;

il y en a plusieurs raisons. La première est que le

mot de sacrement était alors inconnu ; cette raison

dispense de déduire les autres. Les chrétiens prirent

la confession dans les rites juifs , et non pas dans les

mystères d'Isis et de Cérès. Les Juifs se confessaient

(1) Tome IV, page i34.

^2) Synagogue judaïque
,
chap. XXXT.
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à leurs camarades , et les chrétiens aussi. Il parut

dans la suite plus convenable que ce droit appar-

tînt aux prêtres. Nul rite , nulle cérémonie ne s'é-

tablit qu'avec le temps. Il n'était guère possible

qu'il ne restât quelque trace de l'ancien usage des

laïques de se confesser les uns aux autres.

Voyez le paragraphe ci dessous , Si les laïques, etc.

page 120.

Du temps de Constantin . on confessa d'abord pu-

bliquement ses fautes publiques.

Au cinquime siècle . après le schisme de Novatus

et de Novatien, on établit les pénitenciers pour ab-

soudre ceux qui étaient tombés dans l'idolâtrie.

Cette confession aux prêtres pénitenciers fut abolie

sous l'empereur Théodose (i). Une femme s'étant ac-

cusée tout haut au pénitencier de Constantinople

«l'avoir couché avec le diacre , cette indiscrétion

causa tant de scandale et de trouble dans toute la

ville (2) ,
que Nectarius permit à tous les fidèles de

s'approcher delà sainte table sans confession ; et de

n'écouter que leur conscience pour communier.

C'est pourquoi S. Jean Chrysostôme
,
qui succéda à

Nectarius . dit au peuple dans sa cinquième homé-

lie : « Confessez-vous continuellement à Dieu ;
" je

« ne vous produis pas sur un théâtre avec vos com-

«pagnous de service pour leur découvrir vos faules.

« Montrez à Dieu vos blessures , et demandez-lui

(1) Socrate,liv. V. Sozomène, liv. VII7

(2) En effet, comment cette indiscrétion aurait-elle

causé un scandale public si elle avait été secrète?

DICTIONN. THILOSOrH. 5. IO
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« les remèdes ; avouez vos péchés à celui qui ne

« les reproche point devant les hommes. Vous les

« cèleriez en vain à celui qui connaît toutes

« choses , etc. »

On prétend que la confession auriculaire ne com-

mença en Occident que vers le septième siècie , et

qu'elle fut instituée par les abhés
,
qui exigèrent que

leurs moines vinssent deux fois par an leur avouer

toutes leurs fautes. Ce furent ces abhés qui inven-

tèrent cette formule : « Je ^absous autant que je le

peux et que tu en as besoin. » Il semble qu'il eût été

plus respectueux pour l'Etre suprême , et plus juste

de dire : « Puisse-t-i] pardonner à tes fautes et aux

« miennes .' »

Le bien que la confession a fait , est d'avoir obte-

nu quelquefois des restitutions de petits voleurs. Le

mal est d'avoir quelquefois , dans les troubles des

États, forcé lespénitens à être rebelîes et sangui-

naires en conscience. Les prèlres guelfes refusaient

l'absolution aux gibelins , et les prêtres gibelins

se gardaient bien d'absoudre les guelfes.

Le conseiller d'Etat Lénet rapporte, dans ses mé-

moires, que tout ce qu'il put obtenir en Bourgogne

pour faire soulever les peuples en faveur du prince

de Condé , détenu à Yincennes par le Mazarin , fut

de lâcher des prêtres dans les confessionnaux. C'est

en parler comme de chiens enragés qui pouvaient

souffler la rage de la guerre civile dans le secret du

confessionnal.

Au siège de Barcelone , les moines refusèrent

l'absolution à tous ceux qui restaient fidèles à

Philippe V.
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Dans la dernière révolution de Gènes , on aver-

tissait toutes les consciences qu'ii nyavaitpoiut

de salut pour quiconque ne prendrait pas les armes

contre les Autrichiens.

Ce remède salutaire se tourna de tout temps

en poisons. Les assassins des Sforres . des Médi-

cis , des princes d'Orange , des rois de France , se

préparèrent aux parricides par le sacrement de la

confession.

Louis XI , la Brinvilliers , se confessaient dès

qu'ils avaient commis un grand crime , et se con*

fessaient souvent , comme les gourmands prennent

médecine pour avoir plus d'appétit.

De la. révélation de la confession .

Jaurigni et Balthazar Gérard , assassins du prince

d'Orange Guillaume I ; le dominicain Jacques Clé-

ment , Jean Châtel , le feuillant Ravailiac , et tous

les autres parricides de ce temps-là , se confessèrent

avant de commettre leurs crimes. Le fanatisme

dans ces siècles déplorables, était parvenu à un tel

excès, que la confession n'était qu'un engagement

de plus à consommer leur scélératesse : elle devenait

sacrée
, par cette raison que la confession est un sa-

crement.

Strada dit lui-même que Jaurigni non antèfacinus

aqgredi sustinuit quàm expiatam noxis animam apud
dominicanum sacerdotem cœlesti pane firmaveiit.

Jaurigni n'osa entreprendre cette action sans avoir

fortifié par le pain céleste son ame purgée par la

confession aux pieds d'un dominicain.
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On voit dans l'interrogatoire de Ravaillac

,
que

ce malheureux sortant des feuillans , et voulant

entrer chez les jésuites , s'était adressé au jésuite

d'A-ubigni
;
qu'après lui avoir parlé de plusieurs

apparitions qu'il avait eues , il montra à ce jésuite

un couteau sur la lame duquel un cœur et une

croix étaient gravés, et qu'il dit ces propres mois

au jésuite : « Ce cœur indique que le cœur du

« roi doit être porté à faire la guerre aux hu-

« guenots. »

Peut-être si ce d'Aubigni avait eu assez de zèle

et de prudence pour faire instruire le roi de ces pa-

roles, peut-être s'il avait dépeint l'homme qui les

avait prononcées , le meilleur des rois n'aurait pas

été assassiné.

Le vingtième auguste ou août, 1 année 1610,

trois mois après la mort de Henri IV, dont les bles-

sures saignaient dans le cœur de tous les Français
,

l'avocat général Servin, dont la mémoire est encore

illustre
,

requit qu'on fit signer aux jésuites les

quatre articles suivans :

i°. Que le concile est au-dessus du pape
;

' 2
0

. Que le pape ne peut priver le roi d'aucun de

ses droits par l'excommunication
;

3°. Que les ecclésiastiques sont entièrementsoum i

s

au roi comme les autres
;

4°. Qu'un prêtre qui sait par la confession une

conspiration contre le roi et l'Etat, doit la révéler

aux magistrats.

Le 11 , le parlement rendit un arrêt par lequel il

défendait aux jésuites d'enseigner la jeunesse avant

d'avoir signé ces quatre articles ; mais la cour de
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Rome était alorjs si puissante , et celle de France si

faible
,
que cet arrêt /ut inutile.

Un fait qui mérite d'être observé , c'est que cett e

même cour de Rome
,
qui ne voulait pas qu on ré-

vélât la confession quand il s'agirait de la vie des

souverains
,
obligeait les confesseurs à dénoncer

aux inquisiteurs ceux que leurs péni lentes accu-

saient en confession de les avoir séduites , et d'a-

voir abusé d'elles. Paul IV ^ Pie IV a
Clément VIII

,

Grégoire XV,ordonnèrent ces révélations( 1 ]. C'était

un piège bien embarrassant pour les confesseurs et

pour les pénitentes. C'était faire d'un sacrement un

greffe de déla dons et même de sacrilèges. Ca r
,
par les

anciens canons , et surtout par le concile de Latran

tenu sous Innocent III , tout prêtre qui révè-le une

confession, de quelque nature que ce puisse être
,

doit être iuterdit et condamné à uue prison per-

pétuelle.

Mais il y a bien pis ; voilà quatre papes , aux sei-

zième et dix-septième siècles
,
qui ordonnent la ré-

vélation d'un pécbé d'impureté , et qui ne per-

mettent pas celle d'un parricide. Une femme avoue

ou suppose dans le sacrement devant un carme qu'un

cordelier l'a séduite ; le carme doit dénoncer le cor-

delier. Un assassin fanatique
,
croyant servir Dieu

en tuant son prince , vient consulter un confesseur

sur ce cas de conscience ; le confesseur devient sa-

crilège s'il sauve la vie à son souverain.

(i)La constitution de Grégoire XV est du 3o auguste

1622. Voyez les Mémoires ecclésiastiques du jésuite d'A-

vrigni , si mieux n'aimez consulter le Buliaire.

10.
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Cette contradiction absurde et horrible est une

suite malheureuse de l'opposition continuelle qui

rè^ne depuis tant de siècles entre les lois ecclésias-

tiques et les lois civiles. Le citoyen se trouve pressé

dans cent occasions entre le sacrilège et le crime de

haute trahison ; et les règles du bien et du mal sont

ensevelies dans un chaos dont on ne les a pas encore

tirées.

La réponse du jésuite Coton à Henri IV durera

plus que l'ordre des jésuites. Révéleriez-vous la con-

fession d'un homme résolu de m'assassiner ? « Non ,

« mais je me mettrais entre vous et lui. »

On n'a pas toujours suivi la maxime du P. Coton.

Il y a dans quelques pays des mystères d'Etat in-

connus au public , dans lesquels les révélations des

confessions entrent pour beaucoup. On sait
,
par le

moyen des confesseurs attitrés , les secrets des pri-

sonniers. Quelques confesseurs
,
pour accorder leur

intérêt avec le sacrilège, usent d'un singulier arti-

fice. Ils rendent compte , non pas précisément de ce

que le prisonnier leur a dit , mais de ce qu'il ne leur

a pas dit. S'ils sont chargés
,
par exemple , de savoir

si un accusé a pour complice un français ou un ita-

lien , ils disent à l'homme qui les emploie : Le pri-

sonnier m'a juré qu'aucun italien n'a été informé

de ses desseins. De là on juge que c'est le français

soupçonné qui est coupable.

Bodin s'exprime ainsi dans son livre de la répu-

blique (i) : « Aussi ne faut-il pas dissimuler si le

« coupable est découvert avoir conjuré contre la vie

(i)Liv.IV, chap.VII.
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« du souverain , ou même l'avoir voulu. Comme il

u advint à un gentilhomme de Normandie de con-

« fesser à un religieux qu'il avait voulu tuer le roi

« François I , le religieux avertit le roi qui envoya le

« gentilhomme à la cour du parlement , où il fut

« condamné à la mort , comme j e l'ai appris deJM. Câ-

« naye , avocat en parlement. »

L'auteur de cet article a été presque témoin lui-

même d'une révélation encore plus forte et plus

singulière.

On connaît la trahison que fit Dauhenton jésuite

à Philippe V,roi d'Espagne , dont il était confes-

seur. Il crut , par une politique très mal entendue
,

devoir rendre compte des secrets de son pénitent

au duc d'Orléans régent du royaume , et eut l'im-

prudence de lui écrire ce qu'il n'aurait du con-

fier à personne de vive voix. Le duc d'Orléans

envoya sa lettre au roi d'Espagne ; le jésuite fut

chassé , et mourut quelque temps après. C'est un fait

avéré. (1)

On ne laisse pas d'être fort en peine pour décider

formellement dans quel cas il faut révéler la confes-

sion ; car si on décide que c'est pour le crime de

lèse-majesté humaine , il est aisé d'étendre bien loin

ce crime de lèse-majesté ^ et de le porter jusqu'à la

contrebande du sel et des mousselines , attendu que

ce délit offense précisément les majestés. A plus

forte raison faudra-t-il révéler les crimes de lèse-

majesté divine ; et cela peut aller jusqu'aux moin-

( 1
)
Voyez le Précis du siècle de Louis XV, tome IV,

page i3 , édit. stéréo t.
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dres fautes , comme d'avoir manqué vêpres et le

salut.

Il serait donc très important de bien convenir

des confessions qu'on doit révéler , et de celles

qu'on doit taire ; mais une telle décision serait en-

core très dangereuse. Que de choses il ne faut pas ap-

profondir J

Pontas
,
qui décide en trois volumes in-folio

de tous les cas possibles de la conscience des Fran-

çais , et qui est ignoré dans le reste de la terre
,

dit qu'en aucune occasion on ne doit révéler la con-

iession. Les parlemens ont décidé le contraire. A
qui croire de Pontas ou des gardiens des lois du

royaume
,
qui veillent sur la vie des rois et sur le

salut de l'Eîat? (i)

Si les laïques et les femmes ont été confesseuks

ET CONFESSEU8ES.

De même que dans l'ancienne loi les laïques se

confessaient les uns aux autres , les laïques dans la

nouvelleloi eurent long-temps ce droitpour l'usa e.

Il suffit
,
pour le prouver , de citer le célèbre Join-

ville qui dit expressément « que le connétable de

« Chypre se confessa à lui , et qu'il lui donna l'ab-

« solution suivant le droit qu'il en avait. «

S. Thomas s'exprime ainsi dans sa somme (2) :

Confessio ex defectu sacerdotis laicofacta sacrameti-

(1) Voyez Pontas , à l'article Confesseur,
yi) Troisième partie, page 255, édition ae Lyon,

1738.
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talis est quodam modo. « La confession faite à uu

« laïque au défaut d'un prêtre est sacranieutale en

« quelque façon. » On voit dans la Vie de saint Bur

gundofare (i) et dans la règle d'un inconnu que

les religieuses se confessaient à leur abbesse des pé-

chés les plus graves. La règle de saint Donat (2) or-

donne que les religieuses découvriront trois fois

chaque jour leurs fautes à la supérieure. Lescapitu-

laires de nos rois (3) disent qu'il faut interdire aux

abbesses le droit qu'elles se sont arrogé
}
contre la

coutume de la sainte Egïse , de donner des béné-

dictions et d'imposer les mains ; ce qui paraît signi-

iler donner l'absolution et suppose la confession

des péchés. Marc, patriarche d'Alexandrie , demande

à Balzamon , célèbre canoniste grec de son temps
,

si on doit accorder aux abbesses la permission d'en-

tendt e les confessions ? à quoi Balzamon répond né-

gativement. JNous avons dans le droit canonique un

décret du pape Innocent III qui enjoint aux évèqnes

de Valence et de Burgos en Espagne d'empêcher

certaines abbesses de bénir leurs religieuses ,de les

confesser et de prêcher publiquement. « Quoique

« dit-il (4) , la bienheureuse vierge Marie ait été su-

ce périeure à tous les apôtres en digniié et en mérite
,

« ce n'est pas néanmoins à elle , mais aux apôtres
,

« que le Seigneur a coni'é les clefs du royaume des

« cieux. »

(1) Mabil. chap. VIII et XIII.

(2) Chap.XXlII.

(3) Liv..I, chap.LXXVI.

(4) C. Nova X. Extra, de pœnit. et remiss.
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Ce droit était si ancien qu'on le trouve établi dans

les règles de S. Basile (i). Il permet aux abbesses de

confesser leurs religieuses conjointement avec un

piètre.

Le père Martène , dans ses rites de l'Eglise (2) ,

convient que les abbesses confessèrent long-temps

leurs nonnes ; mais il ajoute qu'elles étaient si cu-

rieuses
,
qu'on fut obligé de leur ôter ce droit.

L 'ex-jésuite nommé Nonotte doit se confesser et

faire pénitence , non pas d'avoir été un des plus

grands ignorans qui aient jamais barbouillé du pa-

pier, car ce n'est pas un pécbé ; non pas d'avoir ap-

pelé du nom d'erreurs des vérités qu il ne connaissait

pas ; mais d avoir calomnié avec la plus stupide in-

solence i 'auteur de cet article , et d'avoir appelé son

livre raca , en niant tous ces faits et beaucoup d'an-

tres dont il ne savait pas un mot. Il s'est rendu cou-

pable de la géhenne du feu ; ilfaut espérer qu'il de-

mandera pardon à Dieu de ses énormes sottises : nous

ne demandons point la mort du pécheur , mais sa

conversion.

On a long-temps agité pourquoi trois hommes assez

fameux dans cette petite partie du monde où la con-

fession est en usage , «ont morts sans ce sacre-

ment. Ce sont le pape Léon X , Pélisson et le cardi-

nal du Bois.

Ce cardinal se fît ouvrir le périnée par le bistouri

de la Peironie ; mais il pouvait se confesser et com-

munier avant l'opération.

(1) Tome II, page, 453.

(2) Tome II, page 3g.
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Pélisson, protestant
j
usqu'à l'âge de quarante ans .

s'était converti pour être maître des requêtes , et

pour avoir des bénéfices.

A l'égard du pape Léon X, il était si occupé des

affaires temporelles quand il fut surpris par la

mort ,
qu'il n'eut pas le temps de songer aux spi-

rituelles.

Des billets de confession.

Dans les pays protestans on se confesse a Dieu
,

et dans les pays catholiques aux hommes. Les pro-

testans disent qu'on ne peut tromper Dieu , au lieu

qu'on ne dit aux hommes que ce qu'on veut. Comme
nous ne traitons jamais la controverse » nous n'en-

trons point dans cette ancienne dispute. Notre so-

ciété littéraire est composée de catholiques et de

protestans réunis par l'amour des lettres. Il ne faut

pas que les querelles ecclésiastiques y sèment la

zizanie.

Contentons-nous de la belle réponse de ce grec

dont nous avons déjà parlé , et qu'un prêtre voulait

confesser aux mystères de Cérès: Est-ce à Dieu ou à

toi que je dois parler ?— C'est à Dieu. — Retire-

toi donc . ô homme !

En Italie , et dans les pays d'obédience , il faut

que tout le monde , sans distinction, se confesse et

communie. Si vous avez pardevers vous des pé-

chés énormes , vous avez aussi les grands-péniten-

ciers pour vous absoudre. Si votre confession ne

vaut rien , tant pis pour vous. On vous donne à bon

compte un reçu imprimé
,
moyennant quoi vous
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communiez, et ou jette tous les reçus dans un ci-

boire ; c'est la règle.

Ou ne connaissait point à Paris ces billets au por-

teur lorsque , vers i'an i ^So , un archevêque de Pa-

ris imagina d'introduire une espèce de banque spi-

rituelle pour extirper le jansénisme „ et pour faire

triompher la bulle Unigenitus. U voulut qu'on re-

fusât l'extrême-onction et le viatique à tout malade

qui ne remettait pas un billet de confession signé

d'un prêtre constitutionnaire.

C'était refuser les sacremens aux neuf dixièmes

de Paris. On lui disait en vain : Songez à ce que vous

faites ; ou ces sacremens sont nécessaires pour n'être

point damné , on l'on peut être sauvé sans eux avec

la foi
,
l'espérance , la charité , les bonnes œuvres,

et les mérites de notre Sauveur. Si l'on peut être

sauvé sans ce viatique , vos billets sont inutiles. Si

les sacremens sont absolument nécessaires , vous

damnez tous ceux que vous en privez ; vous faites

brûler pendant toute réterni lé six à sept cent

mille ames, supposé que vous viviez assez long-

tca~, pour les enterrer : cela est violent : calmez-

vous ; et laissez mourir chacun comme il peut.

Il ne répondit point à ce dilemme ; niais il per-

sista. C'est une chosehorrible d'employerpour tour-

menter les hommes , la religion
,
qui les doit conso-

ler. Le parlement qui a la grande police , et qui vit

la société troublée
,
opposa , selon la coutume, des

arrêts aux mandemens. La discipline ecclésiastique

ne voulut point céder à l'autorité légale. Il fallut

que la magistrature emplovât la force , et qu'on en-
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voyât des archers pour faire confesser , communier

et enterrer les Parisiens à leur gré.

Dans cet excès de ridicule , dont il n'y avait

point encore d'exemple , les esprits s'aigrirent ; on

cabala à la cour , comme s'il s'était agi d'une place

de fermier général , ou de faire disgracier un minis-

tre. Le royaume fut troublé d'un bout à l'autre.

Il entre toujours dans une cause des incidens qui

ne sont pas du fond : il s'en mêla tant que tous les

membres du parlement furent exilés , et que l'arche-

vêque le fut à son tour.

Ces billets de confession auraient fait naître une

guerre civile dans les temps pré<ïédens; mais dans

le nôtre ils ne produisirent heureusement que des

tracasseries civiles. L'esprit philosophique
,
qui

n'est autre chose que la raison , est devenu chez tous

les honnêtes gens le seul antidote dans ces maladies

épidémiques.

CONFISCATION.

On a très bien remarqué dans le Dictionnaire en-

cyclopédique , à l'article Confiscation
,
que le fisc

,

soit public , soit royal , soit seigneurial , soit im-

périal
, soit déloyal , était un petit panier de joncs

ou d'osier « dans lequel on mettait autrefois le peu
d'argent qu'onavait pu recevoir ou extorquer. Nous
nous servons aujourd'hui de sac ; le fisc royal est le

sac royal.

DICTIONN. PHILOSOPH. 5. II
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C'est une maxime reçue dans plusieurs pays de

l'Europe ,
que qui confisque le corps confisque les

biens. Cet usage est surtout établi dans les pays où

la coutume tient lieu de loi ; et une famille entière

est punie dans tous les cas pour la faute d'un seul

bomme

.

Confisquer It corps n'est pas mettre ie corps d'un

homme dans le panier de son seigneur suzerain
;

c'est , dans le langage barbare du barreau , se rendre

maître du corps d'un citoyen , soit pour lui 6ter la

vie , soit pour le condamner à des peines aussi lon-

gues que sa vie : on s'empare de ses biens si on le fait

périr, ou s'il évite la mort par la fuite.

Ainsi
9
ce n'est pas assez de faire mourir unhomme

pour ses fautes , il faut encore faire mourir de faim

ses enfans.

La rigueur de la coutume confisque dans plus

d'un pays les biens d'un homme qui s'est arraché

volontairement aux misères de cette vie ; et ses en-

fans sont réduits à la mendicité parceque leur père

est mort.

Dans quelques provinces catholiques romaines on

condamne aux galères perpétuelles, par une sentence

arbitraire
,
unpère de famille (i) , soit pour avoir

donné retraite chez soi à un prédicant , soit pour

avoir écouté son sermon dans quelques cavernes ou

dans quelque désert : alors la femme et les enfans

sont réduits à mendier leur pain.

Cette jurisprudence
,
qui consiste à ravir la nour-

(i) Voyez l'éditde 1724, 14 m&i
>
publié à la sollicita-

tion du cardinal de Fleury , et revu par lui.
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riture aux orphelins, fut inconnue dans tout Je

temps de la république romaine. Sylla l'introduisit

dans ses proscriptions. Il faut avouer qu'une rapine

inventée par Sylla n'était pas un exemple à suivre.

Aussi cette loi, qui semblait n'être dictée que par

l'inhumanité et l'avarice, ne fut suivie ni par César,

ni par le bon empereur Trajan , ni par les Anto-

nins r dont toutes les nations prononcent encore le

nom avec respect et avec amour. Enfin , sous J usti-

nien la confiscation n'eut lieu que pour le crime de

lèse-majesté. Comme ceux qui en étaient accusés

étaient pour la plupart de grands seigneurs , il

semble que Justinien n'ordonna la confiscation que

par avarice. Il semble aussi que dans les temps de

l'anarchie féodale les princes et les seigneurs des

terres , étant très peu riches , cherchassent à aug-

menter leur trésor par les condamnations de leurs

sujets , et qu'on voulût leur faire un revenu du
crime. Les lois chez eux étant arbitraires , et la

jurisprudence romaine ignorée, les coutumes ou

bizarres ou cruelles prévalurent. Mais aujourd'hui

que la puissance des souverains est fondée sur des

richesses immenses et assurées , leur trésor n'a pas

besoin de s'enfler des faibles débris d'une famille

malheureuse. Ils sont abandonnés pour l'ordinaire

au premier qui les demande. Mais est-ce à un ci-

toyen à s'engraisser des restes du sang d'un autre

citoyen ?

La confiscation n'est point admise dans les pays

où le droit romain est établi
,
excepté le ressort du

parlement de Toulouse* Elle ne l'est point dans

quelques pays coutumiers , comme le Bourbonnais
,



i28 CONFISCATION,
le Berri , le Maine

5
le Poitou , la Bretagne , où au

moins elle respecte les immeubles. Elle était établie

autrefois à Calais , et les Anglais l'abolirent lors-

qu'ils en furent les maîtres. Il est assez étrange que

les habitans de la capitale vivent sous une loi plus

rigoureuse que ceux de ces petites villes : tant il est

vrai que la jurisprudence a été souvent établie au

hasard , sans régularité , sans uniformité , comme on
bâtit des chaumières dans un village.

Voici comment l'avocat général Orner Xalon

parla en plein parlement dans le plus beau siècle

de la France , en 167 3 , au sujet des biens d'une

demoiselle de Canillac qui avaient été confisqués.

Lecteur , faites attention à ce discours ; il n'est

pas dans le style des oraisons de Cicéron , mais il

est curieux. (1)

EXTRAIT
DU PLAIDOYER DE l'AVOCAT GENERAL TALON

,

SUR DES BIENS CONFISQUES.

« Au chapitre XIII du Deuteronome Dieu dit : si

« tu te rencontres dans une ville et dans un lieu où

« règne l'idolâtrie . mets tout au fil de l'épée , sans

« exception d'âge , de sexe , ni de condition. Ras-

« semble dans les places publiques toutes les dé-

« pouilles de la ville , brùle-la tout entière avec

« ses dépouilles , et qu'il ne reste qu'un monceau de

« cendres de ce lieu d'abomination. En un mot
9

(1) Journal du palais, tome I, page 444-
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«.fais -en un sacrifice au Seigneur, et qu'il ne

« demeure rien en tes mains des biens de cet ana-

« thème.

« Ainsi , dans le crime de lèse-majesté , le roi était

« maître des biens , et les enfans en étaient privés.

« Le procès ayant été fait à Naboth
,
quia maledixe-

« rat régi, le roi Achab se mit en possession de son

« héritage. David, étant averti que Miphibozeth

« s'était engagé dans la rébellion , donna tous ses

«biens à Siba
,
qui lui en apporta la nouvelle:

« Tua sint omnia quœfuerunt Miphibozeth. »

Il s'agit de savoir qui héritera des biens de made-

moiselle de CanilJac , biens autrefois confisqués sur

son père, abandonnés par le roi à un garde du tré-

sor royal , et donnés ensuite par le garde du trésor

royal à la testatrice. Et c'est sur ce procès d'une fille

d'Auvergne qu'un avocat général s'en rapporte à

Achab , roitelet d'une partie de la Palestine
,
qui

confisqua la vigne de Naboth
,
après avoir assassiné

le propriétaire par le poignard de la justice juive;

action abominable qui est passée en proverbe
,
pour

inspirer aux hommes l'horreur de l'usurpation. As-

surément la vigne de Naboth n'avait aucun rapport

avec l'héritage de mademoiselle de Canillac. Le
meurtre et la confiscation des biens de Miphibozeth,

petit-fils du roi Saùl , et fils de Jonathas ami et

protecteur de David , n'ont pas une plus grande

affinité avec le testament de cette demoiselle.

C'est avec cette pédanterie, avec cette démence
de citations étrangères au sujet, avec cette igno-

rance des premiers principes de la nature humaine,

1 1.
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avec ces préjugés mal conçus et mal appliqués, que

la jurisprudence a été traitée par des hommes qui

ont eu de la réputation dans leur sphère.

CONQUETE.

RÉPONSE A UN QUESTIONNEUR SUR CE MOT.

C^uand les Silésiens et les Saxons disent: Nous

sommes la conquête du roi de Prusse , cela ne veut

pas dire le roi de Prusse nous a plu , mais seulement

il nous a subjugués.

Mais quand une femme dit : J e suis la conquête de

M. l'abbé, de M. le chevalier ; cela veut dire aussi .

il m'a subjuguée : or on ne peut subjuguer madame

sans lui plaire ; mais aussi madame ne peut être sub-

juguée sans avoir plu à monsieur : ainsi , selon tontes

les régies de la logique, et encore plus de la physique,

quand madame est la conquête de quelqu'un , cette

expression emporte évidemment que monsieur et

madame se plaisent l'un à l'autre; j'ai fait la con-

quête de monsieur, signilie, il m'aime; et je suis sa

conquête , veut dire, nous nous aimons. M. Tascher

s est adressé dans cette importante question à un
homme désintéressé

,
qui n'est la conquête ni d'un

roi ni d'une dame, et qui présente ses respects à

celui qui a bien voulu le consulter.

i
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CONSCIENCE.

SECTION I.

De là conscience du bien et du mal.

Locke a démontré ( s'il est permis de se servir de

ce terme en morale et en métaphysique) que nous

n'avons ni idées innées , ni principes innés ; et il a

été obligé de le démontrer trop au long, parcequ'a-

lors cette erreur était universelle.

De là il suit évidemment que nous avons le plus

grand besoin qu'on nous mette de bonnes idées et

de bons principes dans la tête « dès que nous pou-

vons faire usage de la faculté de l'entendement.

Locke apporte l'exemple des sauvages, qui tuent

et qui mangent leur prochain sans aucun remord*

de conscience, et des soldats chrétiens bien élevés

,

qui, dans une ville prise d'assaut, pillent, égorgent,

violent , non seulement sans remords , mais avec

un plaisir charmant, avec honneur et gloire , avec

les applaudissemens de tous leurs camarades.

Il est très sûr que dans les massacres de la Saint-

BarthéJemi , et dans les auto-da-jé, dans les saints

actes de foi de l'inquisition , nulle conscience de

meurtrier ne se reprocha jamais d'avoir massacré

hommes , femmes ,
enfans, d'avoir fait crier, éva-

nouir , mourir dans les /tortures , des malheureux
qui n'avaient d'autres crimes que de faire la pâque

différemment des inquisiteurs.

\
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Il résulte de tout cela que nous n'avons point

d'autre conscience que celle qui nous est inspirée

par le temps, par l'exemple, par notre tempérament,

par nos réflexions.

L'homme n'est né avec aucun principe , mais avec

la faculté de les recevoir tous. Son tempérament le

rendra plus enclin à la cruauté ou à la douceur ; son

entendement lui fera comprendre un jour que le

carré de douze est cent quarante-quatre
,

qu'il ne

faut pas faire aux autres ce qu'il ne voudrait pas

qu'on lui fît; mais il ne comprendra pas de lui-

même ces vérités dans son enfance ; il n'entendra

pas la première , et il ne sentira pas la seconde.

Un petit sauvage qui aura faim , et à qui son père

aura donné un morceau d'un autre sauvage à man-

ger, en demandera autant le lendemain , sans ima-

giner qu'il ne faut pas traiter son prochain autre-

ment qu'on ne voudrait être traité soi-même. Il fait

machinalement, invinciblement, tout le contraire

de ce que cette éternelle vérité enseigne.

La nature a pourvu à cette horreur ; elle a donné

à l'homme la disposition à la pitié, et le pouvoir de

comprendre la vérité. Ces deux présens de Dieu sont

le fondement de la société civile. C'est ce qui fait

qu'il y a toujours eu peu d'anthropophages ; c'est ce

qui rend la vie un peu tolérable chez les nations ci-

vilisées. Les pères et les mères donnent à leurs en-

fans une éducation qui les rend bientôt sociables *

et cette éducation leur donne une conscience.

Une religion pure , une morale pure
,
inspirées

de bonne heure , façonnent tellement la nature hu-

maine
,
que depuis environ sept ans jusqu'à seize ou



CONSCIENCE. i33

dix-sept , on ne fait pas une mauvaise actiou sans

que la conscience en lasse un reproche. Ensuite

viennent les violentes passions qui combattent la

conscience et qui l'étouffent quelquefois. Pendant le

conflit , les hommes tourmentés par cet orage con-

sultent en quelques occasions d'autres hommes

,

comme dans leurs maladies ils consultent ceux qui

ont l'air de se bien porter.

C'est ce qui a produit des casuistes , c'est-à-dire
,

des gens qui décident des cas de conscience. Un des

plus sages casuistes a été Cicéron dans son livre des

Offices, c'est à-dire, des devoirs de l'homme. Il

examine les points les plus délicats ; mais long-

temps avant lui Zoroastre avait paru régler la con-

science par le plus beau des préceptes : « Dans le

« doute si une action est bonne ou mauvaise, ab-

« stiens-toi ». Porte XXX. Nous en parlons ailleurs.

SECTION II.

Si un juge doit juger selon sa conscience ou

SELON LES PREUVES.

Thomas d'Aquin, vous êtes un grand saint, un
grand théologien ; et il n'y a point de dominicain

qui ait pour vous plus de vénération que moi. Mais

vous avez décidé, dans votre Somme
,
qu'un juge

doit donner sa voix selon les allégations et les pré-

tendues preuves contre un accusé dont l'innocence

lui est parfaitement connue. Vous prétendez que les

dépositions des témoins qui ne peuvent être que

fausses , les preuves résultantes du procès qui sont
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impertinentes,doivent l'emporter sur le témoignage

de ses yeux même. Il a vu commettre le crime

par un autre ; et , selon vous , il doit en conscience

condamner l'accusé quand sa conscience lui dit que

cet accusé est innocent.

Il faudrait donc , selon vous
,
que si le juge lui-

même avait commis le crime dont il s'agit, sa con-

sciencel'obligeât de condamner l'homme faussement

accusé de ce même crime.

En conscience, grand saint, je crois que vous

vous êtes trompé de la manière la plus absurde et la

plus horrible : c'est dommage qu'en possédant si

bien le droit canon , vous ayez si mal connu le droit

naturel. Le premier devoir d'un magistrat est d'être

juste avant d'être formaliste : si en vertu des preuves,

qui ne sont jamais que des probabilités, je condam-

nais un homme dont l'innocence me serait démon-

trée, je me croirais un sot et un assassin.

Heureusement tous les tribunaux de l'univers

pensent autrement que vous. Je ne sais pas si Fari-

nacius et Grillandus sont de votre avis. Quoi qu'il

en soit, si vous rencontrez jamais Cicéron, Ulpien
,

Tribonien , Dumoulin , le chancelier de l'Hospital

,

le chancelier d'Aguesseau , demandez-leur bien par-

don de l'erreur où vous êtes tombé.

SECTION III.

De la. conscience trompeuse.

Ce qu on a peut-être jamais dit de mieux sur

celte question importante se trouve dans le livre co-
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inique de Tristram Shandy , écrit par un curé

nommé Stern , le second Rabelais d'Angleterre; il

ressemble à ces petits satyres de l'antiquité qui ren-

fermoient des essences précieuses.

Deux vieux capitaines à demi-paie , assistés du

docteur Slop , font les questions les plus ridicules.

Dans ces questions , les tbéologiens de France ne

sont pas épargnés. On insiste particulièrement

sur un mémoire présenté à la sorbonne par un
chirurgien

,
qui demande la permission de bap-

tiser les enfans dans le ventre de leurs mères , au

moyen d'une canule qu'il introduira proprement

dans l'utérus, sans blesser la mère ni l'enfant.

Enfin ils se font lire par un caporal un ancien ser-

mon sur la conscience
,
composé par ce même curé

Stem.

Parmi plusieurs peintures
,
supérieures à celles

de Rembrant et au crayon de Calot . il peint un

honnête homme du monde passant ses jours dans

les plaisirs de la table , du jeu „ et de la débauche ,

ne fesant rien que la bonne compagnie puisse lui

reprocher, et par conséquent ne se reprochant rien.

Sa conscience et son honneur l'accompagnent aux

spectacles . au jeu , et sur -tout lorsqu'il paie libéra-

lement la fille qu'il entretient. Il punit sévèrement,

quand il est en charge , les petits larcins du com-

mun peuple ; il vit gaiement et meurt sans le moin-

dre remords.

Le docteur Slop interrompt le lecteur pour dire

que cela est impossible dans l'Eglise anglicane , et

ne peut arriver que chez des papistes.

Enfin le curé Stern cite l'exemple de David
,
qui
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a, dit-il, tantôt une conscience délicate et éclai-

rée , tantôt une conscience très dure et très téné-

breuse.

Lorsqu'il peut tuer son roi dans une caverne , il

se contente de lui couper un pan de sa robe : voilà

une conscience délicate. 11 passe une année entière

sans avoir le moindre remords de son adultère avec

Betbsabée et du meurtre d'Urie : voilà la même con-

science endurcie et privée de lumière.

Tels sont, dit-il , la plupart des hommes. Nous
avouons à ce curé que les grands du monde sont très

souvent dans ce cas: le torrent des plaisirs et des

affaires les entraine ; ils n'ont pas le temps d'avoir

de la conscience , cela est bon pour le peuple ; en-

core n'en a-t-il guère quand il s'agit de gagner de

l'argent. Il est donc très bon de réveiller souvent la

conscience des couturières et des rois par une mo-
rale qui puisse faire impression sur eux ; mais pour

faire cette impression , il faut mieux parler qu'on

ne parle aujourd'hui, (i).

CONSEILLER OU JUGE.

^ BARTOLOMÉ.
u o i ! il n'y a que deux ans que vous étiez au

collège , et vous voilà déjà conseiller de la cour de

Naples ?

(i) Voyez l'art, liberté de conscience.
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GERONIMO.
Oui, c'est un arrangement de famille ,il m'en a

peu coûté.

BARTOLOMÉ.
Vous êtes donc devenu bien savant depuis que je

ne vous ai vu ?

GERONIMO.
Je me suis quelquefois fait inscrire dans l'école

de droit , où l'on m'apprenait que le droit naturel

est commun aux hommes et aux bêtes , et que Je

droit des gens n'est que pour les gens. On me par-

lait de l edit du préteur, et il n'y a plus de pré-

teur ; des fonctions des édiles , et il n'y a plus d'é-

diles ; du pouvoir des maîtres sur les esclaves , et il

n'y a plus d'esclaves. Je ne sais presque rien des

lois de Naples , et me voilà juge.

BARTOLOMÉ.
Ne tremblez-vous pas d'être chargé de décider du

sort des familles , et ne rougissez-vous pas d'être si

ignorant ?

GERONIMO.
Si j'étais savant

n
je rougirais peut-être davantage.

J'entends dire aux savans que presque toutes les

lois se contredisent
;
que ce qui est juste a Gaïetté

est injuste à Otrante
; que dans la même juridiction

on perd à la seconde chambre le même procès qu'on

gagne à la troisième. J ai toujours dans l'esprit ce

beau discours d'un avocat vénitien : lllustrissimi SU
gnoriy ïanno passalo avete judicato cosi ; e questo

anno nella medesima h'te avete judicato tutto il con-

trario ; e sempre ben I

DICTIONN. PHILOSOPH. 5. 12
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Le peu que j'ai lu de nos lois m'a paru souvent

très embrouillé Je crois que si je les étudiais pen-

dant quarante ans
,

je serais embarrassé pendant

quarante ans : cependant je les étudie ; mais je pense

qu'avec du bon sens et de l'équité on peut être un

très bon magistrat , sans être profondément savant.

Je ne connais point de meilleur juge que Sancbo

Pança : cependant il ne savait pas un mot du code

de Pisle Balataria. Je ne cbercberai point à accorder

ensemble Cujas et Camille Descurtis , ils ne sont

point mes législateurs. Je ne connais de lois que

celles qui ont la sanction du souverain. Quand elles

seront claires
,
je les suivrai à la lettre

;
quand elles

seront obscures
,
je suivrai les lumières dema raison,

qui sont celles de ma conscience.

BARTOLOMÉ.
Vous me donnez envie d'être ignorant, tant

vous raisonnez bien. Mais comment vous tire-

rez-vous des affaires d'Etat , de finance , de comi

merce ?

géronimo.
Dieu merci ! nous ne nous en mêlons guère à Na-

ples. Une fois le marquis de Carpi , notre vice-roi

voulut nous consulter sur les monnaies ; nous par-

lâmes de l'ces grave des Romains ,et les banquiers se

moquèrent de nous. On nous assembla dans un
temps de disette pour régler le prix du blé

; nous

fûmes assemblés six semaines , et on mourait de

faim. On consulta enfin deux forts laboureurs et

deux bons marchands de blé, et il y eut dès le

lendemain plus de pain au marché qu'on n'en

voulait.
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Chacun doit se mêler de son métier ; le mien est

déjuger les contestations , et non pas d'en faire

naître : mon fardeau est assez grand.

CONSÉQUENCE.

Quelle est donc notre nature, et qu'est-ce que

notre chétif esprit ? Quoi .' Ton peut tirer les consé-

quences les plus justes , les plus lumineuses , et n'a-

voir pas le sens commun ? Cela n'est que trop vrai.

Le fou d'Athènes qui croyait que tous les vaisseaux

qui abordaient au Pirée lui appartenaient
,
pouvait

calculer merveilleusement combien valait le char-

gement de ces vaisseaux, et en combien de jours ils

pouvaient arriver de Smyrne au Pirée.

Nous avons vu des imbécilles qui ont fait des

calculs et des raisonnemens bien plus étonnans. Us
n'étaient donc pas imbécilles ? me dites-vous. J e vous

demande pardon , ils l'étaient. Us posaient tout leur

édifice sur un principe absurde ; ils enfilaient régu-

lièrement des chimères. Un homme peut marcher

très bien et s'égarer, et alors mieux il marche et plus

il s'égare.

Le Fo des Indiens eut pour père un éléphant qui

daigna faire un enfant à une princesse indienne , la-

quelle accoucha du dieu Fo par le coté gauche.

Cette princesse était la propre sœur d'un empereur

des Indes ; donc Fo était le neveu de l'empereur; et

les petits-fils de l'éléphant et du monarque étaient

cousins issus de germain ; donc , selon les lois de



i4o CONSÉQUENCE.
l'Etat, la race de l'empereur étant éteinte, ce sont

les descendans de l'éléphant qui doivent succéder.

Le principe reçu , on ne peut mieux conclure.

Il est dit que l'éléphant divin était haut de neuf

pieds de roi. Tu présumes avec raison que la porte

de son écurie devait avoir plus de neuf pieds, afin

qu'il pût y entrer à son aise. Il mangeait cinquante

livres de riz par jour ,
vingt-cinq livres de sucre

,

et buvait vingt-cinq livres d'eau. Tu trouves par

ton arithmétique qu'il avalait trente-six mille cinq

cents livres pesant par année ; on ne peut compter

mieux. Mais ton éléphant a-t-il existé? était-il Leau-

frêre de l'empereur? sa femme a-t-elle fait un enfant

par Je côté gauche ? c'est là ce qu'il fallait examiner.

"Vingt auteurs qui vivaient à la Cochinchine l'ont

écrit l'un après l'autre; ta devais confronter ces

vingt auteurs, peser leurs témoignages , consulter

les anciennes archives, voir s'il est question de cet

éléphant dans les registres , examiner si ce n'est

point une fable que des imposteurs ont eu intérêt

d'accréditer. Tu es parti d'un principe extravagant

pour en tirer des conclusions justes.

C'est moins la logique qui manque aux hommes
que la source de la logique. Il ne s'agit pas de dire,

Six vaisseaux qui m appartiennent sont chacun de

deux cents tonneaux , le tonneau est de deux mille

livres pesant, donc j'ai douze cent mille livres de

marchandises au port de Pirée. Le grand point est

de savoir si ces vaisseaux sont à toi. Voilà le prin-

cipe dont ta fortune dépend : tu compteras après, (i)

(i) Voyez principe.
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Un. ignorant fanatique et conséquent est sou-

vent un homme à étouffer. Il aura lu que Phinée,

transporté d'un saint zèle, "ayant trouvé un juif

couché avec une madianite , les tua tous deux
3

et fut imité par les lévites
,
qui massacrèrent tous

]es ménages moitié madianites et moitié juifs. Il

sait que son voisin catholique couche avec sa voi-

sine huguenote; il les tuera tous deux sans diffi-

culté : on ne peut agir plus conséquemment.

Quel est le remède à cette maladie horrible de

l'ame? c'est d'accoutumer de bonne heure les en-

fans à ne rien admettre qui choque la raison ; de

ne leur conter jamais d'histoires de revenans, de

fantômes , de sorciers , de possédés , de prodiges

ridicules. Une fille d'une imagination tendre et

sensible entend parler de possessions ; elle tombe

dans une maladie de nerfs, elle a des convulsions,

elle se croit possédée. J'en ai vu mourir une de la

révolution que ces abominables histoires avaient

faite dans ses organes. (1)

( 1 )
Voyez esprit faux , et fanatique .

12
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SECTION L

Du siècle de Constantin.
,

Parmi les siècles qui suivirent celui d'Auguste,

tous avez raison de distinguer celui de Constantin.

I] est à jamais célèbre par les grands changemens

qu'il apporta sur la terre. Il commençait , il est vrai,

à ramener la barbarie : non seulement on ne retrou-

vait plus des Cicérons , des Horaces , et des Vir*

giles , mais il n'y avait pas même de Lucains
B
ni de

Sénèques
;
pas un historien sage et exact : on ne

voit que des satires suspectes, ou des uanégyriques

encore plus hasardés.

Les chrétiens commençaient alors à écrire l'his-

toire ; mais ils n'avaient pris ni Tite-Live , ni Thu-

cydide pour modèle. Les sectateurs de l'ancienne

religion de l'empire n'écrivaient ni avec plus d'élo-

quence , ni avec plus de vérité. Les deux partis
,

animés l'un contre l'autre , n'examinaient pas bien

scrupuleusement les calomnies dont on chargeait

leurs adversaires. De là vient que le même homme
est regardé tantôt comme un dieu , tantôt comme un
monstre.

La décadence en toute chose , et dans les moin-

(i) Ce morceau historique avait été fait pour madame
la marquise du Châtelet. \
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cires arts mécaniques comme dans l'éloquence et

dans la vertu , arriva après Marc-Aurèle. H avait été

le dernier empereur de cette secte stoïque qui éle-

vait l'homme au-dessus de lui-même en le rendant

dur pour lui seul , et compatissant pour les autres.

Ce ne fut plus depuis la mort de cet empereur vrai-

ment philosophe, que tyrannie et confusion. Les

soldats disposaient souvent de l'empire. Le sénat

tomba dans un tel mépris, que, du temps de Galien,

il fut défendu, par une loi expresse, aux séna-

teurs d'aller à la guerre. On vit à la fois trente chefs

de partis prendre le titre &empereur 9 dans trente

provinces de l'empire. Les barbares fondaient déjà

de tous côtés , au milieu du troisième siècle , sur cet

empire déchiré. Cependant il subsista par la seule

discipline militaire qui l'avait fondé.

Pendant tous ces troubles , le christianisme s'éta-

blissait par degrés , sur-tout en Egypte , dans la Sy-

rie , et sur les côtes de l'Asie mineure. L'empire

romain admettait toutes sortes de religions , ainsi

que toutes sortes de sectes philosophiques. On per-

mettait le culte d'Osiris, on laissait même aux juifs

de grands privilèges
,
malgré leurs révoltes : mais les

peuples s'élevèrent souvent dans les provinces con-

tre les chrétiens. Les magistrats les persécutaient , et

on obtint même souvent contre eux des édits éma-

nés des empereurs. Il ne faut pas être étonné de

cette haine générale qu'on portait d'abord au chris-

tianisme , tandis qu'on tolérait tant d'autres reli-

gions. C'est que ni les Egyptiens , ni les Juifs , ni

les adorateurs de la déesse de Syrie et de tant d'au-

tres dieux étrangers , ne déclaraient une guerre ou-
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verte aux dieux de l'empire. Us ne s'élevaient point

contre la religion dominante ; mais un des premiers

devoirs des chrétiens était d'exterminer le culte

reçu dans J'empire. Les prêtres des dieux jetaient

des cris quand ils voyaient diminuer les sacrifices et

Jes offrandes ; le peuple, toujours fanatique et tou-

j on rs emporté,, se soulevait contre les chrétiens :

cependant plusieurs empereurs les protégèrent.

Adrien défendit expressément qu'on les persécutât.

jVIarc-Aurèle ordonna qu'on ne les poursuivit point

pour cause de religion. Caracall . Héliogabale,

Alexandre
,
Philippe , Galien , leur laissèrent une

liberté entière ; ils avaient , au troisième siècle , des

églises publiques très fréquentées et très riches ; e

leur liberté fut si grande, qu'ils tinrent seize con-

ciles dans ce siècle. Le chemin des dignités étant

fermé aux premiers chrétiens
,
qui étaient presque

tous d'une condition obscure, ils se jetèrent dans

Je commercent il y en eut qui amassèrent de grandes

richesses. C'est la ressource de toutes les société

qui ne peuvent avoir de charges dans l'Etat : c'est

ainsi qu'en ont usé les calvinistes en France , tous

les non-conformistes en Angleterre ,les catholiques

en Hollande, les Arméniens en Perse, les Banians

dans l'Inde , et les Juifs dans toute la terre. Cepen-

dant, à la fin, la tolérance fut si grande, et les

mœurs du gouvernement si douces
,
que les chré-

tiens furent admis à tous les honneurs et à toutes

les dignités. Ils ne sacrifiaient point aux dieux de

l'empire ; on ne s'embarrassait pas s'ils allaient an
temples , ou s'ils les fuyaient ; il y avait parmi les

Romains une liberté absolue sur les exercices de
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lenr religion; personne ne fut jamais forcé de les

remplir. Les chrétiens jouissaient donc de la même
liberté que les autres : il est si vrai qu'ils parvinrent

aux honneurs , que Dioclétien et Galérius les en pri

vèrent en 3o3, dans la persécution dont nous par-

lerons.

Il faut adorer la Providence dans toutes ses voies
;

mais je me borne . selon vos ordres , à l'histoire po-

litique.

Manès, sous le règne de Probus, vers l'an 278 ,

forma une religion nouvelle dans Alexandrie. Cette

secte était composée des anciens principes des Per-

sans et de quelques dogmes du christianisme. Pro-

bus et son successeur Carus laissèrent en paix Manès

et les chrétiens. Numérien leur laissa une liberté

entière. Dioclétien protégea les chrétiens , et toléra

les manichéens pendant douze années ; mais en 296
il donna un édit contre les manichéens, et les pro-

scrivit comme des ennemis de l'empire attachés aux

Perses. Les chrétiens ne furent point compris dans

Pédit ; ils demeurèrent tranquilles sons Dioclétien,

et firent une profession ouverte de leur religion dans

tout l'empire
,
jusqu'aux deux dernières années du

règne de ce prince.

Pour achever l'esquisse du tableau que vous de-

mandez , il faut vous représenter quel était alors

l'empire romain. Malgré toutes les secousses inté-

rieures et étrangères, malgré les incursions des bar-

bares , il comprenait tout ce que possède aujour-

d'hui le sultan des Turcs
,
excepté l'Arabie ; tout ce

que possède la maison d'Autriche en Allemagne , et

toutes les provinces d'Allemagne jusqu'à l'Elbe;
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l'Italie, la France

,
l'Espagne

, l'Angleterre, et la

moitié de l'Ecosse ; toute l'Afrique jusqu'au désert

de Darha , et même les isles Canaries. Tant de pays

étaient tenus sous le joug par des corps d'armée

moins considérables que l'Allemagne et la France

n'en mettent aujourd'hui sur pied quand elles sont

en guerre.

Cette grande puissance s'affermit et s'augmenta

même depuis César jusqu'à Théodose , autant par

les lois
,
par la police et par les bienfaits

,
que par

les armes et par la terreur. C'est encore un sujet

d'étonnement,qu'aucun de ces peuples conquis n'ait

pu
,
depuis qu'ils se gouvernent par eux-mêmes , ni

construire des grands chemins, ni élever des am-

phithéâtres et des bains publics , tels que leurs vain-

queurs leur en donnèrent. Des contrées qui sont au-

jourd'hui presque barbares et désertes , étaient peu-

plées et policées; telles furent l'Epire, la Macé-

doine i la Thessalie ,
l'Illyrie , la Pannonie , sur-tout

l'Asie mineure et les côtes de l'Afrique ; mais aussi

il s'en fallait beaucoup que l'Allemagne, la France,

et l'Angleterre fussent ce qu elles sont aujourd'hui.

Ces trois Etats sont ceux qui ont le plus gagné à se

gouverner par eux-mêmes ; encore a-t-il fallu près de

douze siècles pour mettre ces royaumes dans l'état

florissant où nous les voyons : mais il faut avouer

que tout le reste a beaucoup perdu à passer sous

d autres lois. Les ruines de l'Asie mineure et de la

Grèce, la dépopulation de l'Egypte, et la barbarie

de l'Afrique , attestent aujourd'hui la grandeur ro-

maine. Le grand-nombre des villes florissantes qui

couvraient ces pays , est changé en villages malheu-
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reux; et le terrain même est devenu stérile sous les

mains des peuples abrutis.

SECTION IL

Caractère de Constantin.

Je ne parlerai point ici de la confusion qui agita

l'empire depuis l'abdication de Dioclétien. Il y eut

après sa mort six empereurs à la fois. Constantin

triompha d'eux tous
,
changea la religion et l'em-

pire , et fut l'auteur non seulement de cette grande

révolution , mais de toutes celles qu'on a vues de-

puis dans l'Occident. Vous voudriez savoir quel

était son caractère : demandez-le à Julien , à Zozime

,

à Sozomène , à Yictor : ils vous diront qu'il agit

d'abord en grand prince , ensuite en voleur public

,

et que la dernière partie de sa vie fut d'un volup-

tueux , d'un efféminé , et d'un prodigue. Ils le pein-

dront toujours ambitieux, cruel, et sanguinaire.

Demandez-le à Eusèbe , à Grégoire deNaziance, à

Lactance : ils vous diront que c'était un homme
parfait. Entre ces deux extrêmes , il n'y a que les

faits avérés qui puissent vous faire trouver la vérité.

Il avait un beau-père , il l'obligea de se pendre ; il

avait un beau-frère, il le fit étrangler; il avait un
neveu de douze à treize ans , il le fit égorger ; il avait

un fils aîné , il lui fit couper la tête ; il avait une
femme, il la fit étouffer dans un bain. Un vieil

auteur gaulois dit qa^ii aimait afaire maison nette.

Si vjdus ajoutez à toutes ces affaires domestiques,

qu'ayant été sur les bords du Rhin à la chasse de

/
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quelques hordes de Francs qui habitaient dans ces

quartiers-là , et ayant pris leurs rois
,
qui probable-

ment étaient de la famille de notre Pharamond et

de notre Clodion le chevelu , il les exposa aux

bêtes pour son divertissement ; vous pourrez in-

férer de tout cela , sans craindre de vous tromper
,

que ce n'était pas l'homme du monde le plus accom-

modant.

Examinons à présent les principaux événemens

de son règne. Son père Constance Chlore était au

fond de l'Angleterre , où il avait pris pour quel-

ques mois le titre d'empereur. Constantin était à

Nicomédie
,
auprès de l'empereur Galère ; il lui de-

manda la permission d'aller trouver son père qui

était malade ; Galère n'en fit aucune difficulté :

Constantin partit avec les relais de l'empire qu'on

appelait Veredarii. On pourrait dire qu'il était aussi

dangereux d'être cheval de poste
,
que d'être de la

famille de Constantin ; car il faisait couper les jarrets

à tous les chevaux après s'en être servi , de peur

que Galère ne révoquât sa permission « et ne le

fît revenir à Nicomédie. Il trouva son père mou-
rant , et se fit reconnaître empereur par Je petit

nombre de troupes romaines qui étaient alors en

Angleterre

.

Une élection d'un empereur romain faite à Yorck

par cinq ou six mille hommes, ne devait guère pa-

raître légitime à Rome : il y manquait au moins la

formule du senatus populusque romanus. Le sénat
9

le peuple et les gardes prétoriennes élurent d'un

consentement unanime Maxence , fils du césar Ma-

ximien Hercule
,
déjà césar lui-même , et frère de
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cette rausta que Constantin avait épousée , et qu'il

fit depuis étouffer. Ce Maxence est appelé tyran
,

usurpateur
,
par nos historiens

,
qui sont toujours

pour les gens heureux. Il était le protecteur de

la religion païenne contre Constantin
,
qui déjà

commençait à se déclarer pour les chrétieus. Païen

et vaincu , il fallait bien qu'il fut un homme abo-

minable.

Eusèhe nous dit que Constantin , en allant à

Rome combattre Maxence , vit dans les nuées , aussi-

bien que toute son armée , la grande enseigne des

empereurs nommée le Labarum , surmontée d'un P
latin , ou d'un grand R grec , avec une croix en

sautoir . et deux mots grecs qui signifiaient : 7u

'vaincraspar ceci. Quelques auteurs prétendent que

ce signe lui apparut à Besancon . d'autres disent à

Cologne
,
quelques-uns à Trêves, d'autres à Troyes.

Il est étrange que le ciel se soit expliqué en grec

dans tous ces pays-là. Il eût paru plus naturel aux

faibles lumières des hommes que ce signe eût paru

en Italie le jour de la bataille ; mais alors il eût fallu

que l'inscription eût été en latin. Un savant anti-

quaire nommé Loisel a réfuté cette antiquité ; mais

on l'a traité de scélérat.

On pourrait cependant considérer que cette guerre

n'était pas une guerre de religion, que Constantin

n était pas un saint
,
qu'il est mort soupçonné d'être

arien
, après avoir persécuté les orthodoxes , et

qu'ainsi on n'a pas un intérêt bien évident à soute-

nir ce prodige.

Après sa victoire 4 le sénat s'empressa d'adorer le

vainqueur , et de détester la mémoire du vaincu.

UICTIOÎTN. THILOSOrH. 5. 1 3
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On se hâta de dépouiller l'arc de triomphe de Marc-

Anrèle
,
pour orner celui de Constantin ; on lui

dressa une statue d'or , ce qu'on ne faisait que pour

les dieux ; il la reçut malgré le Labarum , et reçût

encore le titre de grand-pontife, qu'il garda toute sa

vie. Son premier soin , à ce qne disent Nazaire et

Zozime , fut d'exterminer toute la race du tyran et

ses principaux amis
;,
après quoi il assista très hu-

mainement aux spectacles et aux jeux publics.

Le vieux Dioclétien était mourant alors dans sa re-

traite de Salone. Constantin aurait pu ne se pas tant

presser d'abattre ses images dans Rome; il eût pu
se souvenir que cet empereur oublié avait été le

bienfaiteur de son pere , et qu'il lui devait l'em-

pire. Vainqueur de Maxence , il lui restait à se dé-

faire de Licinius son beau-frère
,
auguste comme lui

;

.et Licinius songeait à se défaire de Constantin, s'il

pouvait. Cependant leurs querelles n'éclatant pas

encore, ils donnèrent conjointement, en 3i3 , à

Milan , le fameux édit de liberté de conscience. « Nous
« donnons , disent-ils, à tout le monde la liberté de

« suivre telle religion que chacun voudra , afin d'at-

« tirer la bénédiction du ciel sur nous et sur tous

« nos sujets ; nous déclarons que nous avons donné

« aux chrétiens la faculté libre et absolue d'observer

« leur religion ; bien entendu que tous les autres au-

« ront la même liberté, pour maintenir la tranquil-

« lité de notre règne. » On pourrait faire un livre

sur un tel édit ; mais je ne veux pas seulement y
hasarder deux lignes.

Constantin n'était pas encore chrétien ; Licinius

son collègue ne l'était pas non plus. IJ y avait en-
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core un empereur ou un tyran à exterminer ; c'était

uu païen déterminé , nommé Maximin. Licinius le

combattit avant de combattre Constantin. Le ciel

lui fut encore plus favorable qu'à Constantinmême;
car celui-ci n'avait eu que l'apparition d'un éten-

dard , et Licinius eut celle d'un ange. Cet ange lui

apprit une prière avec laquelle il vaincrait sûrement

le barbare Maximin. Licinius la mit par écrit , la fit

réciter trois fois à son armée , et remporta une vic-

toire complète. Si ce Licinius , beau-frère de Cons-

tantin , avait régné heureusement , on n'aurait parlé

que de son ange ; mais Constantin l'ayant fait pen-

dre
,
ayant égorgé son jeune fils , étant devenu maître

absolu de tout, on ne parle que du Labarum de

Constantin.

On croit qu'il fit mourir son fils ainé Crispus , et

sa femme Fausta , Ja même année qu'il assembla le

concile de Nicée. Zozime et Sozomène prétendent

que les prêtres des dieux lui ayant dit qu'il n'y avait

pas d'expiations pour de si grands crimes , il fit

alors profession ouverte du christianisme , et dé-

molit plusieurs temples dans l'Orient. Il n'est guère

vraisemblable que des pontifes païens eussent man-

qué une si belle occasion d'amener à eux leur grand-

pontife qui les abandonnait. Cependant il n'est pas

impossible qu'il s'en fût trouvé quelques-uns de sé-

vères
;
il y a par-tout des hommes dif ficiles. Ce qui

est bien plus étrange , c'est que Constantin chré-

tien n'ait fait aucune pénitence de ses parricides.

Ce fut à Rome qu'il commit cette barbarie ; et de-

puis ce temps le séjour de Rome lui devint odieux
;

il la quitta pour jamais , et alla fonder Constanti-



r5a CONSTANTIN,
nople. Comment ose-t-il dire dans un de ses rescrits

qu'il transporte le siège de J'empire à Constanti-

nople par ordre de Dieu même ? n'est-ce pas se jouer

impudemment de la Divinité et des hommes ? Si

Dieu lui avait donné quelque ordre . ne lui aurait-

il pas donné celui de ne point assassiner sa femme
et son fils

.

Dioclétien avait déjà donné l'exemple de la trans-

lation de l'empire vers les côtes de l'Asie. Le faste , le

despotisme et les mœurs asiatiques effarouchaient

encore les Romains , tout corrompus et tout es-

claves qu'ils étaient. Les empereurs n'avaient osé se

faire baiser les pieds dans Rome , et introduire une

foule d'eunuques dans leur palais; Dioclétien com-

mença dans Nicomédie , et Constantin acheva dans

Constantinople, démettre la cour romaine sur le

pied de celle des Perses. Rome languit dès-lors dans

la décadence. L'ancien esprit romain tomba avec

elle. Ainsi Constantin fit à l'empire le plus grand

mal qu'il pouvait lui faire.

De tous les empereurs ce fut sans contredit le plus

absolu. Auguste avait laissé une image de liberté ; Ti-

bère , Néron même , avaient ménagé le sénat et le

peuple romain : Constantin ne ménagea personne.

Ii avait affermi d'abord sa puissance dans Rome
,

en cassant ces fiers prétoriens, qui se croyaient les

maîtres des empereurs. Il sépara entièrement la robe

et l'épée. Les dépositaires des lois , écrasés alors par

le militaire , ne furent plus que des jurisconsultes

esclaves. Les provinces de l'empire furent gouver-

nées sur un plan nouveau.

La grande vue de Constantin était d'être le maître
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en tout ; il le fut dans l'Eglise comme dans l'Etat.

On le voit convoquer et ouvrir le concile de Nicée
,

entrer au milieu des pères tout couvert de pierre*

ries , le diadème sur la tête, prendre la première

place , exiler indifféremment , tantôt Arius , tantôt

Athanase. Il se mettait à la tête du christianisme

sans être chrétien; car c'était ne pas l'être dans ce

temps-là que de n'être pas baptisé ; il n'était que

catéchumène. L'usage même d'attendre les appro-

ches de la mort pour se faire plonger dans l'eau de

régénération
, commençait à s'abolir pour les par-

ticuliers. Si Constantin , en différant son baptême

jusqu'à la mort , crut pouvoir tout faire impuné-

ment dans l'espérance d'une expiation entière , il

était triste pour le genre humain qu'une telle opi-

nion eût été mise dans la tête d'un homme tout-

puissant.

CONTRADICTIONS.

SECTION I.

Plus on voit ce monde , et plus on le voit plein

de contradictions et d'inconséquences. A commen-
cer par le grand-turc, il fait couper toutes les têtes

qui lui déplaisent, et peut rarement conserver la

sienne.

Si du grand-turc nous passons au saint-père , il

confirme l'élection des empereurs , il a des rois pour

vassaux ; mais il n'est pas si puissant qu'un duc de

Savoie. Il expédie des ordres pour l'Amérique et

i3.
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pour l'Afrique , et il ne pourrait pas ôter un pri-

vilège à la république de Lucques. L'empereur est

roi des Romains ; mais le droit de leur roi consiste à

tenir l'étrier du pape , et à lui donner à laver à la

messe.

Les Anglais servent leur monarque à genoux , mais

ils le déposent
,
l'emprisonnent et le font périr sur

l'échafaud.

Des hommes qui font vœu de pauvreté „ obtien-

nent . en vertu de ce vœu
,
jusqu'à deux cent mille

écus de rente ; et en conséquence de leur vœu d'hu-

milité, sont des souverains despotiques. On con-

damne hautement à Rome la pluralité des bénéfices

avec charge d'ames ; et on donne tous les jours des

bulles à un allemand pour cinq ou six évêchés à

la fois. C'est, dit -on
,
que les évéques allemands

n'ont point charge d ames. Le chancelier de France

est la première personne de l'Etat ; il ne peut man-

ger avec le roi, du moins jusqu'à présent ; et un
colonel à peine gentilhomme a cet honneur. Une
intendante est reine en province , et bourgeoise à

la cour.

On cuit en place publique ceux qui sont convain-

cus du péché de non-conformité , et on explique

gravement dans tous les collèges la seconde églogue

de Virgile , avec la déclaration d'amour de Corydon

au bel Alexis ; Formosum pastor Corydon ardebat

Àlexin ; et on fait remarquer aux enfans que ,

quoique Alexis soit blond , et qu'Amyntas soit

brun
, cependant Amyntas pourrait bien avoir la

préférence.

Si un pauvre philosophe, qui ne pense point à
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mal , s'avise de vouloir faire tourner la terre , ou

d'imaginer que la lumière vient du soleil , ou de

supposer que la matière pourrait bien avoir quel-

ques autres propriétés que celles que nous connais-

sons , on crie à l'impie , au perturbateur du repos

public ; et on traduit , ad usum Delphini 9
les Tuscu-

lanes de Cicéron et Lucrèce
,
qui sont deux cours

complets d'irréligion.

Les tribunaux ne croient plus aux possédés , on se

moque des sorciers ; mais on a brûlé Gaufridi et

Grandier pour sortilège ; et en dernier lieu la moitié

d'un parlement voulait condamner au feu un reli-

gieux , accusé d'avoir ensorcelé une fille de dix-huit

ans, en soufflant sur elle, (i)

Le sceptique philosophe Bayle a été persécuté
,

même en Hollande. La Mothe le Vayer
,
plus scep-

tique et moins philosophe , a été précepteur du roi

Louis XIY et du frère du roi. Gourville était à la fois

pendu en effigie à Paris
3

et ministre de France en

Allemagne.

Le fameux athée Spinosa vécut et mourut tran-

quille. Vanini
,
qui n'avait écrit que contre Aris-

tote , fut brûlé eomme athée : il a l'honneur en cette

qualité de remplir un article dans les histoires des

gens de lettres et dans tous les dictionnaires , im-

menses archives de mensonge et d'un peu de vérité
;

ouvrez ces livres , vous y verrez que non-seulement

"Vanini enseignait publiquement l'athéisme dans

ses écrits , mais encore que douze professeurs de sa

(i ) Le procès du P. Girard et de la Cadière. Rien n'a

tant déshonoré l'humanité.
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secte étalent partis de Naples avec lui dans le des-

sein de faire par-tout des prosélytes ; ouvrez ensuite

les livres de Yanini , vous serez bien surpris de ne

voir que des preuves de l'existence de Dieu. Voici

ce qu'on lit dans son Amphitheatrum
,
ouvrage éga-

lement condamné et ignoré : « Dieu est son principe

« et son terme , sans fin et sans commencement
,

« n'ayant besoin ni de l'un ni de l'autre , et père de

« tout commencement et de toute fin ; il existe tou-

te jours , mais dans aucun temps
;
pour lui le passé

« ne fut point et l'avenir ne viendra point ; il règne

« par-tout sans être dans un lieu , immobile sans

, « s'arrêter, rapide sans mouvement; il est tout , et

« bors de tout ; il est dans tout , mais sans être

« enfermé ; bors de tout , mais sans être exclus d'au*

« cunes eboses ; bon , mais sans qualité ; entier
,

« mais sans parties ; immuable en variant tout l'u-

« nivers ; sa volonté est sa puissance; simple , il

« n'y a rien en lui de purement possible , tout y est

« réel ; il est le premier, le moyen , le dernier acte ;

<t enfin étant tout , il est au-dessus de tous les êtres
,

« hors d'eux, dans eux ^ au-delà d'eux, à jamais de-

« vant et après eux. » C'est après une telle profes»

sion de foi que Tanini fut déclaré athée. Sur quoi

fut il condamné ? sur la simple déposition d'un

nommé Françon. En vain ses livres déposaient pour

lui. Un seul ennemi lui a coûté la vie , et Ta flétrf

dans l'Europe.

Le petit livre de Cymbaïum mundi\ qui n'est

qu'une imitation froide de Lucien, et qui n'a pas

le plus léger , le plus éloigné rapport au christia-

nisme , a été aussi condamné aux flammes. Mais
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Rabelais a été imprimé avec privilège , et on a

très tranquillement laissé un libre cours à l'Espion

turc , et même aux Lettres persanes , à ce livre

léger
,
ingénieux et hardi , dans lequel il y a une

lettre tout entière en faveur du suicide ; une autre

où Ton trouve ces propres mots : si l'on suppose une

religion ; une antre où il est dit expressément que

les évêqrues n'ont d'autres/onctions que de dispenser

d'accomplir la loi ; une autre enfin , où il est dit

que le pape est un magicien qui fait accroire que

trois ne sont qu'un
, que le pain qu'on mange n'est

pas du pain , etc.

L'abbé de Saint-Pierre, homme qui a pu se trom-

per souvent , mais qui n'a jamais écrit qu'en vue

du bien public , et dont les ouvrages étaient appelés

par le cardinal du Bois, les rêves d'un bon citoyen :

l'abbé de Saint-Pierre
,

dis-je , a été exclus de

l'académie française d'une voix unanime
,
pour

avoir , dans un ouvrage de politique
,
préféré l'é-

tablissement des conseils sous la régence aux bu-

reaux de secrétaires d'Etat qui gouvernaient sous

Louis XIV, et pour avoir dit que les finances avaient

été malheureusement administrées sur la fin de ce

glorieux règne. L'auteur des Lettres persanes n'a-

vait parlé de Louis XIV , dans son livre
,
que pour

dire « que ce roi était un magicien
,
qui faisait ac-

« croire à ses sujets que du papier était de l'argent ;

« qu'il n'aimait que le gouvernement turc
;

qu'il

« préférait un homme qui lui donnait la serviette ,

« à un homme qui lui avait gagné des batailles ;

« qu'il avait donné une pension à un homme qui

«avait fui deux lieues , et un gouvernement à un
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« homme qui en avait fui quatre

;
qu'il était ae-

« cable de pauvreté ; » quoiqu'il soit dit dans la

même lettre que ses finances sont inépuisables.

Voilà , encore une fois „ tout ce que cet auteur
\

dans son seul livre alors connu , avait dit de

Louis XIV
,

protecteur de l'académie française
;

et ce livre est le seul titre sur lequel l'auteur a été

effectivement reçu dans l'académie française. On
peut ajouter encore

,
pour comble de contradiction ,

que cette compagnie le reçut pour en avoir été tour-

née en ridicule. Car de tous les livres ou on s'est

réjoui aux dépens de cette académie, il n'y en a

guère où elle soit traitée plus mal que dans les

Lettres persannes. Voyez la lettre où il est dit : « Ceux

« qui composent ce corps , n'ont d'autres fonctions

« que de jaser sans cesse. L éloge vient se placer

« comme de lui-même dans leur babil éternel . etc. »

Après avoir ainsi traité cette compagnie , il iutloué

par elle à sa réception du talent de faire des portraits

ressemblans.

Si je voulais continuer à examiner les contrarié-

tés qu'on trouve dans l'empire des lettres , il fau-

drait écrire l'histoire de tous les savans et de tous

les beaux esprits ; de même que si je voulais dé-

tailler les contrariétés dans la société , il faudrait

écrire l'histoire du genre humain. Un asiatique qui

voyagerait en Europe pourrait bien nous prendre

pour des païens. Nos jours de la semaine portent

les noms de Mars, de Mercure, de Jupiter, de

Vénus ; les noces de Cupidon et de Psyché sont pein-

tes dans la maison des papes : mais surtout si cet

asiatique voyait notre opéra ^ il ne douterait pas que
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ce n.5 fat une féte à l'honneur des dieux du paga-

nisme. S'il s'informait un peu plus exactement de

nos mœurs , il serait bien plus étonné ; il verrait

en Espagne qu'une loi sévère défend qu'aucun étran-

ger ait la moindre part indirecte au commerce de

l'Amérique , et que cependant les étrangers y font
,

par les facteurs espagnols , ûn commerce de cin-

quante millions par an ; de sorte que l'Espagne ne

peut s'enrichir que par la violation de la loi , tou-

jours subsistante et toujours méprisée. Il verrait

qu'en un autre pays le gouvernement fait fleurir

une compagnie des Indes , et que les théologiens

ont déclaré le dividende des actions criminel devant

Dieu. Il verrait qu'on achète le droit de juger les

hommes , celui de commander à la guerre , celui

d'entrer au conseil ; il ne pourrait comprendre

pourquoi il est dit dans les patentes qui donnent

ces places ,
qu'elles ont été accordées gratis et sans

brigue , tandis que la quittance de finance est atta-

chée aux lettres de provision. Notre asiatique ne se-

rait-il pas surpris de voir des comédiens gagés par

les souverains , et excomuniés par les curés ? Il de-

manderait pourquoi un lieutenant-général roturier

,

qui aura gagné des batailles (i), sera mis à la taille

comme un paysan , et qu'un échevin sera noble

comme les Montmorenci
;
pourquoi , taudis qu'on

interdit les spectacles réguliers dans une semaine

consacrée à l'édification , on permet des bateleurs

(i) Cette ridicule coutume a été enfin abolie en 1751

.

Les lieutenans-généraux des armées ont été déclarés no-

bles comme les échevins.
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qui offensent les oreilles les moins délicates ? Il

verrait presque toujours nos usages en contradic-

tion avec nos lois ; et si nous voyagions en Asie,

nous y trouverions à peu-près les mêmes incompa-

tibilités.

Leshommes sont par-tout également fous ; ils ont

fait des lois à mesure , comme on répare des brèches

de murailles. Ici les fils aînés ont ôté tout ce qu'ils

ont pu aux cadets, là les cadets partagent égale-

ment. Tantôt l'Eglise a ordonné le duel , tantôt elle

l'a anathématisé. On a excommunié tour à tour les

partisans et les ennemis d'Aristote , et ceux qui

portaient des cheveux longs et ceux qui les portaient

courts. Nous n'avons dans le monde de loi par-

faite que pour régler une espèce de folie
,
qui est

le jeu. Les règles du jeu sont les seules qui n'ad-

mettent ni exception , ni relâchement , ni variété i

ni tyrannie. Un homme qui a été laquais , s'il
j oue

au lansquenet avec des rois , est payé sans difiï-

ficulté quand il gagne
;
par-tout ailleurs la loi est

un glaive dont le plus fort coupe par morceaux le

plus faible.

Cependant ce monde subsiste comme si tout était

bien ordonné
;
l'irrégularité tient à notre nature

;

notre monde politique est comme notre globe
,
quel-

que chose d'informe qui se conserve toujours. Il y
aurait de la folie à vouloir que les montagnes , les

mers , les rivières fussent tracées en belles figures

régulières ; il y aurait encore plus de folie de de-

mander aux hommes une sagesse parfaite ; ce serait

vouloir donner des ailes à des chiens , ou des cornes

à des aigles.
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SECTION II.

Exemples tires de l'histoire , de la sainte Écri-

ture , de plusieurs écrivains , du fameux, curé

Meslier , d'un prédicant nommé Antoine
5
etc.

On vient de montrer les contradictions de nos

usages , de nos mœurs , de nos lois : on n'en a pas

dit assez.

Touta été fait, surtout dans notre Europe , comme
l'habit d'Arlequin : son mai ire n'avait point de

drap
;
quand il fallut l'habiller , il prit des vieux

lambeaux de toutes couleurs : Arlequin fut ridicule -

mais il fut vêtu.

Où est le peuple dont les lois et les usages ne se

contredisent pas? Y a-t-il une contiadiction plus

frappante et en même temps plus respectable que le

saint empire romain ? en quoi est-il saint ? en quoi

est-il empire ? en quoi est-il romain ?

Les Allemands sont une brave nation
,
que ni les

Germanicus , ni les Trajanus , ne purent jamais sub-

juguer entièrement. Tous les peuples germains qui

habitaient au-delà de l'Elbe , furent toujours invin-

cibles, quoique mal armés ; c'est en partie de ces

tristes climats que sortirent les vengeurs du monde.
Loin que l'Allemagne soit l'empire romain , elle a

servi à le détruire.

Cet empire était réfugié à Constantinople
,
quand

un allemand , un austrasienalla d'Aix-la-chanelle à
1

A.

Rome dépouiller pour jamais les Césars grecs de ce

qui leur restait en Italie. Il prit le nom de César
,

dictionn. philosoph. 5. ii
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imperator ; niais ni lui ni ses successeurs n'osèrent

jamais résider à Rome. Cette capitale ne peut ni se

vanter , ni se plaindre que depuis Augustule, der-

nier excrément de l'empire romain , aucun César ait

vécu et soit enterré dans ses murs,

Il est difiîcile que l'empire soit saint
,
puisqu'il

professe trois religions , dont deux sont déclarées

impies, abominables , damnables et damnées
,
par

la cour de Rome, que toute la cour impériale re-

garde comme souveraine sur ces cas.

Il n'est certainement pas romain
,
puisque l'em-

pereur n'a pas dans Rome une maison.

En Angleterre on sert les rois à genoux. La ma-

xime constante est que le roi ne peut jamais faire

mal : The king can do no wrvng.Ses ministres seuls

peuvent avoir tort ; il est infaillible dans sesactions

comme le pape dans ses jugemens. Telle est la loi

fondamentale ,1a loi salique d'Angleterre. Cepen-

dant le parlement juge son roi Edouard II vaincu et

fait prisonnier par safemme ; on déclare qu'il a tous

les torts du monde , et qu'il est déchu de tousdroifs

à la couronne. Guillaume Trussel vient dans sa pri-

son lui faire le compliment suivant :

« Moi , Guillaume Trussel
,
procureur du parle-

« ment et de toute la nation anglaise, je révoque

« l'hommage à toi fait autrefois
;
je te défie , et je te

« prive du pouvoir royal , et nous ne tiendrons plus

« à toi dorénavant, (i) »

Le parlement juge et condamne le roi Richard II,

(i) Rapin Thoyras n'a pas traduit littéralement cet

acte.
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fils du grand Edouard III. Trente et un chefs d'accu-

sation sont produits contre lui , parmi lesquels on

en trouve deux singuliers : Qu'il avait emprunté de

l'argent sans paver , et qu'il avait dit en présence

de témoins qu'il était le maître de la vie et des biens

de ses sujets.

Le parlement dépose Henri IV qui avait un très

grand tort , mais d'une autre espèce , celui d'être

imbécille.

Le parlement déclare Edouard IV traître , con-

fisque tous ses biens ; et ensuite le rétablit quand il

est heureux.

Pour Richard III , celui-là eut véritablement tort

plus que tous les autres : c était un Néron , mais un

Néron courageux ; et 3e parlement ne déclara ses

torts que quand il eut été tué.

La chambre représentant le peuple d'Angleterre

imputa plus de torts à Charles I qu'il n'en avait, et

le fit périr sur un échafaud. Le parlement jugea que

Jacques II avait de très grands torts , et surtout ce-

lui de s'être enfui. Il déclara la couronne vacante .

c'est-à-dire , il le déposa.

Aujourd'hui Junius écrit au roi d'Angleterre que

ce monarque a tort d'être bon et sage. Si ce ne sont

pas là des contradictions
,
je ne sais où l'on peut

en trouver.

Des contradictions dans quelques rites.

Après ces grandes contradictions politiques qui

se divisent en cent mille petites contradictions . il

n'y en a point de plus forte que celle de quelques-
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uns de^nos rites. Nous détestons le judaïsme ;

il n'y

a pas quinze ans qu'on brûlait encore les juifs. Nous

les regardons comme les assassins de notre Dieu;

et nous nous assemblons tous les dimanches pour

psalmodier des cantiques juifs : si nous ne les réci-

tons pas eu hébreu , c'est que nous sommes des igno-

rans. Mais les quinze premiers évêques
,
prêtres

,

diacres , et troupeau de Jérusalem , berceau de la

religion chrétienne , récitèrent toujours les psaumes

j uifs dans l'idiome juif de lu langue syriaque ; et

jusqu'au temps du calife Omar
,
presque tous les

chrétiens
,
depuis Tyr jusqu'à Alep

,
priaient dans

cet idiome juif. Aujourd'hui qui réciterait les

psaumes tels qu'ils ont été composés
;

qui les

chanterait dans la langue juive , serait soupçonné

d'être circoncis et d'être juif : il serait brûlécomme

tel ; il l'aurait été du moins il y a vingt ans
,
quoi-

que Jésus-Christ ait été circoncis
,
quoique les

apôtres et les disciples aient été circoncis. Je mets

à part tout le fond de notre sainte religion , tout

ce qui est un objet de foi , tout ce qu'il ne faut con-

sidérer qu'avec une soumission craintive
;
je n'en-

visage que l'écorce
,

je ne touche qu'à l'usage :

je demande s'il y en eut jamais un plus contra-

dictoire?

Df,S CONTRADICTIONS DANS LES AFFAIRES ET DANS LES

HOiVlMES.

Si quelque société littéraire veut entreprendre le

dictionnaire des contradictions, je souscris pour

vingt volumes in-folio.
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Le monde ne subsiste que de contradictions
;

que faudrait-il pour les abolir? assembler les états

du genre humain. Mais de la manière dont les hom-

mes sont faits , ce serait une nouvelle contradic-

tion s'ils étaient d'accord. Assemblez tous les lapins

de l'univers , il n'y aura pas deux avis différens

parmi eux.

Je ne connais que deux sortes d'êtres, immuables

sur la terre , les géomètres et les animaux ; ils sont

conduits par deux règles invariables , la démonstra-

tion et l'instinct ; et encore les géomètres ont-ils eu

quelques disputes , mais les animaux n'ont jamais

varié.

Des contradictions dans les hommes et dans les

affaires.

Les contrastes 9 les jours et les ombres sous les-

quels on représente dans l'histoire les hommes pu-

blics , ne sont pas des contradictions , ce sont des

portraits fidèles de la nature humaine.

Tous les jours on condamne et on admire Alexan-

dre le meurtrier de Clitus , mais le vengeur de la

Grèce , le vainqueur des Perses et le fondateur

d'Alexandrie
;

César le débauché
,

qui vole le trésor public

de Rome pour asservir sa patrie , mais dont la

clémence égale la valeur, et dont l'esprit égale le

courage
;

Mahomet imposteur
,
brigand , mais le seul des

législateurs religieux qui ait eu du courage et qui

ait fondé un, grand empire
;
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L'enthousiaste Cromwell , fourbe dans le fana-

tisme même , assasvsin de son roi en forme juri-

dique , mais aussi profond politique que valeureux

guerrier.

Mille contrastes se présentent souvent en foule
,

et ces contrastes sont dans la nature ; ils ne

sont pas plus étonnans qu'un beau jour suivi de

la tempête.

Des contradictions apparentes dans les livres.

Il faut soigneusement distinguer dans les écrits
,

et surtout dans les livres sacrés ,
le$ contradictions

apparentes et les réelles. Il est dit dans le Penta-

teuque que iVioïse était le plus doux des hommes
,

et qu'il fît égorger vingt-trois raille hébreux qui

avaient adoré le veau d'or, et vingt-quatre mille

qui avaient ou épousé comme lui , ou fréquenté des

femmes madianites. Mais de sages commentateurs

ont prouvé solidement que Moïse était d'un naturel

très doux , et qu il n'avait fait qu'exécuter les ven-

geances de Dieu en fesant massacrer ces quarante-

sept mille Israélites coupables , comme nous l'avons

déjà vu.

Des critiques hardis ont cru appercevoir une con-

tradiction dans le récit où il est dit que Moïse chan-

gea toutes les eaux de l'Egypte en sang , et que les

magiciens de Pharaon firent ensuite le même pro-

dige , sans que l'Exode mette aucun intervalle entre

le miracle de Moïse et l'opération magique des en-

chanteurs .

Il parait d'abord impossible que ces magiciens
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changent en sang ce qui est déjà devenu sang; mais

cette difficulté peut se leveren supposant que Moïse

avait laissé les eaux reprendre leurpremière nature
,

pour donner au pharaon le temps de rentrer en lui-

même. Cette supposition est d'autant plus plausible,

que si le texte ne la favorise pas expressément , il ne

lui est pas contraire.

Les mêmes incrédules demandent comment tous

les chevaux ayant été tués par la grêle dans la si-

xième plaie , Pharaon put poursuivre la nation juive

avec la cavalerie ? Mais cette contradiction n'est pas

même apparente, puisque la grêle qui tua tous les

chevaux qui étaient aux champs , ne put tomber sur

ceux qui étaient dans les écuries.

Une des plus fortes contradictions qu'on ait

cru trouver dans l'histoire des rois , est la disette

totale d'armes offensives et défensives chez les Juifs

à l'avènement de Saùl
,
comparée avec l'armée de

trois cent trente mille combattans que Saùl con-

duit contre les Ammonites
,
qui assiégeaient Jabès

en Galaad.

Il est rapporté en effet qu'alors (1) , et même
après cette bataille « il n'y avait pas une lance .pas

une seule épée chez tout le peuple hébreu
;
que les

Philistins empêchaient les Hébreux de forger des

épées et des lances
;
que les Hébreux étaient obligés

d'aller chez les Philistins pour faire aiguiser le soc

de leurs charrues (2) , leurs hoyaux , leurs cognées

et leurs serpettes.

(1) I, Rois, chap. XIII, v. 22.

(2) Chap. XIII, v. 19, 20, et 21

.
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Cet aveu semble prouver que les Hébreux

étaient en très petit nombre , et que les Philistins

étaient une nation puissante , victorieuse
,
qui

tenait les Israélites sous le joug, et qui les traitait

en esclaves
;
qu'enfin il n'était pas possible que

Saùl eut assemblé trois cent trente mille coin-

battans , etc

Le révérend père dom Calmet dit (i) qu'il est

croyable qu'il y a un peu d'exagération dans ce qui

est dit ici de Saùl et de Jonathas. Mais ce savant

homme oublie que les autres commentateurs attri-

buent les premières victoiresde Saiil et de Jonathas

à un de ces miracles évidens que Dieu daigna faire

si souvent en faveur de son pauvre peuple. Jona-

thas avec son seul écuyer tua d'abord vingt enne-

mis „ et les Philistins étonnés tournèrent leurs

armes les uns contre les autres. L'auteur du livre

des rois dit positivement (2) ,
que ce fut comme

un miracle de Dieu , accidit quasi miracidum à

Deo. Il n'y a donc point là de contradiction.

Les ennemis de la religion chrélierne , les Celses
,

les Porphyres , les Juliens « ont épuisé la sagacité

de leur esprit sur cette matière. Des auteurs juifs

se sont prévalus de tous les avantages que leur don-

nait ia supériorité de leurs connaissances dans la

langue hébraïque pour mettre au jour ces contra-

dictions apparentes ; ils ont été suivis même par

des chrétiens tels que milord Herbert , Vollaston
,

Tindal . Toland , Collins
,
Shaftesbury , Voolston ,

( 1 ) Note de dom Calmet sur le verset ig.

(2) Chap.XIV, v.i5.
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Cordon
,
Bolingbroke , et plusieurs auteurs de di-

vers pays. Frère t , secrétaire perpétuel de l'acadé-

mie des belles-lettres de France , le savant le Clerc

même, Simon de l'oratoire, ont cru apercevoir

quelques contradictions qu'on pouvait attribuer

aux copistes. Une foule d'autres critiques ont voulu

relever et réformer des contradictions qui leur ont

paru inexplicables.

On lit dans un livre dangereux , fait avec beau-

coup d'art (1) : « S. Matthieu et S. Luc donnent

« chacun une généalogie de Jésus-Christ différente ;

« et pour qu'on ne croie pas que ce sont ces diffé-

« rences légères qu'on peut attribuer à méprise ou

« inadvertance , il est aisé de s'en convaincre par

« ses yeux en lisant Matthieu au chap. I , et Luc au

« chap. III : on verra qu'il y a quinze générations

« de plus dans l'une que dans l'autre
;
que depuis

« David elles se séparent absolument
,
qu'elles se

« réunissent à Salathiel ; mais qu'après son fils elles

« se séparent de nouveau , et ne se réunissent plus

« qu'à .1 oseph.

« Dans la même généalogie , S. Matthieu tombe

« encore dans une contradiction manifeste ; car il

a dit qu'Ozias était père de Jonathan; et dans les

« Paralipomènes , )iv. I, chap. III, v. 11 et 12 , on
a trouve trois générations entre eux; savoir, Joas

,

« Araazias , Azarias
,
desquels Luc ne parle pas plus

«que Matthieu. De plus, cette généalogie ne fait

« rien à celle de Jésus, puisque, selon notre loi,

(1) Analyse de la religion chrétienne, page 22, attri-

buée à Saiut-Evremont.
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« Joseph n'avait eu aucun commerce avec Marie. »

Pour répondre à cette objection faite depuis le

temps d'Origène, et renouvelée de siècle en siècle .

il faut lire Julius Africanus. Voici les deux généa-

logies conciliées dans la table suivante , telle qu'elle

se trouve dans la bibliothèque des auteurs ecclé-

siastiques.

David.

Salomon et ses

descendans rap-

portés par saint

Matthieu.

Mathan, pre-

mier mari.

Estha.

Nathan et ses

descendans rap-

portés par saint

Luc.

Melchi , ou

plutôt Mathaï
,

second mari.

Leur femme commune

,

dont on ne sait point le

Jacob , fils nom ; mariée première-

deMathanpre- ment à Héli, dont elle

mier mari. n'a point eu d'enfant,

et ensuite à Jacob son

frère.

Joseph fils na-

turel deJacob.

Héli.

Mis d'Héli

selon la loi.

U y a une autre manière de concilier les deux

généalogies par S. Epiphane.

Suivant lui, Jacob Panther, descendu de Salo-

mon , est père de Joseph et de Cléophas.

Joseph a de sa première femme six enfans, Jac-

ques , Josué , Siméon , Juda
,
Marie, et Salomé.
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Il épouse ensuite la vierge Marie, mère de Jésus
,

fille de Joachim et d'Anne.

Il y a plusieurs autres manières d'expliquer ces

deux généalogies. Voyez l'ouvrage de dom Calmet

,

intitulé, Dissertation où l'on essaie de concilier

saint Matthieu avec saint Luc sur la généalogie de

Jésus-Christ.

Les mêmes savans incrédules qui ne sont occupés

qu'à comparer des dates , à examiner les livres et les

médailles , à confrontér les anciens auteurs, à cher-

cher la vérité avec la prudence humaine, et qui

perdent par leur science la simplicité de la foi
,
repro-

chent à S. Luc de contredire les autres évangélistes,

et de s'être trompé dans ce qu'il avance sur la nais-

sance du Sauveur. Voici comme s'en explique témé-

rairement l'auteur de l'Analyse de la religion chré-

tienne.

« S. Luc dit que Cirénius avait le gouvernement

« de Syrie lorsqu'Auguste fît faire le dénombrement

« de tout l'empire. On va voir combien il ^e ren-

« contre de faussetés évidentes dans ce peu de mots.

« i° Tacite et Suétone , les plus exacts de tous les

« historiens , ne disent pas un mot du prétendu dé-

« nombrement de tout l'empire, qui assurément eût

« été un événement bien singulier, puisqu'il n'y en

« eut jamais sous aucun empereur, du moins aucun
« auteur ne rapporte qu'il y en ait eu. i° Cirénius

« ne vint dans la Syrie que dix ans après le temps

« marqué par Luc; elle élait alors gouvernée par

« Quintilius Varus , comme Tertullien le rapporte
,

« et comme il est confirmé par les médailles. »

On avouera au'en effet il n'y eut jamais de dé-
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nombrement de tout l'empire romain , et qu'il n'y

eut qu'un cens de citoyens romains, selon l'usage.

Il se peut que des copistes aient écrit dénombrement

pour cens. À l'égard de Cirénius, que les copiste»

ont transcrit Cirinus, il est certain qu'il n'était pas

gouverneur de la Syrie dans le temps de la nais-

sance de notre Sauveur, et que c'était alors Quinti-

lius Varus; mais il est très naturel que Quintiiius

Varus ait envoyé eu Judée ce même Cirénius qui

lui succéda dix ans après dans le gouvernement de

la Syrie. On ne doit pas dissimuler que cette expli-

cation laisse encore quelques difficultés.

Premièrement, le cens fait sous Auguste ne se

rapporte point au temps de la naissance de Jésus-

Christ.

Secondement, les Juifs n'étaient point compris

dans ce cens. Joseph et son épouse n'étaient point

citoyens romains. Marie ne devait donc point, dit-

on ,
partir de Nazareth

,
qui est à l'extrémité de la

Judée, à quelques milles du mont Thabor, au mi-

lieu du désert, pour aller accouchera Bethléem,

qui est à quatre-vingts milles de Nazareth.

Mais il se peut très aisément que Cirinus ou Ci-

rénius étant venu à Jérusalem de la part de Quin-

tiiius Varus pour imposer un tribut par tète , Joseph

et Marie eussent reçu l'ordre du magistrat de Be-

thléem de venir se présenter pour payer le tribut

dans le bourg de Rethiéem , lieu de leur naissance
;

il n'y a rien là qui soit contradictoire.

Les critiques peuvent tâcher d'infirmer cette so-

lution, en représeniant que c'était Hérode seul cjui

imposait les tributs
;
que les Romains ne levaient
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rien alors sur la Judée
;
qu'Auguste laissait Hérode

maître absolu chez lui
,
moyennant le tribut que

cet iduméen payait à l'empire : mais on peut dans

un besoin s'arranger avec un prince tributaire , et

lui envoyer un intendant pour établir de concert

avec lui la nouvelle taxe.

Nous ne dirons point ici , comme tant d'autres

,

que les copistes ont commis beaucoup de fautes
,

et qu'il y en a plus de dix mille dans la version

que nous avons. Nous aimons mieux dire avec les

docteurs et les plus éclairés, que les évangiles nous

ont été donnés pour nous enseigner à vivre sainte-

ment, et non pas à critiquer savamment.

Ces prétendues contradietions*firent un effet bien

terrible sur le déplorable Jean Meslier, curé d'Etre-

pigny et de Eut en Champagne. Cet homme ver-

tueux, à la vérité , et très charitable, mais sombre

et mélancolique , n'ayant guère d'autres livres que

la Bible et quelques pères , les lut avec une atten-

tion qui lui devint fatale ; il ne fut pas assez docile,

lui qui devait enseigner la docilité à son troupeau.

Il vit les contradictions apparentes, et ferma les

yeux sur la conciliation. Il crut voir des contra-

dictions affreuses entre Jésus né juif, et ensuite

reconnu Dieu ; entre ce Dieu connu d'abord pour le

111s de Joseph, charpentier, et le frère de Jacques,

mais descendu d'un empirée qui n'existe point

.

pour détruire le péché sur la terre, et la laissant

couverte de crimes ; entre ce Dieu né d'un vil arti-

san , et descendant de David par son pere
,
qui n'é-

tait pas son père; entre le créateur de tous les

mondes et le petit-fils de l'adultère Bethzabée , de

DICTIOÎÎN. PHILOSOrH. 5. l5
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l'impudente Ruth, de l'incestueuse Thamar, de la

prostituée de Jéricho, et de la femme d'Abraham
,

ravie par un roi d'Egypte , ravie ensuite à l'âge de

quatre-vingt-dix ans.

Meslier étale avec une impiété monstrueuse toutes

ces prétendues contradictions qui le frappèrent , et

dont il lui aurait été aisé de voir la solution
,
pour

peu qu'il eût eu l'esprit docile. Enfin sa tristesse

saugmentant dans la solitude , il eut le malheur de

prendre en horreur la sainte religion qu'il devait

prêcher et aimer ; et n'écoutant plus que sa raison

séduite, il abjura le christianisme par un testament

olographe, dont il laissa trois copies à sa mort,

arrivée en 1732. L'extrait de ce testament a été im-

primé plusieurs fois, et c'est un scandale bien cruel.

Un curé qui demande pardon à Dieu et à ses parois-

siens, en mourant, de leur avoir enseigné des dog-

mes chrétiens ! un curé charitable qui a le christia-

nisme en exécration
,
parceque plusieurs chrétiens

sont médians
,
que le faste de Rome le révolte , et

que les difficultés des saints livres l'irritent ! un

curé qui parle du christianisme comme Porphyre ,

Jamblique
,
Epictète , Marc-Aurèle , Julien , et cela

lorsqu'il est près de paraître devant Dieu.' quel coup

funeste pour lui et pour ceux que son exemple peut

égarer l

C'est ainsi que le malheureux prédicant Antoine

trompé par les contradictions apparentes qu'il cru

voir entre la nouvelle loi et l'ancienne, entre l'oli-

vier franc et l'olivier sauvage , eut le malheur d

quitter la religion chrétienne pour la religion juive
;
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et plus hardi que Jean Meslier, il aima mieux mou-

rir que se rétracter.

On voit par le testament de Jean Meslier, que

c'étaient sur-tout les contrariétés apparentes des

évangiles qui avaient bouleversé l'esprit de ce mal-

heureux pasteur, d'ailleurs d'une vertu rigide, et

qu'on ne peut regarder qu'avec compassion. Meslier

est profondément frappé des deux généalogies qui

semblent se combattre ; il n'en avait pas vu la con-

ciliation ; il se soulève , iJ se dépite en voyant que

S. Matthieu fait aller le pere, la mère, et l'en/anten

Egypte, après avoir reçu l'hommage des trois mages

ou rois d'Orient , et pendant que le vieil Hérode
,

craignant d'être détrôné par un enfant qui vient de

naître à Bethléem , fait égorger tous les enfans du

pays, pour prévenir cette révolution. Il est étonné

que ni S. Luc , ni S. Jean, ni S. Marc , ne parlent de

ce massacre. Il est confondu quand il voit que

S. Luc fait rester S. Joseph , la bienheureuse vierge

Marie, et Jésus notre sauveur, à Bethléem
,
après

quoi ils se retirèrent à Nazareth. Il devait voir que

la sainte famille pouvait aller d'abord en Egypte ,et

quelque temps après à Nazareth sa patrie.

Si S. Malthieu seul parle des trois mages et de

l'étoile qui les conduisit du fond de l'Orient à Be-

thléem, et du massacre des enfans; si les autres

évangélistes n'en parlent pas , ils ne contredisent

point S. Matthieu; le silence n'est point une con-

tradiction.

Si les trois premiers évangélistes , S. Matthieu
,

S. Marc, et S. Luc, ne font vivre Jésus-Christ que
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trois mois depuis son baptême en Galilée jusqu'à

son supplice à Jérusalem; et si S. Jean le fait vivre

trois ans et trois mois, il est aisé de rapprocher

S. Jean des trois autres évanjélistes
,
puisqu'il ne

dit point expressément que Jésus-Christ prêcha en

Galilée pendant trois ans et trois mois, et qu'on

l'infère seulement de ses récits. Fallait-il renoncer

à sa religion sur de simples inductions , sur de sim-

ples raisons de controverse , sur des difficultés de

chronologie ?

Il est impossible , dit Meslier, d'accorder S. Mat-

thieu et S. Luc, quand le premier dit que Jésus, en

sortant du désert, alla à Capharnaiim, et le second

qu'il alla à Nazareth.

S. Jean dit que ce fut André qui s'attacha le pre-

inicr à Jésus-Christ, les trois autres évangélistes

disent que ce fut Simon Pierre.

11 prétend encore qu'ils se contredisent sur le

jour où Jésus célébra sapaque, sur l'heure de son

supplice , sur le lieu, sur le temps de son appari-

tion, de .--a résurrection. Il est persuadé que des

livres qui se contredisent ne peuvent être inspirés

par le Saint-Esprit; niais il n'est pas de foi que le

Saiut-Esprit ait inspiré touites les syllabes ; il ne

conduisit pas la main de tons les copistes, il laissa

agir les causes secondes : c'était bien assez qu'il dai-

gnât nous révélei les principaux mystères, et qu'il

instituât dans la suit* des temps une Eglise pour

les expliquer. Toutes ces contradictions , reprochées

si souvent aux évangiles avec une si grande-amer-

tume, sont mises an grand jour par les sng-es com-

mentateurs; loin de se nuire, elles .s'expliquent
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chez enx l une par l'autre, elles se prêtent un mu-
tuel secours dans les concordances et dans l'harmo-

nie des quatre évangiles.

Et s'il y a plusieurs difficultés qn'on ne peut ex-

pliquer, des profondeurs qu'on ne peut compren-

dre, des aventures qu'on ne peut croire, des pro-

diges qui révoltent la faible raison humaine, des con-

tradictions qu'on ne peut concilier ; c'est pour exer-

cer notre foi, et pour humilier notre esprit.

Contradictions dans les jugemens sur les

ouvrages.

/

J'ai quelquefois entendu dire d'un bon juge plein

de goût : Cet homme ne décide que par humeur ; il

trouvait hier le Poussin un peintre admirable , au-

jourd'hui il le trouve très médiocre. C'est que le

Poussin en effet a mérité de grands éloges et des

critiques.

On ne se contredit point quand on est en extase

devant les belles scènes d'Hoi ace et de Curiace , du

Cid et de Chimène
,
d'Auguste et de Cinna ; et qu'on

voit ensuite avec un soulèvement de cœur mêlé de

la plus vive indignation, quinze tragédies de suite

sans aucun intérêt, sans aucune beauté, et qui ne

sont pas même écrites en français.

C'est l'auteur qui se contredit : c'est lui qui a le

malheur d'être entièrement différent de lui-même.

Le juge se contredirait , s'il applaudissait également

l'excellent et le détestable. Il doit admirer dans Ho-

mère la peinture des Prières
,
qui marchent après

l'Injure, les yeux mouillés de pleurs, la ceinture de

i5.
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Vénus 4 les adieux d'Hector et d'Andromaque , l'en-

trevue d'Achille et d<; Priam. Mais doit-il applaudir

de même à des dieux qui se disent des injures et qui

se battent ; à l'uniformité des combats qui ne déci-

dent rien ;à la bruiale férocité des héros ; à l'avarice

qui les domine presque tous : enfin à un poëme qui

finit par une trêve de onze jours
,
laquelle fait sans

doute attendre la continuation de la guerre ei la

prise de Troie
,
que Cependant on ne trouve point.

Le bon juge passe souvent de l'approbation au

blâme, quelque bon livre qn'il puisse Iifc (i)

CONTRASTE.

Contraste; opposition de figures, de situa-

tions, de fortune , de mœurs , etc. Une bergère in-

génue fait un beau contraste dans un tableau avec

une princesse orgueilleuse. Le rôle de l'imposteur

et celui d'Ariste font un contraste admirable dans Je

Tartuffe.

Le petit peut contraster avec le grand dans la

peinture, mais on ne peut dire qu'il lui est con-

traire. Les oppositions de couleurs contrastent ; mais

aussi il y a des couleurs contraires les unes aux au-

tres , c'est-à-dire qui font un mauvais effet parce-

qu'elles choquent Jes yeux lorsqu'elles sont rap-

prochées.

(i
)
Voyez GOUT.
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Contradictoire ne peut se dire que dans la dialec-

tique. Il est contradictoire qu'une chose soit et ne

soit pas
,
qu'elle soit en plusieurs lieux à la fois

,

qu'elle soit d'un tel nombre, d'une telle grandeur,

et qu'elle n'en soit pas. Cette opinion , ce discours

cet arrêt , sont contradictoires.

Les diverses fortunes de Charles XII ont été con-

traires, mais non pas contradictoires ; elles forment

dans l'histoire un beau contraste.

C'est un grand contraste , et ce sont deux choses

bien contraires , mais il n'est point contradictoire

que le pape ait été adoré à Rome , et brûlé a Lon-

dres le même jour, et que pendant qu'on l'appelait

vice-Dieu en Italie, il ait été représenté en cochon

dans les rues de Moscou
,
pour l'amusement de

Pierre le grand.

Mahomet mis à îa droite de Dieu dans la moitié

du globe» et damné dans l'autre, est le plus grand

des contrastes.

.Voyagez loin de votre pays ,-tout sera contraste

pour vous.

Le blanc qui le premier vit un nègre, fut bien

étonné ; mais le premier raisonneur qui dit que ce

nègre venait d'une paire» blanche , m'étonne bien

davantage; son opinion est contraire â ta mienne.

Un peintre qui représente des blancs, des nègres,

et des olivâtres, peut faire de beaux contrastes.
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CONVULSIONS.

On dansa vers l'an 1724 sur le cimetière de Saini-

Médard ; il s'y fit beaucoup de miracles : en "voici

un rapporté dans une chanson de madame la du-

chesse du Maine :

Un uécroteur à la royale

,

Du talon gauche estropié

,

Obtint pour grâce spéciale

D'être boiteux de l'autre pié.

Les convulsions miraculeuses , comme on sait
,

continuèrent jusqu'à ce qu'on eût mis une garde au

cimetière.

De par le roi , défense à Dieu

De faire miracle en ce lieu.

Les jésuites , comme on le sait encore , ne pou-

vant plus faire de tels miracles depuis que leur Xa-

vier avait épuisé les grâces de la compagnie à res-

susciter neuf morts de compte fait , s'avisèrent .

pour balancer le crédit des jansénistes , de faire gra-

ver une estampe de Jésus-Christ habillé en jésuite.

Un plaisant du parti janséniste, comme on le sait

encore , mit au bas de l'estampe.

Admirez l'artifice extrême

De ces moines ingénieux
;

Ils vous ont habillé comme eux

,

Mon Dieu , de peur qu'on ne vous aime.
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Les jansénistes
,
pour mieux prouver que jamais

Jésus-Christ n'avait pu prendre l'habit de jésuite
,

remplirent Paris de convulsions , et attirèrent ]e

monde à leur préau. Le conseiller au parlement

Carré de Montgeron alla présenter au toi un re-

cueil in-4
0 de tous ces miracles, attestés par mille

témoins. Il fut mis , comme de raison , dans un

château , où l'on tâcha de rétablir son cerveau par

le régime : mais la vérité l'emporte toujours sur

les persécutions ; les miracles se perpétuèrent trente

ans de suite , sans discontinuer. On fesait venir

chez soi sœur Rose , soeur Illuminée, sœur Pro-

mise , sa ur Confite ; elles se fesaient fouetter , sans

qu'il y parut le lendemain ; on leur donnait des

coups de huche sur leur estomac bien cuirassé , bien

rembourré , sans leur faire de mai ; on les couchait

devant un grand feu , le visage frotté de pommade,
s*ns qu'elles brûlassent ; enfin , comme tous les arts

se perfectionnent , on a fini par leur enfoncer des

épées dans les chairs et par les crucifier.Un fameux

maître d'école même a eu aussi l'avantage d'être

mis en croix : tout cela pour convaincre le monde
qu'une certaine bulle était ridicule ; ce qu'on au-

rait pu prouver sans tant de frais. Cependant, et

jésuites et jansénistes se réunirent tous contre l'Es-

prit des lois , et contre.... et contre.... et contre. .. Et

nous osons après cela nous moquer des Lapons , des

Samoièdes et des Nègres , ainsi que nous l'avons dit

tant de fois !
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DES COQUILLES,

Et DES SYSTEMES BATIS SUR DES COQUILLES, (i)

Il est arrivé aux coquilles la mènie chose qu'aux

anguilles ; elles ont fait éclore des systèmes nou-

veaux. On trouve dans quelques endroits de ce

globe des amas de coquillages . on voit dans quel-

ques aulres des huîtres pétrifiées : de là on a conclu

que malgré les lois de la gravitation et celles des

fluides , et malgré la profondeur du lit de l'Océan
,

la mer avait couvert toute la terre , il y a quelques

millions d'années.

La mer ayant inondé ainsi successivement la terre

,

a formé les montagnes par ses oourans ,
par ses ma-

rées ; et quoique son flux ne s'élève qu'à la hauteur

de quinze pieds dans ses plus grandes intumescences

sur nos côtes, elle a produit des roches hautes de

dix-huit mille pieds.

Si la mer a été par-tout , il y a eu un temps où le

monde n'était peuplé que de poissons. Peu à peuies

nageoires sont devenues des bras . la queue fourchue,

s'élant alongée , a formé des cuisses et des jambes,

enfin les poissons sont devenus des hommes , et

tout cela s'est fait en conséquence des coquilles

qu'on a déterrées. Ces systèmes valent bien I horreur

du vide , les formes substantielles , la matière glo-

(i) Voyez ce que nous avons dit, tome II, philosophie

de Newtou , touchant les singularités de la nature.
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buleuse
,
subtile, cannelée, striée , la négation de

l'existence des corps , la baguette divinatoire de

Jacques Aimard , l'harmonie préétablie et 3e mou-
vement perpétuel.

Il y a , dit-on , des débris immenses de coquilles

auprès de Mastricht. Je ne m'y oppose pas
,
quoi-

que je n'y en aie vu qu'une très petite quantité. La

mer a fait d'horribles ravages dans ces quartiers-là
;

elle a englouti la moitié de la Frise , elle a couvert

des terrains autrefois fertiles , elle en a abandonné

d'autres. C'est une vérité reconnue
,
personne ne

-conteste les changemens arrivés sur la surface du

globe dans une longue suite de siècles. Il se peut

physiquement , et sans oser contredire nos livres

sacrés ,
qu'un tremblement de terre ait fait dispa-

raître i'ile Atlantide neuf mille ans avant Platon,

comme il le rapporte, quoique ses mémoires ne

soient pas surs. Mais tout cela ne prouve pas que la

mer ait produit le mont Caucase
3
les Pyrénées et

les Alpes.

On prétend qa'iljr a desfragmens de coquillages

h Montmartre , et à Courtagnon auprès de Reims.

On en rencontre presque par-tout ; mais non pas sur

la cime des montagnes , comme le suppose le sys-

tème de Maillet.

Il n'y en a pas une seule sur la chaîne des hautes

montagnes depuis la Sierra-Morena jusqu'à la

dernière cime de l'Apennin. J'en ai fait chercher

sur le mont Saint-Gothard , sur le Saint-Bernard
,

dans les montagnes de la Tarantaise ; on n'en a pas

découvert.

Un seul physicien m'a écrit qu'il a trouve une
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écaille d'huître pétrifiée vers le mont Cenis. Je dois

le croire , et je suis très étonné qu'on n'y en ait

pas vu des centaines. Les lacs voisins nourrissent

de grosses moules dont l'écaillé ressemble parfaite-

ment aux huîtres . on les appelle même petites huî-

tres dans plus d'un canton.

Est-ce d'ailleurs une idée tout-à-fait romanesque

de faire réflexion à la foule innombrable de pèlerins

qui partaient à pied de Saint-Jacques en Galice et

de toutes les provinces, pour aller à Rome par le

mont Cenis
.,
chaî nés de coquilles à leurs bonnelsi*

Il en venait de Syrie
,
d'Egypte . de Grèce , comme

de Pologne et d'Autriche. Le nombre des romipètes

a été mille fois plus considérable que celui des bagi

qui ont visité la Mecque et Médine
,
pareeque les

chemins de Rome sont plus faciles, et qu'on n'élait

pas forcé d'aller par caravanes .En un mot, une huître

près du mont Cénis ne prouve pas que l'Océan in-

dien ait enveloppé toutes les terres de notre hé-

misphère.

On rencontre quelquefois, en fouillant la terre
,

des pétrifications étrangères , comme on rencontre

dans l'Autriche des médailles frappéesàRome. Mais

pour une pétrification étrangère il y en a mille de

nos climats.

Quelqu'un a dit qu'il aimerait autant croire le

marbre composé de plumes d'autruches
,
que de

croire le porphyre composé de pointes d'oursin.

Ce quelqu un -là avait grande raison , si je ne me
trompe.

On découvrit , ou l'on crut découvrir il va
quelques années , les ossemens d'une renne et
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d'un hippopotame près d'Etampes , et de là on

conclut que le Nil et la Laponie avaient été autre-

fois sur le chemin de Paris à Orléans. Mais on aurait

dû plutôt soupçonner qu'un curieux avait eu autre-

fois dans son cabinet le squelette d'une renne

et celui d'un hippopotame. Cent exemples pa-

reils invitent à examiner long-temps avant que de

croire.

Amas de coquilles.

Mille endroits sont remplis de mille débris de

testacées , de crustacées , de pétrifications. Mais

remarquons , encore une fois
,
que ce n'est presque

jamais ni sur la croupe , ni dans les flancs de cette

continuité de montagnes dont la surface du globe

est traversée ; c'est à quelques lieues de ces grands

corps , c'est au milieu des terres
9
c'est dans des ca-

vernes , dans des lieux où il est très vraisemblable

qu'il y avait de petits lacs qui ont disparu , de pe-

tites rivières dont le cours est changé , des ruisseaux

considérables dont la source est tarie. Vous y voyez

des débris de tortues , d'écrevisses , de moules , de

colimaçons , de petits crustacées de rivière , de pe-

tites huîtres semblables à celles de Lorraine : mais

de véritables corps marins , c'est ce que vous ne

voyez jamais. S'il y en avait
,
pourquoi n'aurait,

on jamais vu d'os de chiens marins , de requins „de

baleines ?

Tous prétendez que la mer a laissé dans nos terres

des marques d'un très long séjour. Le monument le

plus sûr serait assurément quelques amas de mar-

souins au milieu de l'Allemagne; car vous en voyez

dictionn. rniLOsorH. 5. 16
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des milliers se jouer sur la surface de la mer ftep-

manique daus un temps serein. Quand vous les au-

rez découverts , et que je les aurai vus à Nuremberg

et à Francfort
,
je vous croirai ; mais en attendant

permettez-moi de ranger la plupart de ces suppo-

sitions avec celle du vaisseau pétrifié trouvé dans

le canton de rVërné à cent pieds sous terre . tan-

dis qu'une de ses ancres était sur le mont Saint-

Bernard.

J'ai vu quelquefois des débris de moules et de

colimaçons qu'on prenait pour des coquilles de

mer.

Si on songeait seulement que dans une année

pluvieuse il y a plus de limaçons dans dix lieues de

pays ({lie d'hommes sur la terre , on pourrait se

dispenser de chercher ailleurs l'origine de ces frag-

mens de coquillages dont le bord du Rhône et ceux

d'autres rivières sont tapissés dans l'espace de plu-

sieurs milles. Il y a beaucoup de ces limaçons dont

le diamètre est de plus d'un pouce. Lear multitude

détruit quelquefois les vignes et les arbres fruitiers.

Les fragmens de leurs coques endurcies sont par-

tout. Pourquoi donc imaginer que des coquillages

des Indes sont venus s'amonceler dans nos climats
,

quand nous en avons chez nous par millions ? Tous

ces petits fragmens de coquilles , dont on fait tant

de bruit pour accréditer un système , sont pour la

plupart si informes, si usés, si méconnaissables .

qu'on pourrait également parier que ce sont des dé-

bris d'écrevisses ou de crocodiles, ou des ongles d'au-

tres animaux. Si on trouve une coquille bien conser-

vée dans le cabinet d'un curieux, on ne sait d'où
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elle vient , et je doute qu'elle puisse servir de fon-

dement à un système de l'univers.

Je ne nie pas , encore une fois, qu'on ne ren-

contre à cent milles de la mer quelques huîtres pé-

trifiées , des conques „ des univalves , des produc-

tions qui ressemblent parfaitement aux productions

marines ; mais est-on bien sur que le sol de la terre

ne peut enfanter ces fossiles ? La formation des

agates arborisées ou herborisées ne doit-elle pas

nous faire suspendre notre jugement ? Un arbre

n'a point produit l'agate qui représente parfaitement

un arbre .: la mer peut aussi n'avoir point produit

ces coquilles fossiles qui ressemblent à des habita-

tions de petits animaux marins. L'expérience sui-

vante en peut rendre témoignage.

Observations importantes sur la formation des

pierres et des coquillages.

M. le Royer de la Sauvagère
,
ingénieur en chef ,

et de l'académie des belles-lettres de la Rochelle
,

seigneur de la terre de Places en Touraine auprès de

Chinon , atteste qu'auprès de son château une partie

du sol s'est métamorphosée deux fois en un lit de

pierre fendre dans l'espace de quatre-vingts ans. Il

a été témoin lui-même de ce changement. Tous ses

vassaux et tous ses voisins l'ont vu. Il a bâti avec

cetle pierre
,
qui est devenue très dure étant em-

ployée. .La petite carrière dont on l'a tirée recom-

mence à se former de nouveau. Il y renaît des co-

quilles qui d'abord ne se distinguent qu'avec un mi-

croscope , et qui croissent avec la pierre. Ces co-
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quilles sont de différentes espèces ; il y a des ostra-

cites , des griphites
,
qui ne se trouvent dans au-

cune de nos mers ; des cames , des télines , des cœurs ,

dout les germes se développent insensiblement , et

s'étendent jusqu'à six lignes d'épaisseur.

N'y a-t-il pas là de quoi étonner du moins ceux

qui affirment que tous les coquillages qu'on ren-

contre dans quelques endroits delà terre ,y ont été

déposés par la mer ?

Si on ajoute à tout ce que nous avons déjà dit
,

ce phénomène de la terre de Places , si d'un autre

coté on considère que le lleuve de Gambie et la ri-

vière de Bissao sont remplis d'huîtres
,
que plusieurs

lacs en ont fourni autrefois, et en ont encore , ne

sera-t-on pas porté à suspendre son jugement ?

Notre siècle commence à bien observer ; il appar-

tiendra aux siècles suivans de décider , mais pro»

b.iblemeut ou sera un jour assez savant pour ne dé-

cider pas.

De la grotte des fées.

Les grottes où se forment les stalactites et les sta-

lagmites sont communes. Il y en a dans presque

toutes les provinces. Celle du Chablais est peut-être

la moins connue des physiciens et celle qui mérite le

plus de l'être. El le est si tuée dans des rochers affreux ,

au milieu d'une forêt d'épines , à deux petites lieues

de Ripaille , dans la paroisse de Féterne. Ce sont

trois grottes en voûte l'une sur l'autre , taillées à

pic par la nature dans un roc inabordable. On n'y

peut monter que par une échelle , et il faut ensuite

s'élancer dans ces cavités en se tenant à des branches
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d'arbres. Cet endroit est appelé par les gens du lieu

la grotte des fées. Chacune a dans son fond un bassin

dont l'eau passe pour avoir la même vertu que celle

de Sainte-B.eine. L'eau qui distille de la supérieure,

à travers le rocher
, y a formé dans la voûte la

figure d'une poule qui couve des poussins. Au-

près de cette poule est une autre concrétion qui

ressemble parfaitement à un morceau de lard avec

sa couenne , de la longueur de près de trois

pieds.

Dans le bassin de cette même grotte, où Ton se bai-

gne , on trouve des figures de pralines telles qu'on les

vend chez les confiseurs , et à côté la forme d'un rouet

ou tour à lîler avec la quenouille. Les femmes des en-

virons prétendent avoir vu dans l'enfoncement une

femme pétrifiée , au-dessous du rouet : mais les ob-

servateurs n'ont point vu en dernier lieu cette femme.

Peut-être les concrétions stalactiques avaient dessiné

autrefois une figure informe de femme; et c'est ce qui

fit nommer cette caverne la grotte desfées.

Il fut un temps qu'on n'osait en approcher imais

depui s nue la ligure de la femme a disparu , on est

devenu moins timide.

Maintenant
,
qu'un philosophe à système rai-

sonne sur ce jeu de la nature, ne pourrait-il pas

dire? Voilà des pétrifications véritables ; cette grotte

était habitée, sans doute , autrefois par une femme
;

elle filait au rouet , son lard était pendu au plan-

cher , elle avait auprès d'elle sa poule avec ses pous-

sins ; elle mangeaitdes pralineslorsqu'elle fut chan-

gée en rocher elle et ses poulets , et son lard , et son

rouet , et sa quenouille , et ses nralines ; comme
16.
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Kdith femme de Loth fut changée en statue de sel.

L'antiquité fourmille de ces exemples.

Il serait bien plus raisonnable de dire , cette

femme fut pétrifiée, que de dire, ces petites co-

quilles viennent de la mer des Indes ; cette écaille

fut laissée ici parla mer il y a cinquante raille siècles
;

ces glossopétres sont des langues de marsouins
,
qui

s'assemblèrent un jour sur cette colline pour n'y

laisser que leurs gosiers ; ces pierres en spirale ren-

fermaient autrefois le poisson Nautilus
,
que Der-

sonne n'a jamais vu.

Du F.VLUN DE TOURAINE , ET DE SES COQUILLES

Ou regarde enfin le falun de Touraine comme
le monument le plus incontestable de ce séjour

de l'Océan sur notre continent dans une multitude

prodigieuse de siècles ; et la raison , c'est qu'on

prétend que cette mine est composée de coquilles

pulvérisées.

Certainement si à trente-six lieues delà ruer il

était d'immenses bancs de coquillages marins , s'ils

étaient posés à plat par couches régulières , il serait

démontré que ces bancs ont été le rivage de la mer
;

et il est d'ailleurs très vraisemblable que des ter-

rains bas et plats ont été tour à tour couverts et dé-

gagés des eaux jusqu'à trente et quarante lieues
;

c'est l'opinion de toute l'antiquité. Une mémoire

confuse s'en est conservée , et c'est ce qui a donné

lieu à tant de fables.

Ntl equidem durare diù sub imagine eâdem
Crediderim. Sic ad ferrum veiiisusab auro,
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Secula; sic toties versa est fortuna locorum.

Vidi ego quod fuerat quondam solidissima tellus

Esse fretum ; vidi factas ex aequore terras
;

Et procul à pelagô conehœ jacuere marinae :

Et vêtus inventa est in montibus anchora summis.( i)

Quodque fuit campus, vallem decursus aquarum

Fecit; et eluvie mons est deductus in aequor
;

Eque paludosâ siccis liumus aret arenis :

Quaeque sit-m tulerant, stagnata paludibus hument.

C'est ainsi que Pylhagore s'explique dans Ovide.

Voici une imitation de ces vers qui en donnera

l'idée :

Le temps
,
qui donne à tout le mouvement et l'être,

Produit, accroît, détruit, fait mourir, fait renaître

,

Change tout dans les eaux, sur la terre , et dans l'air.

L âge d'or à son tour suivra l'âge de fer.

Flore embellit des champs l'aridité sauvage.

La mer change son lit, son flux , et son rivage.

Le limon qui nous porte est né du sein des eaux.

Où croissent les moissons
,
voguèrent les vaisseaux.

La main lente du Temps aplanit les montagnes
;

U creuse les vallons , il étend les campagnes
;

Tandis que l'Eternel, le souverain des temps,

Demeure inébranlable en ces grands changemens.

Mais pourquoi cet Océan n'a-t-il formé aucune

montagne sur tant de côtes plates livrées à ses ma-

rées ? Et pourquoi , s'il a déposé de» amas prodi-

ii) Cela ressemble un peu à l'ancre de vaisseau qu'on

prétendait avoir trouvée sur le grand Saint-Bernard :

aussi s'est-on bien gardé d'insérer cette chimère dans la

traduction.
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^ieux de coquilles en Tour. line , n'a-t-il pas laissé

les mêmes monumens dans les autres provinces à

Ja même distance j?

D'un enté
,
je vois plusieurs lieues de rivages au

niveau de'la nier dans Ja basse Normandie : je tra-

verse 'la 'Picardie ,ia Flandre , la Hollande , la basse

Allemagne , la Poméranie , la Prusse , la Pologne ,

la Russie , une grande partie de la ïartarie . sans

qu'une seule haute montagne , faisant partie de la

friande chaîne, se présente à mes yeux. Je puis

franchir ainsi l'espace de deux mille lieues dans un

terrain assez uni , à quelques collines près. Si la mer

répandue originairement sur notre continent avait

fait les montagnes, comment n'en a-t-elle pas fait

une seule dans cette vaste étendue ?

De l'autre enté, ces prétendus bancs de coquilles,

à trente , à quarante Leues delà mer, méritent le

plus sérieux examen. J'ai fait venir de cette pro-

vince , dont je suis éloigné de cent cinquante lieues ,

une caisse dece falun. Le fond de cette minière est

évidemment une espèce de terre calcaire et marneuse

,

mêlée de talc
,
laquelle a quelques lieues de lon-

gueur sur environ une et demie de largeur. Les mor-

ceaux purs de cette terre pierreuse sont un peu salés

au goût. Les laboureurs l'emploient pour féconder

leurs terres , et il est très vraisemblable que son

sel. les fertilise : on en fait autant dans mon voisi-

nage avec du gypse. Si ce n'était qu'un amas de co-

qu. Iles, je ne vois pas qu'il put fumer la terre. J'au-

rais beau jeter dans mon champ toutes les co-

ques desséchées des limaçons et des moules de
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roa province , ce serait comme si j'avais semé sur

des pierres.

Quoique je sois sur de peu de choses
,
je puis

affirmer que je mourrais de faim si je n'avais

pour vivre qu'un champ de vieilles coquilles cas-

sées, (i)

En un mot , il est certain , autant que mes yeux

peuvent avoir de certitude
,
que cette marne est

une espèce de terre , et non pas un assemblage d'a-

nimaux marins
,
qui seraient au nombre de plus de

cent mille milliars de milliars. Je ne sais pourquoi

l'académicien qui , le premier après Palissy , fît

connaître cette singularité de la nature , a pu dire :

« Ce ne sont que de petits fragmens de coquilles très

« reconnaissables pour en être des fragmens , car ils

« ont leurs cannelures très bien marquées ; seulement

« ils ont perdu leur luisant et leur vernis.»

Il est reconnu que dans cette mine de pierre cal-

caire et de talc on n'a jamais vu une seule écaille

d'huîtres , mais qu'il y en a quelques-unes de moules
,

parceque cette mine est entourée d'étangs. Cela seul

décide la question contre Bernard Palissy , et détruit

(i ) Tout ce que ces coquillages pourraient opérer, ce

serait de diviser une terre trop compacte. Ou eu fait au-

tant avec du gravier. Des coquilles fraîches et pilées

pourraient servir par leur huile; mais des coquillages des-

séchés ne sont bons à rien.

2V . B. Quand ces coquilles sont très friables , elles peu-

vent servir d'engrais comme la craie ou la marne.

/
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tout le merveilleux que Réaumur et ses imitateurs

ont voulu y mettre.

Si quelques petits fragmens de coquilles , mêlés

à la terre marneuse , étaient réellement des coquilles

de mer , il faudrait avouer qu elles sont dans cette

falunièi e depuis des temps reculés qui épouvantent

l'imagination . et que c'est un des plus anciens mo-

nuraens des révolutions de notre globe. Mais aussi
,

comment une production enfouie quinze pieds en

terre pendant tant de siècles peut-elle avoir l'air ti

nouveau ? Gomment y a-t-on trouvé la coquille d'nn

limaçon toute fraîche ? pourquoi la mer n'aurait-

elie confié ces coquilles tourangeotes qu'à ce seul

petit morceau de terre , et non ailleurs ? n est-ilpas

delà plus.extrème vraisemblance que ce falun
,
qu'on

avait,pris pour un réservoir de petits poissons.n'est

précisément qu'une miue de pierre calcaire d'une

médiocre étendue ?

D'ailleurs l'expérience de M. de la Sauvagère

qui a vu des coquillages se former dans une pierre

tendre > et qui en rend témoignage avec ses voisins

,

ne doit-elle pas au moins nous inspirer quelques

doutes ?

Voku une autre difficulté , un autre sujet de dou-

ter.On trouve entre Paris et Arcueil, sur la rive

gauche de la Seine , un banc de pierre très long
,

tout parsemé de coquilles maritimes , ou qui du
moins leur ressemblent parfaitement. On m'en a

envoyé un morceau pris au hasard à cent pieds de

profondeur. Il s'en faut bien que les coquilles y
soient amoncelées par couches : elles y sont éparses

et dans la plus grande confusion. Cette confusion
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seule contredit la régularité prétendue qu'on attri-

bue au falun de Touraine.

Enfin , si ce falun a été produit à la longue dans

la mer , elle est donc venue à près de quarante lieues

dans un pays plat , et elle n'y a point formé de

montagne. Il n'est donc nullement probable que

les montagnes soient des productions de l'Océan.

De ce que la mer serait venue à quarante lieues ?

s'ensuivrait-il qu'elle aurait été par-tout ?

Idées de Palis? y sur les coquilles prétendues.

Avant que Bernard Palissy eût prononcé que

cette mine de marne de trois lieues d'étendue n'était

qu'un amas de coquilles , les agriculteurs étaient

dans l'usage de se servir de cet engrais , et ne soup-

çonnaient pas que ce fussent uniquement des co*

quilles qu'ils employassent. N'avaient-ils pas des

yeux ? Pourquoi ne crut -on pas Palissy sur sa pa-

role? Ce Palissv d'ailleurs était un peu visionnaire.

Il fit imprimer le livre intitulé , le Moyen de de-

venir riche, et la manière véritable par laquelle

tous les hommes de Erance pourront apprendre à

multiplier et à augmenter leur trésor et posses-

sions
,
par maître Bernard Palissy, inventeur des

rustiques figuîines du roi. Il tint à Paris une école ,

où il fit afficher qu'il rendrait l'argent à ceux qui

lui prouveraient la fausseté de ses opinions. Cette

espèce de charlatanerie décrédita ses coquil es jus-

qu'au temps^où elles furent remises en honneur par

un académicien célèbre
,
qui enrichit les décou-

vertes des Swammerdam , des Leuwenhoeck , par
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l'ordre dans lequel i] les plaça, etqui voulut rendre

de grands services à la physique. L'expérience
,

comme on l'a déjà dit , est trompeuse ; il faut donc

examiner encore ce falun. Il est certain qu'il pique

la langue par une légère âcreté ; c'est un effet que

les coquilles ne produiront pas. Il est indubitable

que Je falun estime terrecalcaireetmarneuse.il est

indubitable aussi quelle renferme quelques coquilles

de moules à dix à quinze pieds de profondeur. L'au-

teur estimable de l'Histoire naturelle , aussi profond

dans ses vues qu'attrayant par sonstyle , dit expressé-

ment: « Je prétends que les coquilles sontl'interniède

« que la nature emploie pour former la plupart des

« pierres. Je prétends que les craies , les marnes et h s

« pierres à chaux ne sont composées que dépoussière

« et de détrimens de coquilles. »

On peut aller trop loin
, quelque habile physi-

cien que l'on soit. J'avoue que j'ai examiné pen-

dant douze ans de suite la pierre à chaux que j'ai

employée , et que ni moi , ni aucun des assis-

tais ,
n'y avons aperçu le moindre vestige de

coquilles.

A-t-on donc besoin de toutes ces suppositions

pour prouver les révolutions que notre globe a es-

suyées dans des temps prodigieusement reculés ?

Quand la mer n'aurait abandonné et couvert tour à

tour les terrains bas de ses rivages que le long de

deux mille lieues sur quarante de large dans les

terres , ce serait un changement sur la surface du
globe de quatre-vingt mille lieues carrées.

Les éruptions des volcans, les tremblemens .les

affaissemens des terrains doivent avoir bouleversé
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une assez grande quantité de la surface du globe
;

des lacs . des rivières ont disparu « des villes ont

été englouties ; des îles se sont formées ; des terres

ont été séparées : les mers intérieures ont pu opérer

des révolutions beaucoup plus considérables. N'en

voilà-til pas assez ? Si l'imagination aime à se repré-

senter ces grande* vicissitudes de la nature , elle

doit être contente.

J'avoue encore qu'il est démontré aux yeux qu'il

a fallu une prodigieuse multitude de siècles pour

opérer toutes les révolutions arrivées dans ce globe,

et dont nous avons des témoignages incontestables.

Les quatre cent soixante et dix mille ans dont les

Babyloniens
,
précepteurs des Egyptiens , se van-

taient , ne suffisent peut-être pas ; mais je ne veux

point contredire la Genèse
,
que je regarde avec vé-

nération. Je suis partagé entre ma faible raison qui

est mon seul flambeau ,et les livres sacrés juifs aux-

quels je n'entends rien du tout. Je me borne tou-

jours à prier Dieu que des hommes ne persécutent

pas des hommes
;
qu'on ne fasse pas de cette terre

si souvent bouleversée une vallée de misères et

de larmes , dans laquelle des serpens , destinés â

ramper quelques minnles dans leurs trous , dar-

dent continuellement leur venin les uns contre les

autres,

Du SYSTEME DE MAILLET, QUI, DE l'iNSPECIION DES

COQUILLES, CONCLUT QUE LES POISSONS SONT LES

PREMIERS PÈRES DES HOMMES.

Maillet, dont nous avons déjà parlé , crut s'ap-

DICTIONN. PHILOSOPB. 5. I 7
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percevoir au grand Caire que notre continent n'a-

vait été qu'une nier daus l'éternité passée ; il vil des

coquilles ,et voici comme il raisonna : Ces coquilles

prouvent que la mer a été pendant des milliers de

siècles à Memphis , donc les Egyptiens et les

singes viennent incontestablement des poissons

marins.

Les anciens habitans des bords del'Euphrate ne

s'éloignaient pas beaucoup de cette idée . quand ils

débitèrent que le fameux poisson Oannes sortai l tous

les jours dn fleuve . pour les venir catéebiser sur le

rivage. Dercélo
,
qui est la même que Vénus , avait

une queue de poissou. La Vénus d'Hésiode naquit

de l'écume de la mer.

C'est peut-être suivant cette cosmogonie qu'Ho-

mère dit que l'Océan est le père de toutes choses
;

mais par ce mot d'Océan , il n'entend, dit-on '.que

le Nil, et non notre mer Océane
,
qu'il ne connais-

sait pas.

Thaïes apprit aux Grecs que l'eau est le premier

principe de la nature. Ses raisons sont que la se-

mence de tous les animaux est aqueuse, qu'il faut

de lhumidité à toutes les plantes . et qu'enfin les

étoiles sont nourries des exhalaisons humides de

notre globe. Cette dernière raison est merveilleuse
;

et il est plaisant qu'on parle encore de Thaïes , et

qu'on veuille savoir ce qu'Athénée et Plutarque en

pensaient.

Ce tte nourriture des étoiles n'aurait pas réussi

dans notre temps ; et malgré les sermons du pois-

son Oannès , les argumens de Thaïes , les imagiua-
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tions de Maillet
,
malgré l'extrême passion qu'où a

aujourd'hui pour les généalogies , il y a peu de gens

qui croient descendre d'un turbot et d'une morue.

Pour étayer ce système , il fallait absolument que

toutes les espèces et tous les élémens se changeassent

les uns en les autres. Les métamorphoses d'Ovide

devenaient le meilleur livre de physique qu'on ait

jamais écrit.

Notre globe a eu sans doute ses métamorphoses
,

ses changemens de forme; et chaque globe a eu les

siennes
,
puisque tout étant en mouvement , tout a

dû nécessairement changer ; il n'y a que l'immo-

bile qui soit immuable ; la nature est éternelle
,

mais nous autres nous sommes d'hier. Nous décou-

vrons mille signes de variations sur notre petite

sphère. Ces signes nous apprennent que cent villes

ont été englouties , que des rivières ont disparu
,

que dans de longs espaces de terrein on marche sur

des débris. Ces épouvantables révolutions accablent

notre esprit. Elles ne sont rien du tout pour l'uni-

vers , et presque rien pour notre globe. La mer
,
qui

laisse des coquilles sur un rivage qu'elle abandonne,

est une goutte d'eau qui s'évapore au bord d'une

petite tasse ; les tempêtes les plus horribles ne sont

que le léger mouvement de l'air produit par l'aile

d'une mouche. Toutes nos énormes révolutions sont

un grain de sable à peine dérangé de sa place. Cepen-

dant que de vains efforts pour expliquer ces petites

choses .'que de systèmes
,
que de charlatanisme pour

rendre compte de ces légères variations si terribles

à nos yeux .' que d'animosités dans ces disputes ! Les
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conquérans qui ont envahi le monde n'ont pas été

plus orgueilleux et plus acharnés que les vendeurs

d'orviétan qui ont prétendu le connaître.

La terre est un soleil encroûté , dit celui-ci ; c'est

une comète qui a effleuré le soleil , dit celui-là. En
voici un qui crie que cette huître est une médaille

du déluge ; un autre lui répond qu'elle est pé-

trifiée depuis quatre milliars d'années. Eh
,
pauvres

gens qui osez parler en maîtres , vous voulez m 'en-

seigner la formation de l'univers , et vous ne savez

pas celle d'un ciron , celle d'une paille ! (i)

CORPS.

Cours et matière, c'est ici même chose, quoiqu'il

n'y ait pas de synonime à la rigueur. Il y a eu des

geas qui par ce mot corps ont aussi entendu esprit.

Ils ont dit : esprit signifie originairement souffle ,il

n'y a qu'un corps qui puisse souffler ; donc esprit

et corps pourraient bien au fond être lamême chose.

C'est dans ce sens que la Fontaine disait au célèbre

duc de la Rochefoucault :

J'entends les esprits corps et pétris de matière.

C'est dans le même sens qu'il dit à madame de

la Sablière :

Je subtiliserais uu morceau de matière.

(i) Voyez dans le vol. II de Physique, la Dissertation

sur les ehangemens arrivés au globe, et les Singularités

de la nature.
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Quintessence d'atome, extrait de la lumière,

ïe ne sais quoi plus vif et plus subtil eucor.

Personne ne s'avisa de harceler le bon la Fontaine

,

et de lui faire un procès sur ces expressions. Si un

pauvre philosophe et même un poète en disait au-

tant aujourd'hui
,
que de gens pour se fa ire de fête

,

que de folliculaires pour vendre douze sous leurs

extraits
,
que de fripons

,
uniquement dans le des-

sein de faire du mal , crieraient au philosophe , au

pèripatéticien , au disciple de Gassendi, à l'écolier

de Loke et des premiers pères , au damné !

De même que nous ne savons ce que c'est qu'un

esprit , nous ignorons ce que c'est qu'un corps :

nous voyons quelques propriétés ; mais quel est

ce sujet en qui ces propriétés résident ? Il n'y a

que des corps , disaient Démocrite et Epicure ;
il

n'y a point de corps . disaient les disciples de Zenon

d'Elée.

Lévèque de Cloine
,
Berkley , est le dernier qui .

par cent sophismes captieux , a prétendu prouver

que les corps n'existaient pas. Ils n'ont , dit-il , ni

couleurs , ni odeurs , ni chaleur ; ces modalités sont

dans vos sensations , et non dans les objets. Il pou-

vait s'épargner la peine de prouver cette vérité ; elle

était assez connue. Mais delà il passe à l'étendue , à la

solidité
,
qui sont des essences du corps , et il croit

prouver qu'il n'y a pas d'étendue dans une pièce

de drap vert
, parceque ce drap n'est pas vert en ef-

fet ; cette sensation du vert n'est qu'en vous , d©nc

cette sensation de l'étendue n'est aussi qu'en "Vous.

Et, après avoir ainsi détruit l'étendue, il conclut

que la solidité qui y est attachée tombe d'elle-
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même . et qu'ainsi il n'y a rien au monde que nos

idées. De sorte que, selon ce docteur, dix mille

hommes tués par dix mille coups de canon ne sont

dans le fond que dix mille appréhensions de notre

eutendement ; et quand un homme fait un en-

fant à sa femme . ce n'est qu'une idée qui se loge

dany une autre idée dont il naîtra une troisième

idée.

Il ne tenait qu'à M. l'évêque de Cloine de ne

point tomber dans l'excès de ce ridicule. Il croit

montrer qu'il n'y a point d'étendue parcequ'un

corps lui a paru avec sa lunette quatre fois plus

gros qu'il ne l'était à ses yeux , et quatre /ois

plus petit à l'aide d'unautre verre. Delà il conclut

qu'un corps ne pouvant avoir à la toï^ quatre

pieds , seize pieds , et un seul pied d'étendue , cette

étendue n'existe pas ; donc il n'y a rieu. Il n'avait

qu'à prendre une mesure, et dire : De quelque éten-

due qu'un corps me paraisse , il est étendu de tant

de ces mesures.

Il lui était bien aisé de voir qu'il n'en est pas de

l'étendue et de la solidité comme des sons , des cou-

leurs , des saveurs , des odeurs, etc. Il est clair que

ce sont en nous des seutimens excités par la confi-

guration des parties ; mais l'étendue n'est point un

sentiment. Que ce bois allumé s'éteigne
, je n'ai

plus chaud ; que cet air ne soit plus frappé
,

je

n'entends plus; que cette rose se fane
,

je n'ai

plus d'odorat pour elle : mais ce bois , cet air . cette

rose, sout étendus sans moi. Le paradoxe de Berkley

ne vaut pas la peine d'être réfuté.

C'est ainsi que les Zénons d'Elée, les Parménides
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argumentaient autrefois ; et ces gens-là avaient

beaucoup d'esprit : ils vous prouvaient qu'une tor-

tue doit al 1er aussi vite qu'Achille , qu'il n'y a point

de mouvement ; ils agitaient cent autres questions

aussi utiles. La plupart désirées jouèrent des go-

belets avec la philosophie , et transmirent leurs tre-

taux à nos scolastiques. Bayle lui-même a été quel-

quefois de la bande ; il a brodé des toiles d'arai-

gnées comme un autre ; il argumente , à l'article

Zénon , contre l'étendue divisible de la matière et

la contiguité des corps ; il dit tout ce qu'il ne

serait pas permis de dire à un géomètre de six

mois.

Il est bon de savoir ce qui avait entraîné l'évêque

Rerldey dans ce paradoxe. J'eus , il y a long-temps
,

quelques conversations avec lui ; il me dit que l'o-

rigine de son opinion venait de ce qu'on ne peut

concevoir ce que c'est que ce sujet qui reçoit l'é-

tendue. Et en effet , il triomphe dans son livre

,

quand il demande à Hylas ce que c'est que ce sujet

.

ce substratum , cette substance. C'est le corps éten-

du, répond Hylas. Alors l'évêque , sous le nom de

Philonoùs , se moque de lui ; et le pauvre Hylas

voyant qu'il a dit que l'étendue est le sujet de l'é-

tendue , et qu'il a dit une sottise , demeure tout

confus , et avoue qu'il n'y comprend rien
;
qu'il

n'y a point de corps
,
que le monde matériel n'existe

pas
, qu'il n'y a qu'un monde intellectuel.

Hylas devaitdire seulement à Philouoùs : Nous ne

savons rien sur le fond de ce sujet , de cette sub-

stance étendue, solide, divisible, mobile, figu-

rée , etc.
;
je ne la connais pas plus que le sujet peu-
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sant , sentant et voulant ; mais ce sujet n'en existe

pas moins
,
puisqu'il a déi propriétés essentielles

dont il ne peut être dépouillé (i).

Nous sommes tous connue la plupart des clames de

Paris ; elles font grande chère sans savoir ce qui

entre dans les ragoûts ; de même nous jouissons des

corps , sans savoir ce qui les compose. De quoi est

fait le corps ? de parties , et ces parties se résoJveni

en d'autres parties. Que sont ces dernières parties ?

toujours des corps ; vous divisez sans cesse , et vous

n'avance^ jamais.

Enfin , un subtil philosophe remarquant qu'un

tableau est fait d'ingrédiens dont aucuu n'est un ta-

bleau , et une maison de matériaux dont aucun n'est

une maison
, imagina que les corps sont bâtis d'une

infinité de petits êtres qui ne sont pas corps ; et cela

s'appelle des monades. Ce système ne laisse pas d'a-

voir son bon , et s'il était révélé
,
je le croirais très

possible ; tous ces petits êtres seraient des points

mathématiques , des espèces d'ames qui n'atten-

draient qu'un habit pour se mettre dedans : ce se-

rait une métempsycose continuel Je. Ce système en

vaut bien un autre ;
je l'aime bien autant que la dé-

clinaison des atomes, les formes substantielles . la

grâce versatile et les vampires.

(1) Voyez sur cet objet l'article Existence dans l'En-

cyclopédie; c'est le seul ouvrage où la question de l'exis-

tence des objets extérieurs ait été bien éclaircie , et où

l'on trouve les principes qui peuvent conduire à la ré-

soudre.
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COUTUMES.

Il y a, dit-on , cent quarante-quatre coutumes en

France qui ont force de loi; ces lois sont presque

toutes différentes. Un homme qui voyage dans ce

pays change de loi presque autant de fois qu'il

change de chevaux de poste. La plupart de ces cou-

tumes ne commencèrent à être rédigées par écrit

que du temps de Charles VII; la grande raison
,

c'est qu'auparavant très peu de pens savaient écrire.

On écrivit donc une partie d'une partie de la cou-

tume de Ponthieu ; mais ce grand ouvrage ne fut

achevé par les Picards que sous Charles VIII. Il n'v

en eut que seize de rédigées du temps de Louis XII.

Enfin, aujourd'hui la jurisprudence s'est tellement

perfectionnée
,
qu'il n'y a guère de coutume qui

n'ait plusieurs commentateurs ; et tous , comme on

croit bien • d'un avis différent. Il y en a déjà vingt-

six sur la coutume de Paris. Les juges ne savent

auquel entendre ; mais pour les mettre à leur aise,

on vient de faire la coutume de Paris en vers. C'est

ainsi qu'autrefois la prêtresse de Delphes rendait

ses oracles.

Les mesures sont aussi différentes que les cou-

tumes ;de sorte que ce qui est vrai dans le faubourg

de Montmartre . devient faux dans l'abbaye de Saint-

Denis. Dieu ait pitié de nous î
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DES CRIMES OU DÉLITS
DE TEMPS ET DE LIEU.

U n Romain tue malheureusement en Egypte un

chat consacré ; et le peuple en fureur punit ce sacri-

lège en déchirant le Romain en pièces. Si on avait

meué ce Romain au trihunal , et si les juges avaient

eu le sens commun, ils l'auraient condamné à de-

mander pardon aux Egyptiens et aux chats , à payer

une forte amende , soit en argent , soit en souris. Ils

lui auraient dit qu'il faut respecter les sottises

un peuple quand ou n'est pas assez fort pour les

corriger.

Le vénérable chef delà justice lui aurait parlé à-

peu-près ainsi : Chaque pays a ses impertinences

légales , et ses délits de temps et de lieu. Si dans

votre Rome, devenue souveraine de l'Europe, de

l'Afrique, et de l'Asie miueure,vous alliez tuer un

poulet sacré dans le temps qu'on lui donne du grain

pour savoir au juste la volonté des dieux , vous se-

1 i«z sévèrement puni. Nous croyons que vous n'a-

vi.z tué notre chat que parmégarde. La cour vous

admoneste. Allez en paix; soyez plus circonspect.

C'est une chose très indifférente d'avoir une sta-

tue dans son vestibule: mais si, lorsque Octave ,

surnommé Auguste , était maître absolu, un Romain

eut placé chez lui une statue de Rrutus , il eut été

puni comme séditieux. Si un citoyen avait , sous un

i
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empereur régnant, la statue du compétiteur à l'em-

pire
,
c'était, disait-on , un crime de lèse-majesté

5

de haute trahison.

Un Anglais, ne sachant que faire , s'en va à Rome
;

il rencontre le prince Charles-Edouard chez un car-

dinal ; il en est fott content. De retour chez lui , i l

boit dans un cabaret à la santé du prince Charh s-

Edouard. Le voilà accusé de haute trahison. Mais

qui a-t-il trahi hautement ,
lorsqu'il a dit, en bu-

vant
,
qu'il souhaitait que ce prince se porlât bien ?

S'il a conjuré pour le mettre sur le trône , alors il

est coupable envers la nation : mais jusque-là on ne

voit pas que dans l'exacte justice, le parlement

puisse exiger de lui autre chose que de boire quatre

coups à la santé de la maison de Hanovre, s'il en

a bu deux à la santé de la maison de Stuart.

Des crimes de TEMrs et de lieu qu'on doit

IGNORER.

On sait combien il faut respecter Notre-Dame de

Lorctte, quand on est dans la Marche d'Ancône.

Trois jeunes gens y arrivent ; ils font de mauvaises

p'aisanteries sur la maison de Notre-Dame, qui a

voyagé par l'air, qui est venue en Dalmatie
,
qui a

changé deux ou trois fois de place, et qui enfin ne

s'est trouvée commodément qu'à Lorette. Nos trois

étourdis chantent à souper une chanson faite autre-

fois par quelque huguenot contre la translation de

la santa casa de Jérusalem au fond du golfe Adria-
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tique. Un fanatique est instruit par hasard de ce

qui s'est passé à leur soupe ; il fait des perquisi-

tions ,
il cherche des témoins ; il engage un monsi-

gnor à lâcher un inonitoire. Ce monitoire alarme les

consciences. Chacun tremble de ne pas parler. Tou-

rières
,
bedeaux, cabaretiers

,
laquais, servantes,

ont bien entendu tout ce qu'on n'a point dit , ont

vu tout ce qu'on n'a point fait ; c'est un vacarme
,

un scandale épouvantable dans toute la Marche

d'Ancône. Déjà l'on dit à une demi-lieue de Lorette

que ces enfans ont tué Noire-Dame ; à une lieue

plus loin on assure qu'ils ont jeté la santa casa dans

la mer. Enfin ils sont condamnés. La sentence porte

que d'abord on leur coupera la main^ qu'ensuite on

leur arrachera la langue
,
qu'après cela on les mettra

à la torture pour savoir d'eux (au moins par signes
)

combien il y avait de couplets à la chanson ; et

qu'enfin ils seront brûlés à petit feu.

Vu avocat de INlilan
,
qui dans ce temps se trouvait

à Loiette , demanda au principal juge à quoi donc il

aurait condamné ces enfans s'ils avaient violé leur

mère , et s'ils l'avaient ensuite égorgée pour la man-

ger. Oh ! oL ! répondit le juge , il y a bien de la dif-

férence ;
violer, assassiner, et manger son pere et sa

mère . n'est qu'un délit contre les hommes.

Avez-vons une loi expresse , dit le Milanais
,
qui

vous force à faire périr par un si horrible supplice

des jeunes gens à peine sortis de l'enfance, pour

s'être moqué indiscrètement de la santa casa , dont

on rit d'un rire de mépris dans le monde entier
,

excepté dans la Marche d'Aucone ? Non , dit le juge,

la sagesse de notre jurisprudence laisse tout à notre
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discrétion.— Fort bien, tous deviez donc avoir la

discrétion de songer que l'un de ces enfans est le

petit-fils d'un général qui a versé son sang pour la

patrie, et le neveu d'une abbesse aimable et respec-

table : cet enfant et ses camarades sont des étourdis

qui méritent une correction pafernelle. Vous arra-

cbez à l'Etat des citoyens qui pourraient un jour le

servir ; vous vous souillez du sang innocent , et vous

êtes plus cruels que les Cannibales. Vous vous ren-

dez exécrables à la dernière postérité. Quel motif a

été assez puissant pour éteindre ainsi en vous la rai-

son , la justice , l'bumanité , et pour vous changer en

bêtes féroces ?— Le malheureux juge répondit enfin :

Nous avions eu des querelles avec le clergé d'An-

cône : il nous accusait d'être trop zélés pour les li-

bertés de l'Eglise lombarde, et par conséquent de

n'avoir point de religion. J 'entends , dit le Mila-

nais , vous avez été assassins pour paraître chrétiens.

A ces mots le juge tomba par terre comme frappé

de la foudre: ses confrères perdirent depuis leurs

emplois , ils crièrent qu'on leur lésait injustice
;

ils oubliaient celle qu'ils avaient faite , et ne s'ap-

percevaient pas que la main de Dieu était sur

eux. (1)

Pour que sept personnes se donnent légalement

l'amusement d'en faire périr un huitième en public

à coups de barre de fer sur un théâtre; pour qu'ils

(1) Voyez dans le troisième volume de Politique la Re-

lation de la mort du chevalier de la Barre, et le dernier

chapitre de l'Histoire du parlement.

DICTIONN . PHILOS'jr-H. 5. l8
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jouissent du plaisir secret et mai démêlé dans leur

cœur, de voir_comment cet homme souffrira son

supplice , et d\n parler ensuite à table avec leurs

femmes et leurs voisins; pour que des exécuteurs

qui font «aiemenl ce métier comptent d'avance l'ar-

gent qu'ils vont gagner ; pour que le public coure à

ce spectacle comme à la foire, etc. ; il faut que le

crime mérite évidemment ce supplice du consente-

ment de toutes les nations policées , et qu'il soit né-

cessaire au bien de la société ; car il s agit ici de

1'hnmanité entière. Il faut sur-tout que l'acte du

délit soit démontré non comme une proposition de

géométrie , mais autant qu'un fait peut l'être.

Si contre cent mille probabilités que l'accusé est

coupable , il y en a une seule qu'il est innocent , celle

seule doit balancer toules les antres.

Question si deux témoins suffisent tour faire

tendre un homme.

On s'est imaginé long-temps, et le proverbe en

est resté
,
qu'il suffît de deux témoins pour faire

pendre un homme en sûreté de conscience. Encore

une é juivoque ! Les équivoques gouvernent donc le

monde ? Il est dit dans S. Matthieu (ainsi que nous

l'avons déjà remarqué): « Il suffira de deux ou trois

« témoins pour réconcilier deux amis brouillés » ; et

d'après ce texte, on a réglé la jurisprudence crimi-

nelle » an point de statuer que c'est une loi divine de

tuer un citoyen sur la déposition uniforme de deux

témoins, qui peuvent être des scélérats ! Une foule

de témoins uniformes ne peut constater une chose
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improbable niée par l'accusé ; on l'a déjà dit. Que
faut-il donc faire en ce cas ? attendre , remettre

le jugement à cent ans , comme fesaient les Athé-

niens.

Rapportons ici un exemple frappant de ce qui

vient de se passer sous nos yeux à Lyon. Une femme

ne voit pas revenir sa fille chez elle vers les onze

heures du soir ; elle court j>ar-tout ; elle soupçonne

sa voisine d'avoir caché sa fille ; elle la redemande
;

elle l'accuse de l'avoir prostituée. Quelques semai-

nes après, des pêcheurs trouvent dans le Rhône , à

Condrieux, une fille noyée et toute en pourriture.

La femme dont nous avons parlé croit que c'est sa

fille. Elle est persuadée par les ennemis de sa voisine

qu'on a déshonoré sa fille chez cette voisine mrnie,

qu'on l'a étranglée , qu'on l'a jetée dans le Rhône.

Elle le dit , elle le crie ; la populace le répète. Il se

trouve bientôt des gens qui savent parfaitement les

moindres détails de ce crime. Toute la ville est en

rumeur; toutes les bouches crient veogeance. Il n'y

a rien jusque-là que d'assez commun dans une po-

pulace sans jugement ; mais voici le rare , le prodi-

gieux. Le propre fils de cette voisine, un enfant de

cinq ans et demi, accuse sa mère d'avoir fait violer

sous ses yeux cette malheureuse fille trouvée dans le

Rhône, de l'avoir fait tenir par cinq hommes pen-

dant que le sixième jouissait d'elle. Il a entendu les

paroles que prononçait la violée ; il peint ses atti-

tudes ; il a vu sa mère et ces scélérats étrangler cette

infortunée immédiatement après la consommation.

Il a vu sa mère et les assassins la jeter dans un puits ^

l'en retirer, l'envelopper dans un drap ; il a vu ces
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monstres la porter en triomphe dans les places pu-

bliques, danser autour du cadavre, et ie jeter eulin

dans le Rhône. Les juges sont obligés de mettre aux

fers tous les prétendus complices ; des témoins dé-

posent contre eux. L'enfant est d'abord entendu , et

il soutient avec la naïveté de son âge tout ce qu'il a

dit d'eux et de sa mère. Comment imaginer que cet

enfant n'ait pas dit la pure vérité ? Le crime n'est pas

vraisemblable ; mais il l'est encore moins qu à cinq

ans et demi on calomnie ainsi sa mère
;
qu'un enfant

îvpète avec uniformité toutes les circonstances d'un

crime abominable et inoui, s'il n'en a pas été té-

moin oculaire , s'il n'en a point été vivement

frappé , si la force de la vérité ne les arrache à sa

bouche.

Tout le peuple s'attend à repaître ses yeux du

- supplice des accusés.

Quelle est la fin de cet étrange procès criminel ?

Il n'y avait pas un mot de vrai dans l'accusation.

Point de fille violée , point de jeunes gens assemblés

chez la femme accusée, point de meurtre, pas la

moindre aventure, pas le moindre bruit. L'enfant

avait été suborné , et par qui? chose étrange , mais

vraie? par deux autres enfans qui étaient fils des

accusateurs. Il avait été sur le point de faire brûler

sa mère pour avoir des confitures.

Tous les chefs d'accusation réunis étaient impos-

sibles. Le présidial de Lyon
,
sage et éclairé

,
après

avoir déféré à la fureur publique au point de re-

chercher les preuves les plus surabondantes pour

et contre les accusés, les absout pleinement et

d'une voix unanime.



CRIMINEL. 2i5

avait assassiné Clodius , en plein jour à la vue de

mille citoyens. Le même Cicéron prit en main la

cau^e de Roscius Amérinus accusé de parricide. Un
seul juge n'interrogeait pas en secret des témoins

,

qui sont d'ordinaire des gens de la lie du peuple ,

auxquels on fait dire ce qu'on veut.

Un citoyen romain n'était pas appliqué à la tor-

ture sur l'ordre arbitraire d'un autre citoyen romain

qu'un contrat eut revêtu de ce droit cruel. On ne

faisait pas cet horrible outrage à la nature humaine

dans la personne de ceux qui étaient regardés comme
les premiers des hommes , mais seulement dans celle

des esclaves regardés à peine comme des hommes.

Il eût mi^ax valu ne point employer la toiiure

contre les esclaves même, (t)

L'instruction d'un procès criminel se ressentait

à Rome de la magnanimité , de la franchise de la

nation.

Il en est ainsi à peu près à Londres. Le secours

d'un avocat n'y est refusé à personne en aucun cas ;

tout le monde est jugé par ses pairs. Tout citoyen

peut de trente-six bourgeois jurés en récuser douze

sans cause , douze en alléguant des raisons , et par

conséquent choisir lui-même les douze autres pour

ses juges. Les juges ne peuvent aller ni en deca ni

aude-là de la loi ; nulle peine n'est arbitraire , nul

jugement ne peut être exécuté que l'on n'en ait ren-

du compte au roi
,
qui peut et qui doit faire grâce à

ceux qui en sont dignes, et à qui la loi ne la peut

(i
)
Voyez TORTURE.
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Etire ; ce cas arrive assez souvent. Un homme vio-

lemment outragé aura tué l'oflenseur clans un mou-

vement de colère pardonnable ;il est condamn^par

la rigueur de la loi, et sauvé par la miséricorde qui

doit être le parta *e du souverain.

Remarquons bien attentivement que danscepavs

où les lois sont aussi favorables à l'accusé que ter-

ribles pour le coupable , non-seulement un empri-

sonnement fait sur la dénonciation fausse d'un ac-

cusateur est puni par les plus grandes réparations

et les plus fortes amendes ; mais que si un em-

prisonnement illégal a été ordonné par un mi-

nistre d'Etat à l'ombre de l'autorité rovale , le mi-

nistre est condamné à payer deux guinées par heure

pour tout le temps que le citoyen a demeuré en

prison.

Procédure criminelle chez certaines mations.

Il y a des pays ou la jurisprudence criminelle

fut fondée sur le droit canon , et même sur les

procédures de l'inquisition
,
quoique ce nom y

soit détesté depuis long-temps. Le peuple dans ces

pays est demeuré encore dans une espèce d'escla-

vage. Un citoyen poursuivi par l'homme du roi est

d'abord plongé dans un cachot ; ce qui est déjà un
véritable supplice pour un homme qui peut être in-

nocent. Un seul juge , avec son greffier , entend

secrètement chaque témoin assigné l'un après

l'autre.

Comparons seulement ici en quelques points là
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Peut-être autrefois aurait-on fait rouer et brûler

tous les accusés innocens, à l'aide d'un monitdire
,

pour avoir le plaisir de faire ce qu'on appelle une

justice ,
qui est la tragédie de la canaille.

CRIMINALISTE.

Dans les antres de la chicane, on appelle grand

criminaliste 9 un barbare en robe qui sait faire tom-

ber les accusés dans le piège, qui ment impudem-

ment pour découvrir la vérité
,
qui intimide les té-

moins, et qui les force , sans qu'ils s'en apperçoi-

vent,à déposer contre le prévenu : s'il y a une loi

antique et oubliée
,
portée dans un temps de guerres

civiles, il la fait revivre, il la réclame dans un
temps de paix. Il écarte , il affaiblit tout ce qui peut

servira justifier un malheureux; il amplifie , il

aggrave tout ce qui peut servir à le condamner
;

son rapport n'est pas d'un juge, mais d'un ennemi.

Il mérite d être pendu à la place du citoyen qu'il

fait pendre.

CRIMINEL.

Procès criminel.

On a puni souvent par la mort des actions très

innocentes ; c'est ainsi qu'en Angleterre Richard III

et Edouard IV firent condamner par des juges ceux

qu'ils soupçonnaient de ne leur êtr,e pas attachés. Ce

18.
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ne sont pas là desprocès criminels, ce sont des assas-

sinats commis par des meurtriers privilégiés. Le

dernier degré 'de la perversité est de faire servir les

lois à Linjustice.

On a dit que les Athéniens punissaient de mort

tout étranger qui entrait dans l'église , c'est-à-dire

dans l'assemblée du peuple. Mais si cet étranger

n'élait qu'un curieux rien n'était plus barbare que

de le faire mourir. Il est dit dans l'Esprit des lois

qu'on usait de cette rigueur parceque cet homme
usurpait les droits de la souveraineté. Mais un fran-

çais qui entre à Londres dans la chambre des com-

munes pour entendre ce qu'on y dit , ne prétend

point faire le souverain. On le reçoit avec bonté. Si

quelque membre de mauvaise humeur demande le

clear the house ^ éclaircissez la chambre , mon voya-

geur l'éclaircit en s'en allant ; il n'est point pendu.

Il est croyable que si les Athéuiens ont porté cette

loi passagère , c'était dans un temps où l'on craignait

qu'un étranger ne fut un espion , et non qu'il s'ar-

rogeât les droits de souverain. Chaque Athénien opi-

nait dans sa tribu ; tous ceux de la tribu se con-

naissaient ; un étranger n'aurait pu aller porter sa

féve.

Nous ne parlons ici que des vrais procès crimi-

nels. Chez les Romains tout procès criminel était

public. Le citoyen accusé des plus énormes crimes

avait un avocat qui plaidait en sa présence ,
qui fe-

saitmême des interrogations à la partie adverse „ qui

discutait tout devant ses juges. On produisait à

portes ouvertes tous les témoins pour ou contre
;

rien n'était secret. Cicéron plaida pour Milon, qui
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procédure criminelle des Romains avec celle d'un

pays de l'Occident
,
qui fut autrefois une province

romaine.

Chez les Romains, les témoins étaient entendus

publiquement en présence de l'accusé
,
qui pouvait

leur répondre , les interroger lui-même , ou leur

mettre en tête un avocat. Cette procédure élait

noble et franche ; elle respirait la magnanimité

romaine.

En France , en plusieurs endroits de l'Allemagne

,

tout se fait secrètement. Cette pratique établie sous

François I fut autorisée par les commissaires qui ré-

digèrent l'ordonnance de Louis XIV en 1670 une

méprise seule en fut la cause.

On s'était imaginé , en lisant le code de Testibus
,

que ces mots , testes intrare judicii secretum ,
signi-

fiaient que les témoins étaient interrogés en secret.

Mais secrettim signifie ici le cabinet du juge. Intrare

secretum
,
pour dire

,
parler secrètement , ne serait

pas la lin. Ce fut un solécisme qui fit cette partie de

notre jurisprudence.

Les déposans sont pour l'ordinaire des gens de la

lie du peuple , et à qui le juge enfermé avec eux

peut faire dire tout ce qu'il voudra. Ces témoins

sont entendus une seconde fois, toujours en secret

.

ce qui s'appelle récoïement ; et si après le récole-

ment ils se rétractent de leurs dépositions ,ou s'ils

les changent dans des circonstances essentielles , ils

sont punis comme faux témoins. De sorte que lors-

qu'un bomme d'un esprit simple , et ne sachant pas

s'exprimer , mais ayant le cœur droit , et se souve-
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naut quil en a dit trop, ou trop peu

,
qu'il a mal

entendu Je juge , ou que le juge l a mal entendu

révoque par esprit de justice ce qu'il a dit par im-

prudence., il est puni comme un scélérat : ainsi il

est forcé souvent de soutenir un faux témoignage
,

par la seule crainte d'être traité en faux témoin.

L'accusé , en fuyant
,
s'expose à être condamné

,

soit que le crime ait été prouvé , soit qu'il ne l'ait

pas été. Quelques jurisconsultes , à la vérité , ont

assuré que le contumax ne devait pas être condamné,

si le crime n'était pas clairement prouvé ; mais

d'autres jurisconsultes , moins éclairés et peut-être

plus suivis , Ont eu une opinion contraire ; ils ont

osé dire que la fuite de l'accusé était une preuve du

crime
;
que le mépris qu'il marquait pour la jus-

tice , en refusant de comparaître , méritait le

même châtiment que s'il était convaincu. Ainsi
,

suivant la secte de jurisconsultes que le juge

aura embrassée, l'innocent vsera absous ou con-

damné.

C'est un grand abus dans la jurisprudence
,

que l'on prenne souvent pour lois les rêveries et

les erreurs , quelquefois cruelles , d'hommes sans

;iveu qui ont donné leurs sentimens pour des

lois.

Sous le règne de Louis XIV ou, a fait en France

deux ordonnances qui sont uniformes dans tout le

royaume. Dans la première
,

qui a pour objet la

procédure civile , il est défendu aux juges de con-

damner en matière civile par défaut, quand la de-

mande n'est pas prouvée; mais dans la seconde,

qui ré -le la procédure criminelle , il n'est point dit

i
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que , faute de preuves , 1 accusé sera renvoyé. Chose

étrange ! la loi dit qu'un homme à qui l'on demande

I quelque argent ne sera condamné par défaut qu'au

I cas que la dette soit avérée ; mais s'il s'agit de la

vie , c'est une controverse au barreau de savoir si

l'on doit condamner le contumax quand le crime

n'est pas prouvé ; et la loi ne résout pas la diffi-

culté.

Exemple tiré de la condamnation d'une famille

ENTIÈRE.

Voici ce qui arriva à cette famille infortunée

dans le temps que des confréries insensées de pré-

tendus pénitens ^ le corps enveloppé dans une robe

blanche . et le visage masqué, avaient élevé dans

une des principales églises de Toulouse un cata-

falque superbe à un jeune protestant homicide de

lui-même ,
qu'ils prétendaient avoir été assassiné

par son père et sa mère pour avoir abjuré la religion

réformée ; dans ce temps même où toute la famille

de ce protestant révéré en martyr était dans les fers,

et que tout un peuple , enivré d'une superstition

également folle $t barbare , attendait avec une dé-

vote impatience le plaisir de voir expirer , sur la

roue ou dans les flammes
,
cinq ou six personnes

de la probité la plus reconnue ; dans ce temps fu-

neste, dis-je
, il y axait auprès de Castres un hou-

j

nète homme de celte même religion protestante
,

nommé Sirven
,
exerçant dans cette province la pro-

fession de feudiste. Ce père de famille avait trois

: filles. Une femme qui gouvernait la maison de l'é-
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vèque de Castres , lui propose de lui amener la se-

conde lille de Sirven nommée Elisabeth
,
pour la

faire catholique
,
apostolique et romaine : elle l'a-

mène en effet : 1 évèque la t'ait enfermer chez les

jésuitesses qu'on nomme les dames régentes ou les

dames noires. Ces dames lui enseignent ce qu'elles

savent , elles lui trouvèrent la tète un peu dure , et

lui imposèrent des pénitences rigoureuses pour lui

inculquer des vérités qu'on pouvait lui apprendre

avec douceur : elle devint folle ; les dames noires la

chassent ; elle retourne chez ses parens ; sa mère,

en la fesant changer de chemise, trouve tout sou

corps couvert de meurtrissures : la folie aug-

mente « elle se change en fureur mélancolique; elle

s'échappe un jour de la maison , tandis que le père

était à quelques milles de là occupé publiquement de

ses fonctions dans le château d'un seigneur voisin.

Enfin
,
vingt jours après l'évasion d'Elisabeth , des

enfàns la trouvent noyée dans un puits , le 4 jan-

vier i 761

.

C'était précisément le temps où l'on se préparait

à rouer Calas dans Toulouse. Le mot de parricide
f

et qui pis est de huguenot, volait de bouche en

bouche dans toute la province. Onqe douta j)as que

Sirven, sa femme et ses deux filles n'eussent noyé la

troisième par principe de religion. C'était une opi-

nion universelle que la religion protestante ordonne

positivement aux pères et aux mères de tuer leurs

enfans s'ils veulent être catholiques. Cette opinion

avait jeté de si profondes racines dans les têtes

même des magistrats , entraînés malheureusement

alors par la clameur publique, que le conseil et
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l'Eglise de Genève turent obligés de démentir cette

fatale erreur , et d'envoyer au parlement de Tou-

louse une attestation juridique
,
que non-seulement

les protestans ne tuent point leurs enfans , mais

qu'on les laisse maîtres de te js leurs biens quand ils

quittent leur secte pour une autre. On sait que Calas

fut roué malgré cette attestation.

Un nommé Landes
,
juge de village assisté de

quelques gradués aussi savants que lui
,
s'empressa

de faire toutes les dispositions pour bien suivre

l'exemple qu'on venait de donner dans Toulouse.

Un médecin de village, aussi éclairé que les juges
,

ne manqua pas d'assurer , à l'inspection du corps,

aubout de vingt jours., que cette fille avait été étran-

glée et jetée ensuite dans le puits. Sur cette déposi-

tion le juge décrète de prise de corps le père, la mère

et les deux filles.

La famille
,
justement effrayée par la catastrophe

des Calas et par les conseils de ses amis
,
prend in-

continent la fuite :ils marchent au milieu des neiges

pendant un hiver rigoureux ; et de montagnes en

montagnes ils arrivent jusqu'à celles des Suisses.

Celle des deux filles qui était mariée et grosse ac-

couche avant terme parmi les glaces.

La première nouvelle que cette famille apprend

quand elle est en lieu de sûreté , c'est que le père et

la mère sont condamnés à être pendus , les deux

iilies à demeurer sous la potence pendant l'exécution

de leur mère , et à être reconduites par le bour-

reau hors du territoire , sous peine d'être pendues

si elles reviennent. C'est ainsi qu'on instruit la

contumace.

DICTIONN. FHILOSOrH. 5. IQ



a22 CRIMINEL.
Ce jugement était également absurde et abomi-

nable. Si le père , de concert avec sa femme , avait

étranglé sa fille . il fallait le rouer comme Calas ,

et brûler la mère , au moins après qu'elle aurait été

érranglée ;
parceque ce n'est pas encore l'usage de

rouer les femmes dans le pays de ce juge. Se con-

tenter de pendre en pareille occasion .c'était avouer

que le crime n'était pas avéré , et que dans le doute

la corde était un parti mitoyen qu'on prenait . faute

d'être instruit. Cette sentence blessait également la

loi et la raison

.

La mère mourut de désespoir ; et toute la fa-

mille , dont le bien était confisqué , allait mou -

rir de misère si elle n'avait pas trouvé des secours.

On s'arrête ici pour demander s'il y a quelque

loi et quelque raison qui puisse justilier une telle

sentence ? On peut dire au juge : Quelle rage vous

a porté à condamner à la mort un père et une mère ?

C'est qu'ils se sont enfuis
,
répond le juge. Eh ! mi-

sérable ! voulais-tu qu'ils restassent pour assouvir

ton imbécille fureur ? Qu'importe qu'ils paraissent

devant toi chargés de fers pour te répondre , ou

qu'ils lèvent les mains au ciel contre toi loin de ta

face ? Ne peux-tu pas voir sans eux la vérité , qui

doit tefrapper ? Ne peux-tu pas voir que le père

était à une lieue de sa fille au milieu de vingt per-

sonnes
,
quand cette malheureuse fille s'échappa des

bras de sa mère ? Peux-tu ignorer que toute la fa-

milie l'a cherchée pendant vingt jours et vingt nuits ?

Tu ne réponds à cela que ces mots , contumace f
con-

tumace. Quoi .' parcequ'un homme est absent , il

faut au'on le condamne à être pendu ,
quand son
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innocence est évidente ! C'est la jurisprudence d'un

sot et d'un monstre. Et la vie, les biens, J'bon-

neur des citoyens
,
dépendront de ce code d'Iro-

quois !.

La famille Sirven traîna son malheur loin de sa

pairie pendant plus de huit années. Enfin , la su-

perstition sanguinaire qui déshonorait le Langue-

doc ayant été un peu adoucie, et les esprits étant

devenus plus éclairés , ceux qui avaient consolé les

Sirven pendant leur exil leur conseillèrent de ve-

nir demander justice au parlement de Toulouse

même , lorsque Je sang des Calas ne fumait plus , et

que plusieurs se repentaient de l'avoir répandu. Les

Sirven furent justifiés.

Erudimini qui judicatis terram.

CRITIQUE.

L'article Critique fait par M. de Marniontel, dans

l'Encyclopédie , e;-t si bon qu'il ne serait pas par-

donnable d'en donner ici un nouveau , si on n'y

traitait pas une matière toute différente sous le même
titre. Nous entendons ici cette critique née de l'en-

vie , aussi ancienne que le genre humain. Il y a en-

viron trois mille ans qu'Hésiode a dit : Le potier

porte envie au potier , le forgeron au forgeron , le

musicien au musicien.

Je ne prétends poinl parler ici de cette critique

de scoliaste
,
qui restitue mal un mot d'un ancien

auteur qu'auparavant on entendait très bien. Je ne
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touche point à ces- vrais critiques qui ont débrouillé

ce qu'on peut de l'histoire et de la philosophie

anciennes. J'ai en vue les critiques qui tiennent à la

satire.

Un aniat( ur des lettres lisait un jour le Xasseavec

moi ; il tomba sur cette stance :

Chiama gb àbitator' dell' ombre eterue,

Il rauco suoii délia tarfarea tromba
;

Treman le snaziose atre caverne

,

E l'aer ceco a quel rumor rimhomha

,

Ne strideudo cosi dalle superne

Regioni del cielo il fulgor piomba ;

Ne si seossa gainai, berna la terra

,

Quando i vapori m sen gravida serra.

Il lut ensuite au hasard plusieurs stances de

cette force el de cette harmonie. Ah .' c'est donc là.

,

s'écria-t-il , ce que votre Roileau appelle du clin-

quant? c'est donc ainsi qu'il veut rabaisser un grand

homme qui vivait cent ans avant lui
,
pour mieux

élever un autre i*rand homme qui vivait seize cents

ans auparavant . et qui eut lui-même rendu justice

au* Tasse ?

Consolez-vous , lui dis-je , prenons les opéra de

Quinault. INous trouvâmes à l'ouverture du livre de

quoi nous mettre en colère contre la critique : l'ad-

mirable poërae dWrmide se présenta , nous trou-

vâmes ces mots :

SIDONIE.

La haine est affreuse et barbare

,

L amour contraint les cœurs dont il s'empare

A souffrir des maux rigoureux. i

Si votre sort est en votre puissance

,
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Faites choix de l'indifférence,

Elle assure un sort plus heureux.

A RMIDE.
Non, non, il ne m'est pas possible

De passer de mon trouble en un état paisible
;

Mon cœur ne se peut plus calmer
;

Renaud m'offense trop , il n'est que trop aimable
;

C'est pour moi désormais un choix indispensable

De le haïr ou de l'aimer.

Nous lûmes toute la pièce d'Armide, dans laquelle

le génie du Tasse reçoit encore de nouveaux charmes

par les mains de Quinault. Eli bien
,
dis-je à mon

ami , c'est pourtant ce Quinault que Boileau s'ef-

força toujours de faire regarder comme l'écriviiin le

plus méprisable : il persuada même à Louis XIV
que cet écrivain gracieux , touchant

,
pathétique

,

élégant , n'avait d'autre mérite que celui qu'il em-

pruntait du musicien Lulli. Je conçois cela très ai-

sément , me répondit mon ami ; Boileau n'était pas

jaloux du musicien, il l'était du poète. Quel fond

devons-nous faire sur le jugement d'un homme
qui

,
pour rimer à un vers qui finissait en aut

,

dénigrait tantôt Boursaut , tantôt Hénault , tantôt

Quinault , selon qu'il était bien ou mal avec ces

niessieurs-L* ?

Mais pour ne pas laisser refroidir votre zele contre

l'injustice , mettez seulement la téte à la fenêtre
,

regardez cette belle façade du Louvre par laquelle

Perrault s'est immortalisé : cet habile homme était

frère d'un académicien très savant , avec qui Boileau

avait eu quelque dispute ; en voilà assez pour être

traité d'architecte ignorant. Mon ami, après avoir

*9-
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un peu rêvé, reprit en soupirant : La nature hu-

maine est ainsi faite.

Le duc de Sulli , dans ses mémoires, trouve le

cardinal d'Ossat, et le secrétaire d'état Villeroi de

mauvais ministres ; Louvois fesait ce qu il pouvait

pour ne pas estimer le grand Colbert ; mais ils

n'imprimaient rien Tan contre 1 autre : le duc de

Marlborough ne fit rien imprimer contre le comte

Péterborough : c est une sottise qui n'est d'ordinaire

attachée qu'à la littérature ^ à la chicane et à la théo-»

logie. C'est dommage que les économies politi-

ques et royales soient tachées quelquefois de ce

défaut.

La Motte Houdart était un homme de mérite en

plus d'un genre ; il a fait de très belles stances :

Quelquefois au feu qui la charme

Résiste une jeune beauté,

Et contre elh-même elle s'arme

D'une pénible fermeté.

Hélas! cette contrainte extrême

La prive du vire qu elle aime
,

Pour fuir la home qu'elle liait.

Sa sévérité n'est que faste

,

Et l'honneur de passer pour chaste

La résout à l'être en effet.

En vain ce sévt re stoïque

,

Sous mille défauts abattu .

Se vante d'une amc héroïque

Toute vouée à la vertu
;

Ce n'est point la vertu qu'il aime ;

Mais son cœur, ivre de lui-même
,

Voudrait usurper les autels
;

Et par sa sagesse frivole
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Il ne veut que parer l'idole

Qu'il offre au' culte des mortejs.

Les champs de Pharsale et d'Arbelle

Ont vu triompher deux vainqueurs

L'un et l'autre digne modèle

Que se proposent les grands cœurs.

Mais le succès a fait leur gloire
;

Et si le sceau de la victoire

N'eût consacré ces demi-dieux

,

Alexandre , aux yeux du vulgaire

,

N'aurait été qu'un téméraire,

Et César qu'un séditieux.

Cet auteur
,
dis-je , était un sage qui prêta plus

d'une fois le charme des vers à la philosophie. S'il

avait toujours écrit de pareilles stances , il serait le

premier des poètes lyriques
;
cependant c'est alors

qu'il donnait ces beaux morceaux
,
que l'un de ses

contemporains l'appelait

« Certain oison, gibier de basse-cour. »

Il dit de la Motte en un autre endroit :

« De ses discours l'ennuyeuse beauté, »

Il dit dans un autre :

« Je n y vois qu'un défaut,

« C'est que l'auteur les devait faire en prose.

» Ces odes-là sentent bien le Quinault. »

Il le poursuit par-tout ; il lui reproche par-tout

la sécheresse et le défaut d'harmonie.

Seriez-vous curieux de voir les odes que Ht quel-

ques années après ce même censeur qui jugeait



228 CRITIQUE.
la Motte en maître , et qui le décriait en ennemi ?

Lisez :

Cette influence souveraine

N'est pour lui qu'une illustre chaîne

Qui l'attache au bonheur d'autrui;

Tous les bnllans qui l'embellissent
t

Tous les talens qui l'ennoblissent,

Sont en lui , mais non pas à lui.

Il n'est rien que le temps n'absorbe , ne dévore
;

Et les faits qu'on ignore

Sont bien peu différens des faits non avenus.

La bonté qui brille en elle

De ses charmes les plus doux
,

Est une image de celle

Qu elle voit briller en vous.

Et par vous seule enrichie,

Sa politesse , aliranchie

. Des moindres obscurités

,

Est la lueur réfléchie

De vos sublimes clartés.

Ils ont vu par ta bonne foi

De leurs peuples troublés d el/roi

La crainte heureusement déeue,

Et déracinée à jamais

La haine si souvent reeue

En survivance de la paix.

Dévoile à ma vue empressée

Ces déités d'adoption

,

Synonymes de la pensée

,

Symboles de l'abstraetion.
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N'est-ce pas une fortune

,

Quand d'une charge commune
Deux moitiés portent le faix

,

Que la moindre le réclame,

Et que du bonheur de l'ame

Le corps seul fasse les frais ?

Il ne fallait pas , sans doute , donner de si détes-

tables ouvragespour modèle à celui qu'oncritiquait

avec tant d'amertume : il eut mieux valu laisser

jouir en paix son adversaire de son mérite et con-

server celui qu'on avait. Mais que voulez-vous ? le

genus imtabile matum est malade de la même bile

qui le tourmentait autrefois. Le public pardonne ces

pauvretés aux gens à talent
,
parce que le public ne

songe qu'à s'amuser..

Il voit dans une allégorie intitulée Pluton , des

j
uges condamnés à être écorchés , et à s'asseoir

aux enfers sur un siège couvert de leur peau , au

lieu de fleurs de lis ; le lecteur ne s'embarrasse

pas si ces juges le méritent , ou non ; si le complai-

gnant qui les cite devant Pluton a tort ou raison. Il

lit ces vers uniquement pour son plaisir, s'ils lui

en donnent , il n'en veut pas davantage ; s'ils lui

déplaisent il laisse là l'allégorie , et ne ferait pas

un seul pas pour faire confirmer ou casser la sen-

tence.

Les inimitables tragédies de Racine ont toutes été

critiquées , et très mal ; c'est qu'elles l'étaient par

des rivaux. Les artistes sont les juges corapétens de

l'art , il est vrai
; mais ces juges compétens sont pres-

que toujours corrompus.

Un excellent critique serait un artiste qui aurait
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beaucoup de science et de goût , .sans préjugés et

.".uns envie. Cela est difficile à trouver.

On est accoutumé , chez toutes les nations , aux

mauvaises critiques de tous les ouvrages qui ont

du succès. Le Cid trouva son Scudéri ; et Corneille

fut long-temps après vexé par l'abbé d'Aubignac

prédicateur du roi , soi-disant législateur du théâtre

et auteur de la plus ridicule tragédie , toute con-

forme aux règles qu'il avait données. Il n'y a sorte

d'injures qu'il ne dise à l'auteur de Cinna et des Ho-

races. L'abbé d'Aubignac
,
prédicateur du roi , aurait

bien dû prêcher contre d'Aubignac.

On a vu chez les nations modernes qui cultivent

les lettres , des gens qui se sont établis critiques

de profession , comme on a créé des langueyeurs

de porcs
,
pour examiner si ces animaux qu'on

amène au marché ne sont pas malades. Les lan-

gueveurs de la littérature ne trouvent aucun auteur

bien sain ; ils rendent compte deux ou trois fois

par mois de toutes les maladies régnantes , des mau-

vais vers faits dans la capitale et dans les provinces,

des romans in.'ipides dont l'Europe est inondée
,

des systèmes de physique nouveaux , des secrets

pour faire mourir les punaises. Ils gagnent quelque

argent à ce métier , surtout quand ils disent du mal

des bons ouvrages , et du bien des mauvais. On
peut les comparer aux crapauds qui passent pour

sucer le venin de la terre . et pour le communiquer

à ceux qui les touchent. Il y eut un nommé Denni

,

qui lit ce métier pendant soixante ans à Lon-

dres , et qui ne laissa pas d'y gagner sa vie. L'au-
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teur qui a cru être un nouvel Arétin , et s'enri-

chir en Italie par sa frusta litteraria
,
n'y a pas fait

fortune.

L'ex-jésuite Guyot Desfontaines
,
qui embrassa

cette profession au sortir de bicêtre
, y amassa quel-

que argent. C'est lui qui
,
lorsque le lieutenant de

police le menaçait de le renvoyer à bicètre , ei lui

demandait pourquoi il s'occupait d'un travail si

odieux
,
répondit : // faut que je "vive. Il attaquai l

les hommes les plus estimables à tort et à travers

sans avoir seulement lu , ni pu lire les ouvrages

de mathématiques et de physique dont il rendait

compte.

Il prit un jour l'Alcifron de Berkley , évêque de

Cloine ,
pour un livre contre la religion. Yoici

comme il s'exprime i

« J'en ai trop dit pour vous faire mépriser un
« livre qui dégrade également l'esprit et la probité de

« l'auteur ; c'est un tissu de sophismes libertins for-

« gés à plaisir pour détruire les principes de la reli-

« gion , de la politique et de la morale. »

Dans un autre endroit , il prend le mot anglais

cake ^ qui signifie gâteau en anglais . pour le géant

Cacus. Il dit à propos de la tragédie de la Mort de

César que Brutus était un fanatique barbare , un

quaker. Il ignorait que les quakers sont les plus

pacifiques deshommes , et ne versent jamais de sang.

C'est avec ce fonds de science qu'il cherchait à ren-

dre ridicules les deux écrivains les plus estimables

de leur temps , Fontenelle et la Motte.

Il fut remplacé dans cette charge de Zoile subaL-
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terne par ua autre ex-jésuite nommé Fréron, dont

le nom seul est- devenu un opprobre. On nous lit

lire , il n'y a pas long-temps , une de ces feuilles

dont il infecte la basse littérature. « Le temps de

« Mahomet II , dit-il , est le temps de l'entrée des

« Arabes en Europe. » Quelle foule de bévues en

peu de paroles .'

Quiconque a reçu une éducation tolérable , sait

que les Arabes assiégèrent Constantinople sous le

calife Moavia ^ dès notre septième siècle : qu'ils

conquirent l'Espagne dans l'année de notre ère 71 3,

et bientôt après une partie de la France , environ

sept cents ans avant Mahomet II.

Ce Mahomet II , fils d'Amurat II . n'était point

arabe . mais turc.

Il s'en fallait beaucoup qu'il fut le premier prince

turc qui eût passé en Europe ; Orcan ,
plus de cent

ans avant lui , avait subjugué la Thrace , la Rulgarie

et une partie de la Grèce.

On voit que ce folliculaire parlait à tort et à Ira-

vers des choses les plus aisées à savoir , et dont il

ne savait rien. Cependant il insultait l'académie . les

plus honnêtes gens « les meilleurs ouvrages, avec

une insolence égale à son absurdité ; mais son ex-

cuse était celle de Guyot Desfontaines : // faut que

je -vive. C'est aussi l'excuse de tous les malfaiteurs

dont on fait justice.

On ne doit pas donner le nom de critiques

à ces gens-là. Ce mot vient de krites
,
juge , es-

timateur , arbitre. Critique signifie bon /âge. Il

faut être un Quintilien pour oser juger les ou-

vrages d autrui : il faut du moins écrire comme



CRITIQUE. 233

Bayle écrivit sa République des lettres ; il a eu

quelques imitateurs , mais en petit nombre. Les

journaux de Trévoux ont été décriés pour leur

partialité poussée jusqu'au ridicule, et pour leur

mauvais goût.

Quelquefois les journaux se négligent ou le

public s'en dégoûte par pure lassitude , ou les au-

teurs ne fournissentpas des matières assez agréables
;

alors les journaux
,
pour réveiller le public, ont

recours à un peu de satire. C'est ce qui a fait dire à

la Fontaine :

Tout feseur de j ouriial doit tribut au malin.

Mais il vaut mieux ne payer son tribut qu'à la

raison et à l'équité.

Il y a d'autres critiques qui attendent qu'un bon

ouvrage paraisse pour faire vite un livre contre lui.

Plus le libelliste attaque un homme accrédité ,plus

il est sûr de gagner quelque argent ; il vit quelques

mois de la réputation de son adversaire. Tel était

un nommé Faidit
,
qui tautôt écrivait contre Ros-

suet , tantôt contre Tiilemont , tantôt contre Fé-

nélon ; tel a été un polisson qui s'intitule Pierre de

Cbiniac de la Rastide Duclaux , avocat au parle-

ment. Cicéron avait trois noms comme lui. Puis

viennent les critiques contre Pierre de Chiniac,puis

les réponses de Pierre de Chiniac à ces critiques. Ces

beaux livres sont accompagnés de brochures sans

nombre , dans lesquelles les auteurs font le public

juge entre eux et leurs adversaires ; mais le juge ,

qui n'a jamais entendu parler de leur procès , est

fort en peine de prononcer. L'un veut qu'on s'en

DICTIONN. THILOSOrH. 5. 20
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rapporte à sa dissertation insérée dans le Journal

littéraire , l'autre à ses éclaircissemens donnés dans

le Mercure. Celui-ci crie qu'il a donné une version

exacte d'une demi-ligne de Zoroastre , et qu'on ne

l'a pas plus entendu qu'il n'entend le persan. Il

duplique à la contre-critique qu'on a faite de sa cri-

tique d'un passage de Chaufepied.

Enfin , il n'y a pas nn seul de ces critiques

qui ne se croie juge de l'univers , et (-coulé de

l'univers.

Eh ! l'ami
,
qui te savait là !

CROIRE.

IN"o us avons vu à l'article certitude
,
qu'on doit

être souvent très incertain quand on est certain
,

et qu'on peut manquer de hou sens quand ou juge

suivant ce qu'on appelle le sens commun. Mais qu'ap-

pelez-vous croire ?

Voici un turc qui me dit : « Je crois que l'ange

a Gabriel descendait .souvent de 1 empyrée pour ap-

« porter à Mahomet des feuillets de l'Alcoran , écrits

« en lettres d'or sur du vélin bleu. »

Ehbien, Moustapba, surquoi ta té te rase croit-elle

cette chose incroyable ?

« Sur ce que j'ai les plus grandes probabilités

« qu'on ne m'a point trompé dans le récit de ces

« prodiges improbables , sur ce qu'Abubeker le

* beau-pere , Ali le gendre , Aisha ou Aisséla bile .

« Omar
, Osman , certifièrent la vérité du fait en
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« présence de cinquante raille hommes , recueillirent

« tous les feuillets , les lurent devant les fidèles
,

« et attestèrent qu'il n'y avait pas un mot de

« changé.

« Sur ce que nous n'avons jamais eu qu'un Alco-

« ran qui n'a jamais été contredit par un autre Al-

a coran. Sur ce que Dieu n'a jamais permis qu'on

« ait fait la moindre altération dans ce livre.

« Sur ce que les préceptes et les dogmes sont la

«perfection de Ja raison. Le do^me consiste dans

« l'unité d'un Dieu pour lequel il faut vivre et mou-

« rir ; dans l'immortalité de l'ame ; dans les récom-

« penses éternelles des justes et la punition des mé-

« chans , et dans la mission de notre grand prophète

« Mahomet
,
prouvée par des victoires.

« Les préceptes sont d'être juste et vaillant , de

« faire l'aumône aux pauvres , de nous abstenir de

« cette énorme quantité de femmes que les princes

« orientaux , et surtout les roitelets juifs épousaient

« sans scrupule; de renoncer au bon vin d'Engaddi

« et de Tadmor
,
que ces ivrognes d'Hébreux ont tanj

« vantés dans leurs livres ; de prier Dieu cinq fois

« par jour , etc.

« Cette sublime religion a été confirmée par 1©

« plus beau et le plus constant des miracles , et le

« plus avéré dans l'histoire du monde ; c'est que

« Mahomet persécuté par les grossiers et absurdes

« magistrats scolastiques qui le décrétèrent de prise

« de corps , Mahomet ,
obligé de quitter sa patrie

,

« n'y revint qu'en victorieux
;
qu'il lit de ses juges

« imbécilles et sanguinaires l'escabeau de ses pieds 4

« qu'il combattit toute sa vie les combats du Sei-»
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« gneur ;

qu'avec un petit nombre il triompha

« toujours du grand nombre
;
que lui et ses suc-

er cesseurs convertirent la moitié de la terre , et que

« Dieu aidant nous convertirons un joui* l'autre

« moitié. »

Rien n'est plus éblouissant. Cependant Mousta-

pha, en croyant si fermement , sent toujours quel-

ques petits nuages de doute s'élever dans son ame ,

quand on lui fait quelques difïicultés sur les visites

de lange Gabriel ; sur le sura ou le chapitre appor-

té du ciel
, pour déclarer que le grand prophète n'est

point cocu ; sur la jument Borak qui le transporte

en une nuit de la Mecque à Jérusalem. Moustapha

bégaye , il fait de très mauvaises réponses j il en

rougit , et cependant non-seulement il dit qu'il

croit, mais il veut aussi vous engager à croire. Vous
pressez Moustapha , il reste la bouche béante , les

yeux égarés , et va se laver en l'honneur d'Aila , en

commençant son ablution par le coude , et en fi-

nissant par le doigt index.

Moustapha est-il m effet persuadé , convaincu de

tout ce qu'il nous a dit? est-il parfaitement sûr que

Mahomet fut envové de Dieu , comme il est sûr

que la ville de Stamboul existe , comme il est sur

que l'impératrice Catherine II a fait aborder une

flotte du fond de la mer hyperborée dans le Pélopo-

nese , chose aussi étonnante que le voyage de la

Mecque à Jérusalem en une nuit ;et que cette flotte

a détruit celle des Ottomans auprès des Darda-

nelles ?

Le fond du discours de Moustapha est qu'il croit

ce qu'il ne croit pas. Il s'est accoutumé à pro-
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noncer , comme son molla , certaines paroles qu'il

prend pour des idées. Croire, c'est très souvent \

douter ?

Sur quoi crois-tu cela? dit Harpagon. Je je crois

sur ce que je le crois
,
répond maître Jacques. La

plupart des hommes pourraient répondre de même.
Croyez-moi pleinement ^ mon cher lecteur ; il ne

faut pas croire de léger.

Mais que dirons-nous de ceux qui veulent per-

suader aux autres ce qu'ils ne croient point? Et

que dirons-nous des monstres qui persécutent leurs

confrères dans l'humble et raisonnable doctrine du

doute et de la défiance de soi-même.

c u.

On répétera ici ce qu'on a déjà dit ailleurs , et ce

qu'il faut répéter toujours
,
jusqu'au temps où les

français se seront corrigés ; c'est qu'il est indigne

d'une langue aussi polie et aussi universelle que la

leur, d'employer si souvent un mot déshonnête et

ridicule
,
pour signifier des choses communes qu'on

pourrait exprimer autrement sans le moindre em-

barras.

Pourquoi nommer cu-d'âne et cu-de-cheval des

orties de mer? pourquoi donc donner le nom de eu-

blanc à l'amante, et de cu-rouge à l'épeiche? Cetie

épeiche est une espèce de pivert, et l'amante une

espèce de moineau cendré. Il y a un oiseau qu'on

20.
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nomme fétu-en-cu , ou paiUe-en~cu ; on «Tait cent

manières de le designer d'une expression beaucoup

plus précise. N'est-il pas impertinent d'appeler cu~

de-roaisseau le fond de la poupe ?

Plusieurs auteurs nomment encore à-cu un petit

mouillage, un ancrage, une grève, un sable, une

anse, où les barques se mettent à l'abri des cor-

saires. Il y a un petit à-cu à Palo comme à Sainte-

Marintée. (i)

Ou se sert continuellement du mot cu-de-lampe

pour exprimer un fleuron , un petit cartouche , un

pendantif , un encorbellement , une base de pyra-

mide , un placard , une vignette.

Un graveur se sera imaginé que cet ornement res-

semble à la base d'une lampe ; il l'aura nommé cm-

de-tampe pour avoir plutôt fait ; et les acheteurs au-

ront répété ce mot après lui. C'est ainsi que les

langues se forment. Ce sont les artisans qui ont

nommé leurs ouvrages et leurs instrumens.

Certainement il n'y avait nulle nécessité de don-

ner le nom de cu-de-four aux voûtes sphériques
,

d'antant plus que ces voûtes n'ont rien de celle d'un

four qui est toujours surbaissée.

Le fond d'un artichaut est formé et creusé en

lisrne courbe, et Je nom de eu ne lui convient en

aucune manière. Les chevaux ont quelquefois une

tache verdatre dans les veux , on l'appelle cuuie-

verre. Une autre maladie des chevaux
,
qui est une

espèce d'érésipèle, est appelée le cu-de-poule. Le

haut d'un chapeau est un cn-de *ehopeati. Il y a des

(i) Voyage d'Italie.
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boutons à compartiment qu'on appelle boutons-à-cu-

tie-dé.

Comment a-t-on pu donner le nom de cu-de-sac

à Vangiportus des Romains ? Les Italiens ont pris le

nom à?angiporto ,
pour signifier strada senza uscita.

On lui donnait autrefois chez nous le nom d'im-

passe, qui est expressif et sonore. C'est une gros-

sièreté énorme que le mot de cu-de-sac ait prévalu.

Le terme de culage a été aboli. Pourquoi tous

ceux que nous "venons d'indiquer ne le sont-ils pas?

Ce terme infâme de culage signifiait le droit que

s'étaient donné plusieurs seigneurs , dans les temps

de la tyrannie féodale , d'avoir à leur choix les pré-

mices de tous les mariages dans l'étendue de leurs

terres. On substitua ensuite le mot de cuissage à celui

de culage. Le temps seul peut corriger toutes les

façons vicieuses de parler.

Il est triste qu'en fait de langue , comme en

d'autres usages plus importans , ce soit la populace

qui dirige les premiers d'une nation.

CUISSAGE OU CULAGE,
Droit de trélibation , de marquette , etc.

D ion Cassius , ce flatteur d'Auguste, ce détracteur

de Cicérou(parceque Cicéron avait défendu la cause

de la liberté
) , cet écrivain sec et diffus , ce gazetier

des bruits populaires ; ce Dion Cassius rapporte que
des sénateurs opinèrent, pour récompenser César de

tout le mal qu'il avait fait à la république , de lui
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donner le droit de coucher ,à l'âge de cinquante-sept

ans , avec toutes les dames qu'il daignerait honorer

de ses faveurs. Et il se trouve encore parmi.nous des

gens assez bons pour croire cette ineptie. L'auteur

même de YEsprit des lois la prend pour une vérité
,

et en parle comme d'un décret qui aurait passé dans

le séuat romain , sans l'extrême modestie du dicta-

teur qui se sentit peu propre à remplir les vœux du

sénat. Mais si les empereurs romains n'eurent pas ce

droit par un sénatus - consulte appuyé d'un plébis^

cite , il est très vraisemblable qu'ils l'obtinrent par

la courtoisie des dames. Les "vîarc-Aurèles, les Juliens

n'usèrent point de ce droit; mais tous les autres

l'étendirenbautant qu'ils le purent.

Il est étonnant que dans l'Europe chrétienne on

ait fait très long-temps une espèce de loi féodale , et

que du moins on ait regardé comme un droit coutu-

mier l'usage d'avoir le pucelage de sa vassale. La

première nuit des noces de la fille au vilain appar-

tenait sans contredit au seigneur.

Ce droit s'établit comme celui de marcher avec un

oiseau sur le poing, et de se faire encenser à la

messe. Les seigneurs , il est vrai , ne statuèrent pas

que les femmes de leurs vilains leur appartien-

draient , ils se bornèrent aux filles , la raison en est

plausible. Les filles sont honteuses , il faut un peu

de temps pour les apprivoiser. La majesté des lois

les subjugue tout d'un coup ; les jeunes fiancées

donnaient donc sans résistance la première nuit de

leurs noces au seigneur châtelain , ou au baron
,

quand il les jugeait dignes de cet honneur.

On prétend que cette jurisprudence commença
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en Ecosse
;
je le croirais volontiers : les seigneurs

écossais avaient un pouvoir encore plus absolu su ;

.leurs clans, que les barons allemands et français sur

leurs sujets.

Il est indubitable que des abbés , des évêques s'at-

tribuèrent cette prérogative en qualité de seigneurs

temporels : et il n'y a pas bien long - temps que des

prélats se sont désistés de cet ancien privilège pour

des redevances en argent, auxquelles ils avaient

autant de droit qu'aux pucelages des filJes.

Mais remarquons bien que cet excès de tyrannie

ne fut jamais approuvé par aucune loi publique.

Si un seigneur ou un prélat avait assigné par-devant

un tribunal réglé une fille fiancée à un de ses vas-

saux
,
pour venir lui payer sa redevance , il eût

perdu sans doute sa cause avec dépens.

Saisissons cette occasion d'assurer qu'il n'y a

jamais eu de peuple un peu civilisé qui ait établi

des lois formelles contre les mœurs
;
je ne crois pas

qu'il y en ait un seul exemple. Des abus s'éta-

blissent, on les tolère ; ils passent en coutume ; les

voyageurs les prennent pour des lois fondamentales.

Ils ont vu , (lisent -ils , dans l'Asie de saints maho-

métans bien crasseux marcher tout nus , et de bonnes

dévotes venir leur baiser ce qui ne mérite pas de

l'être ; mais je^les défie de trouver dans l'Alcoran

une permission à des gueux de courir tout nus et de

faire baiser leur vilenie par des dames.

On me citera pour me confondre le Phallurn que

les Egyptiens portaient en procession, et l'idole

Jaganatàes Indiens. Je répondrai que cela n'est pas

plus contre les mœurs que de s'aller faire couper le

/
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prépuce en cérémonie à l'Age de huit ans. On a porté

dans quelques unes de nos villes le saint prépuce en

procession ; on le garde encore dans quelques sacris-

ties , sans que cette facétie ait causé le inoindre

trouble dans les familles. Je puis encore assurer

qu'aucun concile, aucun arrêt de parlement n'a

jamais ordonné qu'on fêterait le saint prépuce.

J'appelle loi contre les mœurs une loi publique ,

qui me prive de mon bien, qui m'ôte ma femme
pour la donner à un autre ; et je dis que la chose est

impossible.

Quelques voyageurs prétendent qu'en, Laponie
,

des maris sont venus leur offrir leurs femmes par

politesse ; c'est une plus grande politesse à moi de

les croire. Mais je leur soutiens qu'ils n'ont jamais

trouvé celte loi dans le code de la Laponie , de

même que vous ne trouverez ni dans les constitu-

tions de l'Allemagne , ni dans les ordonnances des

rois de France , ni dans les registres du parlement

«l'Angleterre, aucune loi positive qui adjuge le

droit de cuissage aux barons.

Des lois absurdes , ridicules , barbares , vous en

trouverez par-tout ; des lois contre les mœurs, nulle

part.

CURÉ DE CAMPAGNE.

SECTION L

Un curé
, que dis-je , un curé ? un iman même , un

talapoiu , un brame , doit avoir honnêtement de quoi
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vivre. Le prêtre en tout pays doit être nourri de

l'autel-, puisqu'il sert la république. Qu'un fana-

tique fripon ne s'avise pas de dire ici que je mets au

niveau un curé et un brame
,
que j'associe la vérité

avec l'imposture. Je ne compare que les services

rendus à la société
;
je ne compare que la peine et le

salaire

.

Je dis que quiconque exerce une fonction pénible

doit être bien payé de ses concitoyens
;
je ne dis pas

qu'il doive regorger de ricbesses
,
souper comme

Lucullus , être insolent comme Clodius. Je plains

le sort d'un curé de campagne obligé de disputer

une gerbe de blé à son malheureux paroissien , de

plaider contre lui
,
d'exiger la dixme des lentilles et

des pois , d'être haï et de haïr , de consumer sa mi-

sérable vie dans des querelles continuelles
,
qui avi-

lissent l'ame autant qu'elles l'aigrissent.

Je plains encore davantage le curé à portion con-

grue , à qui des moines , nommés gros dècimateurs

,

osent donner un salaire de quarante ducats, pour

aller faire, pendant toute l'année, à deux ou trois

milles de sa maison, le jour, la nuit , au soleil , à la

pluie, dans les neiges, au milieu des glaces, les

fonctions les plus désagréables, et souvent les plus

inutiles. Cependant l'abbé, gros décimateur, boit

son vin de Volney, de Baune, de Chambertin, de

Silleri, mange ses perdrix et ses faisans, dort sur

le duvet avec sa voisine , et fait bâtir un palais. La

disproportion est trop grande.

On imagina du temps de Charlemagne que le

clergé , outre ses terres , devoit posséder la dixme

des terres d'autrui ; et cette dixme est au moins le
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quart en comptant les frais de culture. Pour assurer

ce paiement , on stipula qu'il était de droit divin.

Et comment ctait-il de droit divin? Dieu était-il

descendu sur la terre pour donner le quart de mon
bien à l'abbé du Mont-Cassin , à l'abbé de Saint-

Denis , à l'abbé de Fulde ? non pas que je sache.

Mais on trouva qu'autrefois, dans le désert d'Ethan

,

d'Oreb , de Cadès-Barné , on avait donné aux lévites

quarante-huit villes , et la dixme de tout ce que la

terre produisait.

Eh bien ! gros décimateurs, allez à Cadès-Barné
;

habitez les quarante-huit villes qui sont dans ce

désert inhabitable
;
prenez la dixme des cailloux que

la terre y produit, et grand bien vous fasse!

Mais Abraham ayant combattu pour Sodome,

donna la dixme à Melchisédech
,
prêtre et roi de

Salem. Eh bien ! combattez pour Sodome , mais

que Melchisédech ne me prenne pas le blé que j'ai

semé.

Dans un pays chrétien de douze cent mille lieues

carrées , dans tout le Nord , dans la moitié de l'Alle-

magne , dans la Hollande, dans la Suisse, on paie le

clergé de l'argent du trésor public. Les tribunaux

n'y retentissent point des procès mus entre les sei-

gneurs et les curés, entre le gros et le petit décima-

teur, entre le pasteur demandeur et l'ouaille inti-

mée , en conséquence du troisième concile de

Latran , dont l'ouaille n'a jamais entendu parler.

Le roi de Naples, cette année 1772 , vient d'abo-

lir la dixme dans une de ses provinces ; les curés

sont mieux payés , et la province le bénit.

Les prêtres égyptiens
,
dit-on, ne prenaient point
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la dixme. Non; mais on nous assure qu'ils avaient

le tiers de toute l'Egypte en propre. O miracle! 6

chose du moins diflicile à croire ! ils avaient le

tiers du pays , et ils n'eurent pas bientôt les deux

autres î

Ne croyez pas , mon cher lecteur
,
que les Juifs

,

qui étaient un peuple de col roide , ne se soient ja-

mais plaints de l'impôt de la dixme.

Donnez-vous la peine de lire le Talmud de Baby-

lone; et si vous n'entendez pas le chaldaïque , lisez

la traduction faite par Gilbert Gaulmin , avec les

notes , le tout imprimé par les soins de Fabricius

Vous y verrez l'aventure d'une pauvre veuve avec

le grand-prêtre Aaron., et comment le malheur de

cette veuve fut la cause de la querelle entre Dathan,

Coré , et Abiron d'un côté, et Aaron de l'autre.

« Une veuve n'avait qu'une seule brebis (1), elle

« voulut la tondre : Aaron vient qui prend la laine

« pour lui ; elle m'appartient , dit-il , selon la loi :

« lu donnera? les prémices de ia laine a Dieu. La

« veuve implore en pleurant la protection de Coré.

« Coré va trouver Aaron. Ses prières sont inutiles
;

« Aaron répond que par la loi la laine est à lui. Coré

« donne quelque argent à la femme , et s'en retourne

a plein d'indignation.

« Quelque temps après , la brebis fait un agneau ;

« Aaron revient, et s'empare de l'agneau. La veuve

« vient encore pleurer auprès de Coré
,
qui veut en

« vain fléchir Aaron. Le grand-prêtre lui répond : Il

(1) Page i65, n° 297.

DICTIONS. PHILOSOPH. 5,
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« est écrit dans la loi , Tout mâle premier-nc de ton

« troupeau appartiendra à ton Dieu ; il mangea l'a-

« gneau, et Coré s'en alla en fureur.

« La veuve au désespoir tue sa brebis. Aaron ar-

« rive encore , il en prend l'épaule et le ventre
;

« Coré vient encore se plaindre. Aaron lui répond :

« Il est écrit, Tu donneras te centre et Tépaule aux

« prêtres.

« La veuve, ne pouvant plus contenir sa douleur,

« dit anathème à sa brebis. Aaron alors dit à la

« veuve : Il est écrit, Tout ce qui sera anathème dans

« Israël sera a toi; et il emporta la brebis tout en-

« tière. »

Ce qui n'est pas si plaisant, mais qui est fort sin-

gulier, c'est que dans un procès entre le clergé de

Reims et les bourgeois, cet exemple tiré du Talmud
fut cité par l'avocat des citoyens. Gaulmin assure

qu'il en fut témoin. Cependant on peut lui répondre

que les décimateurs ne prennent pas tout au peuple
;

les commis des fermes ne le souffriraient pas. Cha-

cun partage , comme il est bien juste.

Au reste , nous pensons que ni Aaron ni aucun

de nos curés ne se sont approprié les brebis et les

agneaux des veuves de notre pauvre pays.

Nous ne pouvons mieux finir cet article honnête

du Curé ae campagne , que par ce dialogue, dont une

partie a déjà été imprimée.
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SECTION II.

DIALOGUE.

ARISTON.
Eh bien , mon cher Téotime , vous allez donc être

curé de campagne ?

TEOTIME.
Oui ; on me donne une petite paroisse , et j e

l'aime mieux qu'une grande. Je n'ai qu'une por-

tion limitée d'intelligence et d'activité
;
je ne pour-

rais certainement pas diriger soixante et dix mille

ames , attendu que je n'en ai qu'une; un grand trou-

peau m'effraie , mais je pourrai faire quelque bien à

un petit. J'ai étudié assez de jurisprudence pour

empêcher , autant que je le pourrai, mes pauvres

paroissiens de se ruiner en procès. J'ai assez de con-

naissance de l'agriculture pour leur donner quelque-

fois des conseils utiles. Le seigneur du lieu et sa fem-

me sont d'honnêtes gens qui ne sont point dévots ,

et qui m'aideront à faire du bien. Je me flatte que je

vivrai assez heureux , et qu'on ne sera pas malheu-

reux avec moi.

ARISTON.

N'êtes-vous pas fâché de n'avoir point de femme ?

ce serait une grande consolation ; il serait doux
,

après avoir prôné , chanté
,
confessé, communié

,

baptisé , enterré , consolé des malades
,
appaisé des

querelles , consumé votre journée au service du pro-

chain , de trouver dans votre logis une femme douce

,

agréable et honnête
,
qui aurait soin de votre linge
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et de votre personne, qui vous égaierait dans la

santé, qui vous soignerait dans la maladie, qui vous

ferait de jolis enfans, dont la bonne éducation serait

utile à l'Etat. Je vous plains , vous qui servez les

hommes , d'être privé d'une consolation si nécessaire

aux hommes.
TE OTIME.

L'Eglise grecque a grand soin d'encourager les

curés au mariage
;
l'Eglise anglicane et les protes-

tans ont la même sagesse
;
l'Eglise latine a une sa-

gesse contraire ; il faut m'y soumettre. Peut-être
,

aujourd'hui que l'esprit philosophique a fait tant

de progrès , un concile ferait des lois plus favo-

rables à l'humanité. Mais en attendant je dois me
conformer aux lois présentes; il en conte beaucoup ,

je le sais ; mais tant de gens qui valaient mieux
que moi s'y sont soumis

,
qus je ne dois pas mur-

murer.

ARISTOIT.

Vous êtes savant, et vous avez une éloquence

s:-ige ; comment comptez-vous prêcher devant des

gens de campagne ?

TEOTIME.

Comme je prêcherais devant les rois. Je parlerais

toujours de morale , et jamais de controverse
;

Dieu me préserve d'approfondir la grâce concomi-

tante , la grâce efficace, à laquelle on résiste, la

suffisante qui ne suffit pas ; d'examiner si les anges

qui mangèrent avec Abr.iham et avec Loth avaient

un corps , ou s'ils firent semblant de manger ; si le

diable Asniodée était effectivement amoureux de la

femme du jeune Tobie : quelle est la montagne sur
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laquelle Jésus-Christ fut emporté par un autre dia-

ble ; et si Jésus-Christ envoya deux mille diables
,

ou deux diables seulement , dans le corps de deux

mille cochons , etc. etc. Il y a bien des choses que

mon auditoire n'entendraitpas , ni moi non plus. Je

tâcherai de faire des gens de bien , et de l'être ; mais

]* e ne ferai pointde théologiens , e t j e le serai le moins

que je pourrai.

ARISTOW.

Oh le bon curé ! Je veux acheter une maison

de campagne dans votre paroisse. Dites-moi
,

je vous prie, comment vous en userez dans la con-

fession.

TE OTIME.

La confession est une chose excellente , un frein

aux crimes , inventé dans l'antiquité la plus reculée
;

on se confessait dans la célébration de tous les an-

ciens mystères ; nousavons imité et sanctifié cette sage

pratique ; elle fcst très bonnepour engager les coeurs

ulcérés de haine à pardonner , et pour faire rendre

par les petits voleurs ce qu'ils peuvent avoir déro-

bé à leur prochain. Elle a quelques inconvéniens.

Il y a beaucoup de confesseurs indiscrets , surtout

parmi les moines qui apprennent quelquefois plus

de sottises aux filles
,
que tous les garçons d'un

village ne pourraient leur en faire. Point de détails

dans la confession ; ce n'est point un. interrogatoire

juridique , c'est l'aveu de ses fautes, qu'un pécheur
fait à l'Etre suprême entre les mains d'un antre pé-

cheur qui va s'accuser à son tour. Cet aveu salu-

taire n'est point fait pour contenter la curiosité

d'un homme?

1
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ARISTON.

Et des excommunications, en userez-vous?

TEOTIME.
Non-; il y a des rituels où Ton excommunié les

sauterelles , les sorciers et les comédiens. Je n'in-

terdirai point l'entrée de l'église aux sauterelles
,

attendu qu'elles n'y vont jamais. J e n'excommunierai

point les sorciers , parcequ'il n'y a point de sor-

ciers ; et à l'égard des comédiens , comme ils sont

pensionnés par le roi, et autorisés par le magistrat

,

je me garderai bien de les diffamer. Je vous avouerai

même, comme à mon ami, que j'ai du goût pour

la comédie, quand elle ne choque point les mœurs.

J'aime passionnément le Misanthrope , et toutes les

tragédies où il y a des mœurs. Le seigneur de mon
village fait jouer dans son château quelques-unes

de ces pièces, par dé jeunes personnes qui ont du

talent ; ces représentations inspirent la vertu par

l'attrait du plaisir ; elles forment le goût , elles ap-

prennent à bien parler et à bien prononcer. Je ne

vois rien là que de très innocent , et même de très

.utile
;
je compte bien assister quelquefois à ces spec-

tacles pour mon instruction, mais dans une loge

grillée
,
pour ne point scandaliser les faibles.

ARISTON.

Plus vous me découvrez vos sentimens , et plus

j'ai envie de devenir votre paroissien. H y a un point

bien important qui m'embarrasse. Comment fèrez-

vous pour empêcher les paysans de s'enivrer les

jours de fête ? c'est-là leur grande manière de les

célébrer. Vous voyez les uns accablés d'un poison

liquide , la tête penchée vers les genoux, les mains
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pendantes , ne voyant point, n'entendant rien , ré-

duits à un état fort au dessous de celui des brutes,

reconduits chez eux en chancelant par leurs femmes

éplorées, incapables de travail le lendemain , sou-

vent malades et abrutis pour le reste de leur vie.

Vous en voyez d'autres , devenus furieux par 1q

vin , exciter des querelles sanglantes
,

frapper et

être frappés , et quelquefois finir par le meurtre

ces scènes affreuses
,
qui sont la honte de l'espèce

humaine. Il le faut avouer, l'Etat perd plus de sujets

par les fêtes que par les batailles ; comment pour-

rez-vous diminuer dans votre paroisse un abus si

exécrable ?

TEOTIME.
Mon parti est pris

;
je leur permettrai

, je les pres-

serai même de cultiver leurs champs les jours de

fête après le service divin, que je ferai de trèsbonne

heure. C'est l'oisiveté de la férié qui les conduit au

cabaret. LesjoUrs ouvrables ne sont point les jours

de la débauche et du meurtre. Le travail modéré

contribue à la santé du corps et à celle de l'ame
;

de plus ce travail est nécessaire à l'Etat. Suppo-

sons cinq millions dénommes qui font par jour

pour dix sous d'ouvrage l'un portant l'autre , et ce

compte est bien modéré ; vous rendez ces cinq

millions d'hommes inutiles trente jours de l'année
;

c'est donc trente fois cinq millions de pièces de dix

sous que l'Etat perd en main d'œuvre. Or, certaine-

ment Dieu n'a jamais ordonné ni cette perte ni l'i-

vrognerie.

ARISTON.

Ainsi vous concilierez la prière et le travail ; Dieu
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ordonne l'un et l'autre. Vous servirez Diea et le pro-

chain. Mais dans les disputes ecclésiastiques
, quel

parti prendrez-vous ?

té otime.

Aucun. Onne dispute jamais sur la vertu, parce-

qu'elle vient de Dien : on se querelle sur des opi-

nions
,
qui viennent des hommes.

A R I STON.

Oh le bon curé ! le bon curé !

CURIOSITÉ.

Suave, marimagno turbantihus a?quora ventjs,

E terrâ magnum aiterius spectare laborem
;

Non quia vexari quemquam est jucunda voluptas,

Sed quibus ipse malis carcas quia cernere suave est.

Suave etiam belii certamina magna tueri

Per campos instructa , tua sine parte pericli
;

Sed ml dulcius est benè quàm munita tenere

Edita doctrinâ sapientum templa serenâ,

Despicere undè queas alios, passimque videre

Errare, atque viam palantes quaerere vitae,

Certare ingenio, conteudere nobilitate,

Noctes atque dies niti pra>stante labore

Ad summas emergere opes, rerumque potirj.

O miseras hominum mentes ! o pectora caeca !

On voit avec plaisir, dans le sein du repos

,

Des mortels malheureux lutter contre les flots ;

On aime à voir de loin deux terribles années

,

Dans les champs de la mort au combat animées :

Non que le mal d'autrui soit un plaisir si doux ;

Mais son danger nous plaît quand il est loin de nous.
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Heureux qui, retiré dans le temple des sages

,

Voit en paix sous ses pieds se former les orages ;

Qui rit en contemplant les mortels insensés

,

De leur
j
oug volontaire esclaves empressés

,

Inquiets , incertains du chemin qu'il faut suivre
,

Sans penser, sans jouir, ignorant l'art de vivre,

Dans l'agitation consumant leurs beaux jours

,

Poursuivant la fortune , et rampant dans les cours !

O vanité de l'homme ! ô faiblesse ! ô misère !

Pardon, Lucrèce, je soupçonne que vous vous

trompez ici en morale , comme vous vous trompez

toujours en phisique. C'est , à mon avis , la curio-

sité seule qui fait courir sur le rivage pour voir un
vaisseau que la tempête va submerger. Cela m'est ar-

rivé , et je vous jure que mon plaisir , mêlé d'in-

quiétude et de mal-aise , n'était point du tout le

fruit de ma réflexion ; il ne venait point d'une com-

paraison secrète entre ma sécurité et le danger de

ces infortunés
; *j 'étais curieux et sensible.

A la bataille de Fontenoi les petits garçons et les

petites filles montaient sur les arbres d'alentour

pour voir tuer du monde.

Les dames se firent apporter des sièges sur un bas-

tion de la ville de Liège, pour jouir du spectacle à

la bataille de Rocou.

Quand j'ai dit , Heureux qui iioit enpaix se for-

mer les orages, mon bonheur était d'être tranquille

et de chercher le vrai , et non pas de voir souffrir

des êtres pensans
,
persécutés pour l'avoir cher-

ché , opprimés par des fanatiques ou par des hy-
pocrites.

Si l'on pouvait supposer un ange volant sur
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six belles ailes du haut de l'empyrée , s'en allant

regarder par un soupirail de l'enfer les tourniens

et les contorsions des damnés , et se réjouissant

de ne rien sentir de leurs inconcevables douleurs

,

cet ange tiendrait beaucoup du caractère de Bel-

zébutb.

Je ne connais point la nature des anges
,
parce

-

que je ne suis qu'homme ; il n'y a que les théolo-

giens qui la connaissent : mais en qualité d'homme,

je pense par ma propre expérience , et par celle de

tous les badauds mes confrères, qu'on ne court à

aucun spectacle , de quelque genre qu'il puisse être
,

que par pure curiosité.

Cela me semble si "vrai que le spectacle a beau être

admirable, on s'en lasse à la fin. Le public deParis

ne va plus guère au Tartufe, qui est le chef-d'œuvre

des chefs-d'œuvre de Molière
;
pourquoi? c'estqu'il

y est allé souvent ; c'est qu'il le sait par cœur. Il en

est ainsi d'Andromaque.

ï*errin Dandin a bien malheureusement raison

quand il propose à la jeune Isabelle de la mener

voir comment on donne la question ; cela fait , dit-il

,

passer une heure ou deux. Si cette anticipation du

dernier supplice, plus cruelle souvent que le sup-

plice même , était un spectacle public , toute la

ville de Toulouse aurait volé en foule pour contem-

pler le vénérable Calas souffrant à deux reprises

ces tourmens abominables , sur les conclusions du

procureur-général. Pénitens biancs , pénitens gris

et noirs, femmes, filles, maîtres des jeux floraux
,

étudians, laquais , servantes , filles de joie, docteurs

en droit canon, tout se serait pressé. On se serait
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étouffé à Paris pour voir passer dans un tombereau

le malheureux général Lalli avec un bâillon de six

doigts dans la bouche.

Mais si ces tragédies de Cannibales qu'on repré-

sente quelquefois chez la plus frivole des nations,

et la plus ignorante en général dans les principes

de la jurisprudence et de l'équité ; si les spectacles

donnés par quelques tigres à des singes , comme
ceux de la Saint-Barthelemi et ses diminutifs , se

reno7ivelaient tous les jours , on déserterait bien-

tôt un tel pays ; on le fuirait avec horreur ; on aban-

donnerait sans retour la terre infernale où ces bar-

baries seraient fréquentes.

Quand les petits garçons et les petites filles dé-

plument leurs moineaux , c'est purement par es-

prit de curiosité , comme lorsqu'elles mettent en

pièces les jupes de leurspoupées. C'est cette passion

seule qui conduit tant de monde aux exécutions pu-

bliques , comme nous l'avons vu. Etrange empres-

sement de voir des misérables ! a dit l'auteur d'une

tragédie.

Je me souviens qu'étant à Paris lorsqu'on fit

souffrir à Damiens une mort des plus recherchées,

et des plus affreuses qu'on puisse imaginer , toutes

les fenêtres qui donnaient sur la place furent louées

chèrement par les dames ; aucune d'elles assurément

ne fesait la réflexion consolante qu'on ne la te-

naillerait point aux mamelles
,
qu'on ne verserait

point de plomb fondu et de la poix résine bouil-

lante dans ses plaies , et que quatre chevaux ne ti-

reraient point ses membres disloqués et sanglans.

Un des bourreaux jugea plus sainement que Lucrèce;
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car lorsqu'un (les académiciens de Paris voulut en-

trer dans l'enceinte pour examiner la chose déplus

près , et qu'il fut repoussé par les archers : Laissez

entrer monsieur ,
dit-il, c'est un amateur. C'est-à-

dire , c'est un curieux , ce n'est point par méchan-

ceté qu'il vient ici , ce n'est pas par un retour sur

soi-même, pour goûter le plaisir de n'être pas écar-

telé ; c'est uniquement par curiosité , comme on Ta

voir des expériences de physique.

La curiosité est naturelle à l'homme, aux singes

et aux petits chiens. Menez avec vous un petit chien

dans votre carrosse, il mettra continuellement ses

pattes à la portière pour voir ce qui se passe. Un
singe fouille par-tout , il a L'air de tout considérer.

Pour l'homme , vous savez comme il est fait ; Rome ,

Londres , Paris ,
passent leur temps à demander ce

qu'il y a de nouveau.

D.

DANTE, (le)

^V^ous voulez connaître le Dante. Les Italiens l'ap-

pellent divin ; mais c'est une divinité cachée
;
peu de

gens entendent ses oracles* il a des commentateurs:

c'est peut-être encore une raison de plus pour n'être

pas compris. Sa réputation s'affermira toujours ,

parcequ'on ne le lit guère. Il y a de lui une vingtaine

de traits qu'on sait par cœur : cela suffit pour s'é-

pargner la peine d'examiner le reste.
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Ce divin Dante fut , dit-on , un homme assez

malheureux. Ne croyez pas qu'il fut divin de son

temps , ni qu'il fut prophète chez Jui. Il est

vrai qu'il fut prieur , non pas prieur de moines
,

mais prieur de Florence , c est-à-dire l'un des sé-

nateurs.

Il était né en 1260, à ce que disent ses compa-

triotes. Bayle
,
qui écrivait à Roterdam , currente

caïamo 9
pour son. libraire , environ quatre siècles

entiers après le Dante , le fait naître en 12G0 , et

je n'en estime Bayle ni plus ni moins pour s'être

trompé de cinq ans : la grande affaire est de ne

se tromper ni en fait de goût ni en fait de rai-

sonnemens.

Les arts commençaient alors à naître dans la pa-

trie du Dante. Florence était, comme Athènes, pleine

d'esprit, de grandeur , de légèreté , d'inconstance

et de factions. La faction bl anche avait un grand cré-

dit : elle se nommait ainsi du nom de la Signora

Bianca. Leparti opposé s'intitulait le partides noirs,

pour mieux se distinguer des blancs. Cesdeuxpar-

tis ne suffisaient pas aux Florentins. Ils avaienl en-

core les guelfes et les gibelins. La plupart des

blancs étaient gibelins du parti des empereurs
,

et les noirs penchaient pour les guelfes attachés

aux papes.

Toutes ces factions aimaient la liberté, et fe-

saient pourtant ce qu'elles pouvaient pour la dé-

truire. Le pape Boniface YIII voulut profiter de

ces divisions pour anéantir le pouvoir des empe-

reurs en Italie. Il déclara Charles de Valois , frère

du roi de France Philippe le bel , son vicaire en

DICTIONN. TH1LOSOPH. 5. 2 2
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Toscane. Le vicaire vint bien armé , chassa les blancs

et les gibelins , et se lit détester des noirs et des

guelfes. Le Danteétait b/a?icet gibelin /il fut chassé

des premiers , et sa maison rasée. On peut juger de

là s'il fut le reste de sa vie affectionné à la maison

de France et aux papes ; on prétend pourtant qu'il

alla faire un voyagea Paris, et que pour se désen-

nuyer il se lit théologien, et disputa vigoureuse-

ment dans les écoles. On ajoute que l'empereur

Henri VII ne lit rien pour lui, tout gibelin qu'il

était; qu'il alla chez Frédéric d'Arragon roi de

Sicile , et qu'il en revint aussi pauvre qu'il y était

allé. Il fut réduit au marquis de Malaspina et au

grand-kan de Vérone. Le marquis et le grand-kan

ne le dédommagèrent pas ; il mourut pauvre à

Ravenne , à l'Age de cinquante-six ans. Ce fut dans

ces divers lieux qu'il composa sa comédie de l'en-

fer du purgatoire et du paradis : on a regardé ce

salmigondis comme un beau poëme épique.

Il trouva d'abord à l'entrée de l'enfer un lion et

une louve. Tout d'un coup Virgile se présente à lui

pour l'encourager
;
Virgile lui dit qu'il est né lom-

bard ; c'est précisément comme si Homère disait

qu'il est né turc. Virgile offre de faire au Dante les

honneurs de l'enfer ei du purgatoire , et de le mener

jusqu'à la porte de S. Pierre ; mais il avoue qu'il ne

pourra pas entier avec lui.

Cependant Caron les passe tous deux dans sa

barque. Virgile lui raconte que peu de temps après

son arrivée en enfer , il y vit un être puissant qui

vint chercher les ames d'Abel , de Noé , d'Abra-

ham , de Moïse , de David. En avançant chemin
,
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ils découvrent dans l'enfer des demeures très

agréables ; dans l'une sont Homère , Horace , Ovide

et Lucain ; dans une autre on voit Electre , Hector ,

Enée , Lucrèce , Brutus et le tuisc Saladin ; dans

une troisième , Socrate , Platon . Hippocrate et l'a-

rabe Averroès.

Enfin paraît le véritable enfer , où Pluton juge les

condamnés. Le voyageur y reconnaît quelques cardi-

naux
,
quelques papes , et beaucoup de Florentins.

Tout cela est-il dans le style comique ? non. Tout

est-il dans le genre héroïque ? non. Dans quel goût

est donc ce poème ? dans un goût bizarre.

Mais il y a des vers si heureux et si naïfs, qu'ils

n'ont point vieilli depuis quatre cents ans , et qu'ils

ne vieilliront jamais. Un poème d'ailleurs où l'on

met des papes en enfer réveille beaucoup l'atten-

tion ; et les commentateurs épuisent toute la saga-

cité de leur esprit à déterminer au juste qui sont ceux

que le Dante a dSmnés , et à ne se pas tromper dans

une matière si «rave.

On a fondé une chaire , une lecture pour expli-*

quer cet auteur classique. Vous me demanderez;

comment l'inquisition ne s'y oppose pas ? Je vous

répondrai que l'inquisition entend railierie en Ita-

lie ; elle sait bien que des plaisanteries en vers ne

peuvent point faire de mal : vous en allez juger

par cette petite traduction très libre d'un mor-

ceau du chant vingt-troisième ; il s'agit d'uu damné
de !a connaissance de l'auteur. Le damné parle

ainsi :

Je m'appelais le comte de Guidon
;

Je fus sur terre et soldat et poltron
;
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Puis m enrôlai sous saint François d'Assise

Afin qu'unjour le bout de son cordon

Me donnât place en la céleste Eglise
;

Et j'y serais sans ce pape félon

Qui m'ordonna de servir sa feintise

,

Et me rendit aux griffes du démon.

Voici le fait. Quand j'étais .sur la terre,

Vers Rimini je fis long-temps la guerre

,

Moins, je l'avoue, en héros qu'en fripon.

L'art de fourber me fit un grand renom.

Mais quand mon chef eut portépoil grisou
,

Temps de retraite où convient la sage sse

,

Le repentir vint ronger ma vieillesse

,

Et j'eus recours à la confession.

O repentir tardif et peu durable !

Le bon saint-pt re en ce temps guerroyait,

Non le soudan , non le Turc intraitable

,

Mais Us chrétiens, qu'en vrai turc il pillait.

Or, sans respect pour, tiare et tonsure

,

Pour saint François, son froc , et sa ceinture

,

Frère, dit-il, il me convient d'avoir

Incessamment Préneste en mon pouvo r.

Conseille-moi, cherche sous ton capuce

Quelque beau tour, quelque gentille astuce,

Pour ajouter en bref à mes Etats

Ce qui me tente , et ne m'appartient pas.

J'ai les deux clefs du ciel en ma puissance.

De Célestin la dévote imprudence

S'en servit mal, et moi je sais ouvrir

Et refermer le ciel à mon plaisir.

Si tu me sers, ce ciel est ton partage.

Je le servis, et trop bien, dontj 'enrage.

Il eut Préneste, et la mort me saisit.

Lors devers moi saint François descendit,

Comptant au ciel amener ma bonne ame;

Mais Belzi buth vint en poste , et lui dit :
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Monsieur <TAssise, arrêtez: je réclame

Ce conseiller du saint-père , il est mien ;

Bon saint François
,
que chacun ait le sien.

Lors, tout penaud le bon homme d'Assise

M'abandonnait au grand diable d'enfer.

Je lui criai : monsieur de Lucifer,

Je suis un saint, voyez ma robe grise
;

Je fus absous par le chef de l'Eglise.

J'aura itou; ours
,
répondit le démon,

Un grand respect pour l'absolution :

On est lavé de ses vieilles sottises

,

Pourvu qu'après autres ne soient commises.

J'ai fait souvent cette distinction

A tes pareils ; et grâce a l'Italie,

Le diable sait de la théologie.

Il dit, et rit : je ne répliquai rien

A Belzébuth ; il raisonnait trop bien

.

Lors il m'empoigne , et d'un bras roide et ferme

Il appliqua sur mon triste épiderme

Vingt coups de fouet, dout bien fort il me cuit;

Que Dieu lefrende à Boniface huit !

DAVID.

3N"o u s devons révérer David comme un prophète ,

comme un roi , comme un ancêtre du saint époux de

Marie , comme un homme qui a mérité la miséri-

corde de Dieu par sa pénitence.

Je dirai hardiment que l'article David qui suscita

tant d'ennemis à Bayle
,
premier auteur d'un dic-

tionnaire de faits et de raisonnemens , ne méritait

pas le bruit étrange que l'on fit alors. Ce n'était pas

David qu'on voulait défendre , c'était Bayle qu'on

12.
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voulait perdre. Quelques prédicans de Hollande

,

ses ennemis mortels , furent aveuglés par leur haine
,

au point de le reprendre d'avoir donné des louanges

à des papes qu'il en croyait dignes , et d'avoir réfuté

les calomnies débitées contre eux.

Cette ridicule et honteuse injustice fut signée de

douze théologiens , le 20 décembre 1698, dans le

même consistoire où ils Teignaient de prendre la

défense du roi David. Comment osaient-ils mani-

fester hautement une passion lâche que le reste des

hommes s'efforce toujours de cacher? Ce n'étaitpas

seulement le comble de l'injustice , et du mépris de

toutes les sciences; c'était le comble du ridicule que

de défendre à unhistorien d'être impartial „ et à un
philosophe d'être raisonnable. Un homme seul n'o-

serait être insolent et injuste à ce point ; mais dix ou

douze personnes rassemblées , avec quelque espèce

d'autorité , sont capables des injustices les plus ab-

surdes. C'est qu'elles sont soutenues les unes par

les autres , et qu'aucune n'est chargée en son propre

nom de la honte de la compagnie.

Une grande preuve que cette condamnation de

Bayle fut personnelle , est ce qui arriva en 1 761 à

M. Hutte , membre du parlement d'Angleterre. Les

docteurs Chandler et Palmer avaient prononcé l'o-

raison funèbre du roi Georges II, et l'avaient, dans

leurs discours
,
comparé au roi David, selon l'u-

sage de la plupart des prédicateurs qui croientflat-

ter les rois.

M. Hutte ne regarda point cette comparaison

comme une louange; il publia la fameuse disserta-

tion The man afier God's own heart. Dans cet écrit
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il veut faire voir que Georges II , roi beaucoup plus

puissant que David , n'étant pas tombé dans les

fautes du melk juif, et n'ayantpu par conséquent faire

la même pénitence , ne pouvait lui être comparé.

Il suit pas à pas les livres des Rois. Il examine

toute la conduite de David beaucoup plus sévère-

rement que Bayle ; et il fonde son opinion sur ce

que le Saint-Esprit ne donne aucune louange aux

actions qu'on peut reprocher à David. L'auteur an-

glais juge le roi de Judée uniquement sur les no-

tions que nous avons aujourd'hui du juste et de

l'injuste.

Il ne peut approuver que David /assemble une

bande de voleurs au nombre de quatre cents
,
qu'il

se fasse armer par le grand-prêtre Abimelech de

l'épée de Goliath , et qu'il en reçoive les pains con-

sacrés, (i) • y

Qu'il descende chez l'agriculteur Nabal pour

meltre chez lui tout à feu et à sang
,
parce que Nabal

a refusé des contributions à sa troupe brigands
;

que INabai meure peu de jours après, et que David

épouse la veuve. (2)

Il réprouve sa conduite avec le roi Achis
,
posses-

seur de cinq ou six villages dans le canton de Geth.

David étant alors à la tête tie six cents bandits , allait

faire des courses chez les alliés de son bienfaiteur

Achis ; il pillait tout , il égorgeait tout ^ vieillards

,

femmes , enfans à la mamelle. Et pourquoi massa-

crait-il les enfans à la mamelle ? « C'est , dit le texte

,

( 1 ) I , Rois , chap. XXI et XXII.

\i)Ibid. chap, XXV.
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« de peur que ces enfans n'en portassent la nouvello

« au roi Achis. » (i)

Cependant Saùl perd une bataille contre les Phi-

listins , et il se lait tuer par son écuyer. Un juif en

apporte la nouvelle à J)avid
,
qui lui donne la mort

pour sa récompense. (2)

Isboseth succède à son père Saiil ; David est assez

fort pour lui faire la guerre : enfin Isboseth est

assassiné.

David s'empare de tout le royaume : il surprend

la petite ville ou le village de Rabbath , et il fait

mourir tous les habitants par des supplices assez

extraordinaires ; on les scie en deux , on les déchire

avec des herses de fer , on les brûle dans des fours à

briques. (3)

Après ces expéditions , il y a une famine de trois

ans dans le pays. En effet, à la manière dont on fe-

sait la guerre , les terres devaient être mal ensemen-

cées. On consulte le Seigneur, et on lui demande

pourquoi il y a famine ? La réponse était fort aisée;

c'était assurément parce que, dans un pays qui à

peine produit du bled, quand ou a fait cuire les la-

boureurs dans des fours à briques , et qu'on les a

sciés en deux, il reste peu de gens pour cultiver la

terre; mais le Seigneur répond que c'est parce que

Saiil avait tué autrefois des. Gabaonites.

Que fait aussitôt David? il assemble les Gabao-

nites, il leur dit que Saùl a eu grand tort de leur

faire la guerre ; que Saul n'était point comme lui

(1) I, Rois, chap. XXVII.— (2) II Rois, chap. I.—

(3) I/W.cliap.XII.
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selon le cœur de Dieu
,
qu'il est juste de punir sa

race ; et il leur donne sept petits-fils de Saùl à

pendre
,
lesquels furent pendus parce qu'il y avait

eu famine, (i)

M. Hutte a la justice de ne point insister sur l'a-

dultère avec Bethzabée et sur le meurtre d'Urie
,

puisque ce crime fut pardonné à David lorsqu'il se

repentit. Le crime est horrible , abominable ; mais

enfin le Seigneur transféra son péché , l'auteur

anglais le transfère aussi.

Personne ne murmura en Angleterre contre l'au-

teur ; son livre fut réimprimé avec l'approbation

publique : la voix de l'équité se fait entendre tôt ou

tard chez les hommes. Ce qui paraissait téméraire il

y a quatre-vingts ans , ne paraît aujourd'hui que

simple et raisonnable
,
pourvu qu'on se tienne dans

les bornes d'une critique sage, et du respect qu'on

doit aux livres divins

D'ailleurs , il*n'en va pas en Angleterre aujour-

d'hui comme autrefois. Ce n'est plus le temps où un
verset d'un livre hébreu , mal traduit d'un jargon

barbare en un jargon plus barbare encore , mettait

en feu trois royaumes. Le parlement prend peti

d'intérêt à un roitelet d'un petit canton de la

Syrie.

Rendons justice à dom Calmet; il n'a point passé

les bornes dans son Dictionnaire de la Bible , à l'ar-

ticle David. « Nous ne prétendons pas , dit-il
,
ap-

« prouver la conduite de David ; il est croyable qu'il

« ne tomba dans ces excès de cruauté qu'avant qu'il

(i)II,Rois,chap.XXI.
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« eut reconnu le crime qu'il avait commis avec

« Bethzabée. » Nous ajouterons que probablement il

les reconnut tous , car ils sont assez nombreux.

Fesons ici une question qui nous parait très im-

portante. Ne s'est-on pas souvent mépris sur l'article

David? s'agit-il de sa personne, de sa gloire , du

respect dù aux livres canoniques ? Ce qui intéresse

le genre-humain n'est-ce pas que l'on ne consacre

jamais le crime? qu'importe le nom de celui qui

égorgeait les femmes et les enfaus de ses alliés
,
qui

fesait pendre les petits-lils de son roi
,
qui fesait scier

en deux , brûler dans de* fours , déchirer sous des

herses, des citoyens malheureux ? Ce sont ces actions

que nous jugeons , et non les lettres qui composent

le nom du coupable; le nom n'augmente ni ne di-

minue le crime.

Plus on révère David comme réconcilié avec

Dieu par son repentir , et plus on condamne les

cruautés dont il s'est rendu coupable.

Si un jeune paysan, en cherchant des ânesses
,

trouve un royaume , cela n'arrive pas communé-

ment ; si un autre paysan guérit son roi d'un accès

de folie , en jouant de la harpe , ce cas est encore

très rare ; niais que ce petit joueur de harpe devienne

roi parce qu'il a rencontré dans un coin un prêtre

de village qui lui jette une bouteille d'huile d'olive

sur la tête , la chose est encore plus merveilleuse.

Quand et par qui ces merveilles furent-elles

écrites ? je n'en sais rien ; mais je suis bien sûr que

ce n'est ni par un Polybe, ni par un Tacite.

Je ne parlerai pas ici de l'assassinat d'Urie , et de

l'adultère de Bethzabée ; ils sont assez connus : et
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les voies de Dieu sont si différentes des voies des

hommes, qu'il a permis que Jésus-Christ descendît

de cette Bethzabée, tout, étant purifié par ce saint

mystère.

Je ne demande pas maintenant comment Jurieu

a eu 1 insolence de persécuter le sage Bayle pour

n'avoir pas approuvé toutes les actions du bon roi

David; mais je demande comment on a souffert

qu'un homme tel que Jurieu molestât un homme
tel que Bayle ?

DÉCRÉTALES.
Lettres des tapes qui règlent les points de

doctrine ou de discipline , et qui ont force de

loi dans l'Eglise latine.

Outre les véritables recueillies par Denis le petit

,

il y en a une collection de fausses , dont l'auteur est

inconnu , de même que l'époque. Ce fut un arche-

vêque de Maïence , nommé Riculphe
,
qui la répandit

en France vers la fin du huitième siècle ; il avait

aussi apporté à Vorms une épître du pape Grégoire
,

de laquelle on n'avait point entendu parler aupa-

ravant ; mais il n'en est resté aucun vestige , tandis

que les fausses décrétales ont eu , comme nous Tal-

ions voir , le plus grand succès pendant huit siècles.

Ce recueil porte le nom d'Isidore Mercator, et

renferme un nombre infini de décrétales faussement

attribuées aux papes depuis Clément I jusqu'à Si-

rice
;
la fausse donation de Constantin ; le concile

de Rome sous Sylvestre; la lettre d'Athanase à Marc
;
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celle d'Anastase aux éveques de Germanie et de

Bourgogne; celle de Sixte III aux Orientaux ; celle

de Léon I, touchant les privilèges des chorévèques;

celle de Jean I à l'archevêque Zaeharie ; une de Bo-

niface II à Eulalie d'Alexandrie ; une de Jean III

aux éveques de France et de Bourgogne; une de

Grégoire, contenant un privilège du monastère de

Saint-Médard ; une du même à Félix, évèque de

Messine; et plusieurs autres.

L'objet de l'auteur a été d étendre l'autorité du

pape et des éveques. Dans cette vue, il établit que

les éveques ne peuvent être jugés définitivement que

parle pape seul; et il répète souvent cette maxime,

que non seulement tout évêque , mais tout prêtre,

et en général toute personne opprimée . peut en tout

état de cause appeler directement au pape. Il pose

encore comme un principe incontestable qu'on ne

peut tenir aucun concile , même provincial, sans la

permission du pape.

Ces décrétaies favorisant l'impunité des éveques,

et plus encore les prétentions ambitieuses des papes,

les uns et les autres les adoptèrent avec empresse-

ment. En 86 1
,
Rotade, évêque de Soissons, ayant

été privé de la communion épiscopale dans un con

cile provincial
,
pour cause de désobéissance, appel le

au pape. Hincmar de Reims , son métropolitain , no-

nobstant cet appel , le fit déposer dans un autre con-

cile , sous prétexte que depuis il y avait renoncé , et

s'était soumis au jugement des éveques.

Le pape Nicolas I, instruit de l'affaire , écrivit à

Hincmar, et blâma sa conduite. Vous deviez, dit-il,

honorer la mémoire de saint Pierre , et attendre notre
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jugement
,
quand même Rotade n'eut point appelé.

Et dans une autre lettre sur la même affaire , il me-

nace Hincmar de l'excommunier, s'il ne rétablit pas

R.otade. Ce pape lit plus. Rotade étant venu à Rome,
il le déclara absous dans un concile tenu la veille de

Noël, en 864, et le renvoya à son siège avec des

lettres. Celle qu'il adresse à tous les évéques des

Gaules est digne de remarque ; la voici :

« Ce que vous dites est absurde, que Rotade
,
après

avoir appelé au saint-siège , ait changé de langage

pour se soumettre de nouveau à votre jugement.

Quand il l'aurait fait, vous deviez le redresser, et

lui apprendre qu'on n'appelle point d'un juge supé-

rieur à un inférieur. Mais encore qu'il n'eût pas ap-

pelé au saint-siège, vous n'avez dû en aucune ma-

nière déposer un évêque sans notre participation
,

au préjudice de tant de décrétâtes de nos prédéces-

seurs : car si c'est par leur jugement que les écrits

des autres docteurs sont approuvés ou rejetés , com-

bien plus doit-on respecter ce qu'ils ont écrit eux-

mêmes pour décider sur la doctrine ou la discipline ?

Quelques-uns vous disent que ces décrétales ne sont

point daus le code des canons; cependant quand ils

les trouvent favorables à leurs intentions, ils s'en

servent sans distinction , et ne les rejettent que pour
diminuer la puissance du saint-siège

;
que s'il faut

rejeter les décrétales des anciens papes
,
parcequ'elles

ne sont pas dans le code des canons , il faut donc re-

jeter les écrits de S. Grégoire et des autres pères, et

même les saintes Ecritures.

« Vous dites, continue le pape ,que les jugements

des évéques ne sont pas des causes majeures ; nous

DICTIONN. PHILOSOPH. 5. 2.3
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soutenons qu elles sont d'aulant plus grandes, que

les évéques tiennent un plus grand rang dans l'E-

glise. Direz-vous qu'il ny a que les affaires des mé-

tropolitains qui soient des causes majeures ? Mais

ils ne sont pas d'un autre ordre que les évéques, et

nous n'exigeons pas des témoins ou des juges d'autre

qualité pour les uns et pour les autres ; c'est pour-

quoi nous voulons que les causes des uns et des

autres nous soient réservées. Et ensuite, se trouvera-

t-il quelqu'un assez déraisonnable pour dire que

l'on doive conserver à toutes les Eglises leurs privi-

lèges , et que la seule Eglise romaine doive perdre

les siens » ? Il conclut en leur ordonnant de recevoir

Rotade , et de le rétablir.

Le pape Adrien II, successeur de Nicolas I, ne

paraît pas moins zélé dans une affaire semblable

d'Hincmar de Laon. Ce prélat s'était rendu odieux

au clergé et au peuple de son diocèse par ses injus-

tices et ses violences. Ayant été accusé au concile

de Verberie en S6y , où présidait Hincmar de Reims

son oncle et son métropolitain , il appela au pape
,

et demanda la permission d aller à Rome : elle lui

fut refusée. On suspendit seulement la procédure
,

et on ne passa pas outre. Mais sur de nouveaux su-

jets de plaintes que le roi Charles le chauve et Hinc-

mar de Reims eurent contre lui , on le cita d'abord

au concile d'AttH>ni, ou il comparut , et bientôt

après il prit la fuite ; ensuite au concile de Douzi
,

où il renouvela son appel , et fut déposé. Le concile

écrivit au pape une lettre synodale le 6 septembre

871 ,
pour lui demander la confirmation des actes

qu'il lui envoyait ; et loin d'acquiescer au jugement
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du concile , Adrien désapprouva dans les termes

les plus forts la condamnation d'Hincmar , .soute-

nant que puisque Hincmar de Laon criait dans le

concile qu'il voulait se défendre devant le saint-

siège , il ne fallait pas prononcer de condamnation

contre lui. Ce sont les termes de ce pape dans sa

lettre aux évêques du concile , et dans celle qu'il

écrivit au roi.

Voici la réponse vigoureuse que Charles fit à

Adrien :« Pos lettres portent: « Nous voulons et nous

« ordonnons par l'autorité apostolique, qu'Hincmar

« de taon vienne à Rome et devant nous
,
appuyé de

« votre puissance. » Nous admirons où l'auteur de

cette lettre a trouvé qu'un roi
,
obligé à corriger les

médians et à venger les crimes , doive envoyer à

Rome un coupable condamné selon les règles , vu
principalement qu'avant sa déposition il a été con-

vaincu dans trois conciles d'entreprises contre le

repos public , et qu'après sa déposition il persévéra

dans sa désobéissance.

« Nous sommes obligés de vous écrire encore qué

nous autres rois de France , nés de race royale , n'a-

vons point passe jusqu'à présent pour les lieutenans

des évêques, mais pour les seigneurs de la terre. Et

,

comme dit S. Léon et le concile romain , les rôis et

les empereurs que Dieu a établis pour commander
sur la terre , ont permis aux évêques de régler leurs

affaires suivant leurs ordonnances ; mais ils n'ont

pas été les économes des évêques ; et si vous

feuilletez les registres de vos prédécesseurs , vous

ne trouverez point qu'ils aîeut écrit aux nôtres

oomrue vous venez de nous écrire. »
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Il rapporte ensuite deux lettres de S. Grégoire

pour montrer avec quelle modestie il écrivait, non- i

seulement aux rois de France , mais aux exarques

d'Italie. « Enfin , conclut-il ,
je vous prie de ne me

plus envoyer à moi ni anxévéques de mon royaume

dételles lettres , afin que nous puissions toujours

leur rendre l'honneur et le respect qui leur con-

vient. » Les évêques du concile de Douzi répondi-

rent au pape à peu-près sur le même ton : et quoi-

que nous n'ayons pas la lettre en entier , il paraît

qu'ils voulaient prouver que l'appel d'Hincmarne

devait pas être jugé à Rome . mais en France par des

juges délégués conformément aux canons du con-

cile de Sardique.

Ces deux exemples suffisent pour faire sentir

combien les papes étendaient leur juridiction à la

faveur de ces fausses décrétâtes. Et quoique Hinc-

mar de Reims objectât à Adrien, que . n'étantpoint

rapportées dans le code des canons , elles ne pou-

vaient renverser la discipline établie par les canons,

ce qui le fit accuser auprès du pape Jean VIII dene

pas recevoir les décrétai es des papes ^ il ne laissa

pas d'alléguer lui-même ces décrétales dans ses

lettres et ses autres opnscules. Son exemple fut

suivi par plusieurs évêques. On admit d'abord

celles qui n'étaient point contraires aux canons les

plus récens , ensuite on se rendit encore moins

scrupuleux.

Les conciles eux-mêmes en firent usage. C'est

ainsi que dans celui de Reims , tenu l'an 992 , les

évèques se servirent de décrétales d'Anaclet , de

J*ules, de Damase , et des autres papes dans la cause
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d'Amoul. Les conciles suivans imitèrent celui de

Reims. Les papes Grégoire VII , Urbain II , Pascal II

,

Urbain III , Alexandre III , soutinrent les maximes

qu'ils y lisaient
,
persuadés que c'était la discipline

des beaux jours de l'Eglise. Enîin les compilateurs

des canons , Bouchard de Vorms , Yves de Char-

tres , et Gratien , en remplirent leur collection.

Lorsque l'on eut commencé à enseigner le décret

publiquement dans les écoles , et à le commenter
,

tons les théologiens polémiques et scolastiques . et

tous les interprètes du droit canon employèrent à

l'envi ces fausses décrétales pour confirmer les dog-

mes catholiques ou établir la discipline , et en par-

semèrent leurs ouvrages.

Ce ne fut que dans le seizième siècle que l'on con-

çut les premiers soupçons sur leur authenticité.

Erasme ctplusieurs avec lui larévoquèrent en doute ;

voici sur quels fpndemens :

i°. Les décrétales rapportées dans la collection

d'Isidore ne sont point dans celle de Denis le petit

,

qni n'a commencé à citer les décrétales des papes

qu'à Sirice. Cependant il nous apprend qu'il avait

pris un soin extrême à les recueillir. Ainsi elles

n'auraient pu lui échapper , si. elles avaient existé

danè les archives de l'Eglise deRome où il fesait son

iéjour. Si elles ont été inconnues à l'Eglise romaine

qui elles étaient favorables , elles l'ont été é^ale-

ient à toute l'Eglise. Les pères ni les conciles des

nuit premiers siècles n'en ont fait aucune mention.

Or comment accorderun silence aussi universel avee

eur authenticité ?

2°. Ces décrétales n'ont aucuD rapport avee

23
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Tétat des choses dans les temps où on les suppose

écrites. On n'y dit pas un mot des hérétiques des

trois premiers siècles , ni des autres affaires de l'E-

glise dont les véritahles ouvrages d'alors sont rem-

plis : ce qui prouve qu'elles ont été fabriquées posté-

rieurement.

3*. Leurs dates sont presque toutes fausses. Leur

auteur suit en général la chronologie du livre pon-

tifical
,
qui , de l'aveu de Baronius , est très fautive.

C'est un indice pressant que cette collection n'a été

composée que depuis le livre pontifical.

4°. Ces décrétâtes , dans toutes les citations des

passages de l'Ecriture , emploient la version appe-

lée Vul^ate , faite ou du moins revue et remuée
par S. Jérôme ; donc elles sont plus récentes qxie

S. Jérôme.

5°. Enfin elles sont toutes écrites d'un même
style

,
qui est très barbare

,
et Nen cela très conforme

à l'ignorance du huitième siècle : or il n'est pas vrai-

semblable que tous les différens papes dont elles

portent le nom, aient affecté cette uniformité de

style. On en peut conclure avec assurance que toutes

ces décrétales sont d'une même main.

Outre ces raisons générales , chacune des pièces

qui composent le recueil d'Isidore . porte avec elle

des marques de supposition qui lui sont propres
,

et dont aucune n'a échappé à la critique sévère de

David Blondel, à qui nous sommes principalement

redevables des lumières que nous avons aujourd'hui

sur cette compilation
,
qui n'est plus nommée que

les finisses décrétales ; mais les usages par elle* in-



DÉCRÉTALES. s 7 5

troduits n'en subsistent pas moins dans une partie

de l'Europe.

DÉFLORATION.

Il semble que le Dictionnaire encyclopédique,

à l'article Défloration , fasse entendre qu'il n'était

pas permis par les lois romaines de faire mourir

une fille , à moins qu'auparavant on ne lui ôlât sa

viginité. On donne pour exemple la fille deSéjan
,

que le bourreau viola dans la prison avant de l'é-

trangler
,
pour n'avoir pas à se reprocher d'avoir

étranglé une pucelle , et pour satisfaire à la loi.

Premièrement , Tacite ne dit point que la loi or-

donnât qu'on ne fit jamais mourir les pucelles. Une
telle loi n'a jamais existé ; et si une fille de vingt

ans
,
vierge ou non , avait commis un crime capital

,

elle aurait été*punie comme une vieille mariée
;

mais la loi portait qu'on ne punirait pas de mort

les enfaus
,
parce qu'on les croyait incapables de

crimes.
t

La fille de Séjan était enfant aussi bien que son

frère ; et si la barbarie de Tibère et la lâcheté du sé-

nat les abandonnèrent au bourreau, ce lut contre

toutes les lois. De telles horreur s ne se seraientpas

commises du temps des Sciplons et de Caton le

censeur. Cicéron n'aurait pas fait mourir une fille

de Calilina
,
âgée de sept à huit ans. Il n'y avait que

Tibère et le sénat de Tibère qui pussent outrager

ainsi la nature. Le bourreau qui commit les deux

crime* abominables de déflorer une fille de huit ans

,
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et de l'étrangler ensuite , méritait d'être uu des fa-

voris de Tibère.

Heureusement Tacite ne dit poiui que celte exé-

crable exécution soit vraie ; il dit qu'on l'a rappor-

tée, tradunt; et ce qu'il faut bien observer, c'est

qu'il ne dit point que la loi défendit d'infliger le

dernier supplice à nne vierge; il dit seulemenl que

la chose était inouie , inauditiun. Quel livre immense

on composerait de tons les faits qu'on a crus , et

dont il fallait douter !

FIN DU TOME V.
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DICTIONNAIRE

PHILOSOPHIQUE.

SUITE DE LA LETTRE D.

DÉJECTION.

ExCREMENS * LEUR RAPPORT AVEC LE CORPS DE

L'HOMME , AVEC SES IDEES ET SES PASSIONS.

L'homme n'a jamais pu produire par l'art rieu

de ce que fait la nature. Il a cru faire de l'or, et il

n'a jamais pu seulement faire de la boue
,
quoiqu'il

en soit pétri. On nous a fait voir un canard artifi-

ciel qui marchait, qui béquetait; maison n'a pu

réussir à le faire digérer, et à former de vraies dé-

jections.

Quel art pourrait produire une matière qui,

ayant été préparée par les glandes salivaires , ensuite

par le suc gastrique
,
puis par la bile hépatique , et

par le suc pancréatique
,
ayant fourni dans sa route

un chyle qui s'est changé en sang, devient enfin ce

composé fétide et putride qui sort de l'intestin rec-

tum par la force étonnante des muscles ?

il y a sans doute autant d'industrie et de puis-

sance à former ainsi cette déjection, qui rebute la
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vue, et à lui préparer les conduits qui servent à sa

sortie, qu'à produire la semence qui fit naître

Alexandre, Virgile, et Newton, et les veux avec

li squels Galilée vit de nouveaux cieux. La décharge

de ces excrémens est nécessaire à la vie comme la

nourriture.

Le même artifice les prépare, les pousse, et les

évacue chez l'homme et chez les animaux.

Ne nous étonnons pas que l'homme avec tout son

orgueil, naisse entre la matière fécale et l'urine,

puisque ces parties de lui-même, plus ou moins éla-

borées, plus souvent ou plus rarement expulsées,

plus ou moins putrides, décident de son caractère

et de la plupart des actions de sa vie.

Sa merde commence à se former dans le duodé-

num quand ses alimens sortent de son estomac et

s'imprègnent dë la bile de son foie. Qu'il ait une

diarrhée, il est languissant et doux, la force lui

manque pour être méchant. Qu'il soit constipé,

alors les sels et les soufres de sa merde entrent dans

son chyle
,
portent l'acrimonie dans son sang , four-

nissent souvent à son cerveau des idées atroces. Tel

homme (et le nombre en est grand ) n'a commis des

crimes qu'à cause de l'acrimonie de son* sang, qui

ne venait que de ses excrémens par lesquels ce sang

était altéré.
(

0 homme ! qui oses te dire l'image de Dieu, dis-

moi si Dieu mange, et s'il a un boyau rectum?

1 oi
, l'image de Dieu ! et ton cœur et ton esprit

dépendent d'une selle.'

Toi , l image de Dieu sur ta chaise percée! Le

premier qui dit cette impertinence Ja pro'éra-t-il
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par une extrême bêtise , ou par un extrême orgueil ?

Plus d'un penseur (comme vous- le verrez ail-

leurs) a douté qu'une ame immatérielle et immor-

telle pùt venir de je ne sais où, se loger pour si peu

de temps entre de la matière fécale et de l'urine.

Qu'avons-nous , disent-ils , au-dessus des animaux ?

plus d'idées, plus de mémoire , la parole, et deux

mains adroites. Qui nous les a données ? celui oui

donne des ailes aux oiseaux et des écailles aux

poissons. Si nous sommes ses créatures , comment
pouvons-nous être son image?

Nous répondons à ces philosophes que nous ne

sommes l'image de l)ieu que par la pensée. Ils nous

répliquent que la pensée est un don de Dieu, qui

n'est point du tout sa peinture; et que nous ne som-

mes images de Dieu en aucune façon. Nous les lais-

sons dire , et nous les renvoyons à messieurs de sor-

honne.

Plusieurs animaux mangent nos excrémeus , et

irons mangeons ceux de plusieurs animaux, ceux

des grives , des bécasses , des ortolans , des alouettes.

Voyez à l'article Ezéchiei pourquoi le Seigneur

lui ordonna de manger de la merde sur son pain , et

se borna ensuite à la l:ente de vache.

Nous avons connu le trésorier Paparel
,
qui man-

geait les déjections des laitières ; mais ce cas est rare,

et<î'est celui de ne pas disputer des goûts.

t
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DÉLITS LOCAUX.

Parcourez toute la terre, vous trouverez que le vol,

le meurtre, l'adultère, la calomnie, sont regardés

comme des délits que la société condamne et réprime
;

mais ce qui est approuvé en Angleterre , et condamné

en Italie , doit-il être puni en Italie comme un de ces

attentats contre l'humanité entière ? c'est là ce que

j'appelle délit local. Ce qui n'est criminel que dans

l'enceinte de quelques montagnes, ou entre deux

rivières
, n'exige-t-il pas des juges plus d'indulgence

que ces attentats qui sont en horreur à toutes les

contrées? Le juge ne doit-il pas se dire à lui-même
:

je n'oserais punir à Raguse ce que je punis à Lo-

rette? Cette réflexion ne doit-elle pas adoucir dans

son cœur cette dureté qu'il n'est que trop aisé de

contracter dans le long exercice de son emploi ?

On connaît les kermesses de la Flandre ; elles

étaient portées, dans le siècle passé, jusqu'à une

indécence qui pouvait révolter des yeux inaccoutu-

més à ces spectacles.

Voici comme l'on célébrait la fête de noël dans

quelques villes. D'abord paraissait un jeune homme
a moitié nu, avec des ailes au dos; il récitait 1 Ave

Maria à une jeune fille qui lui répondait Jîat , et

l'ange la baisait sur la bouche : ensuite un enfant,

enfermé daus un grand coq de carton, criait, en

imitant léchant du coq: Puer natus est nobis. Un
gros bœuf, en mugissant, disait ubi, qu'il pro-

nonçait oubi ; une brebis bêlait, en criant ffeth*
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Uem. Un âne criait hihanus , pour signifier camus :

une longue procession, précédée de quatre fous avec

des grelots et des marottes , fermait là marche. Il

reste encore aujourd'hui des traces de ces dévotions

populaires
,
que chez des peuples plus instruits on

prendrait pour profanations. Un Suisse de mauvaise

humeur, et peut-être plus ivre que ceux qui j ouaient

le rôle du bœuf et de l'ane, se prit de parole avec

eux dans Louvain ; il y eut des coups de donnés
;

on voulut faire pendre le Suisse
,
qui échappa à

peine.

Le même homme eut une violente querelle à la

Haye , en Hollande
,
pour avoir pris hautement le

parti de Barnevelt contre un gomariste outré. Il fut

mis en prison à Amsterdam
, pour avoir dit que les

prêtres sont le fléau de l'humanité et la source de

tous nos malheurs. Eh! quoi, disait-il , si l'on croit

que les bonnes oeuvres peuvent servir au salut, on
est au cachot ; si l'on se moque d'un coq et d'un âne

,

on risque la corde. Cette aventure , toute burlesque

qu'elle est, fait assez voir qu'on peut être répré-

hensible sur un ou deux points de notre hémi-

sphère , et être absolument innocent dans le reste

du monde.

DÉLUGE UNIVERSEL.

JNfous commençons par déclarer que nous croyons

le déluge universel, parcequ'il est rapporté dans

les saintes écritures hébraïques transmises aux chré-

tiens.
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Nous le regardons comme un miracle, i' paree-

que tous les faits ou Dieu daigne intervenir dans les

sacrés cahiers sont autant de miracles.

a°Parceque l'Océan Saurait pu s'élever de quinze

coudées, ou vingt et un pieds et demi de roi , au-

dessus des plus hautes montagnes , sans laisser son

lit à sec , et sans violer en même temps toutes les

lois de la pesanteur et de l'équilibre des liqueurs
;

ce qui exigeait évidemment un miracle.

3° Parceque
,
quand même il aurait pu parvenir à

la hauteur proposée, l'arche n'aurait pu contenir,

selon les lois de la physique , toutes les bêtes de

l'univers et leur nourriture pendant si long-temps,

attendu que les lions, les tigres , les panthères , les

léopards, les onces, les rhinocéros, les ours
, les

loups , les hièues , les aigles, les éperviers , les mi-

lans , les vautours , les faucons , et tous les animaux

carnassiers
,
qui ne se nourrissent que de chair, se-

raient morts de faim , même après avoir mangé toutes

les autres espèces. •

On imprima autrefois, à la suite des Pensées de

Pascal , une dissertation d'un marchand de Rouen
,

nommé le Pelletier, dans laquelle il propose la ma-

nière de bâtir un vaisseau où l'on puisse faire entrer

tous les animaux et les nourrir pendant un an. On
voit bien que ce marchand n'avait jamais gouverné

de basse-cour. Nous sommes obligés d'envisager

M. le Pelletier, architecte de l'arche, comme un

Visionnaire qui ne se connaissait pas en ménagerie
,

«t le déluge comme un miracle adorable, terrible
,

et incompréhensible à la faible raison du sieur re

Pelletier, tout comme à la nôtre.
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4* Parceque l'impossibilité physique d'un déluge

Universel, par des voies naturelles, est démontrée

en rigueur ; en voici' la démonstration :

Toutes les mers couvrent la moitié du globe ; ea

prenant une mesure commune de leur profondeur

vers les rivages et en haute mer, on compte cinq

cents pieds.

Pour qu'elles couvrissent les deux hémisphères

seulement de cinq cents pieds, il faudrait non seu-

lement un Océan de cinq cents pieds de profondeur

sur toute la terre habitable , mais il faudrait encore

une nouvelle mer pour envelopper notre Océan ac-

tuel ; sans quoi les lois de la pesanteur et des fluides

feraient écouler ce nouvel amas d'eau profond de

cinq cents pieds que la terre supporterait.

Voilà donc deux nouveaux Océans pour cou-

vrir , seulement de cinq cents pieds, le globe ter-

raqué.

En ne donnant aux montagnes que vingt mille

pie ds de hauteur, ce serait donc quarante Océans de

cinq cents pieds de hauteur chacun, qu'il serait né-

cessaire d'établir les uns sur les autres, pour égaler

seulement la cime des hautes montagnes. Chaque

Océan supérieur contiendrait tous les autres, et

le dernier de tous ces Océans serait d'une circon-

férence qui contiendrait quarante fois celle du

premier.

Pour former cette masse d'eau, il aurait fallu la

créer du néant. Pour la retirer, il aurait fallu l'a-

néantir.

Donc l'événement du déluge est un double mi-

racle, et le plus grand qui ait jamais manifesté
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la puissance de l'Eternel souverain de tous les

globes.

Nous sommes très surpris que des savans aient

attribué à ce déluge quelques coquilles répandues ça

et là sur notre continent, (i
)

Nous sommes encore plus surpris de ce que nous

lisons à l'article Déluge du grand Dictionnaire en-

cyclopédique ; on y cite un auteur qui dit des choses

si profondes (2) qi^'on les prendrait pour creuses.

C'est toujours Pluche; il prouve la possibilité du

déluge par l'histoire des géans qui firent la guerre

aux dieux.

Briarée , selon lui , est visiblement le déluge , car

il signifie la perte de la sérénité ; et en quelle laugne

signifie-t-il cette perte ?en hébreu. Mais Briarée est

un mot grec qui veut dire robuste. Ce n'est point un

mot hébreu. Quand par hasard il le serait
, gardons-

nous d'imiter Bochart, qui fait dériver tant de mots

grecs
,
latins, français même , de l'idiome hébraïque.

Il est certain que les Grecs ne connaissaient pas

plus l'idiome juif que la langue chinoise.

Le géant Othus est aussi en hébreu , selon Pluche,

le dérangement des saisons. Mais c'est encore un

mot grec qui ne signifie rien, du moins que je

sache ; et quand il signifierait quelque chose, quel

rapport, s'il vous plaît, avec l'hébreu ?

Porphirion est un tremblement de terre en hébreu
;

mais en grec c*e*t du porphyre. Le déluge n'a que

faire là.

(1) Voyez coquuxes.

(2) HLst. du ciel, tome I, depuis la page io5.
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Mimas, c'est une grande pluie ; pour le coup en

voilà une qui peut avoir quelque rapport au déluge.

Mais en grec , mimas veut dire imitateur, comédien
,

et il n'y a pas moyen de donner au déluge une telle

origine.

Encelaae , autre preuve du déluge en hébreu
;
car,

selon Pluche, c'est la fontaine du temps ; mais mal-

heureusement en grec c'est du bruit.

Ephialtes , autre démonstration du déluge en hé-

breu ; car ephialtes
,
qui signifie sauteur, oppresseur,

incube , en grec , est , selon Pluche , un grand amas

de nuées.

Or, les Grecs ayant tout pris chez les Hébreux

,

qu'ils ne connaissaient pas , ont évidemment donné

à leurs géans tous ces noms que Pluche tire de

l'hébreu comme il peut ; le tout en mémoire du

déluge.

Deucalion , selon Jui, signifie Yaffaiblissement du

soleil. Cela n'est pas vrai; mais n'importe.

C'est ainsi que raisonne Pluche; c'est lui que cite

l'auteur de l'article Déluge, sans le réfuter. Parle-t-il

sérieusement? se moque-t-il ? je n'en sais rien. Tout

ce que je sais, c'est qu'il n'y a guère de système dont

on puisse parler sans rire.

J'ai peur que cet article du grand Dictionnaire
,

attribué à M. Boulanger, ne soit sérieux; en ce cas

nous demandons si ce morceau est philosophique ?

La philosophie se trompe si souvent que nous n'o-

sons prononcer contre M\ Boulanger.

Nous osons encore moins demander ce que c'est

que i'abyrae qui se rompit, et les cataractes du ciel

qui s'ouvrirent. Isaac "Vossius nie l'universalité du
DICTÎONN. rHTLCSOPH. 6. 2
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déluge (i); hoc estpiè miçàri. Calme t la soutient,

en assurant que les corps ne pèsent dans l'air que

par la raison que l'air les comprime. Caluiet n'était

pas physicien , et la pesanteur de l'air n'a rit n à faire

avec le déluge. Contentons-nous de lire et de respec-

ter tout ce qui est dans la Bible sans en comprendre

un mot.

Je ne comprends pas comment Dieu créa une race

pour la noyer et pour lui substituer une race plus

méchante encore
;

Comment sept paires de toutes les espèces d'aui-

manx non immondes vinrent des quatre quarts du

globe . avec deux paires des immondes, sans que les

loups mangeassent lesbrelùs en chemin, et sans que

les éperviers mangeassent les pigeons, etc. etc.

Comment huit personnes purent gouverner,nour-

rir, abreuver tant d'embarqués pendant près de deux

ans; car il fallut encore un an après la cessation du

déluge
,
pour alimenter tous ces passagers , vu que

l'herbe était courte.

Te ne suis pas comme M. le Pelletier. J'admire

tout, et je n'explique rien.

(i) Commentaire sur la Genèse, page 197, eic.
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DÉMOCRATIE.

Le pire des Etats c'est l'Etat populaire.

Cinna s'en explique ainsi à Auguste. Mais aussi

Maxime soutient que

Le pire des Etats c'est l'Etat monarchique.

Bayle ayant plus d'une fois, dans son dictionnaire,

soutenu le pour et le contre, fait, à l'article de Pé-

riclès , un portrait fort hideux de la démocratie , et

surtout de celle d'Athènes.

Un républicain , grand amateur de la démocratie .

qui est l'un de nos faiseurs de questions , nous en-

voie sa réfutation de Bayle et son apologie d'A-

thènes. Nous exposerons ses raisons. C'est le privi-

lège de quiconque écrit, de juger les vi vans et les

morts ; mais on est jugé soi-même par d'autres
,
qui

le seront à leur tour ; et de siècle en siècle toutes les

sentences sont réformées.

Bayle donc, après quelques lieux communs , dit

ces propres mots : « Qu'on chercherait en vain dans

« l'histoire de Macédoine autant de tyrannie que

« l'histoire d'Athènes nous en présente. »

Peut-être Bayle était-il mécontent de la Hollande

quand il écrivait ainsi , et probablement mon répu-

blicain qui le réfute est content de sa petite ville

démocratique
,
quant à présent.

Il est difficile de peser dans une balance bien juste

les iniquités delà république d'Athènes et celles de la
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cour de Macédoine. Nous reprochons encore aujour-

d'hui aux Athéniens le bannissement de Cinion
,

d'Aristide , de Thémisîocle , àVÀlcibiade , les ju-

gemens à mort portés contre Phocion et contre

Socrate
,
jugemens qui ressemblent à ceux de quel-

ques-uns de nos tribunaux absurdes et cruels.

Enfin, ce qu'on ne pardonne point aux Athéniens
,

c'est la mort de leurs six généraux victorieux , con-

damnés pour n'avoir pas eu le temps d'enterrer

leurs morts après la victoire , et pour en avoir été

empêchés par une tempête. Cet arrêt est à la fois si

ridicule et si barbare , il porte un tel caractère de

superstition et d'ingratitude
, que ceux de l'inqui-

sition , ceux qui furent rendus contre Urbain Gran-

dier et contre la maréchale d'Ancre , contre florin
,

contre tant de sorciers, etc. ne sont pas des inepties

plus atroces.

On a beau dire pour excuser les Athéniens
,

qu'ils croyaient
,
d'après Homère

,
que les aines des

morts étaient toujours errantes , à moins qu'elles

n'eussent reçu les honneurs de la sépulture ou du

bûcher. Une sottise n'excuse point une barbarie.

Le grand mal que les âmes de quelques grecs se

fussent promenées une semaine ou deux au bord de

la mer î Le mal est de livrer des vivans aux bour-

reaux , et des vivans qui vous ont gagné une ba-

taille , des vivans que vous deviez, remercier à ge-

noux.

Yoilà donc les Athéniens convaincus d'avoir

été les plus sots et les plus barbares juges de la

terre.

Mais il faut mettre à présent dans la balance les
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crimes de la cour de Macédoine ; ou verra <jue cette

cour Temporte prodigieusement sur Athènes en fait

de tyrannie et de scélératesse.

Il n'y a d'ordinaire nulle comparaison à faire

entre les crimes des grands qui sont toujours ambi-

tieux , et les crimes du peuple qui ne veut jamais
,

et qui ne peut vouloir, que la liberté et l'égalité. Ces

deux senùmens libejté et égalité ne conduisent point

droit à la calomnie , à la rapine, à l'assassinat, à

l'empoisonnement , à la dévastation des terres de ses

voisins, etc. ; mais la grandeur ambitieuse et la rage

du pouvoir précipitent dans tous ces crimes en touf

temps et en tous lieux.

On ne voit dans cette Macédoine , dont Bayle

oppose la verîu à celle d'Athènes, qu'un tissu de

crimes épouvantables pendant deux cents année*

de suite.

C'est Ptolomée ,»oncle d'Alexandre le grand
,

qui assassine son frère Alexandre pour usurper le

royaume.

C'est Philippe son frère qui passe sa vie à trom-

per et à voler et qui finit par être poignardé par

Pausanias.

Olimpias lait jeter la reine Cléopatre et son fils

dans une cuve d'airain brûlante. Elle assassine

Aridée.

Antigone assassine Eumènes.

Antigone Gonathas son fils empoisonne le gou-

verneur de la citadelle de Corinthe, épouse sa veuve ,

la chasse , et s'empare de la citadelle.

Philippe son petit-fils empoisonne Démétrius , et

souille toute la Macédoine de meurtres.

2.
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Persée tue sa femme de sa propre main , et em-

poisonne son frère.

Ces perfidies et ces barbaries sont fameuses (fans

l'histoire.

Ainsi donc
,
pendant deux siècles , la fureur du des-

potisme fait de la Macédoine le théâtre de tous les cri-

mes ; et dans le même espace de temps , vous ne voyez

le gouvernement populaire d'Athènes souillé que de

cinq ou six iniquités judiciaires, de cinq ou six juge-

mens atroces , dont le peuple s'est toujours repenti

etdontila fait amendehonorable. Il demanda pardon

à Socrate après sa mort, et lui érigea le petit temple

du Socrateion. Il demanda pardon à Phocion, et lui

éleva une statue. Il demanda pardon aux six généraux

condamnés avec tant de ridicule, et si indignement

exécutés. Ils mirent aux fers le principal accusateur,

qui n'échappa qu'à peine à la*vengeance publique.

Le peuple athénien était donc naturellement aussi

bon que léger. Dans quel Etat despotique a-t-on ja-

mais pleuré ainsi lin justice de ses arrêts précipités ?

Bayle a donc tort cette fois ; mon républicain a

donc raison. Le gouvernement populaire est donc

par lui-même moins inique , moins abominable que

le pouvoir tyraunique.

Le grand vice de la démocratie n'est certainement

pas la tyrannie et la cruauté :il y eut des républicains

montagnards
,
sauvages et féroces ; mais ce n'est pas

l'esprit républicain qui les fit tels , c'est la nature.

L'Amérique septentrionale était toute en républi-

ques. C'étaient des ours.

Le véritable vice d'une république civilisée , esi

dans La fable turque du dragon à plusieurs têtes , eK
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du dragon à plusieurs queues. La multitude des (êtes

se nuit , et la multitude des queues obéit à une seule

tête qui veut tout dévorer.

La démocratie ne semble convenir qu'à un très

petit pays , encore faut-il qu'il soit heureusement

situé. Tout petit qu'il sera , il fera beaucoup de

fautes
,
parcequ'il sera composé d'borames. La dis-

corde y régnera comme dansun couvent de moines .

mais il n'y auiva ni Saint-Rarthelemi , ni massacre

d'Irlande , ni vêpres siciliennes , ni inquisition , tii

condamnation aux galères
,
pour avoir pris de l'eau

dans la mer sans payer, à moins qu'on ne suppose

cette république composée de diables dans un coin

de l'enfer.

Après avoir pris le parti de mon suisse contre

l'ambidextre Bayle
3
j'ajouterai:

Que les Athéniens furent guerriers comme les

Suisses , et polis comme les Parisiens l'ont été sous

Louis XIV :

Qu'ils ont réussi dans tous les arts qui demandent

le génie et la main , comme les Florentins du temps

de Médicis :

Qu'ils ont été les maîtres des Romains dans les

sciences et dans l'éloquence , du temps même de

Cicéron :

Que ce petit peuple qui avait à peine un terri-

toire , et qui n'est aujourd'hui qu'une troupe d'es-

claves ignorans , cent fois moins nombreux que les

Juifs . et ayant perdu jusqu'à son nom , l'emporte

pourtant sur l'empire romain par son antique répu-

tation qui triomphe des siècles et de l'esclavage.

L'Europe a vu une république dix fois plus petite
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encore qu'Athènes , attirer pendant cent cinquante

ans les regards de l'Europe , et son nom placé à côté

du nom de Rome , dans le temps que Rome com-

mandait encore aux rois, qu'elle condamnait un
Henri souverain de la France , et qu elle absolvait

et fouettait un autre Henri le premier homme de son

siècle ; dans le temps même que Venise conservait

son aucienne splendeur , et que la nouvelle ré-

publique des sept Provinces - unies étonnait l'Eu-

rope et les Indes par son établissement et par son

commerce.

Cette fourmilière imperceptible ne put être écra-

sée par le roi démon du IMidi, et dominateur des

deux mondes, ni par les intrigues du Vatican qui

fesaient mouvoir les ressorts de la moitié de l'Eu-

rope. Elle résista parla parole et par les armes , et

à l'aide d'un picard qui écrivait, et d'un petit, nom-

bre de suisses qui combattit, elle s'affermit , elle

triompha ; elle put dire Rome et moi. Elle tint

tous les esprits partagés entre les riches pontifes

successeurs desScipions , Romanos rcrum dominos
,

et les pauvres habitans d'un coin de terre long-

temps ignoré dans le pays de la pauvreté et des

goitres.

Il s'agissait alors de savoir comment l'Europe

penserait sur des questions que personne n'enten-

dait. C'était la guerre de l'esprit humain. On eut des

Calvin , des ftè/e , des Turcttins
,
pour ses Démos-

thènes , ses Platon et ses Aristote.

L'absurdité de la plupart des questions de contro-

verse qui tenaient l'Europe attentive ayant été enfin

reconnue , la petite république se tourna vers ce qui
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parait solide
,
l'acquisition des richesses. Le système

de Lass
,
plus chimérique et non moins funeste que

ceux des supralapsaires et des infralapsaires , engagea

dans l'arithmétique ceux qui ne pouvaient plus se

faire un nom en théo-morianique. Ils devinrent

riches , et ne furent plus rien.

On croit qu'il n'y a aujourd'hui de républiques

qu'en Europe. Ou je me trompe ,
ouje l'ai dit aussi

quelque part; mais c'eût été une très grande inad-

vertance. Les Espagnols trouvèrent en Amérique la

république de Tlascala très bien établie. Tout ce

qui n'a pas été subjugué dans cette partie du monde

est encore république. Il n'y avait dans tout ce con-

tinent que deux royaumes lorsqu'il fut découvert
;

et cela pourrait bien prouver que le gouvernement

républicain est le plus naturel. Il faut s'être bien raf-

finé , et avoir passé par bien des épreuves pour se

soumettre au gouvernement d'un seul.

En Afrique, les Hottentots , les Cafres , et plu-

sieurs peuplades de Nègres , sont des démocraties.

On prétend que les pays où l'on vend le plus de

nègres sont gouvernés par des rois. Tripoli , Tunis
,

Alger , sont des républiques de soldats et de pirates.

Il y en a aujourd'hui de "pareilles dans l'Inde : les

Marates
, plusieurs hordes de Patanes , les Seiks

,

n'ont point de rois ; ils élisent des chefs quand ils

vont piller.

Telles sont encore plusieurs sociétés de tartares.

L'empire turc même a été très long-temps Urte ré-

publique de janissaires qui étranglaient souvent

leur sultan
,
quand leur sultan ne les fesait pas

déeimer.
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On demande tous les jours si un gouvernement

républicain est préférable à celui d'un roi ? La dis-

pute lïnit toujours par convenir qu'il est fort diffi-

cile de gouverner les hommes. Les Juifs eurentpour

maître Dieu même : voyez ce qu'il leur en est arrivé :

ils ont été presque toujours battus ou esclaves , et

aujourd'hui ne trouvez-vous pas qu'ils font une

belle ligure ?

DÉMONIAQUES,
POSSÉDÉS DU DÉMON, ÉNERGUMENES,

EXORCISÉS
;

ou PLUTOT

,

Malades de la matrice , des talés couleurs , hypo-

condriaques
,
ÉPILEPTIQUES, CATALEPTIQUES, GUE*

RIS PAR LES EMOLLIENS DE M. POMME , GRAND

EXORCISTE.

Les vaporeux , les épiieptiques , les femmes tra-

vaillées de l'utérus
,
passèrent toujours pour être

les victimes des esprits malins , des démons mal-

fesans . des vengeances des dieux. Nous avons vu

que ce mal s'appelait le mal sacré , et que les

prêtres de l'antiquité s'emparèrent par-tout de ces

maladies . attendu que les médecins étaient de grands

jgnorans.

Quand les symptômes étaient fort compliques
,
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c'est qu'on avait plusieurs démons dans le corps , un

démon de fureur , un de luxure , un de contradic-

tion , un de roideur , un d'éblouissement , un de

surdité ; et l'exorciseur avait un démon à!absurdité

joint à un de friponnerie.

Nous avons vu que les Juifs chassaient les diables

du corps des possédés avec la racine barath et des pa-

roles
;
que notre Sauveur les chassait par une ver-

tu divine
,

qu'il communiqua celte vertu à ses

apôtres , mais que celte vertu est aujourd'hui fort

affaiblie.

On a voulu renouveler depuis peu l'histoire de

S. Paulin. Ce saint vit à la voûte d'une église un

pauvre démoniaque qui marchait sous cette voûte

ou sur cette voûte , la tête" en bas et les pieds en

haut , à peu près comme une mouche. S. Paulin vit

bien que cet homme était possédé ; il envoya vite

cherchera quelques lieues delà des reliques de S. Fé-

lix de Noie : on les appliqua au patient comme des

vésicatoires. Le démon qui soutenait cet homme
contre la voûte s^enfuit aussitôt, et le démoniaque

tomba sur le pavé.

Nous pouvons douter de cette histoire en conser-

vant le plus profond respect pour les vrais miracles
;

et il nous sera permis de dire que ce n'est pas ainsi

que nous guérissons aujourd'hui les démoniaques.

Nous les saignons , nous les baignons , nous les

purgeons doucement , nous leur donnons des émol-

liens ; voilà comme M. Pomme les traite ; et il a

opéré plus de cures que les prêtres d'Isis etdeDiane ,

ou autres
n
n'ont jamais fait de miracles.
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Quant aux démoniaques qui se disent possédé*

pour gagner de l'argent , au lieu de les baigner on

les fouette.

Il arrivait souvent que des épileptiqrres ayant les

libres et les muscles desséchés
,
pesaient moins qu'un

pareil volume d'eau , et surnageaient quand on les

mettait dans le bain. On criait miracle ; on disait :

c < st un possédé ou un sorcier ; on allait chercher

de Tenu bénite ou un bourreau. C était une preuve

indubitable . ou que le démon s'était rendu maître

du corps de la personne surnageante, ou qu'elle

s'était donnée à lui. Dans le premier cas elle était

exorcisée ; dans le second elle était brûlée.

C'est ainsi que nous avons raisonné et agi pendant

quinze ou seize cents ans ; et nous avons osé nous

moquer des Cafres ! C'est une exclamation qui peut

souvent échapper.

En i6o3 , dans une petite ville de la Franche-

Comté , une femme de qualité fesait lire les vies

des saints à sa belle-iille devant ses parens ; cette

jeune personne un peu trop instruite , mais ne sa-

chant pas l'ortographe , substitua le mot à* histoires

à celui de niies. Sa marâtre qui la haïssait lui dit ai-

grement : Pourquoi ne lisez-vous pas comme i/ r a ?

La petite fille rougit, trembla , n'osa répondre; elle

ne voulut pas déceler celle de ses compagnes qui

lui avait appris le mot propre mal ortographié
,

qu'elle avait eu la pudeur de ne pas prononcer. Un
moine confesseur delà maison prétendit que c'était

le diable qui lui avait enseigné ce mot. La iilleaima

mieux se taire que se jnstiJJer : son silence fut re-

gardé connue un aveu. L"iuquisition la convainquit
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d'avoir fait au pacte avec le diable. Elle fut con-

damnée à être brûlée
, parcequ'elle avait beaucoup

de bien de sa mére , et que la confiscation apparte-

nait de droit aux inquisiteurs : elle fut la cent mil-

lième victime de la doctrine des démoniaques, des

possédés , des exorcismes , et des véritables diables

qui ont régné sur la terre.

DENIS (saint) L'ARÉOPAGITE

,

ET T. A. FAMEUSE ECLIPSE.

(L'auteur de l'article Apocryphe a négligé une

l centaine d'ouvrages reconnus pour tels , et qui, étant

entièrement oubliés , semblaient ne pas mériter

d'entrer dans sa liste. Nous avons cru devoir ne pa*

omettre S.Denis surnommé Yaréopagite
, qu'on a

prétendu long-temps avoir été disciple de S. Paul

et d'un Hierothée compagnon de S. Paul
,
qu'on n'a

jamais connu. Il fut, dit-on , sacré évéque d'Athènes

f
par S. Paul lui-même. Il est dit dans sa vie qu'il alla

rendre une visite dans Jérusalem à la sainte Vierge,

et qu'il la trouva si belle et si majestueuse . qu'il fut

tenté de l'adorer.

Après avoir long-temps gouverné l'Eglise d'A-

thènes, il alla conférer avec S. Jean l'évangéliste à

Epbese , ensuite à Rome avec le pape Clément ; de

là il alla exercer son apostolat en France ; « et sa

-

«chant, dit l'histoire, que Paris était une ville

riche
,
peuplée , abondante , et comme la capitale

diction*. rHiLOsoru. 6. , 3
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« des autres , il vint y planter une citadelle pour

m battre l'enfer et l'infidélité en ruine. »

On le regarda très long-temps comme le premier

évèque de Paris, Harduinus , l'un de ses historiens
,

aj oute qu'à Paris on l'exposa auxbêtes ; mais qu'ayant

fait le signe de la croix sur elles , les bêtes se pros-

ternèrent à ses pieds. Les païens parisiens le jetèrent

alors dans un four chaud ; il en sortit frais et en

parfaite santé. On le crucifia; quand il fut crucifié
,

il se mit à prêcher du haut de la potence.

On le ramena en prison avec Rustique et Eleu-

tlière ses compagnons. Il y dit la messe ; S. Rustique

servit de diacre , et Eleuthère de sous-diacre. Enfin

on les mena tous trois à Montmartre, et on leur

trancha la tête
,
après quoi ils ne dirent plus de

messe.

Mais , selon Harduinus , il arriva un bien plus

grand miracle ; le corps de S. Denis se leva debout,

prit sa tête entre ses mains; les anges laccompa-

graient en chantant : Gloria tibi , Domine , alte-

hua. Il porta sa tète jusqu'à l'endroit où on lui

l;à rit une église
,
qui est la fameuse église de Saint-

Denis.

Métaphraste , Harduinus , Hincmar évèque de

Reims , disent qu il fut martyrisé à Page de quatre-

vingt-onze ans ; mais le cardinal Raronius prouve

qu'il en avait cent dix (i) , en quoi il est suivi par

Ribadeneira , savant auteur de la Fleur des saints.

C'est sur quoi nous ne prenons point de parti.

On lui attribue dix-sept ouvrages , dont malheu-

{
l) Baron, tome II

,
page 37.
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reusement nous avons perdu six. Les onze qui

nous restent ont été traduits du grec par Jean Scoî

,

Hugues de Saint-Victor , AlLert dit le grand , et

plusieurs autres savans illustres.

Il est vrai que depuis que la saine critique s'est

introduite dans le monde , on est convenu que tous

les livres qu'on attribue à Denis furent écrits par

un imposteur , l'an 362 de notre ère ; et il ne reste

plus sur cela de difficultés.

DE LÀ GRANDE ECLIPSE OBSERVEE PAR DeNIS.

Ce qui a surtout excité une grande querelle entre

les savans , c'est ce que rapporte un des auteurs in-

connus de la vie de S. Denis. On a prétendu que ce

premier évêque de Paris , étant en Egypte dans la

ville de Diospolis ou No-Ammon , à l'âge de vingt-

cinq ans , et n'étant^pas encore chrétien , il y lut

témoin avec un de ses amis de la fameuse éclipse*

du soleil arrivée dans la pleine lune à la mort de

J ésus-Christ , et qu'il s'écria en grec : Ou Dieu pâtit,

ou il s'afflige avec le patient.

Ces paroles ont été diversement rapportées par

divers auteurs ; mais dès le temps d'Eusèbe de Cé-

sarée on prétendait que deux historiens , l'un nom-
mé Phlégonetl'autre Thallus, avaient fait mention

de cette éclipse miraculeuse. Eusèbe de Césarée cite

Phlégon , niais nous n'avonsplus ses ouvrages. Il di-

sait, à ce qu'on prétend, que cette éclipse arriva la

quatrième année delà deux centième olympiade
,
qui

serait la dix-huitième année de Tibère. Il y a sur

cette anecdote plusieurs leçons , et on peut se dé-
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fier de toutes , d'autant plus qu'il reste à savoir si

on comptait encore par olympiades du temps de

Phlégon ; ce qui est fort douteux.

Ce calcul important intéressa tous les astronomes;

Hodgson, Wiston, Gale, Maurice, et le fameux Hal-

ley , ont démontré qu'il n'y avait point eu d'éclipsé

de soleil cette année ; mais que dans la première

année delà deuxcent-deuxieme olympiade, le 24 no-

vembre, il en arriva une qui obscurcit le soleil pen-

dant deux minutes à une heure et un quart à Jé-

rusalem.

On a encore été plus loin ; un j ésuite nommé
Oreslon prétendit que les Chinois avaient conservé

dans leurs annales la mémoire d'une éclipse arrivé*

à peu près dans ce temps-là , contre l'ordre de la na-

ture. On pria les mathématiciens d'Europe d'en

faire le calcul. Il était assez plaisant de prier des as-

tronomes de calculer une éclipse qui n'était pas na-

turelle. Enfin , il fut avéré que les annales de la

Chine ne parlent en aucune manière de cette

éclipse. (1 )

Il résulte de l'histoire de S. Denis Taréopagite
,

et du passage de Phlégon , et de la lettre du jé-

suite Greslon, que les hommes aiment fort à en

imposer. Mais cette prodigieuse multitude de men-
songes , loin de faire du tort à la religion chré-

tienne „ ne sert au contraire qu'à en prouver la di-

vinité
,
puisqu'elle s'est affermie de jour en four

malgré eux.

(1) Voyez éclipse.
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DÉNOMBREMENT.

SECTION I,

Les plus anciens dénonibremens que l'histoire,

nous ait laissés ^ sont ceux des Israélites. Ceux-là

sont indubitables puisqu'ils sont tirés des livres,

juifs.

On ne croit pas qu'il faille compter pour un dé-

nombrement la fuite des Israélites au nombre de six

cent mille hommes de pied
,
parceque le texte ne les

spécifie pas tribu par tribu(i);il ajoute qu'une

troupe innombrable de gens ramassés se joignit à

eux , ce n'est qu'un récit.

Le premier dénombrement circonstancié est celui

qu'on voit dans le livre du Taiedaber , et que nous

nommons les N ombres (2). Par le recensement que

Moïse et Aaron firent du peuple dans le désert , on

trouva en comptant toutes les tribus
,
excepté celle

de Lévi , six cent trois mille cinq cent cinquante

hommes en état de porter les armes ; et si vous y
joignez la tribu de Lévi supposée égale en nombre
aux autres tribus r le fort portant le faible , vous

aurez six cent cinquante-trois mille neuf cent trente-

cinq hommes
, auxquels il faut ajouter un nombre

égal de vieillards , de femmes et d'enfans , ce qui

( 1) Exod. chap. XII, v. 87 et 38.

(2) Nomb. chap. I.

3.
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composera deux millions six cent quinze mille sept

cent quarante-deux personnes parties de l'Egypte.

Lorsque David, à l'exemple de Moïse , ordonna

le recensement de tout le peuple (i), il se trouva

huit cent mille guerriers des tribus d'Israël , et cinq

cent mille decelle de .Tuda , selon le livre des Rois
;

mais, selon les Paralipomènes (2) , on compta onze

cent mille guerriers dans Israël , et moins de cinq

cent mille dans Juda.

Le livre des Rois exclut formellement Lévi et

Benjamin; et les Paralipomènes ne les comptent pas.

Si donc on joint ces deux tribus aux autres
,
pro-

portion gardée «, le total des guerriers sera de dix-

neuf cent vingt mille. C'est beaucoup pour le petit

pays de la Judée , dont la moitié est composée de

rochers affreux et de cavernes. Mais c'était un mi-

racle.

Ce n'est pas à nous d'entrer dans les raisons pour

lesquelles le souverain arbitre des rois et des peu-

ples punit David de cette opération qu'il avait

commandée lui-même à Moïse. Il nous appartient

encore moins de rechercher pourquoi Dieu étant ir-

rité contre David , c'est le peuple qui Fut puni pour

avoir été dénombré. Le prophète Cad ordonna au

roi de la part de Dieu Nde choisir la guerre , la fa-

mine , on la peste ; David accepta la peste , et il en

monrnt soixante et dix mille juifs en trois jours.

S. Ambroise dans son livre de la pénitence , et

S. Augustin dans son livre contre Fauste , recon-

(1) Liv. II des Bois, chap. XXIV.
(2^Liv. I des Paralip. chap. XXI, v. 5.
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naissent que l'orgueil et l'ambition avaient déter-

miné David à faire cette revue. Leur opinion est

d'un grand poids . et nous ne pouvons que nous sou-

mettre à leur décision , en éteignant toutes les lu-

mières trompeuses de notre esprit.

L'Ecriture rapporte un nouveau dénombrement

du temps d'Esdras (i)
,
lorsque la nation juive re-

vint de la captivité. « Toute cette multitude , disent

« également Esdras et Néhémie (2) , étant comme
« un seul homme , se montait à quarante-deux mille

« trois cent soixante personnes. » Ils les nomment
toutes par familles , et ils comptent le nombre des

juifs de chaque famille et le nombre des prêtres.

Mais non-seulement il y a dans ces deux auteurs des

différences entre les nombres et les noms des fa-

milles , on voit encore une erreur de calcul dans

l'un et dans l'autre. Par le calcul d Esdras , au lieu

de quarante-deux mille hommes, on n'en trouve .

après avoir tout additionné
,
que vingt-neuf mille

huit cent dix-huit ; et par celui de Néhémie , on en

trouve trente et un mille quatre-vingt-neuf.

Il faut sur cette méprise apparente consulter les

commentateurs , et surtout dom Calmet
,
qui ajou-

tant à un de ces deux comptes ce qui manque à

l'autre , et ajoutant encore ce qui leur manque à

tous deux , résout toute la difficulté. Il manque aux
supputations d'Esdras et de Néhémie

,
rapprochées

par Calmet , dix mille sept cent soixante et dix-sept

(1) Liv. I d'Esdras
,
ehap. II, v. 64.

(2) Liv. II d'Esdras, qui est l'histoire de Néhémie,
chap. YII, v. 66.
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personnes ; mais on les retrouve dans les fniniilef

(jui n'ont pu donner leur généalogie ; d'ail leur»

,

s'il y avait quelque faute de copiste , elle ne pour-

rait nuire à la véracité du texte divinement inspiré.

Il est û croire que les grands rois voisins de la

Palestine avaient fait les dénomhreroens de leurs

peuples antant qu'il est possible. Hérodote nom
donne le calcul de tous ceux qui suivirent Xerxès(iy

i

sans y faire entrer son armée navale. Il compte dix-

nt'pt cent millehoinmcs , et il prétend que pour par-

venir à cette supputation , on les fesait passer en

divisions de dix mille dans une enceinte qui ne

pouvait tenir que ce nombre d'hommes trespressés.

Cetteméthode estbien fautive, caren se pressant un

P'mi moins , il se pouvait aisément que chaque di-

vision de dix mille ne fut en effet que de huit à

neuf. De plus , cette méthode n'est nullement guer-

1 ière ; il eût été beaucoup plus aisé de voir le

complet , en fesant marcher les soldats par rang et

par iiles. ••

Il faut encore observer combien il était difficile

de nourrir dix-sept cent mille hommes dans le

pays de la Grèce qu'il allait conqnérir. On pourrait

bien douter, et de ce nombre , et de la manière de

le compter , et du fouet donné à l'Hellespont , et

du sacrifice de mille bœufs fait à Minerve par un

roi persan qui ne la connaissait pas , et qui ne vé-

nérait cjue le soleil , comme l'unique symbole de la

Divinité.

Le dénombrement des dix-sept-cent mille hom-

(i) Hérodote, liv. VII, ou Polymnie.
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mes n'est pas d'ailleurs complet , de 1 aveu même
d'Hérodote , puisque Xerxès meua encore arec lui

tous les peuples de la Thrace et de la Macédoine
,

qu'il força, dit-il, chemin lésant , de le suivre
,

apparemment pour affamer plus vîte son armée. Ou
doit doue faire ici ce que les hommes sages font à la

lecture de toutes les histoires anciennes, et même
modernes

, suspendre son jugement, et douter

beaucoup.

Le premier dénombrement que nous ayons d'une

nation profane , est celui que lit ServiusTtillius
f
si-

xième roi de Rome. Il se trouva , dit Tite-Live
,

quatre-vingt-mille combat tans, tons citoyens ro-

mains. Cela suppose trois cent vingt mille citoyens

au moins , tant vieillards que femmes et en/ans ; à

quoi il faut ajouter au moins vingt mille domesti»

ques , tant esclaves que libres.

Or ou peut raisonnablement douter que le petit

Etat romain contint cette multitude. Romulus n'a-

vait régné
(
supposé qu'on puisse l'appeler roi

) que

sur environ trois mille bandits rassemblés dans un
petit bourg entre des montagnes. Ce bourg était le

plus mauvais terrain de l'Italie. Tout son pays n'a-

vait pas trois mille pas de circuit. Servius était le

sixième chef ou roi de cette peuplade naissante. La

règle deNew ton , qui est indubitable pour les royau-

mes électifs , donne à chaque roi vingt et nn ans

de règne , et contredit par là tous les anciens his-

toriens qui n'ont jamais observé l'ordre des temps .

et qui n'ont donne aucune date précise. Les cinq

rois de Rome doivent avoir régné environ cent ans.

Il n'est certainement pas dans l'ordre de la nature
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qu'un terrain ingrat, qui n'avait pas cinq lieues en

long et trois en large, et qui devait avoir perdu

beaucoup d'habitans dans ses petites guerres pres-

que continuelles, put être peuplé de trois cent qua-

rante mille âmes. Il n'y en a pas la moitié dans le

même territoire où Rome aujourd'hui est la métro-

pole du monde chrétien, où l'affluence des étran-

gers et des ambassadeurs de tant de nations doit

servir à peupler la ville , où l'or coule de la Polo-

gne , de la Hongrie , de la moitié de l'Allemagne
,

de l'Espagne , de la France, par mille canaux dans

la bourse de la daterie, et doit faciliter encore la

population, si d'autres causes l'interceptent.

L'histoire de Rome ne fut écrite que plus de cinq

cents ans après sa fondatiou. Il ne serait point du

tout surprenant que les historiens eussent donné li-

béralement quatre-vingt mille guerriers à Servius

Tullius au lieu de huit mille, par un faux zèle pour

la patrie. Le zèle eût été plus grand et plus vrai s'ils

avaient avoué les faibles commencemens de leur ré-

publique. Il est plus beau de s'être élevé d'une si

petite origine à tant de grandeur
,
que d'avoir eu

le double des soldats d'Alexandre pour conquérir

environ quitize lieues de pays en quatre cents années.

Le cens ne s'est jamais fait que des citoyens ro-

mains. On prétend que sous Auguste il était de quatre

millions soixante-trois mille, l'an 2y avant notft)

ère vulgaire , selon Tillemont qui est assez exact
;

mais il cite Dion (lassius qui ne l'est guère.

Laurent Echard n'admet qu'un dénombrement

de quatre millions cent trente-sept mille hommes ,

l'an 14 de notre ère. Lemême Echard parle d'un dé-
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nombrement général de l'empire pour la première

année de la même ère ; mais il ne cite aucun auteur

romain , et ne spécifie aucun calcul du nombre des

citoyens. Tillemont ne parle en aucune manière de

ce dénombrement.

On a cité Tacite et Suétone ; mais c'est très mal

à propos. Le cens dont parle Suétone n'est point

un dénombrement de citoyens , ce n'est qu'une liste

de ceux auxquels le public fournissait du blé.

Tacite ne parle au livre II que d'un cens établi

dans les seules Gaules pour y lever plus de tributs

par têtes. Jamais Auguste ne fit un dénombrement

des autres sujets de son empire
,
parceque l'on ne

payait point ailleurs la capitation qu'il voulut éta-

blir en Gaule.

Tacite dit(i) «qu'Auguste avait un mémoire

« écrit de sa main
,
qui contenait les revenus de

« l'empire , les Ilotes , les royaumes tributaires. »

Il ne parle point d'un dénombrement.

Dion Cassius spécifie un cens (2), mais il n'ar-

ticule aucun nombre.

Josepbe , dans ses Antiquités , dit (3) que l'an

759 de Rome
(
temps qui répond à l'onzième an-

née de notre ère
) , Cirénius , établi alors gouver-

neur de Syrie , se fit donner une liste de tous les

biens des Juifs , ce qui causa une révolte. Cela n'a

aucun rapport à un dénombrement général , et

prouve seulement que ce Cirénius ne fut gouverneur

(1) Annales, liv. I.

(2 y
Liy.XLIII.

'

(3) Josepbe, liv. XVIII, ehap. I.

V
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de la Judée ( qui était alors une petite province de

Syrie
)
que dix ans après la naissance de notre Sau-

veur , et non pas au temps de sa naissance.

Voilà , ce me semble , ce qu'on peut recueillir de

principal dans les profanes touchant les dénombre-

mens attribués à Auguste. Si nous nous en rappor-

tions à eux, Jésus-Christ serait né sous le «ouver-

nement de Varus , et non sous celui de Cirénius
;

il n y aurait point eu de dénombrement universel.

Mais S. Luc , dont l'autorité doit prévaloir sur Jo-

seplie , Suétone , Tacite , Dion Cassius et tous les

écrivains de Rome , S. Luc affirme positivement

qu il y eut un dénombrement universel de toute la

terre ,.et que Cirénius était gouverneur de Judée. Il

faut donc s'en rapporter uniquement à lui , sans

même cherchera le concilier avec Flavien Josephe,

ni avec aucun autre historien.

Au reste, ni le nouveau Testament , ni l'ancien ,

ne nous ont été donnés pour éclaircir des points d'his-

toire , mais pour nous annoncer des vérités salu-

taires , devant lesquelles tous les événemens et

toutes le> opinions devaient disparaître. C'est tou-

jours ce que nous répondons aux faux calculs, aux

contradictions, aux absurdités, aux fautes énormes

de géographie , de chronologie , de phisique , et

même de sens commun , dont les philosophes nous

disent sans cesse que la sainte Ecriture est remplie :

uoas ne cessons de leur dire qu'il n'est point ici

question de raison , mais de fui el de piété.
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SECTION II.

A l'égard du dénombrement des peuples mo-

dernes , les rois n'ont point à craindre aujourd'hui

qu'un docteur Gad vienne leur proposer de la part

de Dieu , la famine , la guerre , ou la peste , pour

les punir d'avoir voulu savoir leur compte. Aucun
d'eux ne le sait.

On conj ecture , on devine , et toujours à quelques

millions d'hommes près.

J'ai porté le nombre d'habitans qui composent

l'empire de Russie , à vingt-quatre millions , sur

les mémoires qui m'ont été envoyés ; ma s je n'ai

poinl garanti cette évaluation , car je connais très

peu de choses que je voulusse garantir.

J'ai cru que l'Allemagne possède autant de monde

en comptant les Hongrois. Si je me suis trompé d'un

million ou deux , on sait que c'est une bagatelle en

pareil cas.

Je demande pardon au rôi d'Espagne si je ne lui

accorde que septmillions de sujetsdans notre con-

tinent. C'est bien peu de chose ; mais don Ustaris
,

employé dans le ministère , ne lui en donne pas da-

vantage.

On comnte environ neuf à dix millions d'êtres

libres dans les trois royaumes de la Grande-Bretagne.

On balance en France entre seize et vingt mil-

lions. C'est une preuve que le docteur Gad n'a r.en

à reprocher au ministère de France. Quant aux villes

capitales , les opinions sont encore partagées. Paris
,

selon quelques calculateurs . a sept cent mille ha-

DICTIONN. THILOSOPH. 6. 4
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bilans ; et , scion d'autres .cinq cents. Il en est ainsi

de Londres, de Constantinople , du grand Caire.

Pour les sujets du pape , ils Feront la foule en

paradis ; mais la foule est médiocre sur te»rre.Pour-

quoi cela? c'est qu'ils sont sujets du pape. Caton le

censeur aurait-il jamais cru que les Romains en

viendraient là ? ( i
) ,

DESTIN.

De tous les livres de l'Occident qui sont parvenus

jusqu'à nous , le plus ancien est Homère , c'est là

qu'on trouve les mœurs de l'antiquité profane , de»

héros grossiers , des dieux grossiers , faits à l'image

de l'homme. Mais c'est là que parmi les rêveries et

les inconséquences on trouve aussi les semences de

la philosophie, et surtout l'idée du destin qui est

maître des dieux , comme les dieux sont les maîtres

du monde.

Quand le magnanime Hector veut absolument

combattre le magnanime Achille, et que pour cet

effet il se met à fuir de toutes ses forces , et fait

trois fois le tour de la ville avant de combattre ,

afin d'avoir plus de vigueur; quand Homère com-

pare Achille aux pieds légers qui le poursuit , à un

homme qui dort ; quand madame Dacier s'extasie

d'admiration sur l'art et le grand sens de ce passage;

alors Jupiter veut sauver le grand Hector . qui lui

( i
)
Voyez population . \
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a fait tant de sacrifices ; et il consulte les destinées ;

il pèse dans une balance les destins d'Hector et

d'Achille (i) ; il trouve que le tro\ en doit absolu-

ment être tué par le grec ; il ne peut s'y opposer
;

et dès ce moment Apollon , le génie gardien d'Hec-

tor, est obligé de l'abandonner. Ce n'est pas qu Ho-

mère ne prodigue souvent , et surtout en ce même
endroit des idées toutes contraires , suivant le pri-

vilège de l'antiquité ; mais enfin , il est le premier

chez qui on trouve la notion du destin. Elle était

donc très en vogue de son temps.

Les pharisiens , chez le petit peuple juif, n'adop-

tèrent le destin que plusieurs siècles après ; car ces

pharisiens eux-mêmes
,
qui furent les premiers let-

trés d'entre les Juifs , étaient très nouveaux. Ils mê-

lèrent dans Alexandrie une partie des dogmes des

stoïciens aux anciennes idées juives. S. Jérôme pré-

tend même que leur^ecte n'est pas beaucoup anté-

rieure à notre ère vulgaire.

Les philosophes n'eurent jamais besoin ni d'Ho-

mère , ni des pharisiens
,
pour se persuader que

tout se fait par des lois immuables
,
que tout est

arrangé
,
que tout est un effet nécessaire. Voici

comme ils raisonnaient :

Ou le monde subsiste par sa propre nature, par

ses lois physiques , ou un Etre suprême l'a formé

selon ses lois suprêmes; dans l'un et l'autre cas ces

lois sont immuables ; dans l'un et l'autre cas tout

est nécessaire ; les corps graves tendent vers le

centre de la terre , sans pouvoir tendre à se reposer

(i) Iliade, ùv.XXII.
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en l'air. Les poiriers ne peuvent jamais porter d'a-

nanas. L'instinct d'un épa^neul ne peut être l'ins-

tinct d'une autruche ; tout est arrangé
,
engrené et

limité.

L'homme ne peut avoir qu'un certain nombre

de dents , de cheveux et d'idées ;
il vient un temps

où il perd nécessairement ses dents , ses cheveux

et ses idées.

Il est contradictoire que ce qui fut hier n'ait pas

été
,
que ce qui est aujourd'hui ne soit pas ; il est

aussi contradictoire que ce qui doit être
,
puisse ne

pas devoir être.

Si tu pouvais déranger la destinée d'une mouche
,

il n'y aurait nulle raison qui pût t'empêcher de faire

le destin de toutes les autres mouches, de tous h s

autres animaux , de tous les hommes , de toute la

nature ; tu te trouverais au bout du compte plus

puissant que Dieu.

Des imbécilles disent : Mon médecin a tiré ma
tante d'une maladir mortelle, il a fait vivre matante

dix ans de plus qu'elle ne devait vivre ; d'autres qui

font les capables disent : L'homme prudent fait lui-

même son destin.

Nullum numeu abest si sitprudentîa ; sed nos

Te facimus, Fortuna, deam, cœloque locamus.

La Fortune n'est rien; c'est en vain qu'on l'adore;

La Prudence est le dieu qu'on doit seul implorer.

Mais souvent le prudent succombe sous sa des-

tinée, loin de la /aire ; c'est le destin qui fait les

prudens.

De profonds politiques assurent que si on avait
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assassiné Cromwell , Ludlow , Ireton et une dou-

zaine d'autres parlementaires , huit jours avant

qu'on coupât la tète à Charles I , ce roi aurait pu

vivre encore , et mourir dans son lit ; ils ont rai-

son : ils peuvent ajouter encore que si toute l'An-

gleterre avait été engloutie dans la mer , ce mo-

narque n'aurait pas péri sur un échafaud
,
auprès

de Vhitehal ou salie blanche ; mais les choses étaient

arrangées de façon que Charles devait avoir le cou

coupé.

Le cardinal d'Ossat était sans doute plus prudent

qu'un fou des petites-maisons; mais n'est-il pas évi-

dent que les organes du sage d'Ossat étaient autre-

ment faits que ceux de cet écervelé ? de même que

les organes d'un renard sont différens de ceux d'une

grue et d'une alouette.

Ton médecin a sauvé ta tante ; mais certainement

il n'a pas en cela contredit l'ordre de la nature , il

l'a suivi. Il est clair que ta tante ne pouvait pas

s'empêcher de naître dans une telle ville qu'elle

ne pouvait pas s'empêcher d'avoir dans un tel temps

une certaine maladie, que le médecin ne pouvait

pas être ailleurs que dans la ville où il était
,
que

ta tanle devait l'appeler
,

qu'il devait lui jires-

crire les drogues qui l'ont guérie, ou qu'on a crues

l'avoir guérie
, lorsque la nature était le seul mé-

decin.

Un paysan croit qu'il a grêlé par hasard sur son

champ ; mais le philosophe sait qu'il n'y a point de

hasard , et qu'il était impossible , dans la consti-

tution de ce monde _ qu'il ne grêlât pas ce jour-là

en cet endroit.

4.
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II y a des gens qui . étant ef frayés de cette vt ri-

té , en accordent la moitié , comme des débiteurs

qui offrent moitié à ieurs créanciers , et demandent

répit pour Je reste. Il y a
,
disent-ils, des événe-

mens nécessaires -,
et d'autres qui ne le sont pa*. Il

serait plaisant qu'une partie de ce inonde fût arran-

gée , et que l'autre ne le fut point
;
qu'une partie

de ce qui arrive dût arriver . et qu'une autre partie

de ce qui arrive ne dut pas arriver. Quand on v re-

garde de près , on voit que la doctrine contraire à

celle du destin est absurde ; mais il y a beaucoup

de gens destinés a raisonner mal, d'autres à ne point

raisonner du tout , d'autres à persécuter ceux qui

raisonnent.

Quelques uns vous disent : Ne croyez pas au fa-

talisme ; car alors tout vous paraissant inévitable
,

vous ne travaillerez à rien , vous croupirez dans

l'indifférence , vous n'aimerez ni les richesses, ni

les honneurs , ni les louanges , vous- ne voudrez

rien acquérir , vous vous croirez sans mérite comme
sans pouvoir; aucun talent ne sera cultivé , tout

périra par l'apathie.

Ne craignez rien , Messieurs, nous aurons tou-

jours des passions et des préjugés
,
puisque c'est

notre destinée d'être soumis aux préjugés et aux

passions : nous saurons bien qu'il ne dépend pas

plus de nous d'avoir beaucoup plus de mérite et

de grands talens
,
que d'avoir les cheveux bien

plantés et la main belle : nous serons convaincus

qu'il ne faut tirer vanité de rien, et cependant nous

aurons toujours de la vanité.

J'ai nécessairement la passion d'écrire ceci
,
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et toi tu as la passion de me condamner : nous

sommes tous deux également sots
,
également les

jouets de la destinée. Ta nature est de faire du mal
,

la mienne est d'aimer la vérité , et de la publier

malgré toi.

Le hibou, qui se nourrit de souris dans sa ma-

sure , a dit au rossigno) : Cesse de chanter sous tes

beaux ombrages , viens dans mon trou , afin que

je t'y dévore ; et le rossignol a répondu : Je suis

né pour chanter ici , et pour me moquer de foi.

Vousme demandez ce que deviendra la liberlé? Je

ne vous entends pas. Je ne sais ce que c'est que cette

liberté dont vous parlez; il y a si long-temps que vous

discutez sur sa nature
,
qu'assurément vous ne la

connaissez pas. Si vous voulez , ou plutôt , si vous

pouvez examiner paisiblement avec moi ce que c'est,

passez à la lettre L. *

DÉVOT

L'Evangile au chrétien ne dit en aucun lieu :

Sois dévot ; elle dit : Sois doux,' simple
,
équitable

;

Car d'un dévot souvent au chrétien véritable

La distance est cent fois plus grande, à mon avis

,

Que du pôle antarctique au détroit de Davis.

Boileau, satire XI.

Il est bon de remarquer, dans nos questions
,
que

Boileau est le seul poète qui ait jamais fait évangile

féminin. On ne dit point , la sainte évangile , mais

le saint évangile. Ces inadvertances échappent aux
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meilleurs écrivains ; il n'y a que des pudans qm en

triomphent. Il est aisé de mettre à la place :

L'Evangile au clin tien ne dit en aucun lieu :

Sois dévot; mais il dit: Sois doux, simple, équitable.

A l'égard de Davis, il n'y a point de détroit de

Davis , mais un détroit de David* Les Anglais met-

tent un s au génitif , et c'est la source de la méprise;

car au temps de Boileau personne en France n'ap-

prenait l'anglais, qui est aujourd'hui l'objet de

l'étude des gens de lettres. C'est un habitant du mont

Krapac qui a inspiré aux Français le goût de cette

langue , et qui leur ayant fait connaître la philoso-

phie et la poésie anglaise, a été pour cela persécuté

par des velches.

Venons à présent au mot dévot;\\ signifie dévoué

;

et dans le sens rigoureux du terme , cette qualifica-

tion ne devrait appartenir qu'aux moines et aux

religieuses qui font des vœux. Mais comme il n'est

pas plus parlé de vœux que de dévots dans l'Evan-

gile , ce titre ne doit en effet appartenir à personne.

Tout le monde doit être également juste. Un homme
qui se dit dévot ressemble à un roturier qui se dit

marquis; il s'arroge une qualité qu'il n'a pas. Il croit

valoir mieux que sou prochain. On pardonne cette

sottise à des femmes; leur faiblesse et leur frivolité

les rendent excusables ; les pauvres créatures passent

d'un amant à un directeur avec bonne foi : mais on
ne pardonne pas aux fripons qui les dirigent, qui

abusent de leur ignorance, qui fondent le trône de

leur orgueil sur la crédulité du sexe. Ils se forment

un petit sérail mystique
,
composé de sept ou huit
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vieilles beautés
,
subjuguées par le po^ds de leur

désœuvrement ; et presque toujours ces sujettes

payent des tributs à leur nouveau maître. Point de

jeune femme sans amant, point de vieille dévote

sans un directeur. Oh ! que les Orientaux sont plus

sensés que nous! Jamais un bâcha n'a dit: Nous
soupâmes hier avec l'aga des janissaires

,
qui est

J 'amant de ma sœur, et le vicaire de la mosquée
,
qui

est le directeur de ma femme.

DICTIONNAIRE.

La. méthode des dictionnaires , inconnue à l'anti-

quité, est d'une utilité qu'on ne peut contester; et

l'Encyclopédie
,
imaginée par MM. d'Alembert et

Diderot, achevée par eux et par leurs associés avec

tant de succès, malgré ses défauts, en est un assez

bon témoignage. Ce qu'on y trouve à l'article Die-

tionnaire doit suffire , il est fait de main de maître.

Je ne veux parler ici que d'une nouvelle espèce

de dictionnaires historiques qui renferment des

mensonges et des satires par ordre alphabétique; tel

est le Dictionnaire historique , littéraire et critique
,

contenant une idée abrégée de la nie des hommes

illustres en tout genre , et imprimé en 1708 , en six

volumes in-8°, sans nom d'auteur.

Les compilateurs de cet ouvrage commencent par

déclarer « qu'il a été entrepris sur les avis de l'au-

« teur de la Gazette ecclésiastique , écrivain redou-

« table, disent-ils , dont la flèche . déjà comparée à

« celle de Jonathas , n'est jamais retournée en ai-
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« riere , et est toujours teinte du sang des morts , du
« carnage des plus vaillans : A sanguine interfecto-

« rum, ab adipe J'ortium sagitta Jonathœ nunquàm
« rediit retrorsum. »

Ou conviendra sans peine qae Jonatlias , fils de

Saùl , tué à la bataille de Gelboé , a un rapport im -

médiat avec un convulsionnaire de Paris qui bar-

bouilloit les nouvelles ecclésiastiques dans un gre-

nier en i 758.

L'auteur de qette préface y parle du grand Col-

bert. On croit d'abord que c'est du ministre d'état

qui a rendu de si grands services à la France
;
point

du tout, c'est d'un évèque de Montpellier. Il se

plaint qu'un autre dictionnaire n'ait pas assez loué

le célèbre abbé d'Asfeld , l'illustre Boursier, le fa-

meux Gennes, l'immortel la Borde, et qu'on n'ait

pas dit assez d'injures à l'arcbevéque de Sens Lan-

guet et à un nommé Fillot , tous gens connus , à ce

qu'il prétend , des colonnes d'Hercule à la mer Gla-

ciale. Il promet « qu'il sera vif , fort et piquant, par

« principe de religion
;
qu'il rendra son visage plus

« ferme que le visage de ses ennemis , et son front

« plus dur que leur front, selon la parole d'Ezé-

« chîel. »

Il déclare qu'il a mis à contribution tous les jour-

naux et tous les ana , et il finit par espérer que le

ciel répandra ses bénédictions sur son travail.

Dans ces espèces de dictionnaires
,
qui ne sont

que des ouvrages de parti , on trouve rarement ce

qu'on chercbe , et souvent ce qu'on ne cherche pas.

Au mot Àdonis ,
par exemple , on apprend que Vé-

nus fut amoureuse de lui ; mais pas un mot du culte
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d'Adonis , ou Adonaï , chez les Phéniciens ; rien sur

ces fêtes si antiques et si célèbres , sur les lamenta-

tions suivies de réjouissances qui étaient des allégo-

ries manifestes , ainsi que les fêtes de Cérès , celles

d'Isis , et tous les mystères de l'antiquité. Mais en

récompense on trouve la religieuse Adkichomia qui

traduisit en vers les psaumes de David , au seizième

siècle, et Adkichomius qui était apparemment son

parent , et qui fît la Yie de Jésus-Christ en bas alle-

mand.

On peut bien penser que tous ceux de la faction

dont était le rédacteur sont accablés de louanges, et

les autres d'injures. L'auteur, ou la petite horde

d'auteurs qui ont broché ce vocabulaire d'inepties
,

dit de Nicolas Boindin, procureur-général des tré-

soriers de France , de l'académie des belles-lettres
,

qu'il était poète et athée.

Ce magistrat n'a pourtant jamais fait imprimer

de vers , et n'a rien écrit sur la métaphysique ni sur

la religion.

Il ajoute que Boindin sera mis par la postérité au

rang des Yanini , des Spinosa , et des Hobbes. Il

ignore que Hobbes n'a jamais professé l'athéisme,

qu'il a seulement soumis la religion à la puissance

souveraine
,
qu'il appelle le Léviathan. Il ignore

que Vanini ne fut point athée
;
que le mot à^atliée

même ne se trouve pas dans l'arrêt qui le condamna
;

qu'il fut accusé d'impiété pour s'être élevé forte-

ment contre la philosophie d'Aristote , et pour avoir

disputé aigrement et sans retenue contre un conseil-

ler au parlement de Toulouse , nommé Francon ou

Franconi
,
qui eut le crédit de le faire brûler, parce
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qu'on fuit brûler qui on vent, témoin la Pucelle

d'Orléans , Michel Servet , le conseiller Dubourg
,

la maréchale d'Ancre, Urbain Grandier, Morin , et

les livres des jansénistes. "Voyez, d'ailleurs l'apolo-

gie de Yanini par le savant la Crose , et l'article

Athéisme.

Le vocabnliste traite Boindin de scélérat ; ses pa-

rens voulaient attaquer en justice et faire punir un

auteur qui mérite si bien le nom qu'il ose donner à

un magistrat, à un savant estimable : mais le calom-

niateur se cachait sous un nom supposé , comme la

plupart des libeilistes.

Immédiatement après avoir parlé si indignement

d'an homme respectable pour lui, il le regarde

comme un témoin irréfragable
,
pareeque Boindin

,

dont la mauvaise humeur était connue , a laissé un
mémoire très mal fait et très téméraire, dans lequel

il accuse la Motte , le plus honnête homme du mon-

de, un géomètre et un marchand quincaillier, d'avoir

fait les vers infâmes qui firent condamner .)ean-Bap-

tiste Rousseau. Enfin % dans la liste des ouvrages de

Boindin , il omet exprès ses excellentes dissertations

imprimées dans le Recueil de l'Académie des belles-

lettres , dont il était un membre très distingué.

L'article Fontenclle n'est qu'une satire de cet in-

génieux et savant académicien dont l'Europe litté-

raire estime la science et les talens. L'auteur a l'im-

pudence de dire que « son Histoire des oracles ne

« fait pas honneur à sa religion. » Si Vandale , auteur

de l'Histoire des oracles, et son rédacteur Fonte-

nelle avaient vécu du temps des Grecs et de la ré-

publique romaine, on pourrait dire avec raison
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qu'ils étaient plutôt de bons philosophes que de

bons païens ; mais , en bonne foi
,
quel tort font-ils

à la religion chrétienne en fesant voir que les prê-

tres païens étaient des fripons ? Ne voit-on pas que

les auteurs de ce libelle, intitulé Dictionnaire
, plai-

dent leur propre cause? Jam proximus arde t Uca-

legon. Mais serait-ce insulter à la religion chrétienne

que de prouver la friponnerie des convulsionnai»

res ? Le gouvernement a fait plus , il les a punis sans

être accusé d'irréligion.

Le libelliste ajoute qu'il soupçonne Fonteneîle

de n'avoir rempli ses devoirs de chrétien que par

mépris pour le christianisme même. C'est une étran-

ge démence dans ces fanatiques de crier toujours

qu'un philosophe ne peut être chrétien ; il faudrait

les excommunier et les punir pour cela seul : car

c'est assurément vouloir détruire le christianisme
,

que d
1

assurer qu'il est impossible de bien raison-

ner, et de croire une religion si raisonnable et si

sainte.

f
Des Ivetaux

,
précepteur de Louis XIII , est accusé

d'avoir vécu et d'être mort sans religion. Il semble

que les compilateurs n'en aient aucune ,ou du moins

qu'en violant tous les préceptes de la véritable , ils

cherchent par-tout des complices.

Le galant homme auteur de ces articles se com-

plaît à rapporter tous les mauvais vers contre l'aca-

démie française, et des anecdotes aussi ridicules que

fausses. C'est apparemment encore par zèle de reli-

gion.

Je ne dois pas perdre une occasion de réfuter le

conte absurde qui a tant couru , et qu'il répète fort

DICTIONN. THILOSOrH. 6. 5
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mal à propos à l'article de l'abbé Gédouin, sur le-

quel il se fait un plaisir de tomber, parcequ'il avait

été jésuite dans sa jeunesse ; faiblesse passagère dont

je l'ai vu se repentir toute sa vie.

Le dévot et scandaleux rédacteur du diction-

naire prétend que l'abbé Gédouin coucha avec la

célèbre Ninon Lenclos , le jour même qu'elle eut

quatre-vingts ans accomplis. Ce n'était pas assuré-

ment à un piètre de conter cette aventure dans un
prétendu Dictionnaire des hommes illustres. Une
telle sottise n'est nullement vraisemblable ; et je

puis certifier que rien n'est plus faux. On mettait

autrefois cette anecdote sur le compte de l'abbé de

Chàteauueuf, qui n'était pas difficile en amour, et

qui, disait-on, avait eu les faveurs 'de Ninon âgée

de soixante ans , ou plutôt lui avait donné les sien-

nes. J'ai beaucoup vu dans mon eufance l'abbé Gé-

douin , l'abbé de Châteaunenf , et mademoiselle Len-

clos
; je puis assurer qu'à l'âge de quatre-vingts ans

son visage portait les marques les plus hideuses de

la vieillesse
;
que son corps en avait toutes les infir-

mités , et qu'elle avait dans l'esprit les maximes d'un

philosophe austère.
1

A l'article des Honlières , le rédacteur prétend

que c'est elle qui est désignée sous le nom de pré-

cieuse dans la satire de Boileau contre les femmes,

.la mais personne n'eut moins ce défaut que madame
des Houlieres ; elle passa toujours pour la femme

du meilleur commerce ; elle était très simple et très

agréable dans la conversation.

L'article la Motte est plein d'injures atroces con-

tre cet académicien, homme très aimable
,
poète
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philosophe qui a fait des ouvrages estimables dans

tous les genres. Enfin l'auteur
,
pour vendre son

livre en six volumes , en a fait un libelle diffama-

toire.

Son héros est Carré de Montgeron
,
qui présenta

au roi un recueil des miracles opérés par les convul-

sionnaires dans le cimetière de Saint-Médard ; et son

héros était un sot qui est mort fou.

L'intérêt du public, de la littérature et de la rai-

son
,
exigeait qu'on livrât à l'indignation publique

ceslibellistes à qui l'avidité d'un gain sordide pour

rait susciter des imitateurs ; d'autant plus que rien

n'est si aisé que de copier des livres par ordre al-

phabétique, et d'y ajouter des platitudes, des ca-

loinnies et des injures.

Extrait des réflexions d'un académicien sur ee

dictionnaire de l'academie.

J'aurais voulu rapporter l'étymologie naturelle

et incontestable de chaque mot
,
comparer l'emploi

,

les diverses significations, l'énergie de ce mot avec

l'emploi, les acceptions diverses , la Force ou la fai-

blesse du terme qui répond à ce mot dans les langues

étrangères; enfin, citer les meilleurs auteurs qui

ont fait usage de ce mot , faire voir le plus ou moins

d'étendue qu'ils lui ont donné , remarquer s'il est

plus propre à la poésife qu'à la prose.

Par exemple
,
j'observais que Y inclémence des airs

est ridicule dans une histoire
,
parceque ce terme

<Yinclémence a son origine dans la colère du ciel

qu'on suppose manifestée par l'intempérie, les dé-

/
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rangemens , les rigueurs des saisons ,1a violence du

froid , la corruption de l'air, les tempêtes , les ora-

ges, les vapeurs pestilentielles, etc. Ainsi donc

inclémence étant une métaphore , est consacrée à la

poésie.

Je donnais au mot impuissance toutes les accep-

tions qu'il reçoit. J e fesais voir dans quelle faute est

tombé un historien qui parle de l'impuissance du
roi Alfonse, en n'exprimant pas si c'était celle de

résister à son frère , ou celle dont sa femme l'ac-

cusait.

Je tachais de faire voir que les épithètes irrésis-

tible , incurable
,
exigeaient un grand ménagement.

Le premier qui a dit, Yimpulsion irrésistible du gé-

nie , a très bien rencontré , pareequ en effet il s'agis-

sait d'un grand génie qui s'était livré à son talent

malgré tous les obstacles. Les imitateurs qui ont

employé cette expression pour des hommes médio-

cres , sont des plagiaires qui ne savent pas placer ce

qu'ils dérobent.

Le mot incurable n'a encore été enchâssé dans un
vers que par l'industrieux Racine :

D'un incurable amour remèdes impuissans.

Voilà ce que Roileau appelle des mots trouvés.

Dès qu'un homme de génie a fait un usage nou-

veau d'un terme de la langue, les copistes ne man-

quent pas d'employer cette même expression mal à

propos en vingt endroits, et n'en font jamais hon-

neur à l'inventeur.

Je ne crois pas qu'il y ait un seul de ces mots

trouvés, une seule expression neuve de génie dans



DICTION NAIRE. 53

aucun auteur tragique depuis Racine
,
excepté ces

années dernières. Ce sont pour l'ordinaire des ter-

mes lâches , oiseux , rebattus , si mal mis en place
,

qu'il en résulte un style barbare
;
et, à la lionte de

la nation , ces ouvrages visigoths et vandales furent

quelque temps prônés ,
célébrés, admirés dans les

journaux . dans ies mercures , sur-tout quand ils

furent protégés par je ne sais quelle dame qui ne

s'y connaissait point du tout. On en est revenu au-

jourd'hui ; et à un ou deux près , ils sont pour ja-

mais anéantis.

Je ne prétendais pas faire toutes ces réflexions
,

mais mettre le lecteur en état de les faire.

Je fesais voir à la lettre E que nos e muets
,
qui

nous sont reprochés par un Italien, sont précisément

ce qui forme la délicieuse harmonie de notre langue.

Empire , couronne , diadème ,
épouvantable , sensible;

cet e muet qu'on fait sentir, sans l'articuler, laisse

dans l'oreille un son mélodieux , comme celui d'un

timbre qui résonne encore quand il n'est plus

frappé. C'est ce que nous avons déjà répondu à un
Italien, homme de lettres

, qui était venu à Paris

pour enseigner sa langue, et qui ne devait pas y
décrier la nôtre.

Il ne sentait pas la beauté et la nécessité de nos

rimes féminines; elles ne sont que des e muets. Cet

entrelacement de rimes masculines et féminines fait

le charme de nos vers.

De semblables observations sur l'alphabet et sur

les mots auraient pu être de quelque utilité; mais

l'ouvrage eût été trop long.
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DIEU, DIEUX.

SECTION t

On ne peut trop avertir que ce Dictionnaire n'est

point fait pour répéter ce que lant d'autre» ont

dit.

La connaissance d'un Dieu n'est point empreinte

en nous parles mains de la nature, car tous les

hommes auraient la même idée, et nulle idée ne

nait avec nous ' i). Elle ne nous vieui point comme
la perception de la lumière, de la terre, etc. que

nous recevons dès que nos yeux et. notre entende-

ment s'ouvrent. Est-ce une idée philosophique?

non. Les hommes ont admis des dieux avant qu'il y
eut des philosophes.

D'où est donc dérivée cette idée ? du sentiment et

de cette logique naturelle qui se développe avec

l';i,e dans les hommes les plus grossiers. On a vu

des effets élounans de la nature, des moissons et des

stérilités , des jours sereins et des tempêtes, des

bienfaits et des fléaux , et on a senti un maître. Il a

fallu des chefs pour gouverner des sociétés , et on a

eu besoin d'admettre des souverains, de ces souve-

rains nouveaux que la faiblesse humaine s'était

donnés , des êtres dont le pouvoir suprême fît trem-

bler des hommes qni pouvaient accabler leurs

(i) Voyez idée.
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égaux. Les premiers souverains ont à Jeur tour em-

ployé ces notions pour cimenter leur puissance.

Voilà les premiers pas , voilà pourquoi chaque pe-

tite société avait son Dieu. Ces notions étaient gros-

sières, parceque tout l'était. Il est très naturel de

raisonner par analogie. Une société sous un chef ne

niait point que la peuplade voisine n'eût aussi son

]
[uge , son capitaine

;
par conséquent elle ne pouvait

nier qu'elle n'eût aussi son Dieu. Mais comme cha-

que peuplade avait intérêt que son capitaine fût le

meilleur, elle avait intérêt aussi à croire , et par con-

séquent elle croyait, que son Dieu était le plus puis-

sant. De là ces anciennes fables si long-temps géné-

ralement répandues, que les dieux d'une nation

combattaient contre les dieux d'une autre. De là tant

de passages dans les livres hébreux qui décèlent à

tout moment l'opinion où étaient les Juifs, que les

dieux de leurs ennemis existaient, mais que le dieu

des Juifs leur était supérieur.

Cependant il y eut des prêtres, des mages, des

philosophes , dans les grands Etats où la société per-

fectionnée pouvait comporter des hommes oisifs
,

occupés de spéculations.

Quelques uns d'entre eux perfectionnèrent leur

raison jusqu'à reconnaître en secret un Dieu unique

et universel. Ainsi, quoique chez les anciens Egyp-
tiens on adorât Osiri , Osiris , ou plutôt Osireth

(
qui

signifie cette terre est à moi ), quoiqu'ils adorassent

encore d'autres êtres supérieurs
,
cependant ils ad-

mettaient un Dieu suprême , un principe unique ,

qu'ils appelaient Knef
}
et dont le symbole était une

sphère posée sur le frontispice du temple.
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Sur ce modèle, les Grecs eurent leur Zeus,leur

Jupiter, maître des autres dieux, qui n'étaient que

ce que sont les anges chez les Babyloniens et chez

les Hébreux, et les saints chez les chrétiens de la

communion romaine.

C est une question plus épineuse qu'on ne pense

et très approfondie, si plusieurs dieux égaux en

puissance pourraient subsister à ]a fois.

Nous n'avons aucune notion adéquate de la Divi-

nité, nous nous traînons seulement de soupçons en

soupçons , de vraisemblances en probabilités. Nous
.irrivons à un très petit nombre de certitude?. Il \ a

quelque chose, donc il y a quelque chose d'éternel

,

car rien n'est produit de rien. Voilà une vérité cer-

taine sur laquelle votre esprit se repose. Tout ou-

vrage qui nous montre des moyens et une lin, an-

nonce un ouvrier ; donc cet univers composé de

ressorts , de moyens dont chacun a sa fin, découvre

un ouvrier très puissant , très intelligent. Voilà une

probabi ité qui approche de la plus grande certi-

tude; mais cet artisan suprême est-il infini ? est-il

par-tout? est-il en un lieu? comment répondre à

cette question avec notre intelligence bornée et nos

iaibles connaissances ?

Ma seule raison me prouve un être qui a arrangé

la matière de ce monde ; mais ma raison est impuis-

sante à me prouver qu'il ait fait cette matière
,
qu'il

l'art tirée du néant. Tous les sages de l'antiquité
,

sans aucune exception , ont cru la matière éternelle

et subsistante par elle-même. Tout ce que je puis

faire sans le secours d'une lumière supérieure ,

c'est doue de croire que le Dieu de ce monde est

/
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aussi éternel et existant par lui-même. Dieu et la

matière existent par la nature des choses. D'autres

dieux ainsi que d'autres mondes ne subsisteraient-ils

pas ? Des nations entières , des écoles très éclairées

ont bien admis deux dieux dans ce monde-ci , l'un

la source du bien, l'autre la source du mal. Ils ont

admis une guerre interminable entre deux puissances

égales. Certes la nature peut plus aisément souffrir

dans l'immensité de l'espace plusieurs êtres indé-

pendans , maîtres absolus chacun dans leur éten-

dae
,
que deux dieux bornés et impuissans dans ce

monde , dont l'un ne peut faire le bien , et l'autre ne

peut faire le mal.

Si Dieu et la matière existent de toute éternité
,

comme l'antiquité l'a cru , voilà deux êtres néces-

saires ; or , s'il y a deux êtres nécessaires , il peut

y en avoir trente. Ces seuls doutes ,
qui sont le ger-

me d'une infinité de réflexions , servent au moins à

nous convaincre de la faiblesse de notre entende-

ment. Il faut que nous confessions notre ignorance

sur la nature de la divinité a^vec Cicéron. Nous n'en

saurons jamais plus que lui.

Les écoles ont beau nous dire que Dieu est infini

négativement et non privativement
,
formatiier et

non materiahter
,
qu'il est le premier , le moyen et

le dernier acte
,
qu'il est par-tout sans être dans

aucun lieu
; cent pa^es de commentaires sur de pa-

reilles définitions ne peuvent nous donner la moin-

dre lumière. Nous n'avons ni degré , ni point d'appui

pour monter à de telles connaissances. Nous sen-

tons que nous sommes sous la main d'un être invi-

sible
; c'est tout, et nous ne pouvons faire un pas
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au-delà. Il y a une témérité insensée à vouloir devi-

ner ce que c'est que cet être „ s'il est étendu ou

non , s'il existe dans un lieu ou non , comment il

existe . comment il opère, (i)
p

SECTION II.

Je crains toujours de me tromper; mais tous les

monumens me font voir avec évidence que les an-

ciens peuples policés reconnaissaient un Dieu su-

prême. Il n'y a pas un seul livre , une médaille , un

bas-relief , une inscription , où il soit parié de Ju-

non , de Minerve , de Neptune , de Mars et des au-

tres dieux , comme d'un être formateur , souverain

de toute la nature. Au contraire, les plus anciens

livres profanes que nous ayons , Hésiode et Homère

,

représentent leur Zeus comme seul lançant la foudre ,

comme seul maître des dieux et des hommes ; il

punit même les autres dieux; il attache Junon à une

chaîne « il chasse Apollon du ciel.

L'ancienne religion des brachmanes , la première

qui admit des créatures célestes , la première qui

pirla de leur rébellion, s'explique d'une manière

sublime sur l'unité et la puissance deDieu , comme
nous l'avons vu à l'article ange.

Les Chinois . tout anciens qu'ils sont , ne vien-

nent qu'après les Indiens ; ils ont reconnu un seul

Dieu de temps immémorial
;
point de dieux subal-

ternes
,
point de génies ou démons médiateurs entre

Dieu et les honunes, point d'oracles, point de

dogmes abstraits
,
point de disputes théologiques

( i ) Voyez ciléàtion , infini.
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chez les lettrés
;
l'empereur fut toujours le premier

pontife , la religion fut toujours auguste et simple :

c'est ainsi que ce vaste empire
,
quoique subjugué

deux fois . s'est toujours conservé dans son inté-

grité . qu'il a soumis ses vainqueurs à ses lois, et

que , malgré les crimes et les malheurs attachés à la

race humaine , il est encore l'Etat le plus florissant

de la terre.

Les mages de Chaldée , les Sabéens ne reconnais-

saient qu'un seul Dieu suprême , et l'adoraient dans

les étoiles qui sont son ouvrage.

Les Persans l'adoraient dans le soleil. La sphère

posée sur le frontispice du temple de Memphis était

l'emblème d'un Dieu unique et parfait , nommé
Knef par les Egyptiens.

Le titre de Deus optimus > maximus , n'a jamais

été donné par les Romains qu'au seul Jupiter .

hominum sator atque deorum. On ne peut trop

répéter cette grande vérité que nous indiquons

ailleurs, (i
)

Cette adoration d'un Dieu suprême est confirmée

depuis Romulus jusqu'à 1 a destruction entière de

l'empire , et à celle de sa religion. Malgré toutes

les folies du peuple qui vénérait des dieux secon-

daires et ridicules , et malgré les épicuriens qui au

fond n'en reconnaissaient aucun , il est avéré que

(i) Le prétendu Jupiter, né en Crète, n'<tait qu'une

fable historique, ou poétique, comme celle des autres

dieux. Jovis
,
depuis Jupiter, était la traduction du mot

grec Zeus
, et Zeus (tait la traduction du mot phénicien

Jshovah.
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les magistrats et les sages adorèrent dans tous le*

temps un Dieu souverain.

Dans le grand nombre de témoignages qui nous

restent de cette vérité
,
je choisirai d'abord celui de

Maxime de Tyr qui llorissait sous les Antonins
,

ces modèles de la vraie piété
,
puisqu'ils l'étaient de

l'humanité. Yoici ses paroles dans son discours in-

titulé de Dieu selon Platon. Le lecteur qui veut s'ins-

truire est prié de les bien peser.

« Les hommes ont eu la faiblesse de donner à Dieu

« une figure humaine
,
pareequ'ils n'avaient rien vu

« au-dessus de l'homme ; mais il est ridicule de s'i-

« maginer , avec Homère
,
que .lupiter ou 3a su-

ce préme Divinité a les sourcils noirs et les cheveux

« d'or , et qu'il ne peut les secouer sans ébranler

« le ciel.

« Quand on interroge les hommes sur la nature

« de la Divinité , toutes leurs réponses sont diifé-

« rentes. Cependant au milieu de celte variété pro-

« digieuse d'opinions , vous trouverez un même
« sentiment par toute la terre , c'est qu'il n'y a

« qu'un seul Dieu qui est le père de tous , etc. »

Que deviendront
, après cet aveu formel , et apj ès

les discours immortels des Cicéron , des Antonin
,

des Epictète
;
que deviendront

,
dis-je , les décla-

mations que tant de pédans ignorans répètent encore

aujourd'hui ? A quoi serviront ces éternels repro-

ches d'un polythéisme grossier et d'une idolâtrie

puérile ,qu'à nous convaincre que ceux qui les font

n'ont pas la plus légère connaissance de la saine an-

tiquité ? Ils ont pris les rêveries d'Homère pour la

doctrine des sages.
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Faut-il un témoignage encore plus fort et plus ex-

pressif ? vous le trouverez dans la lettre de Maxime

de Madaure à S. Augustin ; tous deux étaient phi-

losophes et orateurs ; du moins ils s'en piquaient :

ils s'écrivaient librement ; ils étaient amis autant

que peuvent 1 être un homme de l'ancienne religion

et un de la nouvelle.

Lisez la lettre de Maxime de Madaure , et la ré-

ponse de l'évêque d'Kippone.

Lettre de Maxime de Madaure.

« Or ,
qu'il y ait un Dieu souverain qui soit sans

« commencement , et qui , sans avoir rien engendré

« de semblable à lui , soit néanmoins le père et le

« formateur de toutes choses
,
quel homme est assez

« grossier, assez stupide pour en douter? C'est ce-

m lui dont nous adorons sous des noms divers l'é-

« ternelle puissance répandue dans toutes les parties

« du monde ; ainsi honorant séparément
,
par di-

« verses sortes de cultes, ce qui est comme ses divers

« membres , nous l'adorons tout entier.... Qu'ils

« vous conservent , ces dieux subalternes , sous les

« noms desquels et par lesquels , tout autant de mor-

« tels que nous sommes sur la terre, nous adorons

« le père commun des dieux et des hommes
,
par

« différentes sortes de cultes, à la vérité , mais qui

« s'accordent tous dans leur variété même, et ne
« tendent qu'à la même fin. »

Qui écrivait cette lettre ? un numide ,un homme
du pays d'Alger.

DICTIONN. THILOSOPH. 6. f>
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KÉroNSE d'Augustin.

k II y a dans votre place publique deux statues

« de Mars , nu dans l'une et armé dans l'autre , et

« tout auprès , la ligure d'un homme qui , avec trois

u doigts qu'il avance vers Mars , tient en bride c( tte

« divinité dangereuse à toute la ville. Sur ce que

« vous me dites que de pareils dieux sont comme
« les membres du seul véritable Dieu

,
je vous aver-

ti tis , avec toute la liberté que vous me donnez , de

« ne pas tomber dans de pareils sacrilèges : car ce

h seul Dieu dont vous parlez , est sans doute celui

« qui est reconnu de tout le monde , et sur lequel

« les ignorans conviennent avec les savans , comme
« quelques anciens ont dit. Or, direz-vous que ce-

r lui dont la force, pour ne pas dire la cruauté
,

« est réprimée par un homme mort, soit un membre

« de celui-là ? Il me serait aisé de vous pousser sur

« ce sujet , car vous voyez bien ce qu'on pourrait

« dire sur cela ; mais je me retiens , de peur que

« vous ne disiez que ce sont les armes de la rhéto-

« rique que j'emploie contre vous plutôt que celles

« de la vérité. » ( i
)

Nous ne savons pas ce que signifiaient ces deux

statues dont il ne reste aucun vestige; mais toutes

les statues dont Rome étaient remplie, le Panthéon

et tous les temples consacrés à tous les dieux subal-

ternes, et même aux douze grands dieux
,
n'empê-

(i ) Traduction de Dubois
, précepteur du dernier duc

de Guise.
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chèrent jamais que Deusoptimus , maximus , Dieu très

bon et très grand ne fût reconnu dans tout l'em-

pire.

Le malheuwles Romains était donc d'avoir igno-

ré la loi mosaïque , et ensuite d'ignorer la loi

des disciples de notre Sauveur Jésus-Christ , de

n avoir pas eu la foi , d'avoir mêlé au ^ulte d'un

Dieu suprême le culte de Mars , de Vénus , de Mi-

nerve
,
d'Apollon

,
qui n'existaient pas , et d'a-

voir conservé cette religion jusqu'au temps des

Théodoses.. Heureusement les Goths , les Huns , les

Vandales , les Héruîes , les Lombards , les Francs
,

qui détruisirent cet empire , se soumirent à la vé-

rité , et jouirent d'un bonheur qui fut refusé aux

Scipion , aux Caton , aux Metellus , aux Emile
,

aux Cicéron , aux Varron , aux Virgile et aux Ho-
race, (i).

Tous ces grands hommes ont ignoré Jésus-Christ

qu'ils ne pouvaient connaître ; mais ils n'ont point

adoré le diable, comme le répètent tous les jours

tant de pédans. Comment auraient-ils adoré le diable,

puisqu'ils n'en avaient j amais entendu parler ?

D'une calomnie de Warburton contre Cicéron

au sujet d'un Dieu suprême.

Warburton a calomnié Cicéron et l'ancienne

Rome (2) , ainsi que ses contemporains. Il suppose

(i) Voyez IDOLATREE..

(2 ) Préface de la deuxième partie du tome II , de la lé-

gation de Moïse, page 19.
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liardiraent que Cicéron a prononcé ces paroles dans

son oraison pour Flaccus : « Il est indigne de lama-

« jesté de l'empire d'adorer un seul Dieu.» àJajes-

tatem imperii non decuit ut unus*lantàm Dcus

colatur.

Qui le croirait? il n'y a pas un mot de cela dans

l'oraison pour Flaccus , ni dans aucun ouvrage de

Cicéron. Il s'agit de quelques vexations dont on ac-

cusait Flaccus
,
qui avait exercé la préture dans

l'Asie mineure. Il était secrètement poursuivi par

les Juifs dont Rome était alors inondée ; car ils

avaient obtenu à force d'argent des privilèges à

Rome , dans le temps même que Pompée
,
après

Crassus , avant pris Jérusalem , avait fait pendre leur

roitelet Alexandre , iils d'Aristobule. Flaccus avait

défendu qu'on fît passer des espèces d'or et d'argent

a Jérusalem
,
parceque ces monnaies en revenaient

altérées , et que le commerce en souffrait ; il avait

fait saisir l'or qu'on y portait en fraude. Cet or , dit

Cicéron , est encore dans le trésor ; llaccus s'est con-

duit avec autant de désintéressement que Pompée.

Ensuite Cicéron , avec son ironie ordinaire
,
pro

nonce ces paroles: « Chaque pays a sa religion,

« nous avons la nôtre. Lorsque Jérusalem était eu-

« core libre, et que les Juifs étaient en paix , ces

« Juifs n'avaient pas moins en horreur la splendeur

« de cet empire, la dignité du nom romain , les

« institutions de nos ancêtres. Aujourd'hui cette

» nation a fait voir plus que jamais
,
par la force de

« ses armes , ce qu'elle doit penser de l'empire ro-

« main. Elle nous a montré par sa valeur combien

« elle est chère aux dieux immortels ; elle nous 1>
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« prouvé, en étant vaincue, dispersée, tributaire. »

Stantibus Hierosol/mis ,
pacatisque Judœis , ta-

men istorum religio sacrorum , à splendore hujus ïm-

perii , gravitate nominis nostri
9 maforum instituas

,

abhorrebat : nunc œeib , hoc ma^is
,
quidiUa gens

,

quid de imperionostro sentiret, ostenditarmis ,
quàm

cara diis immortatibus esset , docuit ,
qitod est Dicta ,

quodelocata, quod servata.

Il est donc très faux que jamais ni Cicéron ni au-

cun romain ait dit
,
qu'il ne convenait pas à la ma-

jesté de l'empire de reconnaître un Dieu suprême.

Leur Jupiter , ce Zeus des Grecs , ce Jeliovah des

Phéniciens , fut toujours regardé comme le maître

des dieux secondaires \ on ne peut trop inculquer

cette grande vérité.

Les Romains ont-ils pris tous leurs dieux des

Gr.2cs ?

LesRomains n'auraient-ils pas eu plusieurs dieux

qu'ils ne tenaient pas des Grecs ?

Par exemple , ils ne pouvaient avoir été plagiaire s

en adorant Cœlum
,
quand les Grecs adoraient O//-

ranon ; en s 'adressant à Saturnus et à Tedus
,
quand

les Grecs s'adressaient à Gé et à Chronos.

Ils appelaient Cérès celle que les Grecs nommaient

Deo et Demiter.

Leur Neptune^ était Poséidon ; leur Vénus était

Aphrodite ; leur Junon s'appelait en grec Era ; leur

Proserpine
9 Coré; enfin , leur favori Mars 9 Ares ;

et leur favorite Beïïone , Enio> Il n'y a pas là un
uom qui se ressemble.

Les beaux esprits grecs et romains s'étaient-ils

6.
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rencontres , ou les uns avaient-ils pris des autres la

chose dont ils déduisaient le nom ?

Il est assez naturel que les Romains , sans consul-

ter les Grecs , se soient fait des dieux , du ciel , du
temps , d'un être qui préside à la guerre , à la 1 é-

nération , aux moissons , sans aller demander des

dieux en Grèce., comme ensuite ils allèrent leur

demander des lois. Quand vous trouvez un nom qui

ne ressemble à rien, il paraît juste de le croire ori-

ginaire du pays.

Mais .lupiter , le maître de tous les dieux, n'est-

il pas un mot appartenant à toutes les nations, de-

puis l'Euphrate jusqu'au Tibre P C'était Jo'v , Jovis

chez les premiers Romains , Zens chez les Grecs ?

Jehovah chez les Phéniciens , les Syriens , les Egyp-

tiens.

Cette ressemblance ne paraît-elle pas servir à con-

firmer que tous ces peuples avaient la connaissance

de l'Etre suprême ? connaissance confuse à la vé-

rité ; mais quel homme peut l'avoir distiucte.

SECTION III.

Examen de SriNosA.

Spinosa ne peut s'empêcher d'admettre une in-

telligence agissante dans la matière, et lésant un
tout avec elle.

« .le dois conclure , dit-il (i)
, que l'être absolu

« n'est ni pensée , ni étendue, exclusivement l'un de

« l'autre , mais que l'étendue et la pensée sont les

« attributs nécessaires de l'être absolu. »

(i) Page i3, édition de Foppens.
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C'est en quoi il parait différer de tous les athées

de l'antiquité, Ocellus, Lucanus
,
Heraclite, Dé-

mocrite
,
Leucipe

,
Straton, Epicure

,
Pythagore

,

Diagore , Zénon d'Elée , Anaximandre , et tant

d'autres. Il en diffère surtout par sa méthode
,
cju'il

avait entièrement puisée dans la lecture de Des-

cartes , dont il a imité jusqu'au style.

Ce qui étonnera surtout la foule de ceux qui crient

Spinosa
,
Spinosa , et qui ne l'ont jamais lu , c'est

sa déclaration suivante. Il ne la fait pas pour éblouir

les hommes
,
pour appaiser des théologiens

,
pour

se donner des protecteurs, pour désarmer un parti
;

il parle en philosophe sans se nommer , sans s'af-

ficher ; il s'exprime en latin pour être entendu d'un

très petit nombre. Voici sa profession de foi.

Profession de foi de Spinosa.

« Si je concluais aussi que l'idée de Dieu , com-

« prise sous celle de l'inlinité de l'univers (1) , me
« dispense de l'obéissance , de l'amour et du culte

,

« je ferais encore un plus pernicieux usage de ma
« raison ; car il m'est évident que les lois que j'ai

« reçues , non par le rapport ou l'entremise des au-

« très hommes , mais immédiatement de lui , sont

« celles que la lumière naturelle me fait connaître

« pour véritable guide d'une conduite raisonnable.

« Si je manquais d'obéissance à cet égard
,
je pèche -

« rais non seulement contre le principe de mon être

« et contre la société de mes pareils, mais contre

« moi-même , en me privant du plus solide avan-

(1) Page 44.
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« tage de mon existence. Il est vrai que cette obéis-

« sance ne m'engage qu'aux devoirs de mon état , et

« qu'elle me fait envisager tout le reste comme des

« pratiques frivoles , inventées superstitieusement

,

« ou pour l'utilité de ceux qui les ont instituées.

« A l'égard de l'amour de Dieu, loin que cette

« idée le puisse affaiblir, j'estime qu'aucune autre

« n'est plus propre à l'augmenter
, puisqu'elle me

« fait connaître que Dieu est intime à mon être
;

« qu'il me donne l'existence çt toutes mes proprié-

« tés, mais qu'il me les donne libéralement sans

« reproebe , sans intérêt, sans m'assujettir à autre

« chose qu'à ma propre nature. Elle bannit la

« crainte
,
l'inquiétude , la défiance et tous les

« défauts d'un amour vulgaire ou intéressé. Elle me
« fait sentir que c'est un bien que je ne puis perdre

,

« et que je possède d'autant mieux que je le connais

« et que je l'aime. »

Est-ce le vertueux et tendre Fénélon , est-ce Spi-

nosa qui a écrit ces pensées? Comment deux hommes
si opposés l'uu à l'autre ont-ils pu se rencontrer

dai'.s l'idée d'aimer Di?u pour lui-même, avec des

notions de Dieu si différentes ? (i)

Il le faut avouer ; ils allaient tous deux au même
but , l'un en chrétien , l'autre en homme qui avait

le malheur de ne le pas être ; le saint archevêque en

philosophe persuadé que Dieu est distingué de la

nature , l'autre en disciple très égaré de Descartes,

qui s'imaginait que Dieu est la nature entière.

Le premier était orthodoxe, le second se trom-

(i) Voyez AMOUR DE DIEU.
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pait
,

j'en dois convenir : mais tous deux étaient

dans la bonne foi , tous deux estimables dans leur

sincérité comme dans leurs mœurs douces et sim-

ples; quoiqu'il n'y ait eu d'ailleurs nul rapport

entre l'imitateur de l'Odyssée et un cartésien sec ,

Liérisssé d'argumens ; entre un très bel esprit de la

cour de Louis XIV. revêtu de ce qu'on nomme une

grande dignité , et un pauvre juif déjudaïsé , vivant

avec trois cents florins de rente (i) dans l'obscurité

la plus profonde.

S'il est entre eux quelque ressemblance , c'est que

Fénélon fut accusé devant le sanhédrin de la nou-

velle loi , et l'autre devant une synagogue sans pou-

voir comme sans raison ; mais l'un se soumit , et

l'autre se révoltr.

Du FONDEMENT DE LA THILOSOrHIE DE SriNOSA.

Le grand dialecticien Bayle a réfuté Spinosa (2).

Ce système n'est donc pas démontré comme une pro-

position d'Euclide. S'il l'était, on ne saurait le

combattre. Il est donc au moins obscur.

J'ai toujours eu quelque soupçon que Spinosa
,

avec sa substance universelle , ses modes et ses ac-

cidens avait entendu autre ebose que ce que Bayle

entend , et que par conséquent Bayle peut avoir eu

(1) On vitaprès sa mort, par ses comptes ,
qu'il n'avait

quelquefois dépensé que quatre sous et demi en un jour

pourra nourriture. Ce n'est pas là un repas de moines

assemblés en chapitre

.

(2) Voyez l'article spinosa , Dictionnaire de Bayle.
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raison, sans avoir confondu Spinosa. J'ai toujours

cru surtout que Spinosa ne s'entendait pas souvent

lui-même, et que c'est la principale raison pour la-

quelle on ne l'a pas entendu.

Il me semble qu'on pourrait battre les remparts

du spinosisme par un côté que P»ayle a négligé.

Spinosa pense qu'il ne peut existerqu'une seule sub-

stance ; et il parait par tout son livre
,
qu'il se fonde

sur la méprise de Descartes, que tout estplein. Or
,

il est aussi faux que tout soit plein
,
qu'il est faux

que fout soit vide. Il est démontré aujourd'hui (jue

le mouvement est aussi impossible dans le plein

absolu, qu'il est impossible que dans une balance

égale , un poids de deux livres élève un poids de

quatre.

Or , si tous les mouveraens exigent absolument

des espaces vides
,
que deviendra la substance unique

de Spinosa ? Comment la substance d'une étoile entre

laquelle et nous est un espace vide si immense,

sera-t-elle précisément la substance de notre terre
,

la substance de moi-même (i) , la substance d'une

mouche mangée par une araignée ?

Je me trompe peut-être : mais je n'ai jamais conçu

comment Spinosa , admettant une substance infinie

dont la pensée et la matière sont les deux moda-

lités , admettant la substance
,
qu'il appelle Dieu,

et dont tout ce que nous voyons est mode ou acci-

(i ) Ce qui fait que Bayle n'a pas pressé cet argument,
c estqu il n'était pas instruit des démonstrations de New-
ton, de Keil, de Grégori, de Halley, que le vide est né-

cessaire pour le mouvement.

i
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dent , a pu cependant rejeter les causes finales. Si

cet être infini , universel
,
pense, comment n'aurait-

il pas des desseins? s'il a des desseins, comment n'au-

rait-il pas une volonté ? IN ous sommes, dit Spinosa .

des modes de cet être absolu, nécessaire , infini, .le

dis à Spinosa , nous voulons , nous avons des des-

seins , nous qui ne sommes que des modes ; donc

cet être infini , nécessaire, absolu , ne peut en être

privé ; donc il a volonté , dessein ,
puissance.

Je sais bien que plusieurs philosophes , et surtout

Lucrèce, ont nié les causes finales ; et je sais que

Lucrèce ,
quoique peu châtié , est un très grand

poète dans ses descriptions et dans sa morale ; mais

en philosophie , il me paraît, je l'avoue , fort au-

dessous d'un portier de collège et d'un bedeau de

paroisse. Affirmer que ni l'œil n'est fait pour voir,

ni l'oreille pour entendre , ni l'estomac pour digé-

rer, n'est-ce pas là la plus énorme absurdité , la plus

révoltante folie qui soit jamais tombée dans l'es-

prit humain ? Tout douteur que je suis , cette dé-

mence me paraît évidente , et je le dis.

Pour moi
,
je ne vois dans la nature , comme

dans les arts
,
que des causes finales ; et je crois un

pommier fait pour porter des pommes , comme je

crois une montre faite pour marquer l'heure.

Je dois avertir ici que si Spinosa dans plusieurs

endroits de ses ouvrages se moque des causes fina-

les , il les reconnaît plus expressément que per-

sonne dans sa première partie de VEtre en général

elen particulier.

Yoici ses paroles :

« Qu'il me soit permis de m'arrêter ici quelque
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« instant (i) pour admirer la merveilleuse dispen-

« sation de la nature, laquelle ayant enrichi la con-

« stitulion de l'homme de tous les ressorts néces-

« saires pour prolonger jusqu'à certain terme la

«durée de sa fragile existence, et pour animer la

« connaissance qu'il a de lui-même par celle d'une

« infinité de choses éloi gnées, semble avoir exprès

« négligé de lui donner des moyens pour bien con-

« naître celle dont il est obligé de faire un usage

« plus ordinaire, et même les individus de sa propre

« espèce. Cependant, à le bien prendre , c'est moins

« l'effet d'un refus que celui d'une extrême libéra-

« lité
,
puisque s'il y avait quelque être intelligent

« qui en pût pénétrer un autre contre son gré, il

« jouirait d'un tel avantage au-dessus de lui
,
que

« par cela même il serait exclus de la société ; au lieu

« que dans l'état présent, chaque individu jouis-

« sant de lui-même avec une pleiue indépendance,

« ne se communique qu'autant qu'il lui convient. »

Que conelurai-je de la? que Spinosa se contredi-

sait souvent
,
qu'il n'avait pas toujours des idées

nettes
,
que dans le grand naufrage des systèmes il

se sauvait tantôt sur une planche, tantôt sur une

autre
;
qu'il ressemblait par cette faiblesse à Malle-

branelie, à Arnaud, à Bossuet, à Claude „ qui se

sont contredits quelquefois dans leurs disputes;

qu'il était comme tant de métaphysiciens et de théo-

logiens. Je conclurai que je dois me délier à plus

forte raison de toutes mes idées en métaphysique ,

que je suis un animal très faible, marchant sur des

(i) Page
i
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sables mouvans qui se dérobent continuellement

sous moi , et qu'il n'y a peut-être rien de si fou que

de croire avoir toujours raison.

Vous êtes très confus, Baruc (i) Spinosa ; mais

êtes-vous aussi dangereux qu'on le dit? Je soutiens

que non; et ma raison, c'est que vous êtes confus,

que vous avez écrit en mauvais latin , et qu'il n'y a

pas dix personnes en Europe qui vous lisent d'un

bout à l'autre , quoiqu'on vous ait traduit en fran-

çais. Quel est l'auteur dangereux? c'est celui qui est

lu par les oisifs de la cour et par les dames.

SECTION IV.

Du Système de la nature.

L'auteur du Système de la nature a eu l'avantage

de se faire lire des savans , des ignorans , des fem-

mes ; il a donc dans le style des mérites que n'avait

pas Spinosa. Souvent de la clarté, quelquefois de

l'éloquence , quoiqu'on puisse lui reprocher de ré-

péter , de déclamer , et de se contredire comme tous

les autres. Pour le fond des choses, il faut s'en

défier très souvent en physique et en morale. Il s'a-

git ici de l'intérêt du genre humain. Examinons

donc si sa doctrine est vraie et utile, et soyons

courts si nous pouvons.

(2) «L'ordre et le désordre n'existent point , etc. »

(1 )
Il s'appelle Baruc et non Benoît , car il ne fut j amais

baptisé.
,

(2) Première partie, page 60.

DICTIONN. THILOSOrH. 6. 7
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Quoi î en physique , un enfant né aveugle , ou

privé de ses jambes, un monstre n'est pas contraire

à la nature de l'espèce? N'est-ce pas la régularité

ordinaire de la nature qui fait Tordre . et l'irrégula-

rité qui est le désordre? N'est-ce pas un très grand

dérangement , un désordre funeste, qu'un enfant à

qui la nature a donné la faim, et a bouché l'œso-

phage? Les évacuations de toute espèce sont néces-

saires , et souvent les conduits manquent d'orifices
;

on est obâ^é d'y remédier : ce désordre a sa cause
,

sans doute. Point d'effet sans cause; mais c'est un
effet très désordonné.

L'assassinat de son ami , de son frère, n'est-il pas

un désordre horrible en morale? Les calomnies d'un

Garnisse, d'un le Tellier, d'un Doucin, contre ces

jansénistes, et celles des jansénistes contre des jé-

suites; les impostures des Patouillet et Paulian ne

sont-elles pas de petits désordres? La Saint-Bartbe-

lemi , les massacres d'Irlande , etc. etc. , ne sont-ils

pas des désordres exécrables ? Ce crime a sa cause

dans des passions , mais l'effet est exécrable ; la

cause est fatale; ce désordre lait frémir. Reste à

découvrir , si l'on peut l'origine de ce désordre
;

mais il existe.

(i) « L'expérience prouve que les matières que

« nous regardons comme inertes et mortes , prennent

«de l'action, de l'intelligence, de la vie, quand

« elles sont combinées d'une certaine façon. »

C'est là précisément la difficulté. Comment un

(i)Page 69.
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germe parvient-il à la vie ? l'auteur et le lecteur

n'eu savent rien. De là les deux volumes du Sys-

téme , et tous les systèmes du monde ne sont-ils

pas des rêves ?

(1) « Il faudrait définir la vie, et c'est ce que

«j'estime impossible. »

Cette définition n'est - elle pas très aisée , très

commune? la vie n'est-elle pas organisation avec

sentiment? Mais que vous teniez ces deux propriétés

du mouvement seul de la matière, c'est ce dont il est

impossible de donner une preuve ; et si on ne peut

le prouver
,
pourquoi l'affirmer ? pourquoi dire tout

haut , Je sais, quand on se dit tout bas ignore ?

(2) «L'on demandera ce que c'est que l'homme, etc.»

Cet article n'est pas assurément plus clair que

les plus obscurs de Spinosa, et bien des lecteurs #

s'indigneront de ce ton décisif que l'on prend sans

rien expliquer.

(3) « La matière est éternelle et nécessaire , mais

« ses formes et ses combinaisons sont passagères et

« contingentes , etc. »

Il est difficile de comprendre comment la ma-

tière étant nécessaire, et aucun être libre n'exis-

tant, selon l'auteur, il y aurait quelque chose de

contingent. On entend par contingence ce qui peut

être et ne pas être; mais tout devant être de néces-

sité absolue, toute manière d'être ,
qu'il appelle ici

mal à propos contingent
9 est d'une nécessité aussi

absolue que l'être même. C'est là où l'on se trouve

(1) Page 78. — (2) Page 80. — (3) Page 82.
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encore plonge dans un labyrinthe où l'on ne voit

point d'issue.

Lorsqu'on ose assurer qu'il n'y a point de Dieu
,

que la matière agit par elle-même
,
par une néces-

sité éternelle , il faut le démontrer comme une pro-

position d'Euclide, sans quoi vous n'appuyez votre

système que sur un peut-être. Quel fondement pour

la chose qui intéresse le plus le genre humain !

(i) « Si l'homme d'après sa nature est forcé d'ai-

« mer son bien-être , il est forcé d'en aimer les

« moyens. Il serait inutile et peut-être injuste de

«< demander à un homme d'être vertueux s'il ne peut

« l'être sans se rendre malheureux. Dès que le vice

« le rend heureux , il doit aimer le vice. »

Cette maxime est encore plus exécrable en morale

que les autres ne sont làusses en physique. Quand il

serait vrai qu'un homme ne pourrait être vertueux

sans souffrir, il faudrait l'encourager à l'être. La

proposition de l'auteur serait visiblement la ruine

de }a société. D'ailleurs , comment saura-t-il qu'on

ne peut être heureux sans avoir des vices? n'est-il

pas au contraire prouvé par l'expérience que la

satisfaction de les avoir domtes est cent fois plus

grande que Je plaisir d'y avoir succombé
;
plaisir

toujours empoisonné , plaisir qui mène au mal-

heur ? On acquiert , en domtant ses vices , la tran-

quillité , le témoignage consolant de sa conscience :

on perd en s'y livrant son repos, sa santé; on

risque tout. Aussi l'auteur lui-même en vingt en-

droits veut qu'on sacriiîe tout a la vertu ; et il u'a-

(i) Page i52.
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Tance cette proposition que pour donner dans son

système une nouvelle preuve de la nécessité d'être

vertueux.

(i) « Ceux qui rejettent avec tant de raison les

« idées innées , auj aient du sentir que cette intelli-

« gence ineffable que l'on place au gouvernail du

« monde , et dont nos sens ne peuvent constater ni

« l'existence ni les qualités , est un être de raison. »

En vérité, de ce que nous n'avons point d'idées

innées , comment s'ensuit-il qu'il n'y a point de

Dieu? cette conséquence n'est-elle pas absurde? y
a-t-il quelque contradiction à dire que Dieu nous

donne des idées par nos sens ? n'est-il pas au con-

traire de la plus grande évidence que s'il est un

être tout puissant dont nous tenons la vie , nous

lui devons nos idées et nos sens comme tout le

reste ? Il faudrait avoir prouvé auparavant que

Dieu n'existe pas; et c'est ce que l'auteur n'a point

fait; c'est même ce qu'il n'a pas encore tenté de

faire jusqu'à cette page du chapitre X.

Dans la crainte de fatiguer les lecteurs par l'exa-

men de tous ces morceaux détachés
, je viens au

fondement du livre, et à l'erreur étonnante sur

laquelle il a élevé son système. Je dois absolument

répéter ici ce qu'on a dit ailleurs.

(2) Histoire des anguilles, sur lesquelles est

fondé le Système.

Il y avait en France , vers l'an 17^0, un jésuite

{ 1) Page 167.

(2^1 Voyez anguilles.
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anglais nommé Néedham

,
déguisé en séculier, qui

servait alors de précepteur au neveu de M. Dillou
,

archevêque de Toulouse. Cet homme fesait des ex-

périences de physique , et sur-tout de chimie.

Après avoir mis de la farine de seigle ergoté

dans des bouteilles bien bouchées, et du jus de

mouton bouilli dans d'autres bouteilles , il erut

que son jus de mouton et son seigle avaient lait

naître des anguilles
,
lesquelles même en produi-

saient bientôt d'autres; et qu'ainsi une race d an-

guilles se formait indilféremment d'un jus de

viande , ou d'un grain de seigle.

Un physicien qui avait de la réputation ne douta

pas que ce Néedham ne fut un profond athée. Il

conclut que, puisque l'on fesait des anguilles avec

de la farine de seigle, on pouvait faire des hommes
avec de la farine de froment; que la naiure et La

ennuie produisaient tout; et qu'il était démontié

qu'on peut se passer d'un Dieu formateur de toutes

choses.

Cette propriété de la farine trompa aisément un

homme (i) malheureusement égaré alors dans des

idées qui doivent faire trembler pour la faiblesse

de l'esnrit humain. Il voulait creuser un trou jus-

qu'au centre de la terre pour voir le feu cen ral

,

disséquer des patagons pour connaître la nature de

lame, enduire les malades de poix résine pour les

empêcher de transpirer , exalter son ame pour pré-

duc 1 avenir. Si ou ajoutait qu'il fut encore plus

^ i
)
Maupertuis.
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malheureux en cherchant à opprimer deux de ses

confrères , cela ne ferait pas d'honneur à l'athéisme
,

et servirait seulement à nous faire rentrer en nous-

mêmes avec confusion.

Il est bien étrange- que des hommes , en niant

un créateur, se soient attribué le pouvoir de créer

des anguilles.

Ce qu'il y a de plus déplorable , c'est que des

physiciens plus instruits adoptèrent le ridicule

système du jésuite Néedham, et le joignirent à

celui de Maillet . qui prétendait que l'Océan avait

formé les Pyrénées et les Alpes , et que les hommes
étaient originairement des marsouins, dont la

queue fourchue se changea en cuisses et en jambes

dans la suite des temps, ainsi que nous l avons dit.

De telles imaginations peuvent être mises avec les

anguilles formées par de la farine.

Il n'y a pas long-temps qu'on assura qu'à Bru-

xelles un lapin avait fait une demi - douzaine de

lapereaux à une poule.

Cette transmutation de farine et de jus de mou-
ton en anguilles fut démontrée aussi fausse et aussi

ridicule qu'elle Test en effet, par M. Spalanzani
,

un peu meilleur observateur que Néedham.

On n'avait pas besoin même de ses observations

pour démontrer l'extravagance d'une illusion si

palpable. Bientôt les anguilles de Néedham allèrent

trouver la poule de Bruxelles.

Cependant, en 1768 , le traducteur exact, élé-

gant et judicieux de Lucrèce se laissa surprendre

au point que non seulement il rapporte dans ses
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notes du livre VIII

,
page 36 1, les prétendues ex-

périences de Néedhara , niais qu'il lait ce qu'il peut

pour en constater la validité.

Voilà donc le nouveau fondement du Système

de la nature. L'auteur dès le second chapitre s'ex-

prime ainsi :

(
i) « En humectant de la farine avec de l'eau , et

« en renfermant ce mélange, on trouve au bout de

« quelque temps, à l'aide du microscope, qu'il a

«produit des êtres organisés, dont on croyait la

«farine et l'eau incapables. C'est ainsi que la na-

« ture inanimée peut passer à la vie
,
qui n'est elle-

« même qu'un assemblage de mouvemens. »

Quand cette sottise inouie serait vraie . je ne

vois pas, à raisonner rigoureusement
,
qu'elle prou-

vât qu'il n'y a point de Dieu; car il se pourrait 1res

bien qu'il y eût un être suprême, intelligent et

puissant, qui, ayant formé le soleil et tous les

astres, daigna former aussi des animalcules sans

germe. IL n'y a point là de contradiction dans les

termes. Il faudrait chercher ailleurs une preuve

démonstrative que Dieu n existe pas , et c'est ce

qu'assurément personne n'a trouvé ni ne trouvera.

L'auteur traite avec mépris les causes iinales,

pareeque c'est un argument rebattu : mais cet ar-

gument si méprisé est de Cicéron et de Newton. Il

pourrait par cela seul faire entrer les athées en quel-

que défiance deux-mêmes. Le nombre est assvz

grand des sages qui, en observant le cours des

(i) Première partie, page 23. Voyez sur les anguilles

de Piéedhani le second volume de Physique.
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astres , et l'art prodigieux qui règne dans la struc-

ture des animaux et des végétaux , reconnaissent

une main puissante qui opère ces continuelles mer-

veilles.

L'auteur prétend que la matière aveugle et sans

choix produit des animaux inlelligens. Produire

sans intelligence des êtres qui en ont! cela est-il

concevable? ce système est-il appuyé sur la moin-

dre vraisemblance ? Une opinion si contradictoire

exigerait des preuves aussi étonnantes qu'elle-

même. L'auteur n'en donne aucune : il ne prouve

jamais rien, et il affirme tout ce qu'il avance.

Quel chaos,' quelle confusion! mais quelle témé-

rité !

Spinosa du moins avouait une intelligence agis-

sante dans ce grand tout, qui constituait la nature
;

il y avait là de la philosophie. Mais je suis forcé de

dire que je n'en trouve aucune dans le nouveau sys-

tème.

La matière est étendue , solide
,
gravitante , divi-

sible; j'ai tout cela aussi bien que cette pierre.

Mais a-t on jamais vu une pierre sentante et pen-

sante ? Si je suis étendu, solide, divisible, je le

dois à la matière. Mais j'ai sensations et pensées; à

qui le dois-je? ce n'est pas à de l'eau, à de la

fange ; il est vraisemblable que c'est à quelque chose

de plus puissant que moi. C'est à la combinaison

s^ule des élémens , me dites -vous. Prouvez-le moi
donc ; faites-moi donc voir nettement qu'une cause

intelligente ne peut m'avoir donné l'intelligence.

Yoilà où vous êtes réduit.

L'auteur comJ79t avec succès îc dieu des scoîasti-
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ques ; un dieu composé de qualités discordantes;

un dieu auquel on doune « connue à ceux d'Ho-

mère , Jes passions des hommes; un dieu capri-

cieux, inconstant, vindicatif, inconséquent, ab-

surde ; mais il ne peut combattre le Dieu des sages.

Les sages, en contemplant la nature, admettent un

pouvoir intelligent et suprême. Il est peut-être

impossible à la raison humaine , destituée du se-

cours divin , de faire un pas plus avant.

L'auteur demaude où. réside cet Etre; et, de ce

que personne sans être infini ne peut dire où il ré-

side , il conclut qu'il n'existe pas. Cela n'est pas

philosophique; car, de ce que nous ne pouvons

dire où est la cause d'un effet , nous ne devons pas

conclure qu'il n'y a point de cause. Si vous n'aviez

jamais vu de canonnier , et que vous vissiez l edi t

d'une batterie de canon , vous ne devriez pas dire,

elle agit toute seule par sa propre vertu.

Ne tient-il donc qu'à dire , il n'y a point Ce

Dieu
,
pour qu'on vous en croie sur votre parole i

Enfin, sa grande objection est dans les malheurs

et dans Jes crimes du genre humain, objection

aussi ancienne que philosophique
;
objection com-

mune, mais fatale et terrible, à laquelle on ne

trouve de réponse que dans l'espérance d une vie

meilleure. Et quelle est encore cette espérance ?

nous n'en pouvons avoir aucune certitude par îa

raison. IVlais j'ose dire que quand il nous est prouvé

qu'un vaste édifice, construit avec le plus gra ul

art , est bâti par un architecte quel qu'il soit , nous

devons croire à cet architecte
,
quand même l érii-

fice serait teint de notre sang . souillé de nos cri-
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mes , et qu'il nous écraserait par sa chute. Je n'exa-

mine pas encore si l'architecte est bon; si je dois

être satisfait de son édifice ; si je dois en sortir plu-

tôt que d'y demeurer
; si ceux qui sont logés comme

moi dans cette maison pour quelques jours en sont

contens : j'examine seulement s'il est vrai qu il y
ait un architecte , ou si cette maison i, remplie de

tant de beaux appartenons et de vilains galetas

,

s'est bâtie toute seule.

SECTION Y.

De la nécessité de croire un Etre suprême.

Le grand objet, Je grand intérêt, ce me sembie
,

n'estpasd'argumenter eninétaphysique,maisdepeser

s'il faut
,
pour le bien commun de nous autres ani-

maux misérables et pensans , admettre un Dieu ré-

munérateur et vengeur
,
qui nous serve à la fois de

frein et tle consolation, ou rejeter cette idée en

nous abandonnant à nos calamités sans espérances,

et à nos crimes sans remords.

Hobbes dit que si dans une république où l'on

ne reconnaîtrait point de Dieu
,
quelque citoyen eu

proposait un , il le ferait pendre.

Il entendait apparemment par cette étrange exa-

gération, un citoven qui voudrait dominer au nom
de Dieu , un charlatan qui voudrait se faire un

tyran. Nous entendons des citoyens qui , sentant la

faiblesse humaine, sa perversité et sa misère, cher-

chent un appui qui les soutienne dans les langueurs

et dans les horreurs de cette vie.
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Depuis Job jusqu'à nous , un très grand nombre

d'hommes a maudit son existence ; nous avons donc

nn besoin perpétuel de consolation et d'espoir.

Votre philosophie nous en prive. La fable de Pan-

dore valait mieux , elle nous laissait l'espérance ,

et vous nous la ravissez! La philosophie, selon

vous ,* ne fournit aucune preuve d'un bonheur

à venir. Non; mais vous n'avez aucune démonstra-

tion dti contraire. Il se peut qu'il y ait en nous une

monade indestructible qui sente et qui pense, sans

que nous sachions le moins du moude comment
cette monade est faite. La raison ne s'oppose poir.t

absolument à cette idée
,
quoique la raison seule

ne la prouve pas. Celte opinion n'a-t-elle pas un

prodigieux avantage sur la vôtre? La mienne est

utile au genre humain, la vôtre est funeste; elle

peut, quoi qùe vous eu disiez, encourager les Né-

rous, les Alexandres YI et les Cartouches; 1a

mienne peut les réprimer.

Marc-Antonin
,
Epictète, croyaient que leur mo-

nade, de quelque espèce qu'elle fût, se rejoindrait

à la monade du grand Etre ; et ils furent les plus

vertueux des hommes.

Dans le doute où nous sommes tous deux, je ne

vous dis pas avec Pascal : Prenez te plus sûrfl\ n'y a

rien de sûr dans l'incertitude. Il ne s'agit pas ici de

parier , mais d'examiner ; il faut juger , et notre vo-

lonté ne détermine pas notre jugement. Je ne vous

propose pas de croire des choses extravagantes pour

vous tirer d'embarras J\je ne vous dis pas : Allez

à la Mecque baiser la pierre noire pour vous in-

struire; tenez une quèue de vache à la main: afTn-



DIEUX. 85

blez-vous d'un scapulaire , soyez inibécille et fana-

tique pour acquérir la faveur de l'Etre des être^ Je

vous dis : Continuez à cultiver la vertu, à être bien-

fesant , à regarder toute superstition avec horreur

ou avec pitié ; mais adorez avec moi le dessein qui

se manifeste dans toute la nature , et par conséquent

l'auteur de ce dessein , la cause primordiale et finale

de tout
;
espérez avec moi que notre monade

,
qui

raisonne sur le grand Etre éternel
,
pourra être heu-

reuse par ce grand Etre même. Il n'y a point là de

contradiction. Vous ne m'en démontrerez pas l'im*»

possibilité ; de même que je ne puis vous démontrer

mathématiquement que la chose est ainsi. Nous ne

raisonnons guère en méiaphysique que sur des pro-

babilités : nous nageons tous dans une mer dont

nous n'avons jamais vu le rivage. Malheur à ceux

qui se battent en nageant ! Abordera qui pourra
;

mais celui qui me crie : "Vous nagez en vain , il n'y

a point de port , me décourage et m'ôte toutes mes

forces. J
De quoi s'agit-il dans notre dispute? de consoler

notre malheureuse existence. Qui la console ? vous,

ou moi?

Vous avouez vous-même , dans quelques endroits

de votre ouvrage
,
que la croyance d'un Dieu a re-

tenu quelques hommes sur le bord du crime : cet

aveu me suffit. Quand cette opinion n'aurait pré-

venu que dix assassinats , dix calomnies , dix jugc-

mens iniques sur la terre
,
je tiens que la terre en-

tière doit l'embrasser.

La religion, dites-vous , a produit des milliasses

de forfaits ; dites la superstition
,
qui règne sut

niCTIONN. THILOSOrH. 6- 8

/
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notre triste globe ; elle est la pins cruelle ennemie de

l'adoration pure qu'on doit à l'Etre suprême. Dé-

testons ce monstre, qui a toujours déchiré le sein

de sa mere ; ceux qui le combattent sont les bienfai-

teurs du genre humain ; c'est un serpent qui entoure

la religion de ses replis ; il faut lui écraser la téte

sans blesser celle qu'il infecte et qu'il dévore.

Vous craignez « qu'en adorant Dieu on ne rede-

« vienne bientôt superstitieux et fanatique. » Mais

n'est-il pas à craindre qu'en le niant on ne s'aban-

donne aux passions les plus atroces et aux crimes

les plus affreux? Entre ces deux excès
,
n'y a-t-i 1

pas un milieu très raisonnable ? Où est l'asile entre

ces deux écueils ? le voici. Dieu , et des lois sages.

Tous affirmez qu'il n'y a qu'un pas de l'adora-

tion à la superstition. Il y a l'infini pour les esprits

bien faits , et ils sont aujourd'hui en grand nombre
;

ils sont à la tète des nations , ils influent sur les

mœurs publiques ; et d'année en année, le fanatis-

me
,
qui couvrait la terre, se voit enlever ses détes-

tables usurpations.

•le répondrai encore un mot à vos paroles de la

page 2 2 3. « Si l'on présume des rapports entre

« l'homme et cet être incroyable , il faudra lui élever

« des autels , lui faire des présens , etc. ; si l'on ne

« conçoit rien à cet être , il faudra s'en rapporter à

« des prêtres qui etc. etc. etc. »Le grand mal de

s'assembler aux temps des moissons pour remercier

Dieu du pain qu'il nous a donné ! Qui vOus dit de

faire des présens à Dieu ? L'idée en est ridicule : mais

où est le mal de charger un citoyen qu'on appellera

vieillard ou prêtre
y de rendre des actions de grares
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à la Divinité au nom des autres citoyens , pourvu

que ce prêtre ne soit pas un Grégoire VII
,
qui ,

marche sur la tête des rois , ou un Alexandre VI
?

souillant par un inceste le sein de sa fille qu'il a

engendrée par un stupre , et assassinant
,
empoison-

nant, à l'aide de son bâtard, presque tous les prin-

ces ses voisins
;
pourvu que dans une paroisse ce

prêtre ne soit pas un frippou volant dans la poche

des pénitens qu'il confesse , et employant cet argent

à séduire les petites filles qu'il catéchise
;
pourvu

que ce prêtre ne soit pas un le Tellier, qui met tout

un royaume en combustion par des fourberies dignes

du pilori ; un Warburton
,
qui viole les lois de la

société en manifestant les papiers secrets d'un mem-
bre du parlement pour le perdre , et qui calomnie

quiconque n'est pas de son avis ? Ces derniers cas

sont rares. L'état du sacerdoce est un frein qui force

à la bienséance.

Un sot prêtre excite le mépris ; un mauvais prêtre

inspire l'horreur ; un bon prêtre
,
doux, pieux sans

superstition, charitable, tolérant, est un homme
qu'on doit chérir et respecter. Vous craignez l'abus ,

et moi aussi. Unissons-nous pour le prévenir ; mais

ne condamnons pas l'usage quand il est utile à la

société, quand il n'est pas perverti par le fanatisme

ou par la méchanceté frauduleuse.

J 'ai une chose très importante à vous dire. Je suis

persuadé que vous êtes dans une grande erreur
;

mais je suis également convaincu que vous vous

trompez en honnête homme. Vou» voulez qu'on soit

vertueux, même sans Dieu, quoique vous ayez dit

malheureusement que « dès que le vice rend Thom-
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« me heureux , il doit aimer le vice »

, proposition

affreuse que vos amis auraient du vous faire effacer.

Par-tout ailleurs vous inspirez la probité. Cette

dispute philosophique ne sera qu'entre vous et

quelques philosophes répandus dans l'Europe ; le

reste de la terre n'en entendra point parler. Le peu-

ple ne nous lit pas. Si quelque théologien voulait

vous persécuter, il serait un méchant , il serait un
imprudent qui ne servirait qu'à vous affermir , et à

faire de nouveaux athées.

Vous avez tort; mais les Grecs n'ont point per-

sécuté Epicure, les Romains n'ont point persécuté

Lucrèce. Vous avez tort; mais il faut respecter votre

génie et votre vertu, en vous réfutant de toutes ses

forces.

Le plus bel hommage, à mon gré , qu'on puisse

rendre à Dieu, c'est de prendre sa défense sans co-

lère ; comme le plus indigne portrait qu'on puisse

faire de lui, est de le peindre vindicatif et furieuxr

Il est la vérité même : la vérité est sans passions.

C'est être disciple de Dieu que de l'annoncer d'un

ooeur doux et d'un esprit inaltérable.

Je pense avec vous que le fanatisme est un mons-

tre mille fois plus dangereux que l'athéisme philo-

sophique. Spinosa n'a pas commis une seule mau-

vaise action. Chàtel et Ra\ aillac , tous deux dévots

,

assassinèrent Henri IV.

L'athée de cabinet est presque toujours un phi-

losophe tranquille; le fanatique est toujours turbu-

lent : mais l'athée de cour, le prince athée pourrait

être le fléau du genre humain. Borgia et ses sem-

blables ont fait presque autant de mal que lei fana-
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tiques de Munster et des Cévènes, je dis les fana-

1 tiques des deux partis. Le malheur des athées de ca-

. binet est de faire des athées de cour. C'est Chiron

5 qui élève Achille ; il le nourrit de moelle de lion,

t Un jour Achille traînera le corps d'Hector autour

! des murailles de Troie, et immolera douze captifs

• innocens à sa vengeance.

t Dieu nous garde d'un abominable prêtre qui hache

1 un roi en morceaux avec son couperet sacré
9
ou de

1 celui qui , le casque en tête et la cuirasse sur le dos
,

a l'âge de soixante et dix ans , ose signer de ses trois

• doigts ensanglantés la ridicule excommunication

! d'un roi de France, ou de.... ou de.... ou de....

Mais que Dieu nous préserve aussi d'un despote

i colère et barbare qui, ne croyant point un Dieu
,

serait son dieu à lui-même
;
qui se rendrait indigne

! de sa place sacrée , en foulant aux pieds les devoirs

que cette place impose
;
qui sacrifierait sans remords

! ses amis , ses parens , ses serviteurs , son peuple , à

, ses passions ! Ces deux tigres , l'un tondu , l'autre

couronué , sont également à craindre. Par quel frein

1 pourrons-nous les retenir ? etc. etc.

Si l'idée d'un Dieu auquel nos ames peuvent se

rejoindre a fait des Titus , des Trajans , des Anto-

• nins , des Marc-Aurèles , et ces grands empereurs

chinois dont la mémoire est si précieuse dans le se-

I

cond des plus anciens et des plus vastes empires du
monde ; ces exemples suffisent pour ma cause , et ma
cause est celle de tous les hommes.

Je ne crois pas que dans toute l'Europe il y ait

;
I un seul homme d'état, un seul homme un peu versé

I dans les affaires du moncfe ,qui n'ait le plus profond

I 8.
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mépris pour toutes les légendes dont nous avons

été inondés plus que nous le sommes aujourd'hui

de brochures. Si la religion n'enfante plus de guer-

res civiles , c'est à la philosophie seule qu'on en est

redevable ; les disputes théologiques commencent à

être regardées du même œil que les querelles de

Gilles et de Pierrot à la foire. Une usurpation éga-

lement odieuse et ridicule . fondée d'un côté sur la

fraude, et de l'autre sur la bêtise , est minée chaque

instant parla raison, qui établit sou règne. La bulle

In cœnâ Domini , le chef-d'œuvre de l'insolence et

de la folie , n'ose plus paraître dans Rome même. Si

un régiment de moines fait la moindre évolution

contre les lois de l'état , il est cassé sur-le-champ.

Mais quoi ! parcequ'on a chassé les jésuites , faut-il

chasser Dieu ? Au contraire , il faut l'en aimer da-

vantage.

SECTION VI.

Sous l'empire d'Arcadius
\
Logomacos ,

théologal

de Constantinople , alla en Scythie, et s'arrêta au

pied du Caucase , dans les fertiles plaines de Zephi-

rim , sur les f rontières de la Colchide. Le bon vieil-

lard Dondindac était dans sa grande salle basse,

entré sa grande bergerie et sa vaste grange ; il était

à genoux avec sa femme , ses cinq fils et ses cinq

filles , ses parens et ses valets ; et tous chantaient les

louanges de Dieu après un léger repas. Que fais- tu

là , idolâtre ? lui dit Logomacos. Je ne suis point

idolâtre , dit Dondindac. Il faut bien que tu sois
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idolâtre , dit Logomacos
,
puisque tu n'es pas Grec.

Çà , dis-moi ,
que chantais-tu dans ton barbare jar-

gon de Scytbie? Toutes les langues sont égales aux

oreilles de Dieu, répondit le Scythe; nous chan-

tions ses louanges. Voilà qui est bien extraordi*

naire , reprit le théologal ; une famille scythe qui

prie Dieu sans avoir été instruite par nous ! Il enga-

gea bientôt une conversation avec le scythe Don-
dindac ; car le théologal savait un peu de scythe, et

l'autre un peu de grec. On a retrouvé cette conver-

sation dans un manuscrit conservé dans la biblio-

thèque de Constantinople.

LOGOMACOS.

Voyons si tu sais ton catéchisme. Pourquoi

pries-tu Dieu?

DONDINDAC.

C'est qu'il est juste d'adorer l'Etre suprême de

qui nous tenons tout.

LOGOMACOS.

Pas mal pour un barbare ! Et que lui deman-

des-tu?

DONDINDAC.

Je le remercie des biens dont je jouis , et même
des maux dans lesquels il m'éprouve ; mais je me
garde bien de lui rien demander ; il sait mieux que

nous ce qu'il nous iaut ; et je craindrais d'ailleurs de

demander du beau temps quand mon voisin deman-

derait de la pluie.

LOGOMACOS.
Ah ! je me doutais bien qu'il allait dire quelque
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sottise. Reprenons les choses de plus haut. Barbare,

qui t'a dit qu'il y a un Dieu ?

DONDINDAC.

La nature entière.

LOGOMACOS.

Cela ne suffit pas. Quelle idée as-tu de Dieu ?

DONDINDAC.
L'idée de mon créateur, de mon maître , qui me

récompensera si je fais bien , et qui me punira si je

fais mal.

LOGOMACOS.
Bagatelles , pauvretés que cela ! Venons à l'essen-

tiel. Dieu est-il infini secundiim quid , ou selon l'es-

sence ?

DONDINDAC
Je ne vous entends pas.

L O G O M A C O S.

Bête brute, Dieu *st-il en un lieu, ou hors de

tout lieu , ou en tout 1 >eu ?

DONDINDAC.
.Te n'en sais rien.... tout comme il vous plaira,

LOGOMACOS-
Ignorant ! Peut-il faire que ce qui a été n'ait point

été , et qu'un bâton n'ait pas deux bouts ? voit-ii le

futur comme futur ou comme présent? comment

fait -il pour tirer l'être du néant, et pour anéantir

1 Y- ire ?

DONDINDAC.
Je n'ai jamais examiné ces choses.

LOGOMACOS.
Quel lourdaud ! allons , il faut s'abaisser, se pro-
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pordonner. Dis -moi , mon ami , crois-tu que la ma-

tière puisse être éternelle ?

DONDINDAC.
Que m'importe qu'elle existe de toute éternité

,

ou non? je n'existe pas , moi , de toute éternité.

Dieu est toujours mon maître , il m'a donné la no-

tion de la justice, je dois la suivre; je ne veux

point être philosophe
,
je veux être homme.

LO GOMACOS.
On a bien delà peine avec ces têtes dures. Allons

pied à pied : qu'est-ce que Dieu ?

DONDINDAC.
Mon souverain , mon juge, mon père.

LOGO MACOS.
Ce n'est pas là ce que je demande. Quelle est sa

nature ?

DONDINDAC.
D'être puissant et bon.

LOGOMACOS.
Mais est-il corporel ou spirituel ?

DON D INDAC
Comment voulez-vous que je le sache ?

LOGOMA COS.

Quoi ! tu ne sais pas ce que c'est qu'un esprit ?

DONDINDAC.
Pas le moindre mot : à quoi cela me servirait-il ?

en serais-je plus juste? serais-je meilleur mari
,

meilleur père , meilleur maître , meilleur citoyen ?

LOGOMACOS.
Il faut absolument t'apprendre ce que c'est qu'un

esprit
; c'est , c'est , c'est.... Je te dirai cela une autre

fois.
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DONDIIÎIlAC.

J'ai bien peur que vous me disiez moins ce qu'il

est que ce qu'il n'est pas. Permettez-moi de vous

faire à mon tour une question. -J'ai vu autrefois un
de vos temples

;
pourquoi peignez-vous Dieu avec

une grande barbe ?

tOGOMACOS.
C'est une question très difficile, et qui demande

des instructions préliminaires.

DONDINDAC.
Avant de recevoir vos instructions , il faut que je

vous conte ce qui m'est arrivé un jour. Je venais

de faire bâtir un cabinet au bout de mon jardin
;

j'entendis une taupe qui raisonnait avec un hanne-
ton: Voilà une belle fabrique, disait la taupe; il

faut que ce soit une taupe bien puissante qui ait

fait cet ouvrage. Vous vous moquez, dit le banne-

ton , c'est un hanneton tout plein de génie qui est

l'architecte de ce bâtiment. Depuis ce temps-là j'ai

résolu de ne jamais disputer.

DIOGLETÏEN.

.A. très plusieurs régnes faibles ou tyranniques

,

l 'empire romain eut un bon empereur dans Probus
,

et les légions le massacrèrent. Elles élurent Carus
,

qui fut tué d'un coup de tonnerre vers le Tigre,

lorsqu'il fesait la guerre aux Perses. Son iils Numé-
iien fut proclamé par les soldats. Les historiens

nous disent sérieusement qu'à force de pleurer la

mort de son père , il en perdit presque la vue , et
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qu'il fut obligé, en fesant la guerre , de demeurer

toujours entre quatre rideaux. Son beau-père, nom-

mé Aper , le tua dans son lit pour se mettre sur

le trône : mais un druide avait prédit dans les

Gaules à Dioclétien , l'un des généraux de l'armée
,

qu'il serait immédiatement empereur après avoir

tué un sanglier
;
or, un sanglier se nomme en latin

Aper. Dioclétien assembla l'armée , tua de sa main

Aper en présence des soldats , et accomplit ainsi la

prédiction du druide. Les historiens qui rapportent

cet oracle méritaient de se nourrir du fruit de l'ar-

bre que les druides révéraient. Il est certain que

Dioclétien tua le beau-père de son empereur ; ce fut

là son premier droit au trône : le second , c'est que

Numérien avait un frère nommé Carin
,
qui était

aussi empereur., et qui , s'étant opposé à l'élévation

de Dioclétien , fat tué par un des tribuns de son

armée. Voilà les droits de Dioclétien à l'empire.

Depuis long-temps il n'y en avait guère d'autres.

Il était originaire de Dalmatie , de la petite ville

de Dioclée, dont il avait pris le nom. S'il est vrai

que son père ait été laboureur, et que lui-même

dans sa jeunesse ait été esclave d'un sénateur nom-
mé Anulinus , c'est là son plus bel éloge : il ne

pouvait devoir son élévation qu'à lui-même : il est

bien clair qu'il s'était concilié l'estime de son armée,

puisqu'on oublia sa naissance pour lui donner le

diadème. Lactance , auteur chrétien, mais un peu
partial, prétend que Dioclétien était le plus grand

poltron de l'empire. Il n'y a guère d'apparence que

des soldats romains aient choisi un poltron pour les

gouverner, et que ce poltron eût passé par tous les
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degrés de la milice. Le zèle de Lactance contre un
empereur païen est très louable, mais il n'est pas

adroit.

Dioclétien contint en maître pendant vingt an-

nées ces fières légions qui défesaient leurs empe-

reurs avec autant de facilité qu'elles les lésaient
;

c'est encore une preuve, malgré Lactance, qu'il fut

aussi grand prince que brave soldat. L'empire re-

^prit bientôt sous lui sa première splendeur. Les

Gaulois, les Africains , les Egyptiens , les Anglais
,

soulevés en divers temps , furent tous remis sous

l'obéissance de l'empire : les Perses mêmes furent

vaincus. Tant de succès au-dehors , une administra-

tion encore plus beureuse au -dedans ; des lois aussi

humaines que sages
,
qu'on voit encore dans le code

Justinien
;
Rome," Milan, Autun, Nicomédie

,

Carthage , embellies par sa munificence; tout lui

concilia le respect et l'amour de l'Orient et de l'Oc-

cident , au point que deux cent quarante ans après

sa mort , on comptait encore et on datait de la pre-

mière année de son règne , comme on comptait au-

paravant de la fondation de Rome. C'est ce qu'on

appelle l'ère de Dioclétien ; on l a appelé aussi Yère

des martyrs : mais c'est se tromper évidemment de

dix-huit années ; car il est certain qu'il ne persécuta

aucun chrétien pendant dix-huit ans. Il en était si

éloigné , que la première chose qu'il fit étant empe-

reur, ce fut de donner une compagnie de gardes pré-

toriennes à un chrétien nommé Sébastien, qui est

au catalogue des saints.

Il ne craignit point de se donner un collègue à

L'empire dans la personne d'un soldat de fortune
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comme lui; c'était IVJaximien-Hercule ,son ami. La

conformité de leurs fortunes avait fait leur amitié.

Maximien-Hercule était aussi né de parents obscurs

et pauvres , et s'était élevé comme Dioclétieu de

grade en grade par son courage. On n'a pas manqué

de reprocher à ce Maximien d'avoir pris le surnom

d'Hercule , et à Dioclétien d'avoir accepté celui de

Jovien. On ne daigne pas s'appercevoir que nous

avons tous les jours des gens d'Eglise qui s'appellent

Hercule, et des bourgeois qui s'appellent César et

Auguste.

Dioclétien créa encore deux césars ; le premier fut

un autre Maximien , surnommé Galérius, qui avait

commencé par être gardeur de troupeaux. Il semblait

que Dioclétien, le plus fier et le plus fastueux des

hommes , lui qui le premier introduisit de se faire

baiser les pieds, mit sa grandeur à placer sur le

trône des césars , des hommes nés dans la condition

la plus abjecte ; un esclave et deux paysans étaient

à la tête de l'empire, et jamais il ne fut plus flo-

rissant.

Le second césar qu'il créa était d'une naissance

distinguée; c'était Constance Chlore, petit-neveu,

par sa mère , de l'empereur Claude II. L'empire fut

gouverné par ces quatre princes. Cette association

pouvait produire par année quatre guerres civiles;

mais Dioclétien sut tellement être le maître de ses

associés, qu'il les obligea toujours à le respecter, et

même à vivre unis entre eux. Ces princes avec le

nom de césar n'étaient au fond que ses premiers su-

jets : on voit qu'il les traitait en maître absolu; car

lorsque le césar Galérius ayant été vaincu par les

dictioxîî. rHiLOsorn. 6*. 9
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Perses, vint en Mésopotamie lui rendre compte de

sa défaite, il le laissa marcher l'espace d'un mille

auprès de son char, et ne le reçut en grâce que quand

il eut réparé sa faute et son malheur.

Galère les répara en effet l'anuée d'après, en 297,
d'une manière bien signalée. Il battit le roidePçrse

en personne. Ces rois de Perse ne s'étaient pas coni-

gés depuis la bataille d'Arbelles , cle mener dans

leurs armées leurs femmes , leurs filles et leurs eu-

nuques. Galèie prit comme Alexandre la femme et

toute la famille du roi de Perse , et les traita avec

le même respect. La paix fut aussi glorieuse que

la victoire : les vaincus cédèrent cinq provinces

aux Romains, des sables de Palmyrène jusqu'à l'Ar-

ménie.

Dioclétien et Galère allèrent à Rome étaler un

triomphe inoui jusqu'alors : c'était la première fois

qu'on montrait au peuple romain la femme d'un

roi de Perse et ses enfans enchaînés. Tout l'empire

était dans l'abondance et dans la joie. Dioclétien en

parcourait toutes les provinces ; il allait de Rome en

Egypte, en Syrie, dans l'Asie mineure : sa demeure

ordinaire n'était point à Rome ; c'était à Nicoiné-

die près du Pont-Euxin , soit pour veiller de plus

près sur les Perses et sur les P>arbares, soit qu'il s'af-

fectionnât à un séjour qu'il avait embelli.

Ce fut an milieu de ces prospérités que Galère

commençala persécution contre les chrétiens. Pour-

quoi les avait-on laissés en repos jusque-là , et

pourquoi furent-il6 maltraités alors ? Eusèbe dit

qu^un centurion de la lésion Trajane , nommé Mar-

cel
,
qui servait dans la Mauritanie , assistant avec
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sa troupe a une fête qu'on donnait pour la victoire

de Galère
,
jeta par terre sa ceinture militaire , ses

armes et sa baguette de sarment qui était la marque

de son office, disant tout haut qu'il était chrétien
,

et qu'il ne voulait plus servir des païens. Cette dé-

sertion fut punie de mort par le conseil de guerre.

C'est là le premier exemple avéré de cette persécu-

tion si fameuse. Il est vrai qu'il y avait un grand

nombre de chrétiens dans les armées de l'empire ; et

l'intérêt de l'Etat demandait qu'une telle désertion

publique ne fût point autorisée. Le zèle de Marcel

était très pieux, mais il n'était pas raisonnable. Si

dans la fête qu'on donnait en Mauritanie on man-

geait des viandes offertes aux dieux de l'empire , la

1 oi n'ordonnait point à Marcel d'en manger ; le chris-

tianisme ne lui ordonnait point de donner l'exemple

de la sédition ; et il n'y a point de pays au monde
où l'on ne punit une action si téméraire.

Cependant depuis l'aventure de Marcel ,il ne pa-

raît pas qu'on ait recherché les chrétiens jusqu'à l'an

3o3. Ils avaient à Nicomédie une superbe église ca-

thédrale vis-à-vis le palais , et même beaucoup pins

élevée. Les historiens ne nous disent point les rai-

sons pour lesquelles Galère demanda instamment à

Dioclétien qu'on abattît cette église ; mais ils nous

apprennent que Dioclétien f ut très long-temps à se

déterminer : il résista près d'une année. Il est bien

étrange qu'après cela ce soit lui qu'on appelle per-

sécuteur. Eniin , en 3o3
,
l'église fut abattue ; et on

afficha un édit par lequel les chrétiens seraient pri-

vés de tout honneur et de toute dignité. Puisqu'on

les en privait , il est évident qu'ils en avaient. Un
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chrétien arracha et mit en pièces publiquement

rédit impérial : ce n'était pas là un acte de religion
;

c'était un emportement de révolte. Il est donc très

vraisemblable qu'un zèle indiscret, qui n'était pas

selon la science , attira cette persécution funeste.

Quelque temps après, le palais de Galère brûla ; il

en accusa les chrétiens ; et ceux-ci accusèrent Galère

d'avoir mis le feu lui-même à son palais, pour

avoir un prétexte de les calomnier. L'accusation de

Galère parait fort injuste; celle qu'on intente contre

lui ne l'est pas moins ; car l'édit étant déjà porté
,

de quel nouveau prétexte avait-il besoin ? S'il avait

fallu en effet une nouvelle raison pour engager Dio-

ctétien à persécuter , ce serait seulement une nou-

velle preuve de la peine qu'eut Dioclétien à aban-

donner les chrétiens qu'il avait toujours protégés
;

cela ferait voir évidemment qu'il avait fallu de nou-

veaux ressorts pour le déterminer à la violence.

Il parait certain qu'il y eut beaucoup de chrétiens

tourmentés dans l'empire. Mais il est difficile de

concilier avec les lois romaines tous ces tourmens

recherchés , toutes ces mutilations , ces langues ar-

rachées , ces membres coupés et grillés , et tous ces

attentats à la pudeur, faits, publiquement contre

l'honnêteté publique. Aucune loi romaine n'or-

donna jamais de tels supplices. Il se peut que l'a-

version des peuples contre les chrétiens les ait por-

tés à des excès horribles ; mais on ne trouve nulle

part que ces excès aient été ordonnés par les em-

pereurs ni par le sénat.

Il est bien vraisemblable que la juste douleur des

chrétiens se répandit en plaintes exagérées. Les Actes
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sincères nous racontent que l'empereur étant dans

Antioche, le préteurcondamna un petit enfant chré-

tien nommé Romain à être bràlé
;
que des juifs

présens à ce supplice se mirent méchamment à rire j

en disant : « iNous avons eu autrefois trois petits en-

« fans, Sidrac , Midracet Abed-nego . qui ne biû-

« lèrent point dans la fournaise ardente, mais ceux-

« ci y brûlent. » Dans l'instant, pour confondre les

juifs, une grande pluie éteignit le bûcher, et le

petit garçon en sortit sain et sauf , en demandant :

OU est donc lefeu ? Les Actes sincères ajoutent que

l'empereur le lit délivrer r mais que le juge ordonna

qu'on lui coupât la langue. Il n'est guère possible

de croire qu'un juge ait fait couper la langue à un
petit garçon à qui l'empereur avait pardonné.

Ce qui suit est plus singulier. On prétend qu'un

vieux médecin chrétien nommé Ariston
,
qui avait

un bistouri tout prêt
,
coupa la langue de l'enfant

pour faire sa cour au préteur. Le petit Romain fut

aussitôt renvoyé en prison. Le geôlier lui demanda

de ses nouvelles. L'enfant raconta fort au long com-

ment un vieux médecin lui avait coupé la langue.

Il faut noter que le petit avant cette opération était

extrêmement bègue , mais qu'alors il parlait avec

une volubilité merveilleuse. Le geôlier ne manqua

pas d'aller raconter ce miracle à l'empereur. On fit

venir le vieux médecin ; il jura que l'opération avait

été faite dans les règles de l'art, et montra la langue

de l'enfant qu'il avait conservée proprement dans

une boîte , comme une relique. « Qu'on fasse venir
,

dit -il , le premier venu je m'en vais lui couper

« la langue en présence de votre majejté , et vous

9-



io2 DIOCLÏiTIEN.
.« verrez s'il pourra parler, » La proposition fut ac-

ceptée. On prit un pauvre homme à qui le mé-

decin coupa juste autant de langue qu'il en avait

coupé au petit enfant ; l'homme mourut sur-le-

champ.

Je veux croire que les Actes qui rapportent ce

fait sont aussi sincères qu'ils en portent le titre :

mais ils sont encore plus simples que sincères ; et il

est bien étrange que Fleury , dans son Histoire ec-

clésiastique , rapporte un si prodigieux nombre de

laits semblables , bien plus propres au scandale

qu'a l'édification.

Vous remarquerez encore que dans cette année

3o3 , où l'on prétend que Dioclétien était présent à

toute cette belle aventure dans Antioche , il était à

Rome , et qu'il passa toute l'année en Italie. On
dit que ce fut à Rome , en sa présence

,
que Saint-

Genest , comédien , se convertit sur le théâtre , en

jouant une comédie contre les chrétiens. Cette co-

médie montre bien que le goût de Plaute et de Te-

rence ne subsistait plus. Ce qu'on appelle aujour-

d'hui la comédie , ou la farce italienne , semble

avoir pris naissance dans ce temps-là. Saint-Genest

représentait un malade :1e médecin lui demandait

ce qu'il avait : « Je me sens pesant, dit Genest. Veux-

« tu que nous te rabotions pour te rendre plus léger?

« lui dit le médecin : Non
,
répond Genest

, je veux

« mourir chrétien
,
pour ressusciter avec une belle

« taille. » Alors des acteurs habillés en prêtres et en

exorcistes viennent pour le baptiser ; dans le mo-
ment Genest devint en effet chrétien; et au lieu d'a-

chever son rôle , il se mit à prêcher l'empereur et le



DIOCLÉTIEN. io3

peuple. Ce sont encore les Actes sincères qui rap-

portent ce miracle.

Il est certain qu'il y eut beaucoup de vrais mar-

tyrs : mais aussi il n'est pas vrai que les provinces

fussent inondées de sang , comme on se l'imagine.

Il est fait mention d'environ deux cents martyrs

,

vers ces derniers temps de Dioclétien , dans toute

l'étendue de l'empire romain; et il est avéré
,
par les

lettres de Constantin même
,
que Dioclétien eutbien

moins de part à la persécution que Galère.

Dioclétien tomba malade cette année ; et se sen-

tant affaibli , il fut le premier qui donna au monde
l'exemple de l'abdication de l'empire. Il n'estpas aisé

de savoir si cette abdication fut forcée ou non. Ce qui

est certain , c'est qu'ayant recouvré la santé , il vé-

cut encore neuf ans , aussi bonoré que paisible dans

sa retraite de Salone, au pays de sa naissance. Il di-

sait qu'il n'avait commencé à vivre que du jour de

sa retraite ; et lorsqu'on le pressa de remonter sur le

trône , il répondit que le trône ne valait pas la

tranquillité de sa vie , et qu'il prenait plus déplai-

sir à cultiver son jardin qu'il n'en avait eu à gou-

verner la terre. Que conclurez-vous de tous ces faits,

sinon qu'avec de très grands défauts , il régna en

grand empereur, et qu'il acheva sa vie en pbilo-

sopbe ?
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ET D'HÉRODOTE.

Il est juste de commencer par Hérodote , comme
le plus ancien.

Quand Henri Etienne intitula sa comique rapso-

die
,
Apologie d'Hérodote , on sait assez que son des-

sein n'était pas de justifier les contes de ce père de

l'histoire ; il ne voulait que se moquer de nous , et

faire voir que les turpitudes de son temps étaient

jures que celles des Egyptiens et des Perses. Il usa

de la liberté que se donnait tout protestant contre

ceux de l'Eglise catholique, apostolique et romaine.

Il leur reproche aigrement leurs débauches , leur

avarice , leurs crimes expiés à prix d'argent, leurs

indulgences publiquement vendues dans les caba-

rets, les fausses reliques supposées par leurs moines
;

il les appelle idolâtres. Il ose dire que si les Egyp-

tiens adoraient , à ce qu'on dit , des chats et des oi-

gnons , les catholiques adoraient des os de morts.

Il ose les appeler dans son discours préliminaire
,

théophages , et même théokèscs (i). Nous avons qua-

torze éditions de ce livre ; car nous aimons les in-

(i) Théokèses signifie qui rend Dieu à la selle , pro-

prement ch .. Dieu : ce reproche affreux, cette injure

avilissante n'a pas cependant effrayé le commun des ca-

tholiques; preuves évidentes que les livres, n'étant point

lus par le peuple, n'ont pomt d'influence sur le peuple.
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jures qu'on nous dit en commun , autant que nous

regimbons contre celles qui s'adressent à nos per-

sonnes en notre propre et privé nom.

Henri Etienne ne se servit donc d'Hérodote que

pour nous rendre exécrables et ridicules. Nous avons

un dessein tout contraire ; nous prétendons mon-
trer que les histoires modernes de nos bons au-

teurs
,
depuis Guichardin , sont en général aussi

sages , aussi vraies que celles de Diodore et d'Héro-

dote sont folles et fabuleuses.

i°. Que veut dire le père de l'histoire , des le

commencement de son ouvrage ? «Les historiens

« perses rapportent que les Phéniciens furent les au-

« teurs de toutes les guerres. De la mer Rouge ils en-

« trèrent dans la nôtre , etc. » Il semblerait que

les Phéniciens se fussent embarqués au golfe de S uez
1

qu'arrivés au détroit de Babel-Mandel , ils eussent

côtoyé l'Ethiopie
,
passé la ligne , doublé le cap des

Tempêtes
,
appelé depuis le cap de Bonne-Espé-

rance , remonté au loin entre l'Afrique et l'Amé-

rique
,
qui est le seul chemin

,
repassé la ligne

,

entré de l'Océan dans la Méditerranée
«,
par les co-

lonnes d'Hercule ; ce qui aurait été un voyage de

plus de quatre mille de nos grandes lieues ma-

rines , dans un temps où la navigation était dans

60n enfance.

i°. La première chose que font les Phéniciens
,

c'est d'aï 1er vers Argos enlever la fille du roi Inachus,

après quoi les Grecs à leur tour vont enlever Eu-
rope , fille du roi de Tyr.

3°. Immédiatement après , vient Can laule , roi

de Lydie
,
qui rencontrant un de ses soldats aux
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gardes, nommé Gygès , lui dit : Il faut que je te

montre ma femme toite nue ; il n'y manque pas. La

reine l'ayant su , dit au soldat comme de raison :

Il faut que tu meures , ou que tu assassines mon
mari , et que tu règnes avec moi , ce qui fut fait

sans difficulté.

4°. Suit riiisloire d'Orion, porté par un nrirsouin

sur la mer , du fond de la Calabre jusqu'au cap de

Matapan, ce qui fait un voyage assez extraordinaire

d'environ cent lieues.

5°. De conte en conte ( et qui n'aime pas les

contes ? ) on arrive à l'oracle infaillible de Del-

phes
,
qui tantôt devine que Crésus fait cuire un

quartier d'agneau et une tortue dans une tourtière

de cuivre , et tantôt lui prédit qu'il séra détrône

par un mulet.

6°. Parmi les inconcevables fadaises dont toute

l'histoire aucienne regorge , en est-il beaucoup qui

approchent de la famine qui tourmenta pendant

vingt-huit ans les Lydiens ? Ce peuple qu'Hérodoie

nous peint plus riche en or que les Péruviens , au

lieu d'acheter des vivres chez l'étranger, ne trouva

d'autre secret que celui de jouer aux dames , de

deux jours l'un, sans manger pendant vingt-huit

années de suite.

7°. Connaissez-vous rien de plus merveilleux que

l'histoire deCyrus ? Son grand-père le mède Astiage.

qui , comme vous voyez , avait un nom grec, rêve

une fois que sa fille JVlandane (autre nom grec
)

inonde toute l'Asie en pissant ; une autre fois
,
que

de sa matrice il sort une vigne dont toute l'Asie

mange les raisins. Et là-dessus le bon homme A,.-
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tiage ordonne à un Harpage , autre grec , de faire

luer son petit-fils Cyrus ; car il n'y a certainement

point de grand-père qui n'égorge toute sa race après

de tels rêves. Harpage n'obéit point. Lebon Astia^e
,

qui était prudent et juste, fait mettre en capilotade

le 111s d'Harpage , et le fait manger à son pere , se-

lon l'usage des anciens béros.

Hérodote , non moins bon naturaliste qu'histo-

rien exact , ne manque pas de vous dire que la

terre à froment , devers Babylone, rapporte irois

cents pour un. Je connais un petit pays qui rap-

porte trois pour un. J'ai envie d'aller me transpor-

ter dans le Diarbek, quand les Turcs en seront cbas-

sés par Catherine II
,
qui a de très beaux blés aussi

,

mais non pas trois cents pour un.

6°. Ce qui m'a toujours semblé très honnête et

très édifiant chez Hérodote, c'est la belle coutume

religieuse établie dans Babylone , et dont nous

avons parlé, que toutes les femmes mariées allassent

se prostituer dans le temple de Milita pour de l'ar-

gent au premier étranger qui se présentait. On
comptait deux millions d'babitans dans cetie ville,

{i devait y avoir de la presse aux dévotions. Cette loi

est surtout très vraisemblable chez les Orientaux ,

qui ont toujours renfermé les clames , et qui plus

de dix siècles avant Hérodote imaginèrent de faire

des eunuques qui leur répondissent de la chasteté

de leurs femmes (1). Je m'arrête ; si quelqu'un veut

(1) Remarquez qu'Hérodote vivait du temps de Xerxes,

lorsque Babylone était dans sa plus grande splendeur : les

Grecs ignoraient la langue chaldéenne. Quelque mter-
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suivre l'ordre de ces numéros , il sera bientôt à cent.

Tout ce que dit Diodore de Sicile
,
sept siècles

après Hérodote, est de la même force dans tout ce

qui regarde les antiquités et la physique. L'abbé

Terrasson nous disait: Je traduis le texte de Dio-

dore dans toute sa turpitude. Il nous en lisait quel-

quefois des morceaux chez M. de la Faye ; et quand

on riait, il disait : Tous verrez bien autre chose. Il

était tout le contraire de Dacier.

Le plus beau morceau de Diodore est la char-

mante description de l'isle Pancaie , Panchaica

tcllus , célébrée par Virgile. Ce sont des allées d'ar-

bres odoriférans, à perte de vue; de la myrrhe et

de l'encens pour en fournir au monde entier sans

s'épuiser; des fontaines qui forment une infinité de

canaux bordés de fleurs ; des oiseaux ailleurs incon-

nus , qui chantent sous d'éternels ombrages ; un tem-

ple de marbre de quatre mille pieds de longueur .

orné de colonnes et de statues colossales, etc. etc.

Cela fait souvenir du duc de la Ferté
,
qui

,
pour

flatter le goût de l'abbé Servien, lui disait un jour :

Ah ! si vous aviez vu mon fils
,
qui est mort à l'âge

de quinze ans î quels yeux ! quelle fraîcheur de

prèt< se moqua de lui, Hérodote se moqua des Grecs.

Lorsque les Musicos d'Amsterdam étaient dans leur plus

grande vogue, on aurait bien pu faire accroire à un étran-

ger que les premières daines de la ville venaient se prosti-

tuer aux matelots qui revenaient de l'Inde, pour les ré-

compenser de leurs peines. Le plus plaisant de tout ceci

,

c'est que des pédans velches ont trouvé la coutume de Ba-

bylone très vraisemblable et très honnête.
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teint ! quelle taille admirable! l'Antinous du Belvé-

dère n'était auprès de lui qu'un magot de la Chine*

Et puis quelle douceur de mœurs ! faut-il que ce

qu'il y a jamais eu déplus beau m'ait été enlevé!

L'abbé Servien s'attendrit ; le duc de la Ferté s'é-

cbauffant par ses propres paroles , s'attendrit aussi.

Tous deux enfin se mirent à pleurer
;
après quoi il

avoua qu'il n'avait jamais eu de fils.

Un certain abbé Bazin avait relevé avec sa discré-

tion ordinaire un autre conte de Diodore. C'était à

propos du roi d'Egypte Sésostris
,
qui probablement

n'a pas plus existé que l'isle de Pancaie. Le père de

Sésostris , qu'on ne nomme point, imagina , le jour

que son fils naquit, de lui faire conquérir toute la

terre dès qu'il serait majeur. C'est un beau projet.

Pour cet effet, il fit élever auprès de lui tous les

garçons qui étaient nés le même jour en Egypte ; et

pour en faire des conquérans , on ne leur donnait à

déjeûner qu'après leur avoir fait courir cent quatre-

vingt stades, qui font environ huit de nos grandes

lieues.

Quand Sésostris fut majeur, il partit avec ses

coureurs pour aller conquérir le monde. Ils étaient

encore au nombre de dix-sept cents ; et probable-

ment la moitié était morte „ selon le train ordinaire

de la nature , et sur-tout de la nature de l'Egypte
,

qui de tout temps fut désolée par une peste destruc-

tive , au moins une fois en dix ans.

Il fallait donc qu'il fût né trois mille quatre cent

garçons en Egypte le même jour que Sésostris. Et

comme la nature produit presque autant de filies

que de garçons, il naquit ce jour-là environ six

DICTIONS. PHILOSOPH. C>. IO
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mille personnes au moins ; mais on accouche tous

les jours ; et six mille naissances par jour produi-

sent au bout de l'année deux millions cent quatre-

vingt-dix mille enfans. Si vous les multipliez par

trente-quatre , selon la règle de Kerseboum .vous

aurez en Egypte plus de soixante et quatorze mil-

lions d'habitans ,dans un pays qui n'est pas si grand

que l'Espagne ou que la France.

Tout cela parut énorme à l'abbé Bazin
,

qui

avait un peu vu le monde, et qui savait comme
il va.

Mais un Larcher, qui n'était jamais sorti du col-

lège Mazarin
,
prit violemment le parti de Sésostris

et de ses coureurs. Il prétendit qu'Hérodote , en

parlant aux Grecs , ne comptait point par stades de

la Grèce , et que les héros de Sésostris ne couraient

que quatre grandes lieues pour avoir à déjeuner. Il

accabla ce pauvre abbé Bazin d'injures telles que fa-

mais savant en us, ou en es n'en avait pas encore

dites. Il ne s'en tint pas même aux dix -sept cents

petits garçons ; il alla jusqu'à prouver par les pro-

phètes, que les femmes, les filles, les nièces des

rois de Babylone, toutes les femmes des satrapes et

des mages , allaient par dévotion coucher dans les

allées du temple de Babylone pour de l'argent, avec

tous les chameliers et tous les muletiers de l'Asie. Il

traita de mauvais chrétien , de damné , et d'ennemi

de l'Etat, quiconque osait, défendre l'honneur des

dames de Babvlone.

Il prit aussi le parii des boucs
,
qui avaient com-

munément les faveurs des jeunes Egyptiennes. Sa
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grande raison, disait-il, c'est qu'il était allié par

les femmes à un parent de î'évêque de Meaux , Bos-

suet, auteur d'un discours éloquent sur VHistoire

non- universelle ; mais ce n'est pas là une raison pé-

remptoire.

Gardez-vous des contes bleus en tout genre.

Diodore de Sicile fut le plus grand compilateur

de ces contes. Ce Sicilien n'avait pas un esprit de la

trempe de son compatriote Archimède, qui chercha et

trouva tant de vérités mathématiques.

Diodore examine sérieusement l'histoire des Ama-

zones et de leur reine Mirine; l'histoire des Gorgo-

nes
,
qui combattirent contre les Amazones; celle

des Titans , celle de tous les dieux. Il approfondit

l'histoire de Priape et d'Hermaphrodite. On ne peut

donner plus de détails sur Hercule : ce héros par-

court tout l'hémisphère , tantôt à pied et tout seul

comme un pèlerin, tantôt comme un général à la

tête d'une grande armée. Tous ses travaux y sont

fidèlement discutés ; mais ce n'est rien en comparai-

son de l'histoire des dieux de Crète.

Diodore justifie Jupiter du reproche que d'autres

graves historiens lui ont fait d'avoir détrôné et mu-
tilé son père. On voit comment ce Jupiter alla com-

battre des géaus , les uns dans son isle , les autres en

Phrygie , et ensuite en Macédoine et en Italie.

Aucun des enfans qu'il eut de sa sœur Junon et

de ses favorites n'est omis.

On voit ensuite comment il devint Dieu , et Dieu

suprême.

C'est ainsi que toutes les histoires anciennes ont
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été écrites. Ce qu'il y a de plus fort, c'est qu'elles

étaient sacrées ; et en effet , si elles n'avaient pas été

sicrées , elles n'auraient jamais été lues.

Il n'est pas mal d'observer que quoiqu'elles fus-

sent sacrées , elles étaient toutes différentes ; et de

province en province , d'isle en isle , chacune avait

une histoire des dieux, des demi-dieux et des hé-

ros „ contradictoire avec celle de ses voisins. Mais

aussi , ce qu'il faut bien observer, c'est que les peu-

ples ne se battirent jamais pour cette mythologie.

L'histoire honnête de Thucydide , et qui a quel-

ques lueurs de vérité, commence à Xercès : mais

avant cette époque
,
que de temps perdu !

DIRECTEUR.

Ce n'est ni d'un directeur de finances , ni d'un di-

recteur d'hôpitaux , ni d'un directeur des bâtimens

du roi, etc. etc. que je prétends parler, mais d'u7i

directeur de conscience ; car celui-là dirige tous les

autres , il est le précepteur du genre humain. Il sait

et enseigne ce qu'on doit faire et ce qu'on doit

omettre dans tous les cas possibles.

Il est clair qu'il serait utile que dans toutes les

cours il y eût un homme consciencieux que le mo-
narque consultât en secret dans plus d'une occa-

sion , et qui lui dît hardiment : Non Ucet. Louis le

Juste n'aurait pas commencé son triste et malheu-

reux règne par assassiner son premier ministre et

par emprisonner sa mère. Que de guerres aussi fu-
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nestes qu'inustes de bons directeurs nous auraient

épargnées ! que de cruautés i!s auroient prévenues !

Mais souvent on croit consulter un agneau , et

on consulte un renard. Tartuffe était le directeur

d'Orgon. Je voudrais bien savoir quel fut le direc-

teur de conscience qui conseilla la Saint-Barthélerui.

Il n'est pas plus parlé de directeurs que de confes-

seurs dans l'Evangile. Chez les peuples que notre

courtoisie ordinaire nomme païens , nous ne voyons

pas que Scipion , Fabricius , Caton , Titus , Trajan

,

les Àntonins , eussent des directeurs. Il est bon d'a-

voir un ami scrupuleux qui vous rappelle à vos de-

voirs ; mais votre conscience doit être le chef de

votre conseil.

Un huguenot fut bien étonné quand une dame

catholique lui apprit qu'elle avait un confesseur

pour l'absoudre de ses péchés , et un directeur pour

l'empêcher d'en commettre. Comment votre vais-

seau^ lui dit-il , madame , a-t-il pu faire eau si sou-

vent, ayant deux si bons pilotes ?

Les doctes observent qu'il n'appartient pas à tout

le monde d'avoir un directeur. Il en est de cette

charge dans une maison comme de celle d'écuyer
;

cela n'appartient qu'aux grandes dames. L'abbé Go-

belin , homme processif et avide, ne dirigeait que

madame de Maintenon. Les directeurs à la ville ser-

vent souvent quatre ou cinq dévotes à la fois : ils les

brouillent tantôt avec leurs maris , tantôt avec leurs

amans , et remplissent quelquefois les places va-

cantes.

Pourquoi les femmes ont-elles des directeurs , et

10.
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les hommes n'en ont-ils point? C'est par la raison

que madame de la Yallière se lit carmélite quand

elle fut quittée par Louis XIV, et que M. de Tu-

renne étant trahi par madame de Coatquen ne se lit

pas moine.

S. Jérôme et Rufin son antagoniste étaient grands

directeurs de femmes et de filles ; i!s ne trouvèrent

pas un sénateur romain, pas un tribun militaire à

gouverner. Il faut à ces gens-là du cievoto fanimo
sexu. Les hommes ont pour eux trop de barbe au

menton , et souvent trop de force dans l'esprit. Boi-

leau a fait dans la satire des femmes le portrait d'un

directeur :

Nul n'est si bjen soigné qu'un directeur de femmes.

Quelque léger dégoût vient-il le travailler?

Une froide vapeur le fait-elle bâiller?

Un escadron coiffé d'abord court à son aide :

L'une chauffe un bouillon, l'autre apprête un remède
;

Chez lui sirops exquis, ratafias vantés,

Confitures sur-tout, volent de tous cotés, etc.

Ces vers sont bons pour Rrossette. Il y avait, ce

me semble, quelque chose de mieux à nous dire.

DISPUTE.

On a toujours dispute , et sur tous les sujets.

JHundum iradidit disputationi eorum. Il y a eu de

violentes querelles pour savoir si le tout est plus

grand que sa partie ; si un eorps peut être en plu-

sieurs endroits à la fois; si la matière est toujours
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impénétrable ; si la blancheur de la neige peut sub-

sister sans neige ; si la douceur du sucre peut se faire

sentir sans sucre ; si ou peut penser sans téte.

Je ne fais aucun doute que dès qu'un janséniste

aura fait un livre pour démontrer que deux et un

font trois , il ne se trouve un moliniste qui démon-

tre que deux et un font cinq.

Nous avons cru instruire le lecteur et lui plaire

en mettant sous ses yeux cette pièce de vers sur les

disputes. Elle est fort connue de tous les gens de

goût de Paris; mais elle ne Test point des savai-.s

qui disputent encore sur la prédestination gratuite
,

et sur la grâce concomitante , et sur la question si la

mer a produit les montagnes.

Lisez les vers suivans sur les disputes , voilà

comme on en fesait dans le bon temps.

Discours en vers sur les disputes.

Vingt tètes
,
vingt avis ; nouvel an , nouveau goût.

Autre ville , autresmœurs ; tout change , on détruit tou t

.

Examine pour toi ce que tou voisin pense
;

Le plus beau droit de l'homme est cette indépendance

.

Mais ne dispute point; les desseins éternels,

Cachés au sein de Dieu, sont trop loin des mortels
;

Le peu que nous savons d'une façon certaine
,

Frivole comme nous, ne vautpas tant de peine.

Le monde est plein d'erreurs; mais de là je conclus

Que prêcher la raison n'est qu'une erreur de plus.

En parcourant au loin la planète où nous sommes,
Que verrons-nous ? les torts et les travers deshommes

.

Ici c'est un synode , et là c'est un divan ;

Nous verrons le muphti , le derviche , l'iman

,
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Le bonze , le laina , le talapoin , le pope

,

Les antiques rabbins, et les abbés d'Europe
i

Nos mornes, nos prélats, nos docteurs agrégés
;

Etes-vous disputeurs, mes amis? voyage /.

Qu'un j euiie ambitieux ait ravagé la terre
;

Qu'un regard de Vénus ait allumé la guerre
;

Qu'à Paris, au palais, fhonnête citoyen

Plaide pendant vingt ans pour un mur mitoyen
;

Qu'au fond d'un diocèse un vieux prêtre gémisse,

Quand un abbé de cour enlève un bénéfice :

Et que dans le parterre un poète envieux

Ait en battant des mains un feu noir dans les yeux
;

Tel est le cœur humain : mais l'ardeur insensée

D'asservir ses voisins à sa propre pensée

,

Comment la concevoir ? Pourquoi
,
par quel moyen

Veux-tu que ton esprit soit la règle du mien ?

Je hais sur-tout,
; e hais tout causeur incommode

,

Tous ces demi-savans gouvernés par la mode,
Ces gens qui pleins de feu, peut-être pleins d'esprit

,

Soutiendront contre vous ce que vous aurez dit.

Un peu musiciens, philosophes
,
poètes

,

Et grands hommes d'Etat formés par les gazettes ;

Sachant tout, lisant tout, prompts à parler de tout,

Et qui contrediraient Voltaire sur le goût

,

Montesquieu sur les lois, de Broglie sur la gueire

,

Ou la jeune d'Kgmont sur le talent de plâtre.

Voyez-les s'emporter sur les moindres sujets,

Sans cesse répliquant sans répondre jamais :

«Je ne céderais pas au prix d'une couronne...

«Je sens... le sentiment ne consulte personne...

« Et le roi serait là... je verrais là le feu...

i< Messieurs, la vérité mise une fois en jeu,

« Doit-il nous importer de plaire ou de déplaire ?... »

C'est bien dit; mais pourquoi cette roideur austère ?

Helas ! c'est pour juger de quelques nouveaux airs,

Ou des deux Poinsinet lequel fait mieux des vers.
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Auriez-vous par hasard connu feu monsieur d'Aube

,

Qu'une ardeur de dispute éveillait avant l'aube (i ) ?

Contiez-vous un combat de votre régiment,

Il savait mieux que vous, où, contre qui , comment.

Vous seul en auriez eu toute la renommée

,

N'importe , il vous citait ses letlres de l'armée
;

Et, Richelieu présent, il aurait raconté

Ou Gènes défendue, ou Mahon emporté.

D'ailleurs homme de sens
,
d'esprit , et de mérite ;

Mais son meilleur ami redoutait sa visite

.

L'un bientôt rebuté d'une vaine clameur

Gardait en l'écoutant un silence d'humeur.

J'en ai vu, dans le feu d'une dispute aigrie

,

Prêts à l'injurier, le quitter de furie
;

Et rejetantla porte à son double battant,

Ouvrir à leur colère un champ bbre en sortant.

Ses neveux qu'à sa suite attachait l'espérance

Avaientvu dérouter toute leur complaisance.

Un voisin asthmatique , en l'embrassant un soir,

Lui dit : Mon médecin me défend de vous voir
;

Etparmi cent vertus cette unique faiblesse

Dans un triste abandon réduisit sa vieillesse.

Au sortir d'un sermon la fièvre le saisit,

Las d'avoir écouté sans avoir contredit.

Et tout près d'expirer, gardant son caractère , i

Il fesait disputer le prêtre et le notaire.

Que la bonté divine , arbitre ci e son sort

,

Lui donne le repos que nous rendit sa mort !

Si du moins il s'est 1Û devant ce grand arbitre.

Un j eune bachelier, bientôt docteur en titre

,

(i) Oui, je l'ai connu; il était précisément tel que le

dépeint M. de Rulière, auteur de cette épître. Ce fut sa

rage de disputer contre tout venant sur les plus petite

choses
,
qui lui lit ôter l'intendance dont il était revêtu.
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Doit, suivant une affiche, un teljour, en tel li< u
Repoudre à tout venant sur l'essence de Dieu.
Venez-y, venez voir, comme sur uu théâtre

,

Une dispute en règle , un choc opiniâtre

,

L'euthymème serré, les dilemmes pressans,

Poignards a double lame , et frappant en deux sens ;

Et le grand syllogisme en forme régulière

Et le sophisme vain de sa fausse lumière
;

Des moines échauffés , vrai fléau de docteurs
;

De pauvres Hibernois, complaisans disputeurs,

Qui fuyant leur pays pour les saintes promesses

,

Viennent vivre à Paris d'argumens et de messes;

Et l'honnête public qui , même écoutant bien

,

A. la saine raison de n'y comprendre rien

.

Voilà donc les leçons qu'on prend dans vos écoles !

Mais tous les argumens sont-ils faux ou frivoles?

Socrate disputait
j
usque dans les festins

,

Et tout nu quelquefois argumentait aux bains.

Etait-ce dans un sage une folle manie ?

La contrariété fait sortir le génie.

La veine d'un caillou recèle un feu qui dort
;

Image de ces gens, froids au premier abord

,

Et qui dans la dispute, à chaque repartie

Sont pleins d'une chaleur qu'on n'avait point sentie.

C'est un bien, j'y consens. Quant au mal, le vo'ci :

Plus on a disputé , moins on s'est éclairci.

On ne redresse point l'esprit faux ni l'oeil louche :

Ce motj'ai tort , ce mot vous déchire la bouche

.

i^ïos cris et nos efforts ne frappent que le vent

,

Chacun dans son avis demeure comme avant.

( fest mêler seulement aux opinions vaines

Le tumulte insensé des passions humaines

.

Le vrai peut quelquefois n'être point de saison ;

Et c'est un très grand tort que d'avoir trop raison

.

Autrefois la justice et la vérité nues

,

Chez les premiers humainsfureutlong-temps connues
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Elles régnaient en sœurs : mais on sait que depuis

L'une a fui dans le ciel et l'antre dans un puits.

La vaine opinion règne sur tous les âges
;

Son temple est dans les airs porté sur les nuages
;

Une foule de dieux, de démons, de lutins
,

Sont au pied de son trône ; et tenant dans leurs mains

Mille riens enfantés par un pouvoir magique

,

Nous les montrent de lom sous des verres d'optique.

Autour d'eux, nos vertus, nos biens, nos maux divers,

En boules de savon sontépars dans les airs
;

Et le souffle des vents y promène sans ces^e

De climats en climats le temple et la déesse.

Elle fuit et revient. Elle place un mortel

Hier sur un bûcher, demain sur un autel

.

Le jeune Antinous eut autrefois des prêtres.

Nous rions maintenant des mœurs de nos ancêtres
;

Et qui rit de nos mœurs ne fait que prévenir

Ce qu'en doivent penser les siècles à venir.

Une beauté frappante et dont l'éclat étonne,

Les Français la peindront sous les traits de Brionne

,

Sans croire qu'autrefois un petit front serré

,

Un front à cheveux d'or fut tou rours adoré.

Ainsi l'opinion changeante et vagabor.de

Soumet la beauté même, autre reine du monde ;

Ainsi dans l'univers ses magiques effets

Des grands événemens sont les ressorts secrets.

Commentdonc espérer qu'un
j
our, aux pieds d'un sage

,

Nous la voyons tomber du haut de son nuage
;

Et que la Vérité, se montrant aussitôt,

Vienne , au bord de son puits , voir ce qu'on faiten haut ?

Ilestpour les savans, et pour les sages même,
Une autre illusion : cet esprit de système

,

Quibâiit, en rêvant, des mondes enchantés,

Et fonde mille erreurs sur quelques vérités

.

C'est par lui qu'égarés après de vaines ombres

,

L'inventeur du calcul chercha Dieu dans les nombres ;

»
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L'auteur du mécanisme attacha follement

La liberté de l'homme aux lois du mouvement.
L'un du soleil éteint veut composer la terre

;

La terre , dit un autre, est un globe de verre.

De là ces différents soutenus à grands cris :

Et sur un tas poudreux d'inutiles écrits

,

La dispute s'assied dans l'asile du sage.

La contrariété tient souvent au langage
;

On peut s'entendre moins , formant un même son

,

Que si l'un parlait basque , et l'autre bas-breton

.

C'est là
,
qui le croirait? un fléau redoutable

;

Et la pâle famine , et la peste effroyable
,

N'égalentpoint les maux et les troubles divers

Que les maL-entendus sèment dans l'univers.

Peiudrai-je des dévots les discordes funestes

,

Les saints emportemens de ces ames célestes.

Le Fanatisme au meurtre excitant les humains,

Des poisons,despoignards,des flambeaux dans Iesmains

Nos villages déseri s, nos villes embrasées,

Sous nos foyers détruits nos mères écrasées
;

Dans nos temples sanglans abandonnés du ciel

,

Les ministres rivaux égorgés sur l'autel
;

Tous les crimes unis
,
meurtre, inceste

,
pillage

,

Les fureurs du plaisir se mêlant au carnage
;

Sur des corps expirans , d'infâmes ravisseurs

Dans leurs embrassemens reconnaissant leurs sœurs
;

L'étranger dévorant le sein de ma patrie -

Et sous la piété déguisant sa furie
;

Les pères conduisant leurs enfans aux bourreaux

,

Et les vaincus toui ours traînés aux éehafauds?...

Dieu puissant, permettez que ces temps déplorables

Lu ' our par nos neveux soient mis au rang des fables.

Mais je vois s'avancer un fâcheux disputeur
;

Sou air d'humilité couvre mal sa hauteur
;

Et son austérité
,
pleine de l'Evangile

,

Paraît offrir à Dieu le venin qu'il distille
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« Monsieur, tout ceci cache un dangereux poison
;

« Personne , selon vous , n'a ni tort ni raison
;

« Et sur la vérité n'ayant point de mesure

,

« Il faut suivre pour loi l'instinct de la nature »!

Monsieur, i e n'ai pas dit un mot de tout cela. .

.

« Eh ! quoique vous ayez déguisé ce sens-là

,

«En vous interprétant la chose devient claire »...

Mais en termes précis j'ai dit tout le contraire

.

Cherchons la vérité, mais d'un commun accord.

Qui discute a raison, et qui dispute a tort.

Voilà ce que j'ai dit; et d'adleurs qu'a la guerre

,

A la ville, à la cour, souvent il faut se taire...

K Mon cher Monsieur, ceci cache toujours deux sens
;

« Je distingue »... Monsieur, distinguez, j'y consens.

J'ai ditmon sentiment, je vous laisse les vôtres,

En demandantpour moi ce que j'accorde aux autres...

« Mon fils , nous vous avons défendu de penser
;

« Et pour vous convertir j e cours vous dénoncer ».

Heureux ! ô trop heureux qui , loin des fanatiques

,

Des causeurs importuns ,et des jaloux critiques

,

En paix sur l'Hélicon pourrait cueillir des fleurs !

Tels on voit dans les champs de sages laboureurs

,

D'une ruche irritée évitant les blessures

,

En dérober le miel à l'abri des piqûres

.

r

DISTANCE.

un homme qui connaît combien on compte de pas

d'un bout de sa maison à l'autre
,
s'imagine que la

nature lui a enseigné tout d'un coup cçtte distance
,

et qu'il n'a eu besoin que d'un coup d'œi] comme
lorsqu'il a vu des couleurs. Il se trompe ; on ne peut

connaître les différens éloignemens des objets que

BIOTIOWN. riilLOSOTH. 6. II
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par expérience, par comparaison, par habitude.

C'est ce qui fait qu'un matelot , en voyant sur mer

un vaisseau voguer loin du sien , vous dira sans hé-

siter à quelle distance on est à-peu-près de ce vais-

seau ; et le passager n'en pourra former qu'un doute

très confus.

La distance n'est qu'une ligne de l'objet à nous. '

Cette li«:ne se termine à un point ; nous ne sentons

donc que ce point ; et soit que l'objet existe à mille

lieues , ou qu'il soit à un pied , ce point est toujours

le même dans nos yeux.

Nous n'avons donc aucun moyen immédiat pour

a apercevoir tout d'un coup la distance , comme nous

en avons pour sentir par l'attouchement si un corps

est dur ou mou; par le goût, s'il est doux ou amer
;

par l'ouïe, si de deux sons l'un est grave et l'autre

aigu. Car, qu'on y prenne bien garde, les parties
j

d'un corps qui cèdent à mon doigt, sont la plus 1

prochaine cause de ma sensation de mollesse ; et les

vibrations de l'air, excitées par le corps sonore,-]

sont la plus prochaine cause de ma sensation du son.

Or, si je ne puis avoir ainsi immédiatement une

idée de distance, il faut donc que je connaisse cette

distance par le moyen d'une autre idée intermé-

diaire ; mais il faut au moins que j'appercoive cette J

idée intermédiaire ; car une idée que je n'aurai point
j

no servira certainement pas à m'en faire avoir une

autre.

On dit qu'une telle maison est à un mille d'une

telle rivière ; mais si je ne sais pas où est celte ri-

vière, je ne sais certainement pas où est cette mai-

son. Un corps cède aisément à l'impression de ma
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main
;
je conclus immédiatement sa mollesse. Un

autre résiste : je sens immédiatement sa dureté. Il

faudrait donc que je sentisse les angles formés dans

mon œil, pour en conclure immédiatement les dis-

tances des objets. Mais la plupart des hommes ne

savent pas même si ces an des existent : donc il est

évident que ces angles ne peuvent être la cause im-r

médiate de ce que vous connaissez les distances.

Celui qui, pour la première fois de sa vie , en-

tendrait le bruit du canon ou le son d'un concert

,

ne pourrait juger si on tire ce canon, on si on exé-

cute ce concert à une lieue ou à trente pas. Il n'y a

que l'expérience qui puisse l'accoutumer a juger de

la distance qui est entre lui et l'endroit d'où part ce

bruit. Les vibrations , les ondulations de l'air, por-

tent un son.à ses oreilles y ou plutôt à son sensorium
,

mais ce bruit n'avertit pas plus son sensorium de

l'endroit où le bruit commence, qu'il ne lui ap-

prend la forme du canon ou des instrumens de mu-
sique. C'est la même chose précisément par rapport

aux rayons de lumière qui partent d'un objet ; ils ne

nous apprennent point du tout où est eet objet.

Ils ne nous font pas connaître davantage les gran-

deurs, ni même les figures. Je vois de loin une pe-

tite tour ronde
;
j'avance, j'apperçois et je touche

un grand bâtiment quadrangulaire. Certainement ce

que je vois et ce que je touche n'est pas ce que je

voyais. Ce petit objet rond, qui était dans mes yeux

,

n'est point ce grand bâtiment carré. Autre chose est

donc, par rapport à nous
,
l'objet mesurable et tan-

gible , autre chose est l'objet visible. J'entends de

ma chambre le bruit d'un carrosse : j'ouvre la fe-

i
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nêtre , et je le vois

;
je descends , et j'entre dedans.

Or ce carrosse que j'ai entendu , ce carrosse que j'ai

vu, ce carrosse que j'ai touché, sont trois objets

absolument divers de trois de mes sens
,
qui n'ont

aucun rapport immédiat les uns avec les autres.

Il y a bien plus : il est démontré qu'il se forme

dans mon œil un angle une Fois plus grand , à très

peu de chose près, quand je vois un homme à qua-

tre pieds de moi
,
que quand je vois le même homme

à huit pieds de moi. Cependant je vois toujours cet

homme de la même grandeur. Comment mon senti-

ment contredit-il ainsi le mécanisme de mes orga-

nes ? L'objet est réellement une fois plus petit dans

mes yeux , et
j e le vois une fois plus grand. C'est en

vain qu'on veut expliquer ce mystère par le chemin

que suivent les rayons, ou par la forme que prend

le cristallin dans nos yeux. Quelque supposition

que l'on fasse
,
l'angle sous lequel je vois un homme

à quatre pieds de moi est toujours à-peu-près double

de l'angle sous lequel j e le vois à huit pieds. La géo-

métrie ne résoudra jamais ce problème : la physique

y est également impuissante ; car vous avez beau

supposer que l'œil prend une nouvelle conforma-

tion, que le cristallin s'avance
,
que l'angle s'agran-

dit ; tout cela s'opérera également pour l'objet qui

est à huit pas , et pour l'objet qui est à quatre. La

proportion sera toujours la même : si vous vovez

l'objet à huit pas sous un angle de moitié plus grand

qu'il ne doit être, vous verriez aussi l'objet à quatre

pas sous un angle de moitié plus grand ou environ.

Donc ni la géométrie ni la physique ne peuvent ex-

pliquer cette difficulté.
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Ces lignes et ces angles géométriques ne sont pas

plus réellement la cause de ce que nous voyons les

objets à leur place, que de ce que nous les voyons

de telles grandeurs et à telle distance. L'ame ne con-

sidère pas si telle partie va se peindre au bas de

rœil ; elle ne rapporte rien à des lignes qu'elle ne

voit point. L'oeil se baisse seulement pour voir ce

qui est près de la terre . et se relève pour voir ce qui

est au-dessus de la terre. Tout cela ne pourrait èlre

éçlairci et mis hors de toute contestation que par

quelque aveugle né à qui on aurait donné le sens de

la vue. Car si cet ayeugle , au moment qu'il eût ou-

vert les yeux , eut jugé des distances , des grandeurs

et des situations, il eût été vrai que les angles op-

tiques , formés tout d'un coup dans sa rétine , eus-

sent été les causes immédiates de ses sentimens.

Aussi le docteur Berkley assurait, d'après M. Locke

( et allant même en cela plus loin que Locke), que

ni situation , ni grandeur,, ni distance , ni ligure , ne

serait aucunement discernée par cet aveugle dont

les yeux recevraient tout d'un coup la lumière.

On trouva enfin en 1729 l'aveugle né dont dé-

pendait la décision indubitable de cette question. Le

célèbre Cheselcleu un de ces fameux chirurgiens

qui joignent l'adresse de la main aux plus grandes

lumières de l'esprit, ayant imaginé qu'on pouvait

donner la vue à cet aveugle né , en lui abaissant ce

qu'on aj)pelje des cataractes ,
qu'il soupçonnait

formées dans ses yeux presque au moment de sa

naissance, il proposa l'opération. L'aveugle eut de

la peine à y consentir. Il ne concevait pas trop que

le sens de la vue pût beaucoup augmenter ses plai-

1 i".
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sirs. Sans l'envie qu'on lui inspira d'apprendre à

lire et à écrire , il n'eût point désiré de voir. Il vé-

rifiait par cette indifférence, « qu'il est impossible

« d'être malheureux par la privation des biens dont

« on n'a pas d'idée » ; vérité bien importante. Quoi
qu'il en soit, l'opératiou fut faite et réussit. Ce

jeune homme , d'environ quatorze ans, vit la lu-

mière pour la première fois. Son expérience con-

firma tout ce que Locke et Berkley avaient si bien

prévu. Il ne distingua de long-temps ni grandeur,

ni situation, ni même figure. Un objet d'un pouce
,

mis devant son œil, et qui lui cachait une maison
,

lui paraissait aussi grand que la maison. Tout ce

qu'il voyait lui semblait d'abord être sur ses yeux
,

et les toucher comme les objets du tact touchent la

peau. Il ne pouvait distinguer d'abord ce qu'il avait

jugé rond à l'aide de ses mains , d'avec ce qu'il

avait jugé angulaire; ni discerner avec ses yeux , si

ce que ses mains avaient senti être en haut ou en

bas était en effet en haut ou en bas. Il était si loin

de connaître les grandeurs, qu'après avoir enfin

conçu par la vue que sa maison était plus grande

que sa chambre, il ne concevait pas comment la

vue pouvait donner cette idée. Ce ne fut qu'au bout

de deux mois d'expérience qu'il put appercevoir

que les tableaux représentaient des corps saiilans.

Et lorsqu'après ce long tâtonnement d'un sens nou-

veau en lui, il eut senti que des corps, et non des

surfaces seules , étaient peints dans les tableaux, il

y porta la main , et fut étonné de ne point trouver

avec ses mains ces corps solides , dont il commen-

çait à appercevoir les représentations. Il dem/indait
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quel était le trompeur du sens du toucher ou du

sens de la vue.

Ce fut donc une décision irrévocable
,
que la ma-

nière dont nous voyons les choses n'est point du

tout la suite immédiate des angles formés dans nos

yeux; car ces angles mathématiques étaient dans les

yeux de cet homme comme dans les nôtres , et ne

lui servaient de rien sans le secours de l'expérience

et des autres sens.

L'aventure de l'aveugle né fut connue en France

vers l'an 1735. L'auteur des Elémens de Newton
,

qui avait beaucoup vu Cheselden . fit mention de

cette découverte importante ; mais à peine v prit-on

garde. Et même lorsqu'on fit ensuite à Paris la même
opération de la cataracte sur un jeune homme qu'on

prétendait privé de la vue dès son berceau , on né-

gligea de suivre le développement journalier du

sens de la vue en lui , et la marche de la nature. Le

fruit de cette opération fut perdu pour les philo-

sophes.

Comment nous représentons-nous les grandeurs

et les distances ? de la même façon dont nous ima-

ginons les passions des hommes
,
par les couleurs

quelles peignent sur leurs visages, et par l'altéra-

tion qu'elles portent dans leurs traits. Il n'y a per-

sonne qui ne lise tout d'un coup sur le front d'un

autre la douleur ou la colère. C'est la langue que la

nature parle à tous les yeux ; mais l'expérience seule

apprend ce langage. Aussi l'expérience seule nous

apprend que quand un objet est trop loin , nous le

voyons confusément et faiblement. De là nous for-

mons des idées
,
qui ensuite accompagnent toujours
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la sensation de la vue. Ainsi tout homme qui ,à dix

pas, aura vu son cheval haut de cinq pieds, s il

voit, quelques minutes après , ce cheval gros comme
un mouton, son aine, par un jugement involon-

taire , conclut alors que ce cheval est très loin.

Il est bien vrai que quand je vois mon cheval de

La grosseur d'un mouton, il se forme ;ilors dans mon
ceil une peinture plus petite , un angle plus aigu;

ma s c'est là ce qui accompagne , non ce qui cause

mon sentiment. De même il se fait un autre ébran-

lement dans mon cerveau, quand je vois un homme
rougir de honte, que quand je le vois rougir de co-

lère; mais ces différentes impressions ne m'appren-

draient rien de ce qui se passe dans l ame de cet

homme , sans l'expérience , dont la voix seule se fait

entendre.

Loin que cet angle soit la cause immédiate de ce

que je juge qu'un grand cheval est très loin quand

je vois ce cheval fort petit , il arrive au contraire
,

à tous les momens, que je vois ce même cheval éga-

lement grand , à dix pas , à vingt , à trente , à qua-

rante pas, quoique l'.mgle à dix pas soit double,

triple, quadruple. Je regarde de fort loin , par un

petit trou, un homme posté sur un toit; le lointain

et le peu de rayons m'empêchent d'abord de distin-

guer si c'est un homme : l'objet me parait très petit .

|t- ( rois voir une statue de deux pieds tout au plus:

l'objet se remue
,
je juge que c'est un homme , et

dès ce même instant cet homme me paraît de la

grandeur ordinaire. D'où viennent ces deux juge-

mens si différens? Quand j'ai cru voir une statue.
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je l'ai imaginée de deux pieds
,
parceque je la voyais

sous un tel angle ; nulle expérience ne pliait mon
ame à démentir les traits imprimés dans ma rétine :

mais dès que j'ai jugé que c'était un homme , la liai

son mise par l'expérience dans mon cerveau, entre

l'idée d'un homme et l'idée de la hauteur de cinq à

six pieds, me force sans que j'y pense à imaginer,

par un jugement soudain, que je vois un homme
de telle hauteur, et avoir une telle hauteur en

effet.

Il faut absolument conclure de tout ceci
,
que les

distances , les grandeurs , les situations , ne sont pas

,

à proprement parler, des choses visibles , c'est-à-dire,

ne sont pas les objets propres et immédiats de la

vue. L'objet propre et immédiat de la vue n'est autre

chose que la lumière colorée ; tout le reste , nous ne

le sentons qu'à la longue et par expérience. Nous
apprenons à voir, précisément comme nous appre-

nons à parler et à lire. La différence est que l'art de

voir est plus facile , et que la nature est également à

tous notre maître.

Les jugemens soudains, presque uniformes
,
que

toutes nos ames , à un certain âge, portent des dis-

tances , des grandeurs, des situations, nous font

penser qu'il n'y a qu'à ouvrir les yeux pour voir de

la manière dont nous voyons. On se trompe ; il y
faut le secours des autres sens. Si les hommes
n'avaient que le sens de la vue, ils n'auraient aucun

moyen pour connaître l'étendue en longueur , lar-

geur et profondeur ; et un pur esprit ne la con-

naîtrait pas peut-être , à moins que Dieu ne la lui
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révélât. Il est très difficile de séparer dans notre en-

tendement l'extension d'un objet d'avec les couleurs

de cet objet. Nous ne voyons jamais rien que d'éten-

du , et de là nous sommes tous portés à croire que

nous voyons en effet l'étendue. Nous ne pouvons

guère distinguer dans notre ame ce jaune que nous

voyons dans un louis d'or, d'avec ce louis d'or dont

nous voyons le jaune. C'est comme , lorsque nous

entendons prononcer ce mot louis d'or , nous ne

pouvons nous empocher d'attacher malgré nous

l'idée de cette monnaie au son que nous entendons

prononcer.

Si ton^ les hommes parlaient ia même langue
,

nous serions toujours prêts à croire qu'il y aurait

une connexion nécessaire entre les mots et les idées.

Or tous les hommes ont ici le même langage, en fait

d'imagination. La nature leur dit à tous : Quand
vous aurez vu des couleurs pendant un certain

temps , votre imagination vous représentera à tous
,

delà même façon, les corps auxquels ces couleurs

semblent attachées. Ce jugement prompt et involon-

taire que vous formerez, vous sera utile dans le

cours de votre vie ; car s'il fallait attendre
,
pour

estimer les distances , les grandeurs, les situations

de tout ce qui vous environne, que vous eussiez

examiné des angles et des rayons visuels , vous se-

riez mort avant que de savoir si les choses dont vons

avez besoin sont à dix pas de vous , ou à cent mil-

lions de lieues, et si elles sont de la grosseur d'un

ciron ou d'une montagne. Il vaudrait beaucoup

mieux pour vous être né aveugle.

Nous avons donc peut-être grand tort quand
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nous disons que nos sens nous trompent. Chacun de

nos sens fait la fonction à laquelle la nature l'a des-

tiné. Ils s'aident mutuellement
,
pour envoyer à

notre ame, par les mains de l'expérience, la mesure

des connaissances que notre être comporte. Nous

demandons à nos sens ce qu'ils ne sont point faits

pour nous donner. Nous voudrions que nos yeux

nous fissent connaître la solidité, la grandeur, la

distance , etc. ; mais il faut que le toucher s'accorde

en cela avec la vue , et que l'expérience les seconde.

Si le P. Mallebranche avait envisagé la nature par

ce côté, il eut attribué peut-être moins d'erreurs à

nos sens
,
qui sont les seules sources de toutes nos

idées.

Il ne faut pas , sans doute , étendre à tous les cas

cette espèce de métaphysique que nous venons de

voir. Nous ne devons l'appeler au secours que quand

les mathématiques nous aont insuffisantes.

DIVINITÉ DE JÉSUS.

Les sociniens
,
qui sont regardés comme des blas-

phémateurs , ne reconnaissent point la divinité de

Jésus-Christ. Ils osent prétendre avec les philo/so-

phes de l'antiquité , avec les Juifs , les Mahomé-
tans , et tant d'autres nations

,
que l'idée d un Dieu

homme est monstrueuse
,
que la distance d'un Dieu

à l'homme est infinie , et qu'il est impossible que

l'Etre infini , immense , éternel , ait été contenu dans

un corps périssable.
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Il» ont la confiance de citer en leur Faveur Eusèbe

,

évèque de Césarée, qui, dans son Histoire ecclé-

siastique , livre I, chapitre XI, déclare qu'il est

absurde que la nature non engendrée , immuable ,

duDiru tout-puissant, prenne la forme d'un homme.
Ils citent les pères de l'Eglise , Justin et Xertullun

,

qui ont dit la même chose; Justin dans son dialo-

gue avec Triphon , et Tertullien dans son discours

contre Praxéas.

Ils citent S. Paul qui n'appelle jamais Jésus-Christ

Dieu , et qui l'appelle homme très souvent. Ils pous-

sent l'audace jusqu'au point d afiirmer que les chré-

tiens passèrent trois siècles entiers à former peu à

peu l'apothéose de Jésus, et qu'ils n'élevaient cet

étonnant édifice qu'à l'exemple des païens qui

avaient divinisé des mortels. D'abord, selon eux, on

ne regarda Jésus que comme un homme inspiré de

Dieu, ensuite comme une créature plus parfaite que

les autres. On lui donna quelque temps après une

place au-dessus des anges, comme le dit S. Paul.

Chaque jour ajoutait à sa grandeur. Il devint une

émanation de Dieu produite dans le temps. Ce ne

fut pas assez ; on le lit naître avant le temps même,

Enlin , on le fit Dieu consubstantiel à Dieu. Crellius

,

Voquelsius , Natalis Alexander, Hornebeck , ont

appuyé tous ces blasphèmes par des argumens qui

étonnent les sages, et qui pervertissent les faibles.

Ce fut sur-tout l auste Socin qui répandit les se-

mences de cette doctrine dans l'Europe ; et sur la

lin du seizième siècle il s'en est peu fallu qu'il n'éta-

blit une nouvelle espèce de christianisme. Il y en

avait déjà eu plus de trois cents espèces.
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DIVORCE.

Il est dit dans l'Encyclopédie, à l'article Divorce ^

« que l'usage du divorce ayant été porté dans les

« Gaules par les Romains , ce lut ainsi que Bissine

« ou Bazine quitta le roi de Thuringe son mari
,
pour

« suivre Childéric qui l'épousa. » C'est comme si on

disait que les Troyens ayant établi le divorce à

Sparte „ Hélène répudia JNîénélas , suivant la loi
,

pour s'en aller avec Paris en Phrygie.

La fable agréable de Paris , et la fable ridicule de

Childéric
,
qui n'a jamais été roi de France , et qu'on

prétend avoir enlevé Bazine , femme de Bazin, n'ont

rien de commun avec la loi du divorce.

On cite encore Cherebert
,
régule de la petite ville

de Lutèce près d'Issi, Lutetia Parisiorum , qui répu-

dia sa femme. L'abbé Véli , dans son Histoire de

France , dit que ce Cherebert , ou Caribert
,
répudia

sa femme Ingoberge pour épouser Mirefleur, fille

d'un artisan, et ensuite Theudegilde , fille d'un ber-

ger, qui « fut élevée sur le premier trône de l'Empire

« français. »

Il n'y avait alors ni premier ni secoud trôna

chez ces barbares-, que l'empire romain ne reconnut

jamais pour rois. Il n'y avait point à'empirefrançais*

L'empire des Francs ne commença que par Char-

lemagne. Il est fort douteux que le mot IVÎirefleur

fût en usage dans la langue velche ou gauloise, qui

était un patois du jargon celte. Ce patois n'avait pas

des exnressions si douces.
A.

DICTION. PH ILOSOTH. 6. 12
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11 est dit encore que le réga , ou régule Chilpcrie,

seigneur de la province du Soissonnais, et qu'on

appelle roi de France , fît un divorce avec la reine

Andove ou Andovère ; et voici la raison de ce di-

vorce :

Cette Andovère
,
après avoir donné au seigneur de

Soissons trois enfans mâles , accoucha d'une fille.

Les Francs étaient en quelque façon chrétiens depuis

Clovis. Andovère étant relevée de couche présenta

sa lille au baptême. Chilpéric de Soissons , qui ap-

paremment était fort las d'elle, lui déclara que c'é-

tait un crime irrémissible d'être marraine de sou

enfant, qu'elle ne pouvait plus être sa femme par

les lois de l'Eglise , et il épousa Frédégonde
;
après

quoi il chassa Frédégonde
,
épousa une visigothe

,

et puis reprit Frédégonde.

Tout cela n'a rien de bien légal, et ne doit pas

plus être cité que ce qui se passait en Irlande et dans

les îles Orcadès.

Le code Justinien
,
que nous avons adopté en plu-

sieurs points autorise le divorce ; mais le droit ca-

nonique
,
que les catholiques ont encore plus adopté

,

ne le permet pas.

L'auteur de l'article dit que « le divorce se pra-

« tique dans 1rs Etats d'Allemagne de la confession

« d'Ausbourg. »

On peut ajouter que cet usage est établi dans tous

les pays du Nord , chez tous les réformés de toutes

les confessions possibles, et dans toute l'Eglise

grecque.

Le divorce est probablement de la même date à-

peu près que le mariage. Je crois pourtant que le
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mariage est de quelques semaines plus ancien, c'est-

à-dire
,
qu'on se querella avec sa femme au bout de

quinze jours ,' qu'on la battit au bout d'un mois
,

et qu'on s'en sépara après six semaines de cohabi-

tation.

Justinien
,
qui rassembla toutes les lois faites avant

lui
,
auxquelles il ajouta les siennes , non seulement

confirme celle du divorce , mais il lui donne encore

plus d'étendue ; au point, que toute femme dont le

mari était, non pas esclave, mais simplement pri-

sonnier de guerre pendant cinq ans
,
pouvait, après

les cinq ans révolus , contracter un autre mariage.

Justinien était chrétien , et même théologien
;

comment donc arriva t-il que l'Eglise dérogeât à ses

lois ? ce fut quand l'Eglise devint souveraine et lé-

gislatrice. Les papes n'eurent pas de peine à substi-

tuer leurs décret aies au code dans l'Occident, plongé

dans l'ignorance et dans la barbarie. Ils profitèrent

tellement de la stupidité des hommes
,
qu'Hono-

rius III, Grégoire IX, Innocent III, défendirent

par leurs bulles qu'on enseignât le droit civil. On
peut dire de cette hardiesse : Cela n'est pas croyable

;

mais cela est vrai.

Comme l'Eglise jugea seule du mariage , elle ju-

gea seule du divorce. Point de prince qui ait fait un
divorce, et qui ait épousé une seconde femme sans

Tordre du pape, avant Henri YIII , roi d'Angle-

terre, qui ne se passa du pape qu'après avoir long-

temps sollicité son procès en cour de Rome.
Cette coutume , établie dans des temps d'igno-

rance , se perpétua dans les temps éclairés
,
par la

seule raison qu'elle existait. Tout abus s'éternise de
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lui-même; c'est l'écurie d'Augias , il faut un Her-

cule pour la nettoyer.

Henri IY ne put être père d'un roi de France que

par une sentence du pape : encore fallut-il, comme
on l'a déjà remarqué, non pas prononcer un divor-

ce , mais mentir en prononçant qu'il n'y avait point

eu de mariage, (i)

DOGMES.

On sait que toute croyance enseignée par l'Eglise

est un dogme qu'il faut embrasser. Il est triste qu'il

y ait des dogmes reçus par l'Eglise latine , et rejetés

par l'Eglise grecque. IMais si 1 unanimité manque

,

la charité la remplace. C'est sur-tout entre les cœurs

qu'il faudrait de la réunion.

.le crois que nous pouvons à ce propos rapporter

un songe qui a déjà trouvé grâce devant quelques

personnes paciliques.

Le 1 8 février de l'an 1763 de l'ère vulgaire , le

eqîlèil entrant dans le signe des Poissons, je fus

transporté au ciel , comme le savent tous mes amis.

t-i- :ie fut point la jument Borac de Mahomet qui fut

iii.i monture; ce ne fut point le char enflammé d'E-

lie oui fut ma voiture; je ne fus porté ni sur 1 élé-

piiaut de Sommona-eodom , le Siamois, ni sur le

eiieval de S. Georges, patron de l'Angleterre . ni

sur le cochon de S. Antoine : j'avoue avec ingénuité

que mon vovage se lit je ne sais comment.

( J )
VQjrejt A DULTERJS

.
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On croira bien que je fus ébloui ; mais ce qu'on

ne croira pas, c'est que je vis juger tous les morts.

Et qui étaient les juges ? c'étaient , ne vous en dé-

plaise , tous ceux qui ont fait du bien aux hommes

,

Confucius, Solon , Socrate , Titus , les Antonins ,

Epictète
,

Charron, de Thon, le chancelier de

l'Hospital ; tous les grands hommes qui
,
ayant en-

seigné et pratiqué les vertus que Dieu exige , sem-

blent seuls être en droit de prononcer ses arrêts.

Te ne dirai point sur quels trônes ils étaient assis

,

ni,combien de millions d'êtres célestes étaient pro-

sternés devant l'éternel architecte de tous les glo-

bes , ni quelle foule d'habilans de ces globes in-

nombrables comparut devant les juges. Je ne ren-

drai compte ici que de quelques petites particula-

rités tout-à-fait intéressantes dont je fus frappé.

Je remarquai que chaque mort qui plaidait sa

cause, et qui étalait ses beaux sentimens , avait à

coté de lui tous les témoins de ses actions. Par

exemple, quand le cardinal de Lorraine se vantait

d'avoir fait adopter quelques unes de ses opinions

par le concile de Trente , et que pour prix de son

orthodoxie il demandait la vie éternelle, tout aus-

sitôt paraissaient autour de lui vingt courtisanes ou
dames de la cour, portant toutes sur le front le

nombre de leurs rendez-vous avec le cardinal. On
voyait ceux qui avaient jeté avec lui les fondemens

de la ligue ; tous les complices de ses desseins per-

vers venaient l'environner.

Vis-à-vis du cardinal de Lorraine était Jean Chau-

vin qui se vantait , dans son patois grossier, d'avoir

donné des coups de pied à l'idole papale
,
après qnc

1 2.
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d'autres lavaient abattue. J'ai écrit contre la pein-

ture et la sculpture , disait-il
;
j'ai fait voir évidem-

ment que les bonnes œuvres ne servent à rien du

tout , et j'ai prouvé qu'il est diabolique de danser

le menuet ;
chassez vite d'ici le cardinal de Lorraine,

et placez-moi à coté de S. Paul.

Comme il parlait , on vit auprès de lui un bûcher

enflammé ; un spectre épouvantable, portant au. cou

une fraise espagnole à moitié brûlée, sortait du

milieu des flammes avec des cris affreux : Monstre,

s'écriait-il , monstre exécrable î tremble , reconnais

ce Servet que tu as /ait périr par le plus cruel des

supplices ,
pareequ'il avait disputé contre toi sur

la manière dont trois personnes peuvent faire une

seu'-e substance. Alors tous les juges ordonnèrent

que le cardinal de Lorraine serait précipilé dans

l'abyme, mais que Calvin serait puni plus rigou-

reusement (j ).

Je vis une foule prodigieuse de morts qui disaient :

J'ai cru
,
j'ai cru ; mais sur leur front il était écrit :

J'ai fait ; et ils étaient condamnés.

Le jésuite le Tellier paraissait lièrement , la bulle

Uni^enilus à la main. Mais à ses côtés s'éleva tout

d'un coup un monceau de deux mille lettres de ca-

chet. Un janséniste y mit le feu , le Tellier fut brûlé

j
usqu'aux os : et le janséniste

,
qui n'avait pas moins

cabalé que le jésuite ^eut sa part de la brûlure.

Je voyait arriver à droite et à gauche des troupes

de fakirs, de talapoins , de bonzes , de moines blancs,

(ij Cela n'est pas juste: le cardinal de Lorraine avait

allumé plus de bûchers que Calvin.
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noirs et gris, qui s'étaient tous imaginé que pour

faire leur cour à i'Etre suprême , il falloit ou chan-

ter ,011 se fouetter , ou marcher tout nus. J'entendis

une voix terrible qui leur demanda : Quel bien

avez-vous fait aux hommes? A. cette voix succéda

un morne silence ; aucun n'osa répondre, et iU fu-

rent tous conduits aux petites-maisons de l'univers :

c'est un des plus grands bâtimens qu'on puisse ima-

giner.

L'un criait : C'est aux métamorphoses de Xaca

qu'il faut croire ; l'autre: C'est à celles de Sommona-

codom. Bacchus arrêta le soleil et la lune, disait

celui-ci; les dieux ressuscitèrent Pélops , disait ce-

lui-là. Yoici la bulle In cœnâ Domi'ni , disait un
nouveau venu, et l'huissier des juges criait : Aux
petites-maisons , aux petites-maisons.

Quand tous ces procès furent vidés
,

j 'entendis

alors promulguer cet arrêt : de tar l'éternel créa-

teur
,
CONSERVATEUR, RÉMUNÉRATEUR, VENGEUR,

pardonneur , etc. etc. *. soit notoire à tous les habi-

tans des cent mille millions de milliars de mondes

qu'il nous a plu de former, que nous ne jugerons

jamais aucun desdits habitans sur leurs idées creu-

ses , mais uniquement sur leurs actions : car telle est

notre justice.

J'avoue que ce fut la première fois que j'entendis

un tel édit ; tous ceux que j'avais lus sur le petit

grain de sable où je suis né finissaient par ces mots :

Car tel est notre plaish.
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DONATIONS

Là république romaine
,
qui s'empara de taL.1 d'é-

tats, en douna aussi quelques uns.

Scipioti lit Massiuisse roi de Numidie.

Lucullus, Sylla, Pompée, donnèrent uue demi-

douzaine de royaumes.

Cléopàtre reçut l'Egypte de César : Antoine et

ensuite Octave donnèrent le petit royaume de Ju-

dée à Hérode.

Sous Trajan, on frappa la fameuse médaille re-

mia assiiinata , les royaumes accordés.

Des villes, des provinces données en souverai-

neté à des prêtres, à des collèges, pour la plus

grande gloire de Dieu ou des dieux, c'est ce qu'on

ne voit dans aucun pays.

Mahomet et les califes ses vicaires prirent beau-

coup d'étals pour la propagation de leur foi ; mais

on ne leur fit aucune donation. Ils ne tenaient rien

que de leur Alcoran et de leur sabre,

La religion chrétienne
,
qui fut d'abord une so-

ciété de pauvres , ne vécut long-temps que d'au-

mones. La première donation est celle d'Anania et

de Saphira sa femme. Elle fut en argent comptant

,

et ne réussit pas aux donateurs.

Donation ce Constantin.

La célèbre donation de Rome et de toute l'Italie
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au pape Sylvestre, par l'empereur Constantin , fut

soutenue comme une partie du symbole jusqu'au

seizième siècle. Il fallait croire que Constantin
,

étant à Nicomédie , fut guéri de la lèpre à Rome
par le baptême qu'il reçut de l'évèque Sylvestre

(quoiqu'il ne fût point baptisé), et que pour ré-

compense il donna sur-le-champ sa ville de Rome
et toutes ses provinces occidentales à ce Sylvestre.

Si l'acte de cette donation avait été dressé par le

docteur de la comédie italienne, il n'aurait pas été

plus plaisamment conçu. On ajoute que Constantin

déclara tous les chanoines de Rome consuls et pa-

trices , patricios et consuïes effici ; qu'il tint lui-

même la bride d'e la haquenée sur laquelle monta le

nouvel empereur évèque, tenentes frenum equi iï-

iius (i). .

Quand on fait réflexion que cette belle histoire a

été en Italie une espèce d'article de foi , et une opi-

nion révérée du reste de l'Europe pendant huit

siècles, qu'on a poursuivi comme des hérétiques

ceux qui en doutaient , il ne faut plus s'étonner de

rien.

Donation de PErix.

Aujourd'hui on n'excommunie plus personne

pour avoir douté que Pépin l'usurpa teur ait donné

et pu donner au pape l'exarchat de Ravenne ; c'est

(i) Voyez l'Essai sur les moeurs, etc. tome II, page

i3o, édition stéréot., où cette donation se trouve traduite

en entier.
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tout au plus une mauvaise pensée, un péché vé-

niel qui n'entraîne point la perte du corps et de

l'aine.

Voici ce qui pourrait excuser les jurisconsultes

allemands qui ont des scrupules sur cette dona-

tion :

i° Le bibliothécaire Anastase , dont le témoi-

gnage est toujours cité , écrivait cent quarante ans

après l'événement.

2° Il n'était point vraisemblable que Pépin, mal

affermi en France , et à qui l'Aquitaine fesait Ja

guerre, allât donner en Italie des états qu'il avouait

appartenir à l'empereur résident à Constantinople.

3° Le pape Zacbarie reconnaissait l'empereur ro-

main grec pour souverain de ces terres disputées

par les Lombards, et lui en avait prêté serment,

comme il se voit par les lettres de cet évéque de

Rome Zacbarie à l'évêque de Mayence Boniface.

Donc Pépin ne pouvait donner au pape les terres

impériales.

4° Quand le pape Etienne II fit venir une lettre

du ciel, écrite de la propre main de S. Pierre à

Pépin
,
pour se plaindre des vexations du roi dos

Lombards Astolphe , S. Pierre ne dit point du tout

dans sa lettre que Pépin eut fait présent de l'exar-

chat de Ravenne au pape ; et certainement S. Pierre

n'y aurait pas manqué, pour peu que la chose
t
eût

été seulement équivoque ; il entend trop bien ses

intérêts.

r»
n
Enfin , on ne vit jamais l'acte de cette dona-

tion
;
et, ce qui est plus fort, on n'osa pas même

en fabriquer un faux. Il n'est pour toute preuve que
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des récits vagues mêlés de fables. On n'a donc, au

lieu de certitude
, que des écrits de moines absur-

des ,
copiés de siècle en siècle.

L'avocat italien qui écrivit , en 1722 ,
pour faire

voir qu'originairement Parme et Plaisance avaient

été concédés au saint-siége comme une dépendance

de l'exarchat (1) , assure que « les empereurs grecs

« furent justement dépouillés de leurs droits, par-

te cequ'ils avaient soulevé les peuples contre Dieu. >»

C'est de nos jours qu'on écrit ainsi ! mais c'est à

Rome. Le cardinal Bellarmin va plus loin : « Les

« premiers chrétiens , dit-il , ne supportaient les

« empereurs que pareequ'ils n'étaient pas les plus

« forts. «L'aveu est franc, et je suis persuadé que

Bellarmin a raison.

Donation de Charlemagne.

Dans le temps que la cour de E.ome croyait avoir

besoin de titres , elle prétendit que Charlemagne

avait confirmé la donation de l'exarchat, et qu'il y
avait ajouté la Sicile, Venise , Bénévent , la Corse,

la Sardaigne. Mais comme Charlemagne ne possé-

dait aucun de ces états , il ne pouvait les donner; et

quant à la ville de Ravenne, il est bien clair qu'il

la garda
,
puisque dans son testament il fait un legs

à sa -vide de Ravenne , ainsi qu'à sa "ville de Rome.

C'est beaucoup que les papes aient eu Ravenne et la

Romaine avec le temps ; mais pour Venise , il n'y a

pas d'apparence qu'ils fassent valoir dans la place

(1) Page 120, seconde partie.
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Saint-Marc le diplôme qui leur en accorde la sou-

veraineté.

On a disputé pendant des siècles sur tous ces ac-

tes, instrumens
,
diplômes ; mais c'est une opinion

constante , dit Giannone, ce martyr de la vérité, que

toutes ces pièces furent forcées du temps de Gré-

goire VII (i). E costante opinionc pressa i pih i>ravi

scrittoj'i , che tutti questi istromenti e diplomi Jurono

supposti ne' tempi d'Ildebi ando.

Donation de Bénévent i»ar l'empereur Henri III.

La première donation bien avérée qu'on ait faite

au siège de Rome fut celle de Bénévent, et ce fut

un échange de l'empereur Henri III avec le pape

Léon IX ; il n'y manqua qu'une formalité , c'est

qu'il eût fallu que l'empereur qui donnait Bénévent

en fut le maître. Elle appartenait aux ducs de Bé-

névent „ et les empereurs romains grecs réclamaient

leurs droits sur ce duché. Mais l'histoire n'est autre

chose que la liste de ceux qui se sont accommodés

du bien d autrui.

Donation de la comtesse Mathilde.

La plus considérable des donations , et la plus

authentique , fut celle de tous les biens de la fameuse

comtesse Aiathilde li Grégoire VII : c'était une jeune

veuve qui donnait tout à son directeur. Il passe

(i}Lib.IX,chap.III.
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pour constant que l'acte en fut réitéré deux fois, et

ensuite confirmé par son testament.

Cependant il reste encore quelque difficulté. On
a toujours cru à Rome que Mathilde avait donné

tous ses états , tous ses biens présens et à venir à son

ami Grégoire VII, par un a<ne solennel , dans son

château de Canosse,en 1077, pour le remède de son

ame et de Pâme de ses parens. Et pour corroborer

ce saint instrument , on nous en montre un second

de l'an 1101
,
par lequel il est dit que c'est a Rome

qu'elle a lait cette donation
,
laquelle s'est égarée ,

et qu'elle la renouvelle , et toujours pour le remède

de son ame.

Comment un acte si important était-il égaré ? la

cour romaine est-elle si négligente ? comment cet

instrument écrit à Canosse avait-il été écrit à Rome ?

que signifient ces contradictions ? Tout ce qui est

bien clair, c'est que l'ame des donataires se portait

mieux: que l'ame de la donatrice qui avait besoin
,

pour se guérir, de se dépouiller de tout en faveur de

ses médecins.

Enfin voilà donc, en 1102, une souveraine ré-

duite, par un acte en forme, à ne pouvoir pas dis-

poser d'un arpent de terre ; et depuis cet acte jusqu'à

sa mort, en 1 1 1 5 , on trouve encore des donations

de terres considérables, faites par cette même Ma-

thilde à des chanoines et à des moines. Elle n'avait

donc pas tout donné. Et enfin, cet acte de 1102

pourrait bien avoir été fait après sa mort par quel-

que habile homme.
La cour de Rome ajouta encore à tous ses droits

le testament de JMathilde qui confirmait ses dona-

liICTIONN. r-HiT.osorH. 6. i3
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tions. Les papes ne produisirent jamais ce testa-

ment.

Il fallait encore savoir si cette riche comtesse

avait pu disposer de ses biens
,
qui étaient la plupart

des fiefs de l'Empire.

L'empereur Henri \% son héritier, s'empara (Je

tout, ne reconnut ni testament, ni donations, ni

fait , ni droit. Les papes , en temporisant
, gagnèrent

plus que les empereurs en usant de leur autorité ; et

avec le temps . ces césars devinrent si faibles
, qu'en-

fin les papes ont obtenu de la successiou de Ma-

thilde ce qu'on appelle aujourd'hui le patrimoine de

S. Pierre.

Donation de la suzeraineté de Nai»lf.s aux

PArts.

Les gentilshommes normands
,
qui furent les pre-

miers instrumens de la conquête de Naples et de

Sicile , firent le plus bel exploit de chevalerie dont

on ait jamais entendu parler. Quarante à cinquante

hommes seulement délivrent Salernc au moment
qu elle est prise par une armée de Sarrasins. Sept

autres gentilshommes normands, tous frères, suf-

fisent pour chasser ces mêmes Sarrasins de toute la

contrée , et pour l'oter à l'empereur grec qui les

avait pavés d'ingratitude. Il est bien naturel que les

peuples dont ces héros avaient ranimé la valeur

s'accoutumassent à leur obéir par admiration et par

reconnaissance.

Voilà les premiers droits à la couronne des deux

Sicile*. Les évèques de Rome ne pouvaient pas don-
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ner ces états en fief plus que le royaume de Boutan

ou de Cachemire.

Ils ne pouvaient même en accorder l'investiture,

quand on la leur aurait demandée ; car dans le temps

de l'anarchie des fiefs
,
quand un seigneur voulait

tenir son hien allodial en fief pour avoir une pro-

tection , il ne pouvait s'adresser qu'au souverain

,

au chef du pays où ce bien était situé. Or certaine-

ment le pape n'était pas seigneur souverain de Na-

ples, de la Pouille et de la Cdabre.

On a beaucoup écrit sur cette vassalité préten-

due , mais on n'a jamais remonté à la source, ,1'ose

dire que c'est ïe défaut de presque tous les juris-

consultes , comme de tous les théologiens. Chacun

tire bien ou mal , d'un principe reçu , les consé-

qucnces les plus favorables à son parti. Mais ce

principe est-il vrai ? ce premier fait sur lequel ils

s'appuient est-il incontestable ? C'est ce qu'ils se

donnent bien «arde d'examiner. Ils ressemblent à

nos anciens romanciers qui supposaient tous que

Francus'avait apporté en France le casque d'Hector.

Ce casque était impénétrable sans doute ; mais Hec^

tor en effet l avait-il porté ? Le lait de la Vierge est

aussi très respectable ; mais vingt sacristies qui se

vantent d'en posséder une roquille , la possèdent-

elles en effet?

Les hommes de ce temps-là, aussi méchans qu'im-

bécilles , ne s'effrayaient pas des plus grands cri-

mes , et redoutaient une excommunication qui les

rendait exécrables aux peuples encore plus méchans

qu'eux , et beaucoup plus sots.

Robert Guiscard et Richard ,
vainqueurs de la
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Pouillc et de la Calabre, furent d'abord excommu-

niés par le pape Léon IX. Ils s étaient déclarés vas-

saux de l'Empire; mais l'empereur Henri III, mé-

content de ces fëudataires conquérans, avait engagé

Léon IX ;« lancer l'excommunication à la tète d'une

armée d'Allemands. Les Normands, qui ne crai-

gnaient point ces foudres comme les princes d'Ita-

lie les craignaient, battirent les Allemands, et pri-

rent le pape prisonnier. Mais pour empêcher désor-

mais les empereurs et les papes de venir les troubler

dans leurs possessions , ils offrirent leurs conquêtes

à l'Eglise, sous le nom à'ob/ata. C'est ainsi que

l'Angleterre avait payé le denier de S. Pierre ; c'est

ainsi que les premiers rois d'Espagne et de Portugal,

en recouvrant leurs états contre les Sarrasins, pro-

mirent à l'église de Home deux livres d'or par an.

Ni l'Angleterre, ni l'Espagne, ni le Portugal , ne

regardèrent jamais le pape comme leur seigneur su-

zerain.

Le dur Robert, oblat de l'Eglise, ne fut pas non
plus feudataire du pape; il ne pouvait pas l'être,

puisque les papes n'étaient pas souverains de Rome.

Cette ville alors ét;>it gouvernée par son sénat, et

l'évèque n'avait que du crédit ; le pape était à Rome
précisément ce que l'électeur est à Cologne. Il y a

une différence prodigieuse entre être oblat d'un saint

et être feudataire d'un éveque.

P>aronius , dans ses Actes, rapporte l'hommage

prétendu fait par Robert, duc de la Pouille et de la

Calabre, à Nicolas II ; mais cette pièce est suspecte

comme tant d'antres, on ne l'a jamais vue ; elle n'a

jamais été dans aucune archive. Robert s'intitula :
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Duc par la grâce de Dieu et de S. Pierre ; mais cer-

tainement S. Pierre ne lui avait rien donné , et n'é-

tait point roi de Rome.

Les autres papes
,
qui n'étaient pas plus rois que

S. Pierre
,
reçurent sans difficulté l'hommage de tous

les princes qui se présentèrent pour régner à Na-

ples, sur-tout quand ces princes furent les plus

fortSj,

Donation de l'Angleterre et de l'Irlande aux

PAPES , PAR LE ROI Jf.AN.

En 1 21 3 , le roi Jean
,
vulgairement nommé Jean

sans terre , et plus justement sans "vertu, étant ex-

communié, et voyant son royaume mis en interdit,

le donna au pape Innocent III et à ses successeurs.

« Non contraint par une crainte, mais de mon plein

« gré et de l'avis de mes barons
,
pour la rémission

« de mes péchés contre Dieu et l'Eglise , je résigne

« l'Angleterre et l'Irlande à Dieu , à S. Pierre , à

« S. Paul , et à monseigneur le pape Innocent , et à

« ses successeurs dans la chaire apostolique. »

Il se déclara feudataire lieutenant du pape , paya

d'abord huit mille livres sterling comptant au légat

Pandolphe, promit d'en payer mille tous les ans,

donna la première année d'avance au légat qui la

foula aux pieds , et jura entre ses genoux qu'il se

soumettait à tout perdre faute de payer à l'échéance.

Le plaisant de cette cérémonie fut que le légat

s'en alla avec son argent, et oublia de lever l'ex-

communica î ion.
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Examen de la. vassalité de Naples et de

l'Angleterre.

On demande laquelle vaut mieux de la donation

de Robert Guiscard, ou de celle de Jean sans terre :

tous deux avaient été excommuniés , tous deux don-

naient leurs états à S. Pierre, et n'en étaient plus

que les fermiers. Si les barons anglais s'in lignèrent

du marché'infàme de leur roi avec le pape , et le

cassèrent, les barons napolitains ont pu casser celui

du duc Robert : et s'ils l'ont pu autrefois , ils le

peuvent aujourd'hui.

De deux choses Tune ; ou l'Angleterre et la

Pouille étaient données au pape selon la loi de l'E-

glise , ou selon la loi des (iefs ; ou comme à un évê-

que, ou comme à un souverain.Comme à un évèque,

c'était précisément contre la loi de Jésus-Christ

,

qui défendit si souvent à ses disciples de rien pren-

dre, et qui leur déclara que son royaume n'est point

de ce m onde.

Si comme à un souverain, c'était un crime de

lèse-majesté impériale. Les Normands avaient déjà

/ait hommage à l'empereur. Ainsi nul droit, ni spi-

rituel ni temporel
,
n'appartenait au pape dans cette

affaire. Quand le principe est si vicieux, tous les

effets le sont. Naples n'appartient donc pas plus au

pape que l'Anglt terre.

11 y a encore une autre façon de se pourvoir

contre cet ancien marché ; c'est le droit des gens ,

pins fort que le droit des fiefs. Ce droit des gens ne

veut pas qu'un souverain appartienne à un autre



DONATIONS. -, . i5i

souverain ; et la loi la plus ancienne est qu'on soit

le maître chez soi , à moins qu'on ne soit le plus

faible.

Des donations faites i»ar les rArEs.

Si on a donné des principautés aux évêques de

Rome , ils en ont donné bien davantage. Il n'y a pas

un seul trône en Europe dont ils n'aient fait pré-

sent. Dès qu'un prince avait conquis un pays , ou

même voulait le conquérir, les papes le lui accor-

daient au nom de S. Pierre^ Quelquefois même ils

lirent les avances , et l'on peut dire qu'ils ont donné

tous les royaumes, excepté celui des cieux.

Peu de gens en France savent que Jules II donna

les états du roi Louis XII à l'empereur Maximilien

,

qui ne put s'en mettre en possession ; et l'on ne se

souvient pas assez que Sixte-Quint
,
Grégoire XIV

et Clément VIII furent près de faire une libéralité

de la France à quiconque Philippe II aurait choisi

pour le mari de sa fille Claire Eugénie.

Quant aux empereurs, il n'y en a pas un depuis

Charlemagne que la cour de Rome n'ait prétendu

avoir nommé. C'est pourquoi Swift , dans son conte

du tonneau, dit que milord Pierre devint tout»à-

fait fou , et que Martin et Jean ses frères voulurent

le faire enfermer par avis de parens. Nous ne rap-

portons cette témérité que comme un blasphème

plaisant d'un prêtre anglais contre l'évêque de

Rome.
Toutes ces donations disparaissent devant celles

des Indes orientales et occidentales, dont Alexan-

dre VI investit l'Espagne et le Portugal de sa pleine
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puissance et autorité divine : c'était donner pr esque

toute la terre. Il pouvait donner de même les globes

de Jupiter et de Saturne avec leurs satellites.

Donation entre particuliers.

Les donations des citoyens se traitent tout diffé-

remment. Les codes des nations sont convenus d'a-

bord unanimement que personne ne peut donner le

bien d autrui, de même que personne ne peut le

prendre. C'est la loi des particuliers.

Eu France la jurisprudence fut incertaine sur cet

objet, comme sur presque tous les autres . jusqu'à

l'année 17 >i , où l'équitable chancelier dAgues-

seau
,
ayant conçu le dessein de rendre enfin la loi

uniforme .ébaucha très faiblement ce grand ouvrage

par l'édit sur les donations. Il est rédigé en qua-

rante-sept articles. Mais en voulant rendre unifor-

mes toutes les formalités concernant les donations,

on excepta la Flandre de la loi générale ; et en ex-

ceptant la Flandre ou oublia l'Artois, qui devrait

jouir de la même exception : de sorte que six ans

après la loi générale , on fut obligé d'en faire pour

F Artois une particulière.

On lit sur-tout ces nouveaux édits concernant

les donations et les testamens
,
pour écarter tous les

commentateurs qui embrouillent les lois ; et on en

a déjà fait dix commentaires.

Ce qu'on peut remarquer sur les donations , c'est

qu'elles s'étendent beaucoup plus loin qu'aux par-

ticuliers à qui on fait un présent. Il faut payer pour

chaque présent aux fermiers du domaine royal,
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drcit de contrôle , droit d'insinuation , droit de

centième denier , droit de deux sous pour livre
,

droit de huit sous pour livre.

De sorte que toutes ]es fois que vous donnez à

un citoyen , vous êtes bien plus libéral que vous ne

pensez. Yous avez le plaisir de contribuer à enri-

chir les fermiers-généraux ; mais cet argent ne sort

point du royaume , comme celui qu'on paie à la

cour de Rome.

DORMANS. (les sept)

La fable imagina qu'un Epiménide avait dormi

d'un somme pendant vingt -sept ans, et qu'à son

réveil il fut tout étonné de trouver ses petits en-

fans mariés qui lui demandaient son nom , ses amis

morts , sa ville . et les mœurs des habitans changées.

C'était un beau champ à la critique, et un plaidant

sujet de comédie. La légende a emprunté tous les

traits de la faide , et les a grossis.

L'auteur de la Légende dorée ne fut p-is le pre-

mier qui, au treizième siècle .au Heu d'un dormeur

nous en donna J-ept, et en lit bravement sept mar-

tyrs. Il avait pris cette édifiante histoire chez Gré-

goire der Tours , écrivain véridique
,
qui l'avait

prise chez Sigehert
,
qui l'avait prise cbez Méta-

phraste, qui lavait piise chez Nicephore. C'est ainsi

que la vérité arrive aux hommes de main en main.

Le révérend père Pierre Ribadeneira , de la com-
pagnie de Jésus, enchérit encore sur la Légende
dorée dans sa célèbre Fleur des saints , dont il est
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fait mention dans le Tartuffe de Molière. Elle fut

traduite
,
augmentée , et enrichie de tailles-douces,

par le révérend père Antoine Girard de la même
société ; rien n'y-nianque.

Quelques curieux seront peut-être bien aises de

voir la prose du révérend père Girard : la voici :

« Du temps de l'empereur Déce
,

l'église reçut

« une furieuse et épouvantable bourasque; entre

« les autres chrétiens l'on prit sept frères
,
jeunes,

« bien dispos, et de bonne grâce, qui étaient en/ans

« d'un chevalier d'Ephèse , et qui s'appelaient Maxi-

or mien
, Marie, Martinien

,
Denis, Jean

,
Sérapion

,

« et Constantin. L'empereur leur ôta d'abord leurs

« ceintures dorées.... ils se cachèrent dans une ca-

« verne ; l'empereur en lit murer l'entrée pour les

« faire mourir de faim. »

Aussitôt ils s'endormirent tous sept , et ne se

réveillèrent qu'après avoir dormi cent soixante et

dix-sept ans.

Le père Girard, loin de croire que ce soit un
conte à dormii debout, en prouve l'authenticité par

les argumens les plus démonstratifs : et quand on

n'aurait d'autre preuve que les noms des sept assou-

pis , cela suflirait; on ne s'avise pas de donner des

noms à des gens qui n'ont jamais existé. Les sept

dormans ne pouvaient être ni trompés ni trompeurs.

Aussi ce n'est pas pour contester cette histoire que

nous eu parlons, mais seulement pour remarquer

qu'il n'y a pas un se ul événement fabuleux de l'an-

tiquité qui n'ait été rectifié par les anciens légen-

daires. Toute 1 histoire d'OEdipe, d'Hercule, de

Thésée , se trouve chez eux accommodée à leur
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manière. Ils ont peu inventé , mais ils ont beaucoup

perfectionné.

J'avoue ingénument que je ne sais pas d'où Ni-

cepliore avait tiré cette belle histoire. Je suppose

que c'était de la tradition d'Ephèsé; car la caverne

des sept dormans , et la petite église qui leur est

dédiée, subsistent encore. Les moins éveillés des

pauvres grecs v viennent faire leurs dévotions. Le

chevalier Ricaut et plusieurs autres voyageurs an-

glais ont vu ces deux monumens; mais pour leurs

dévotions ils ne les y ont pas faites.

Terminons ce petit article par le raisonnement

d'Abbadie. Voilà des mémoriaux institués pour

célébrer à jamais l'aventure des sept dormans. Au-

cun Grec n'en a jamais douté dans Ephèse ; ces

Grecs n'ont pu être abusés ; ils n'ont pu abuser per-

sonne ; donc l'histoire des sept dormans est incon-

testable.

DROIT.
Droit des gens , droit naturel, droit tublic.

SECTION t

Je ne connais rien de mieux sur ce sujet que ces

vers de l'Arioste , au chant XLIV :

Fan' lega oggi re
,
papi

,
imperatori

,

Doraan' saranno capitali nemiei
;

Perche quella apparenza esteriori

Non hanno i cor' , non hanno gli animi tali

,

Che non guardando al torto più ehe a dritto

Attendon' solamente al' lor profitto.
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, empereurs , et successeurs de Pierre

,

Au nom de Dieu signent un beau traité
;

Le lendemain ces gens se font la guerre.

Pourquoi cela ? C'est que la piété

La bonne foi , ne les tourmentent guère
,

Et que, malgré saint Jacque et saint Matthieu

,

Leur interàt es t leur unique dieu.

S il n'y avait que deux hommes sur la terre^ com-

ment vivraient-ils ensemble? ils s'aideraient, se

nuiraient, se caresseraient, se diraient des injures

9

se battraient, se réconcilieraient, ne pourraient

vivre l'un >ans i'autie, ni l'un avec l'au'rc. Ils fe-

raient comme tous les hommes font aujourd'hui.

Tls ont le don du raisonnement, oui; mais ils ont

aussi le don de l'instinct, et ils sentiront, et ils

raisonneront , et ils agiront toujours comme ils y
sont destinés par la nature.

Un Dieu n'est pas venu sur notre globe pour

assembler le genre humain et pour lui dire: « l'or-

« donne aux Nègres et aux Caffres d'aller tout nus
,

« et de iuan£< r des infectes.

« J'ordonne aux Samoïèdes de se vêtir de peaux

« de iangif<res, <t d'en manger la chair , louîe in-

« sipide qu'elL est , avec du poisson séché et puant

,

« le tout sans sel. Les Tarlares du Thibet croiront

« lout ce que leur dira le dalaï-lama , et les Japon-

« nais croiront tout ce que leur dira le dairi.

« Les Arabes ne mangeront point de cochon , et

« les Westphaliens ne se nourriront que de cochon.

* Je vais tirer une ligne du mont Caucase à l'E-

« gypte , et de l'Egypte au mont Atlas : tous ceux
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« qui habiteront à l'orieut de cette ligne pourront

« épouser plusieurs femmes ; ceux qui seront à i'oc-

« cident n'en auront qu'une.

« Si vers le golfe Adriatique
,
depuis Zara jus-

« qu'à la Polésine , ou vers les marais du Rhin et de

« la Meuse , ou vers le mont Juta , ou même dans

« l'isle d'Albion , ou chez les Sarrnates, ou chez les

« Scandinaviens
,
quelqu'un s'avise de vouloir ren-

« dre un seul homme despotique, ou de prétendre

« lui-même à l'être
,
qu'on lui coupe le cou au plus

« vite , en attendant que la destinée et moi nous en

« ayons autrement ordonné.

« Si quelqu'un a 1 insolence et la démence de

« \ouloir établir ou rétablir une grande assemblée

« d'hommes libres sur le Mançanarès ou sur la Pro-

« pontide
,
qu'il soit ou empalé ou tiré à quatre

« chevaux.

« Quiconque produira ses comptes suivant une

« certaine règle d'arithmétique à Constantinople
.

« au grand Caire , à Talilet , à Delhi , à Andrinople

,

« sera sur-le-champ empalé sans forme de procès
;

« et quiconque osera compter suivant une autre

« règle à Rome, à Lisbonne, à Madrid , en Cham-
« pagne , en Picardie, et vers le Danube, depuis

« Ulm jusqu'à Belgrade , sera brûlé dévotement pen-

« dant qu'on lui chantera des miserere.

« Ce qui sera juste tout le long de la Loire , sera

« injuste sur les bords de la Tamise; car" mes lois

« sont universelles , etc. etc. etc. »

Il faut avouer que nous n'avons pas de preuve

bien claire, pas même dans ]e Journal chrétien, ni

DICTIONN. PHILOSOrH. 6. l4
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dans la Clef du cabinet des princes, qu'un Dieu

soit venu sur la terre promulguer ce droit public.

Il existe cependant ;
il est suivi à la lettre tel qu'on

vient de l'énoncer ; et on a compilé
,
compilé , com-

pilé sur ce droit des nations de très beaux com-

mentaires qui n'ont jamais fait rendre unécu à ceux

qui ont été ruinés par la guerre , ou par des édits
,

oti par les commis des fermes.

Ces Compilations ressemblent assez aux cas de

conscience de Pontas. Yoici un cas de loi â exa-

miner: Il est défendu de tuer: tout meurtrier est

puni , à moins qu'il n'ait tué en grande compagnie ,

et au son des trompettes : c'est la règle.

Du temps fju'il y avait encore des anthropopha-

ges dans la foi et des Ardennes, un bon villageois

rencontra un anthropophage qui emportait un en-

fant pour le manger* Le villageois, ému de pitié,

tua le mangeur d'enfans , et délivra le petit garçon

qui s'enfuit aussitôt. Deux passans voient de loin

le bon homme, et l'accusent, devant le prévôt,

d'avoir commis un meurtre sur Je grand chemin.

Le corps du délit était sous les yeux du juge, deux

témoins pai laient, on devait payer cent écusau juge

pour ses vacations : la loi était précise : le vil a^eois

fut pendu sur-le-champ pour avoir fait ce qu au-

raient fait à sa place Hercule, Thésée, Roland, et

Amadis. Fallait-il pendre le prévôt qui avait suivi

la loi à la lettre : Et que jugea-t-on à la grande au-

dience? Pour résoudre mille cas de cette espèce , on

a fait mille volumes.

Puffrndorf établit d'abord des êtres moraux. « Cë

/
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« sont, dit-il
n ( 1) certains modes que les éties in-

« telligens attachent aux choses naturelles, ou aux

« mouvemens physiques, en vue de diriger ou de res-

« treindre la liberté des actions volontaires de l hom
« me, pour mettre quelque ordre

,
quelque coiïve-

« nance , et quelque beauté dans la vie humaine. »

Ensuite
,
pour donner des idées nettes aux Sué-

dois et aux Allemands du juste et de l'injuste, il

remarque (1) « qu'il y a deux sortes d'espaces . l'un,

« à l'égard duquel on dit que les choses sont quel'

« que part
,
par exemple, ici . 1 1 ; l'autre à l'égard

« duquel on dit qu'elles existent en un certain

« temps, par exemple, aujourd'hui
,
hier, demain.

« Nous concevons aussi deux sortes d'états moraux
,

« l'un qui marque quelque situation morale , et qui

« a quelque conformité avec le lieu naturel; l'autre

« qui désigne un certain temps en tant qu'il pro-

<i vient de là quelque effet moral , etc. »

Ce n'est pas tout
; (3) Puffendorf distingue très

curieusement les modes moraux simples el les mo-
des d'estimation , les qualités formelles et les qua-

lités opéra tives. Les qualités formelles sont de

simples attributs ; mais les opératives doivent soi-

gneusement se diviser en originales et en dérivées.

Et cependant Barbeyrac a commenté ces belles

choses , et on les enseigne dans des universités. On
y est partagé entre Grotius et Puffendorf sur des

(1) Tome I, page 2, traduction de Barbeyrac» nvra»

commentaires

.

(1] Page 6.— '3 Pr.ge 16.
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questions de cette importance. Croyez-moi , lisez les

Offices de Cicéron.

SECTION IL

Rien ne contribuera peut-être plus à rendre un

esprit faux:, obscur, confus, incertain, que la

lecture de Grotius , de Puffendorf , et de presque

tous les commentaires sur le droit public.

Il ne faut jamais faire un mal dans l'espérance

d'un bien , dit la vertu
,
que personne n'écoute. Il

est permis de faire la guerre à une puissance qui

devient trop prépondérante, dit l'Esprit des lois.

Quand les droits doivent-ils être constatés par

la prescription ? Les publicistes appellent ici à leur

secours le droit divin et le droit humain; les théo-

logiens se mettent de la partie. Abraham , disent-

ils , et sa semence, avait droit sur le Canaan, çar

il v avait vovacré , et Dieu le lui avait donné dans

une apparition. Mais, nos sages maîtres, il y a

cinq cent quarante - sept ans, selon la Vulgate,

entre Abraham qui acheta un caveau dans le pays,

et Josué qui en saccagea une petite partie. N'im-

porte , son droit était clair et net. Mais la procrip-

tion?... Point de prescription. Mais ce qui s'est

passé autrefois en Palestine doit-il servir de ré^le

à l'Allemagne et à l'Italie?... Oui; car il l'a dit.

Soit, messieurs . je ne dispute pas contre vous,

Dieu m'en préserve .'

Les descendans d'Attila s'établissent, à ce qu'on

dit , en Hongrie. Dans quel temps les anciens habi-

tans commencèrent-ils à être tenus en conscience

d'être serfs des descendans d'Attila?
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Nos docteurs
,
qui ont écrit sur la guerre et la

paix! , sont bien profonds ; a les en croire , tout ap-

partient de droit au souverain pour lequel il^écri-

vent. Il n'a pu rien aliéner de son domaine. L'em-

pereur doit posséder Rome, l'Italie, et la France;

c'était l'opinion de Barthole
;
premièrement

, par-

ceque l'empereur s'intitule roi des Romains secon-

dement , parceque l'archevêque de Cologne est chan-

celier d'Italie, et que l'archevêque de Trêves est

chancelier des Gaules. De plus
,
l'empereur d'Alle-

magne porte un globe doré à son sacre; donc il est

maître du globe et de la terre.

A Rome , il n'y a point de prêtre qui n'ait appris

dans son cours de théologie que le pape doit être

souverain du monde , attendu qu'il est écrit que

Simon ,lils de.Tone en Galilée , ayant surnom Pierre,

on lui dit : « Tu es Pierre , et sur cette pierre je bâ-

te tirai mon assemblée ». On avait beau dire à Gré-

goire YII : Il ne s'agit que des aines . il n'est ques-

tion que du royaume céleste : Maudit damné
,

répondait il , il s'agit du terrestre ; et il vous dam-

nait , et il vous lésait pendre , s'il pouvait.

Des esprits encore plus profonds fortifient cetle

raisou par un argument sans réplique. Celui dont

l'évêque de Rome se dit vicaire a déclaré que son

royaume n'est point de ce monde ; donc ce monde
doit appartenir au vicaire quand le maître y a re-

noncé. Qui doit l'emporter du genre humain, ou des

décrétales ? les décrétales , sans difficulté.

On demande ensuite s'il y a eu quelque justice à

massacrer en Amérique dix ou douze millions

d hommes désarmés? on répond qu'il n'y a rien de

i4.
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plus juste et de puis suint

,
puisqu'ils n'étaient pas

catholiques
,
apostoliques , et romains.

Il n'y a pas un siècle qu'il était toujours ordonné,

dans toutes les déclarations de guerre des princes

chrétiens , de courre-sus à tous les sujets du prince

à qui le guerre était signifiée par un héraut à cotte

de mailles et à manches pendantes. Ainsi la signili-

cation une fois faite, si un Auvergnat rencontrait

une Allemande , il était tenu de la tuer, sauf à la

violer avant ou après.

"Voici une question fort épineuse dans les écoles :

le ban et l'arrière-ban étant commandes pour aller

tuer et se faire tuer sur la frontière , les Suabes étant

persuadés que la guerre ordonnée était de la plus

horrible injustice, devaient-ils marcher? quelques

docteurs disaient, oui; quelques justes disaient,

non : que disaient les politiques ?

Quand on eut bien disputé sur ces grandes ques-

tions préliminaires , dont jamais aucun souveraiu

ne s'est embarrassé, ni ne s'embarrassera, il fallut

discuter les droits respectifs de cinquante ou soixante

familles sur le comté d'Alost, sur la ville d'Or-

chies, sur le duché de Berg et de Juliers, sur le

comté de Tournai , sur celui de Nice , sur toutes les

frontières de toutes les provinces; et le plus faible

perdit toujours sa cause.

On agita pendant cent ans si les ducs d'Orléans
,

Louis XII, François I, avaient droit au duché de

Milan , en vertu du contrat de mariage de Valentine

de Milan , petite-fille du bâtard d'un brave paysan

nommé Jacob Mneîo. Le procès fut jugé par la ba-

taille d- D.:vie.
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Les ducs de Savoie, de Lorraine, de Toscane

,

prétendirent aussi au Milanais ; mais on a cru qu'il

y avait daus le Frioul une famille de pauvres gen-

tilshommes, issue en droite ligne d'Albouin , roi

des Lombards ,
qui avait un droit bien antérieur.

Les publicistes ont fait de gros livres sur les

droits au royaume de Jérusalem. Les Turcs n'en ont

point fait; mais Jérusalem leur appartient, du

moins jusqu'à présent , dans l'année 1 770 ; et Jéru-

salem n'est point un royaume.

DROIT CANONIQUE.

IDÉE GÉNÉRALE DU DROIT CANONIQUE

,

par M. Bertrand , ci-devant premier pasteur de

i/égltse de Berne.

« ÎSTous ne prétendons ni adopter ni contredire

ses principes ; c'est au public d'en juger. »

Le droit canonique , ou canon, est, suivant les

idées vulgaires, la jurisprudence ecclésiastique.

C'est le recueil des canons , des règles des conciles
,

des décrets des papes , et des maximes des pères.

Selon la raison, selon les droits des rois et des peu-

ples , la jurisprudence ecclésiastique n'est et ne peut

être que l'exposé des privilèges accordés aux ecclé-

siastiques par les souverains représentant la nation.

S'il est deux autorités suprêmes, deux adminis-

trations qui aient leurs droits séparés , l une fera

sans cesse effort contre l'autre. Il en résultera né-

cessairement des chocs perpétuels , des guerres çi-
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viles , l'anarchie , La tyrannie

, malheurs dont l'his-

toire nous présente l'affreux, tableau.

Si un prêtre s'est fait souverain, si le dairi du
Japon a été roi jusqu'à notre seizième siècle , si le

dalai-lama est souverain au Thibet, si Numa fut roi

et pontife, si les califes furent les chefs de i l tat et

de la religion, si les papes régnent clans Home , ce

sont autant de preuves de ce que nous avançons
;

alors l'autorité n'est poiut divisée, il n'y a qu'une

puissance. Les souverains de Russie et d'Angleterre

président à la religion; l'unité essentielle de puis-

sance est conservée.

Toute religion est dans TEfat, tout prêtre est

dans la société civile ; et tous les ecclésiastiques sont

au nomhre des sujets du souverain chez lequel ils

exercent leur ministère. S'il était une religion qui

établit quelque indépendance en faveur des ecclé-

siastiques , en les soustrayant à l'autorité souveraine

et légitime , cette religion ne saurait venir de Dieu,

auteur de la société.

Il est parla même de toute évidence que, dans

une religion dont Dieu est représenté comme l'au-

teur, les fonctions des ministres, leurs personnes
,

leurs biens . leurs prétentions
,
la manière d'ensei-

gner la inorale , de prêcher le dogme , de célébrer les

cérémonies , les peines spirituelles
;
que tout, en un

mot . ce qui intéresse l'ordre civil, doit être sou-

mis à 1 autorité du prince et à l'inspection des ma
gistrats.

Si cette jurisprudence fait une science, on en

trouvera ici les eleniens.

C'est aux magistrats seuls d'autoriser les livres
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admissibles dans les écoles , selon la nature et Ja

forme du gouvernement. C'est ainsi que M. Paul-

Joseph Rieger, conseiller de cour, enseigne judi-

cieusement le droit canonique de l'université de

Vienne. Ainsi nous voyons la république de Venise

examiner et réformer toutes les règles établies dans

ses Etats qui ne lui conviennent plus. Il est à dési-

rer que des exemples aussi sages soient enfin suivis

dans toute la terre.

SECTION r.

Du MINISTÈRE ECCLESIASTIQUE.

La religion n'est instituée que pour maintenir les

hommes dans l'ordre , et leur faire mériter les bontés

de Dieu par la vertu. Tout ce qui dans une religion

ne tend pas à ce but , doit être regardé comme étran-

ger ou dangereux.

L'instruction , les exhortations, les menaces des

peines à venir, les promesses d'une béatitude immor-

telle, les prières , les conseils , les secours spirituels,

sont les seuls moyens que les ecclésiastiques puis-

sent mettre en usage pour essayer de rendre les hom-

mes vertueux ici-bas , et heureux pour l'éternité.

Tout autre moyen répugne à la liberté de la rai-

son , à la nature de l'ame , aux droits inaltérables de

la conscience, à l'essence de la religion, à celle

du ministère ecclésiastique , à tous les droits du

souverain.

La vertu suppose la liberté, comme le transport

d'un fardeau suppose la force active. Dans la con-

trainte
,
point de vertu , et sans vertu point de reli-
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gioD. Rends-moi esclave, je n'en serai pas meilleur.

Le souverain même n'a aucun droit d'employer la

contrainte pour amener les lioram es à la religion,

qui suppose essentiellement choix et liberté. IVJa

pensée n'est pas plus soumise à l'autorité que la ma-

ladie ou la santé.

Alin de démêler toutes les contradictions dont on

a rempli les livres sur le droit canonique , et de lixer

nos idées sur le ministère ecclésiastique , recher-

chons au milieu de mille équivoques ce que c'est

que l'Eglise.

L'Eglise est l'assemblée de tous les fidèles appelés

certains jours à prier en commun ,et à faire en tout

temps de bonnes actions.

Les prêtres sont des personnes établies sous l'au-

torité du souverain, pour diriger ces prières et tout

le culte religieux.

Une Eglise nombreuse ne saurait être sans ecclé-

siastiques ; mais ces ecclésiastiques ne sont pas

l'Eglise.

Il n'est pas moins évident que si les ecclésiastiques

qui sont dans la société civile avaient acquis des

droits qui allassent à troubler ou à détruire la so-

ciété , ces droits doivent être supprimés.

Il est encore delà plus grande évidence que si

Dieu' a attaché à l'Eglise des prérogatives ou des

droits , ces droits ni ces prérogatives ne sauraient

appartenir privativement , ni au chef de l'Eglise,

ni aux ecclésiastiques
,
pareequ'ils ne sont pas l'E-

glise, comme les magistrats ne sont le souverain,

ni dans un Etat démocratique, ni dans uue mo-
narchie.
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Enfin il est très évident que ce sont nos ames qui

sont soumises aux soins du clergé, uniquement

pour les choses spirituelles.

Notre ame agit intérieurement ; les actes inté-

rieurs sont la pensée , les volontés , les inclinations,

l'acquiescement à certaines vérités. Tous ces actes

sont au-dessus de toute contrainte, et ne sont du

ressort du ministère ecclésiastique qu'autant qu'il

doit instruire et jamais commander.

Cette ame agit aussi extérieurement. Les actions

extérieures sont soumises à la loi civile. Ici la con-

trainte peut avoir lieu ; les peines temporelles ou

corporelles maintiennent la loi en punissant les

violateurs.

La docilité à l'ordre ecclésiastique doit par con-

séquent toujours être libre et volontaire: il ne sau-

rait y en avoir d'autre. La soumission , au con-

traire , à l'ordre civil peut être contrainte et forcée.

Par la même raison, les peines ecclésiastiques
,

toujours spirituelles
,
n'atteignent ici-basque celui

qui est intérieurement convaincu de sa faute. Les

peines civiles, au contraire, accompagnées d'un

mal physique, ont leurs effets physiques, soit que

le coupable en reconnaisse la justice ou non.

De là il résulte manifestement que l'autorité du

clergé n'est et ne peut être que spirituelle; qu'il ne

saurait avoir aucun pouvoir temporel : qu'aucune

force coactive ne convient à son ministère
,
qui en

serait détruit.

Il suit encore de là que le souverain , attentif à ne
souffrir aucun partage de son autorité ,ne doit per-

mettre aucune entreprise qui mette les membres de
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la société dans une dépendance extérieure et civile

d'un corps ecclésiastique.

Tels sont les principes incontestables du véritable

droit canonique, dont les règles et les décisions

doivent en tout temps être jugées d'après ces vérités

éternelles et immuables , fondées sur le droit na-

turel et l'ordre nécessaiie de la société.

SECTION Un

Des possessions des ecclésiastiques.

Remontons toujours aux principes de la société,

qui, dans l'ordre civil comme dans l'ordre reli-

gieux , sont les fondemens de tous droits.

La société en général est propriétaire du terri-

toire d'un pays , source de la richesse nationale. Une

portion de ce revenu national est attribuée au sou-

verain pour soutenir les dépenses de l'administra-

tion. Chaque particulier est possesseur de la partie

du territoire et du revenu que les lois lui assurent
;

i t aucune possession, ni aucune jouissance ne

peut en aucun temps être soustraite à l'autorité de

la loi.

Dans l'état de société , nous ne tenons aucun

bien, aucune possession de la seule nature
,
puisque

nous avons renoncé aux droits naturels pour noi s

soumettre à Tordre civil qui nous garantit et nous

protège; c'est de la loi que nous tenons toutes nos

possessions.

Personne non plus ne peut rien tenir sur la terre

de la religion , ni domaine ni possessions
,
puisque
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ses biens sont tous spirituels. Les possessions du

fidèle, comme véritable membre de l'Eglise, sont

dans le ciel ;
là est son trésor. Le royaume de

Jésus-Christ, qu il annonça toujours comme pro-

chain, n'était et ne pouvait être de ce monde. Au-

cune possession ne peut donc être de droit divin.

Les lévites , sous la loi hébraïque, avaient, il est

vrai , la dixme
,
par une loi positive de Dieu ; mais

c'était une théocratie qui n'existe plus ; et Dieu

agissait comme le souverain de la terre. Toutes

ces lois ont cessé , et ne sauraient être aujourd'hui

un titre de possession.

Si quelque corps aujourd'hui , comme celui des

ecclésiastiques, prétend posséder la dixme ou tout

autre bien, de droit divin positif, il faut qu'il

produise un titre enregistré dans une révélation

divine
,
expresse et incontestable. Ce titre mira-

culeux ferait, jVn conviens, exception à la loi

civile , autorisée de Dieu
,
qui dit que « toute per-

« sonne doit être soumise aux puissances snpé-

« rieures
,
parcequ'elles sont ordonnées de Dieu , et

« établies en son nom. »

Au défaut d'un titre pareil , un corps ecclésias-

tique quelconque ne peut donc jouir sur la terre

que du consentement du souverain, et sous l'auto-

rité des lois civiles : ce sera là le seul titre de ses

possessions. Si le clergé renonçait imprudemment
à ce titre , il n'en aurait plus aucun , et il pourrait

être dépouillé par quiconque aurait assez de puis-

sance pour l'entreprendre. Son intérêt essentiel est

donc de dépendre de la société civile
,
qui seule lui

donne du pain.

diction?*. r-HiLOsorn. fi. t H
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Par la même raison

,
puisque tous les biens du

territoire d'une nation sont soumis sans exception

aux charges publiques pour les dépenses du souve-

rain et de la nation , aucune poysession ne peut

être exemptée que par la loi , et cette loi même est

toujours révocable lorsque les circonstances vien-

nent à changer. Pierre ne peut être exempté que la

charge de Jean ne soit augmentée. Ain^i l'équité

réclamant sans cesse pour la proportion contre

toute surcharge , le souverain est à chaqae instant

en droit d'examiner les exemptions , et de remettre

les choses dans l'ordre naturel et proportionnel . en

abolissant les immunités accordées , soufferte > - ou

extorquées.

Toute loi qui ordonnerait que le souverain fit

tout aux frais du public, pour Ja sûreté et la con-

servation des biens d'un particulier ou d'un corps
,

sms que ce corps ou ce particulier contribuât aux

charges communes, serait une subversion des lo:s.

Je dis plus, la quotité quelconque de la contri-

bution d'un particulier ou d'un corps quelconque
,

doit être réglée proportionnellement, non par lui,

mais par le souverain ou les magistrats, selon la

loi et la forme générale. Ainsi le souverain doit

connaître et peut demander un état des biens et

des possessions de tout corps , comme de tout par-

ticulier.

C'est donc encore dans ces principes immuables

que doivent être puisées les régies du droit cano-

nique
,
par rapport aux possessions et aux revenus

du clergé.

Les ecclésiastiques doivent sans doute ,avoir de
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quoi vivre honorablement; mais ce n'est ni comme
membres ni comme représentans de l'Eglise ; car

l'Eglise par elle-même n'a ni règne ni possession

sur cette terre.

Mais s'il est de la justice que les ministres de

l'autel vivent de l'autel , il est naturel qu'ils soient

entretenus par la société , tout comme les magis-

trats et les soldats le sont. C'est donc à la loi civile

à faire la pension proportionnelle du corps ecclé-

siastique.

Lors même que les possessions des ecclésiasti-

ques leur ont «té données par testament, ou de

quelque autre manière , les donateurs n'ont pu dé-

naturer les biens en les soustrayant aux charges

publiques, ou à l'autorité des lois. C'est toujours

sous la garantie des lois , sans lesquelles il ne sau-

rait y avoir possession assurée et légitime
,
qu'ils

en jouiront.

C'est donc encore au souverain ou aux magistrats

en son nom , à examiner en tout temps si les revenus

ecclésiastiques sont suffisans ; s'ils ne l'étaient pas
,

ils doivent y pourvoir par des augmentations de

pensions ;mais s'ils étaient manifestement excessifs',

c'est à eux à disposer du superflu pour le bien com-

mun de la société.

Mais selon les principes du droit vulgairement

appelé canonique
, qui a cherché à faire un état dans

l'Etat , un empire dans l'Empire , les biens ecclé-

siastiques sont sacrés et intangibles . parcequ'ils

apparliennent à la religion et à l'Eglise , ils vien-

nent de Dieu et non des hommes.

D'abord , ils ne sauraient appartenir . ces biens
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terrestres , à la religion qui n'a rien de temporel.

Ils ne sont pas à l'Eglise, qui est le corps universel

de tous les fidèles , à l'Eglise qui renferme les rois
,

les magistrats , les soldats , tous les sujets ; car nous

ne devons iaraais oublier que les ecclésiastiques ne

sont pas plus l'Eglise que les magistrats ne sont

l'Etat.

Enfin , ces biens ne viennent de Dieu que comme
tous les autres biens en dérivent, parceque tout

est soumis à sa pr ovidence.

Ainsi tout ecclésiastique possesseur d'un bien

ou d une rente en jouit comme sujet et citoyen de

l'Etat , sous la protection unique de la loi civile.

Un bien qui est quelque chose de matériel e! de

temporel , ne saurait être sacré ni saint dans aucun

sens, ni au propre ni au figuré. Si l'on dit qu'une

personne , un édifice sont sacrés , cela signifie qu'ils

sont consacrés
, employés à des usages spirituels.

Abuser d'une métaphore pour autoriser des droits

et des prétentions destructives de toute société .

c'est une entreprise dont l'histoire de la religion

fournit plus d'un exemple, et même des exemples

bien singuliers qui ne sont pas ici de mon ressort.

SECTION III.

Dfs assemblées ecclésiastiques ou religieuses.

Il est certain qu'aucun corps ne peut former

dans l îù;tt aucune assemblée publique et régulière

que du consentement dn souverain.

lies assemblées religieuses pour le culte doivent
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être autorisées par le souverain dans l'ordre civil
,

afin qu elles soient légitimes.

En Hollande, où le souverain accorde à cet é^ard

la plus grande liberté , de même à-peu-près qu'en

Russie , en Angleterre , en Prusse , ceux qui veulent

former une Eglise doivent en obtenir la permis-

sion : dès-lors cette Eglise est dans l'Etat
,
quoi-

qu'elle ne soit pas la religion de l'Etat. En général

,

dès qu'il y a un nombre suffisant de uersonnes ou

de familles qui veulent avoir un certain culte et

des assemblées , elles peuvent sans doute en de-

mander la permission au magistrat souverain ; et

c'est à ce magistrat à en juger. Ce culte une fois

autorisé , ou ne peut le troubler sans pécher contre

l'ordre public. La facilité que le souverain a eue en

Hollande d'accorder ces permissions n'entraîne au-

cun désordre; et il en serait ainsi par-tout, si le

magistrat seul examinait, jugeait , et protégeait.

Le souverain a le droit en tout temps de savoir

ce qui se passe dans les assemblées , de les diriger

selon l 'ordre public
? d'en réformer les abus , et

d'abroger les assemblées s'il en naissait des désor-

dres. Cette inspection perpétuelle est une portion

essentielle de l'administration souveraine que

toute religion doit reconnaître.

S'il y a dans le culte des formulaires de prières .

des cantiques , des cérémonies, tout doit être sou-

mis de même à l'inspection du magistrat. Les ecclé-

siastiques peuvent composer ces formulaires; mais

c'est au souverain à les examiner , à les approuver,

à les réformer au besoin. On a vu des guerres san-

glantes pour des formulaires , et elles n'auraient

i5.
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p:is eu lieu si les souverains avaient mieux connu

leurs droits.

Les jours de fêtes ne peuvent pas non plus être

établis sans le concours et le consentement du sou-

verain
,
qui en tout temps peut les réformer, les

abolir, les réunir, en régler la célébration, selon

nue le bien public le demande. La multiplication

de ces jours de fêtes fera toujours la dépravation des

mœurs et l'appauvrissement d'une nation.

L'inspection sur l'instruction publique de vive

voix , ou par des livres de dévotion
,
appartient de

droit au souverain. Ce n'est pas lui qui enseigne .

mais c'est à lui à voir comment sont enseignés ses

sujets. Il doit faire enseigner sur-tout la morale,

qui est aussi nécessaire que les disputes sur le

dogme ont été souvent dangereuses.

S'il y a quelque dispute entre les écclésiastiques

sur la manière d'enseigner , ou sur certains points

de doctiine , le souverain peut imposer silence aux

deux partis , et punir ceux qui désobéissent.

Comme les assemblées religieuses ne sont point

établies sous l'autorité souveraine pour y traiter

des matières politiques, les magistrats doivent ré-

primer les prédicateurs séditieux qui écbauf/ènt la

multitude par des déclamations punissables ; ils

sont la peste des Etats.

Tout culte suppose une discipline pour y con-

server l'ordre, l'uniformité , et la décence. C'est au

magistrat à maintenir cette discipline, et à y ap-

porter les changemens que le temps et les circon-

stances peuvent exiger.

Pendant près de buit siècles les empereurs d'O-
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rient assemblèrent des conciles pour appaiser des

troubles ,
qui ne firent qu'augmenter par la trop

grande attention qu'on y apporta. Le mépris aurait

plus sûrement fait tomber de vaines disputes que

les passions avaient allumées. Depuis le partage

des Etats d'Occident en divers royaumes , les princes

ont laissé aux papes la convocation de ces assem-

blées. Les droits du pontife de Rome ne sont à cet

égard que conventionnels, et tous les souverains

réunis peuvent en tout temps en décider autre-

ment. Aucun d'eux en particulier n'est obligé de

soumettre ses Etats à aucun canon , sans l'avoii

examiné et approuvé. Mais comme le concile de

Trente sera apparemment le dernier , il est très

inutile d'agiter toutes les questions qui pourraient

regarder un concile futur et général.

Quant aux assemblées, ou synodes, ou conciles

nationaux , ils ne peuvent sans contredit être con-

voqués que quand le souverain les juge nécessaires:

ses commissaires doivent y présider et en diriger

toutes les délibérations, et c'est à lui à donner la

sanction aux décrets.

Il peut y avoir des assemblées périodiques du

clergé pour le maintien de l'ordre, et sous l'au-

torité du souverain ; mais la puissance civile doit

toujours en déterminer les vues, en diriger les

délibérations , et en faire exécuter les décisions. L'as-

semblée périodique du clergé de France n'est autre

cbose qu'une assemblée de commissaires écono-

miques pour tout le clergé du royaume.

Les vœux par lesquels s'obligent quelques ecclé-

siastiques de vivre en corps selon une certaine
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règle, sous le nom de moines ou de religieux, si

prodigieusement multipliés dans l'Europe
; ces

vœux doivent aussi être toujours soumis à l'exa-

men et-à l'inspection des magistrats souverains. Ces

couvens qui renferment tant de gens inutiles à la

société , et tant de victimes qui regrettent la liberté

qu'ils ont perdue; ces ordres qui portent tant de

noms si bizarres ne peuvent être établis valables

ou obligatoires, que quand ils ont été examinés et

approuvés au nom du souverain.

En tout temps le prince est donc en droit de

prendre connaissance des règles de ces maisons re-

ligieuses, de leur conduite : il peut réformer ces

maisons, et les abolir s'il les juge incompatibles

avec les circonstances présentes et le bien actuel de

la société.

Les biens et les acquisitions de ces corps reli-

gieux sont de même soumis à l'inspection des ma-

gistrats pour en connaître la valeur et l'emploi. Si

la masse de ces richesses qui ne circulent plus était

trop forte; si les revenus excédaient trop les be-

soins raisonnables de ces réguliers; si l'emploi de

ces rentes était contraire au bien général ; si cette

accumulation appauvrissait les autres citoyens
;

dans tous ces cas il serait du devoir des magistrats ,

pères communs de la patrie, de diminuer ces ri-

chesses, de les partager, de les faire entre/ dans

la circulation qui fait la vie d'un Etat , de les em-

ployer même à d'autres usages pour le bien de la

société.

Par les mêmes principes , le souverain doit ex-
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presseraient défendre qu'aucun ordre religieux ait

un supérieur dans le pays étranger; c'est presque

un crime de lèse -majesté.

Le souverain peut prescrire les règles pour entrer

dans ces ordres ; il peut, selon les anciens usages,

fixer un âge, et empêcher que l'on ne fasse des

vœux que du consentement exprès des magistrats.

Chaque citoyen naît sujet de l'Etat . et il n'a pas le

droit de rompre des engagemens naturels envers la

société, sans l'aveu de ceux qui la gouvernent.

Si le souverain abolit un ordre religieux , ces

vœux cessent d'être obligatoires. Le premier vœu
est d'être citoyen ; c'est un serment primordial et

tacite , autorisé de Dieu , un vœu dans l'ordre de

la Providence , un vœu inaltérable et imprescrip-

tible
,
qui unit l'homme en société avec la patrie

et avec le souverain. Si nous avons pris un engage-

ment postérieur, le vœu primitif a été réservé;

rien n'a pu énerver ni suspendre la force de ce ser-

ment primitif. Si donc le souverain déclare ce der-

nier vœu, qui n'a pu être que conditionnel et dé-

pendant du premier , incompatible avec le serment

naturel; s'il trouve ce dernier vœu dangereux dans

la société , et contraire au bien public qui est la

suprême loi, tous sont dès-lors déliés en conscience

de ce vœu
;
pourquoi ? parceque la conscience les

attachait primitivement au serment naturel et au

souverain. Le souverain dans ce cas ne dissout

point un vœu ; il le déclare nul , il remet l'homme
dans l'état naturel.

En voilà assez pour dissiper tous »es sophisme.?
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par lesquels les canonistes ont cherché à embarras-

ser cette question si simple pour quiconque ne veut

écouter que la raison.

SECTION IV.

Des peines ecclésiastiques.

Puisque ni l'Eglise qui est l'assemblée de tous

les fidèles, ni les ecclésiastiques qui sont ministres

dans cette Eglise , au nom du souverain et sous son

autorité, n'<nt aucune force coaetive, aucune puis-

sance exécutrice , aucun pouvoir terrestre , il est

évident que ces ministres de la religion ne peuvent

infliger que des peines uniquement spirituelles.

Menacer les pécheurs de Ja colère du ciel , c'est la

seule peine dont un pasteur peut faire usage. Si

l'on ne veut pas donner le nom de peines à ces cen-

sures ou à ces déclamations , les ministres de la

religion n'auront aucune peine à infliger.

L'Eglise peut-elle bannir de son sein ceux qui la

déshonorent ou la troublent ? Grande question sur

laquelle les canonistes n'ont point hésité de prendre

l'affirmative. Observons d'abord que les ecclésias-

tiques ne sont pas l'Eglise. L'Eglise assemblée , dans

laquelle sont les magistrats souverains , pourrait

sans doute de droit exclure de ses confrrésfations un

pécheur scandaleux , après des avertissemens chari-

tables, réitérés et suffisans: cette exclusion ne peut

.

dans ce cas même, emporter aucune peine civile ,

aucun mal corporel, ni la privation d'aucun avan-

tage terrestre. Mais ce que peut l'Eglise de droit « les

t
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ecclésiastiques qui sont dans l'Eglise ne le peuvent

qu'autant que le souverain les y autorise et le leur

permet.

C es! donc encore , même dans ce cas , au souve-

rain à veiller sur la manière dont ce droit sera

exercé
;
vigilance d'autant plus nécessaire qu'il est

plus aisé d'abuser de cette discipline. C'est par con-

séquent à lui, en consultant les règles du support

et de la charité , à prescrire les formes et les restric-

tions convenables : sans cela , toute déclaration du

clergé , toute excommunication serait nulle et sans

effet, même dans l'ordre spirituel. C'est confondre

des cas entièrement différens
,
que de conclure de la

pratique des apôtres la manière de procéder aujour-

d'hui. Le souverain n'était pas de la religion des

apôtres
,
l'Eglise n'était pas encore dans l'Etat, les

ministres du culte ne pouvaient pas recourir au

magistrat. D'ailleurs , les apôtres étaient des minis-

tres extraordinaires tels qu'on n'en voit plus. Si

l'on nie cite d'autres exemples d'excommunications

lancées sans l'autorité du souverain
;
que dis-je ? si

I on rappelle , ce qu'on ne peut entendre sans frémir

d'horreur, des exemples même d'excommunications

fulminées insolemment contre des souverains et des

magistrats
,
je répondrai hardiment que ces attentats

sont une rébellion manifeste, une violation ouverte

des devoirs les plus sacrés de la religion , de la cha-

rité, et du droit naturel.

On voit donc évidemment que c'est au nom de

toute l'Eglise que l'excommunication doit être pro-

noncée contre les pécheurs publics , puisqu'il s'agit

seulement de l'exclusion de ces corps : ainsi elle doit
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être prononcée par les ecclésiastiques, sous l'auto-

rité des magistrats et au nom de l'Eglise, pour les

seuls cas dans lesquels on peut présumer que l'Eglise

entière bien instruite la prononcerait , si elle pou-

vait avoir en corps cette discipline qui lui appartient

privativement.

Ajoutons encore, pour donner une idée com-

plète de l'excommunication et des vraies règles du

droit canonique à cet égard, que cette excommuni-

cation, légitimement prononcée par ceux à qui J-e

souverain, an nom de l'Eglise, en a expressément

laissé l'exercice, ne renferme que la privation des

biens spirituels sur la terre. Elle ne saurait s'étendre

à autre chose. Tout ce qui serait au-delà serait abu-

sif , et plus ou nioius tyrannique. Les ministres de

l'Eglise ne font que déclarer qu'un tel homme n'est

plus membre de l'Eglise. Il peut donc jouir, malgré

l'excommunication, de tous les droits naturels, de

tous les droits civils , de tous les biens temporels
,

comme homme ou comme citoyen. Si le magistrat

intervient, et prive outre cela un tel homme d'une

charge ou d'un emploi dans la société, c'est alors

une peine civile ajoutée pour quelque faute contre

l'ordre civil.

Supposons encore que les ecclésiastiques qui ont

prononcé l'excommunication aient été séduits par

quelque erreur ou quelque passion (ce qui peut

toujours arriver, puisqu'ils sont hommes), celui

qui a été ainsi exposé à une excommunication pré-

cipitée est justifié par sa conscience devant Dieu.

La déclaration faite contre lui n'est et ne peut être

d'aucun effet pour la vie à venir. Privé de la corn-
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1 munion extérieure avec les vrais fidèles , il peut

encore jouir ici-Las de toutes les consolations de la

communion intérieure. Justifié par sa conscience,

il n'a rien à redouter dans la vie à venir du jugement

de Dieu qui est son véritable juge.

C'est encore une grande question dans le droit

I
canonique , si le clergé , si son chef , si un corps

I ecclésiastique quelconque peut excoaimunier Jes

|
magistrats ou le souverain , sous prétexte ou pour

[raison de l'abus de leur pouvoir. Cette question

j
seule est scandaleuse , et le simple doute une rebel-

I lion manifeste. En effet, le premier devoir de l'hom-

jme en société est de respecter et de faire respecter le

magistrat; et vous prétendriez avoir le droit de le

[
diffamer et de l'avilir ! Qui vous aurait donné ce

I droit aussi absurde qu'exécrable? serait-ce Dieu

qui gouverne le monde politique par les souve-

rains, qui veut que la société subsiste par la subor-

dination ?

Les premiers ecclésiastiques , à la naissance du

christianisme , se sont-ils crus autorisés à excom-

munier lesTibères, les Nérons , les Claudes, et en-

suite les Constances, qui étaient hérétiques ? Com-
ment donc a-t-on pu souffrir si long-temps des pré-

tentions aussi monstrueuses , des idées aussi atroces

,

et les attentats affreux qui en ont été la suite; atten-

|

|tats également réprouvés par la raison , le droit na-

turel , et la religion ? S'il était une religion qui en-

seignât de pareilles horreurs , elle devrait être pros-

crite de la société comme directement opposée au

repos du genre humain. Le cri des nations s'est déjà

fait entendre contre ces prétendues lois canoniques

dictions. rHiLosom. 6. 16



i$2 DROIT
dictées par l'ambition et le fanatisme. Il faut espérer

que les souverains, mieux instruits de lturs droits,

soutenus par la fidélité des peuples , mettront enfin

un terme à des abus si énorme>, et qui ont causé

tant de malheurs. L'auteur de l'Essai sur les mœurs
et l'esprit des nations a été le premier qui a relevé

avec force l'atrocité des entreprises de cette nature.

SECTION V.

De L'iNSrECTION SUR LE DOGME.

Le souverain n'est point le juge de la vérité du

dogme ; il peut juger pour lui-même , comme tout

autre homme : mais il doit prendre connaissance du

dogme dans tout ce qui intéresse l'ordre civil ; soit

quant à la nature de la doctrine , si elle avait quel-

que cbose de contraire au bien public ; soit quant à

la manière de la proposer.

Règle générale dont les magistrats souverains

n'auraient jamais du. se départir. Rien dans le dogme

ne mérite l'attention de la police que ce qui peut

iuté? esser l'ordre public ; c'est l'influence de la doc-

trine sur les mœurs qui décide de son importance.

Toute doctrine qui n'a qu'un rapport éloigné avec

la vertu ne saurait être fondamentale. Les vérités

qui sont propres à rendre les hommes doux , hu-

mains , soumis aux lois, obéissans au souverain,

intéressent l'Etat , et viennent évidemment de Dieu.
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SECTION VI.

Inspection des magistrats sur l administration

DES SACREMENS.

L'administration des sacremens doit être aussi

soumise à l'inspection assidue du magistrat en tout

ce qui intéresse l'ordre public.

On convient d'abord que le magistrat doit veiller

sur la forme des registres publics des mariages , des

baptêmes ,des morts , sans aucun égard à la crovance

des divers citoyens de l'Etat.

lies mêmes raisons de police et d'ordre n'exige-

raierît-elles pas qu'il y eut des registres exacts entre

les mains du magistrat, de tous ceux qui font des

vœux pour entrer dans les cloîtres , dans les pays où

les cloîtres sont admis ?

Dans le sacrement de la pénitence, le ministre

qui refuse ou accorde l'absolution n'est comptable

de ses jugemens qu'à Dieu ; de même aussi le péni-

tent n'est comptable qu'à Dieu s'il communie ou

non, et s'il communie bien ou mal.

Aucun pasteui pécheur ne peut avoir le droit de

refuser publiquement, et de son autorité privée ,

l'eucharistie à un autre pécheur. Jésus-Christ impec-

cable ne refusa pas la communion à Judas.

L'extrême-onction et le viatique demandés par

les malades sont soumis aux mêmes règles. Le seul

droit du ministre est de faire des exhortations au

malade, et le de\oir du magistrat est d'avoir soin
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que le pasteur n'abuse pas de ces circonstances pour

persécuter les malades.

Autrefois c'était l'Eglise en corps qui appelait ses

pasteurs , et leur conférait le droit d'instruire et de

gouverner le troupeau. Ce sont aujourd'hui des ec-

clésiastiques qui en consacrent d'autres ; mais la

police publique doit y veiller.

C'est sans doute un grand abus introduit depuis

long-temps, que de conférer Jes ordres sans fonc-

tion ; c'est enlever des membres à l'Etat sans en

donner à l'Eglise. Le magistral est en droit de ré-

former cet abus.

Le mariage , dans l'ordre civil , est une union lé-

gitime île l'homme et de la femme pour avoir des

enfàns, pour les élever, et pour leur assurer les

droits des propriétés sous l'autorité de la loi. Alîn

de constater cette union , elle est accompagnée d'une

cérémonie religieuse, regardée par les uns comme
un sacrement, par les autres comme une pratique

du culte public ; vraie logomachie qui ne change

rien à la chose. Il faut donc distinguer deux parties

dans le mariage, le contrat civil ou l'engagement

naturel, et le sacrement ou la cérémonie sacrée. Le

mariage peut donc subsister avec tous ses effets na-

turels et civils
4
indépendamment de la cérémonie

religieuse. Les cérémonies même de l'Eglise ne sont

devenues nécessaires dans l'ordre civil} que pareequé

le magistrat les a adoptées. Il s'est même écoulé un

long temps sans que les ministres de la religion

aient eu aucune part à la célébration des mariages.

Du temps de Justinien, le consentement des parties

en présence de témoins * sans aucune cérémonie de
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l'Eglise ,
légitimait encore le mariage parmi les chré-

tiens. C'est cet empereur qui fit , vers le milieu du

sixième siècle , les premières lois pour que les prê-

tres intervinssent oomme simples témoins , sans or-

donner encore de bénédiction nuptiale. L'empereur

Léon, qui mourut sur le trône en 886 , semble être

le premier qui ait mis la cérémonie religieuse au

rang des conditions nécessaires. La loi même qu'il

fit atteste que c'était un nouvel établissement.

De l'idée juste que nous nous formons ainsi du

mariage , il résulte d'abord que le bon ordre et la

piété même rendent aujourd'hui nécessaires les for-

malités religieuses adoptées dans toutes les com-

munions chrétiennes. Mais l'essence du mariage ne

peut en être dénaturée ; et cet engagement
,
qui est

le principal dans la société , est et doit demeurer

toujours soumis , dans Tordre politique, à l'autorité

du magistrat.

Il suit de là encore
, que deux époux élevés dans

le culte même des infidèles et des hérétiques ne sont

point obligés de se marier, s'ils l'ont été selon la loi

de leur patrie ; c'est au magistrat , dans tous les cas,

d'examiner la chose.

Le prêtre est aujourd'hui le magistrat que la loi

a désigné librement en certains pays pour recevoir

la foi du mariage. Il est très évident que la loi peut

modifier ou changer, comme il lui plaît, l'étendue

de cette autorité ecclésiastique.

Les testameus et les enterremens sont incontesta-

blement du ressort de la loi civile et de celui de la

police. Jamais les magistrats n'auraient dû souffrir

que le clergé usurpât l'autorité de la loi à aucun de

16.
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ces égards. On peut voir encore , clans le Siècle de

Louis XIV et dans celui de Louis XV, des exemples

i'rappans des entreprises de certains ecclésiastiques

fanatiques sur la police des enterremens. On a vu

des refus de sacremens , d'inhumation , sous prétexte

d'hérésie ; barbarie dont les païens même auraient

eu horreur.

SECTION VII.

JURISDICTION DES ECCLESIASTIQUES.

Le souverain peut sans doute abandonner à un

corps ecclésiastique ou à un seul prêtre une juris-

diction sur certains objets et sur certaines per-

sonnes, avec une compétence convenable à l'auto-

rité confiée. Je n'examine point s'il a été prudent

de remettre ainsi une portion de l'autorité civile

entre les mains d'un corps ou d'une personne qui

avait déjà une autorité sur les choses spirituelles.

Livrer à ceux qui devaient seulement conduire les

hommes au ciel, une autorité sur la terre, c'était

îéunir deux pouvoirs dont l'abus était trop facile;

niais il est certain du moins qu'aucun homme , eu

tant qu'ecclésiastique, ne peut avoir aucune .sorte

de jurisdiction. S'il la possède, elle est ou concé-

dée par le souverain , ou usurpée ; il n'y a point

de milieu. Le royaume de Jésus-Christ n'est point

de ce monde; il a refusé d'être juge sur la terre; il

a ordonné de rendre à César ce qui appartient à

César ; il a interdit à ses apôtres toute domination
;

il n'a prêché que l'humilité, la douceur, et la dé-

pendance. Les ecclésiastiques ne peuvent tenir de
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lui ni puissance, ni autorité, ni domination , ni

j nrisdiction dans le monde; ils ne peuvent donc

posséder légitimement aucune autorité que par une

concession du souverain, de qui tout pouvoir doit

dériver dans la société.

Puisque c'est du souverain seul que les ecclésias-

tiques tiennent quelque jurisdiction sur la terre
,

il suit de Là que le souverain et les magistrats doi-

vent veiller sur l'usage que le clergé fait de son

autorité , comme nous l'avons prouvé.

Il fut un temps , dans l'époque malheureuse du

gouvernement féodal , où les ecclésiastiques s'é-

taient emparés en divers lieux des principales fonc-

tions de la magistrature. On a borné dès-lors l'au-

torité des seigneurs de fiefs laïques , si redoutable

au souverain et si dure pour les peuples ; mais une

partie de l'indépendance des jurisdictions ecclésias-

tiques a subsisté. Quand donc est-ce que les souve-

rains seront assez instruits ou assez courageux pour

reprendre à eux toute autorité usurpée, et tant de

droits dont on a si souvent abusé pour vexer les

sujets qu'ils doivent protéger?

C'est de cette inadvertance des souverains que

sont venues les entreprises audacieuses de quelques

ecclésiastiques contre le souverain même. L'histoire

scandaleuse de ces attentats énormes est consignée

dans des monumens qui ne peuvent être contestés ;

et il est à présumer que les souverains, éclairés au-

jourd'hui par les écrits des sages, ne permettront

plus des tentatives qui ont si souvent été accompa-

gnées ou suivies de tant d'horreurs.

La bulle In cœnâ Domini est encore en particu-
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lier une preuve subsistante des entreprises conti-

nuelles du clergé contre l'autorité souveraiue et

civile , etc. (i)

Extrait du tarif des droits qu'on paie en France

À la cour de Rome pour les bulles , dispenses «

ABSOLUTIONS , ETC. ,
LEQUEL TARIF FUT ARRETE AU

CONSEIL DU ROI LE 4 SEPTEMBRE I 69 I , ET QUI EST

RAPPORTÉ TOUT ENTIER DANS l'iNSTRUCTIOW DE

Jacques Lepelletier, imprimée À Lyon en 1699,

avec approbation et privilege du roi ; à lyon ,

chez Antoine Boudet , huitième édition.

On en a retiré les exemplaires , et les taxes sub-

sistent.

i° Pour absolution du crime d'apostasie, on

paiera au pape quatre-vingts livres.

2
0 Un bâtard qui voudra prendre les ordres paiera

pour la dispense vingt-cinq livres; s'il veut possé-

der un bénélice simple, il paiera de plus cent qua-

tre-vingt livres. S'il veut que dans la dispense on

ne fasse pas mention de son illégitimité , il paiera

mille cinquante livres.

3 Pour dispense et absolution de bigamie , mille

cinquante livres.

4° Pour dispense à l'effet de juger criminelle-

ment, ou d'exercer la médecine, quatre-vingt-dix

livres.

(1 )
Voyez bulle ,

et sur-tout l'article des Deux Puis-

sances.
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5* Absolution d'hérésie
,
quatre-vingts livres.

6° Bref de quarante heures pour sept ans , douze

livres.

7
0 Absolution pour avoir commis un homicide

à son corps défendant ou sans mauvais dessein
,

quatre-vingt-quinze livres. Ceux qui étaient dans

la compagnie du meurtrier doivent aussi se faire

absoudre, et payer pour cela quatre-vingt-cinq

livres.

8° Indulgences pour sept années, douze livres.

9
0 Indulgences perpétuelles pour une confrérie ,

quarante livres.

io° Dispense d'irrégularité ou d'inhabilité

,

vingt-cinq livres ; si l'irrégularité est grande , cin-

quante livres.

1 1° Permission de lire les livres défendus, vingt-

cinq livres.

i2° Dispense de simonie
,
quarante livres , sauf à

augmenter suivant les circonstances.

i3° Bref pour manger les viandes défendues
,

soixante-cinq livres.

1

4

0 Dispense de vœux simples de chasteté ou de re-

ligion, quinze livres. Bref déclaratoire de la nullité

de la profession d'un religieux ou d'une religieuse
,

cent livres : si ou demande ce bref dix ans après la

profession , ou paie le double.

Dispenses de mariage.

Dispense du quatrième degré de parenté avec

cause, soixante-cinq livres; sans causé, quatre-

1



xoo DROIT
vingt-dix libres; avec absolution des familiarités

(jne les futurs ont eues ensemble, cent quatre-vingt

livres.

Pour lesparens du troisième au quatrième degré .

tant du côté du père que de celui de la mère, la dis-

pense sans cause est de huit cent quatre-vingt livres
;

avec cause , cent quarante-cinq livres.

Pour les parens au second degré d'un côté, et au

quatrième de l'autre , les nobles paieront mille qua-

tre cent trente livres
;
pour les roturiers , mille

cent cinquante-cinq livres.

Celui qui voudra épouser la sœur de la fille avec

laquelle il a été fiancé, paiera pour la dispense mille

quatre cent trente livres.

Ceux qui sont parens au troisième degré , s'ils

sont nobles , ou s'ils vivent honnêtement , paieront

mille quatre cent trente livres; si la parenté est

tant du côté du père que de celui de la mère, deux

mille quatre cent trente livres.

Parens au second degré paieront quatre mille cinq

cent trente livres; si la future a accordé des faveurs

an futur, ils paieront de plus pour l'absolution deux

îiille trente livres.

Ceux qui ont tenu sur les fonts de baptême l'en-

fant de l'nu ou de l'autre , la dispense est de deux

mille sept cent trente livres. Si l'on veut se faire

absoudre d'avoir pris des plaisirs prématurés, on

paiera de plus mille trois cent trente livres

( elui qui a joui des faveurs d'une veuve pendant

la vie du premier mari
,
paiera pour l'épouser légi-

timement cent quatre-vingt-dix livres.

En Espagne et en Portugal , les dispenses de ma-
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riage sont beaucoup plus chères. Les cousins ger-

mains ne les obtiennent pas à moins de deux mille

écus , de dix jules de componane.

Les pauvres ne pouvant pas payer des taxes aussi

fortes, on leur fait des remises. Il vaut bien mieux

tirer La moitié du droit que de ne rien avoir du tout

en refusant la dispense.

On ne rapporte pas ici les sommes que l'on paie

au pape pour les bulles des évêques , des abbés , etc.

,

on les trouve dans les almanacbs ; mais on ne voit

pas de quelle autorité la cour de Rome impose des

taxes sur les laïques qui épousent leurs cousines.

DRUIDES.

( La scène est dans le Tartare.
)

les furies entourées de serpens , et le fouet à la

main.

Allons, Barbaroquincorix, druide celte , et toi
,

détestable Caichas
,
hiérophante grec, voici les nio

mens où vos justes supplices se renouvellent ; l'heure

des vengeances a sonné.

LE DRUIDE ET CALCHAS.
Aie ! la tête , les flancs , les yeux , les oreilles , les

fesses ! pardon, Mesdames
, pardon !

CALCHAS.
Voici deux vipères qui m'arrachent les yeux.

L E DRUIDE.
Un serpent m'entre dans les entrailles par le fon-

dement
;
je suis dévoré.
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CALCB AS.

Je suis déchiré ; faut-il que mes yeux reviennent

tous les jours pour m étré arrachés!

LE DRUIDE.
Faut-il que ma peau renaisse pour tomber en lam-

beaux ! aie ! ouf.'

TI SI PHONE.

Cela t'apprendra , vilain druide , à donner une au-

trefois là misérable plante parasite nommée le gui de

chêne pour un remède universel. Eh bien ! immole-

ras-tu encore à ton dieu Theutatès des petites filles

et des petits garçons? les brûleras-tu encore daus

des paniers d'osier, au son du tambour ?

LE DRUIDE.
Jamais

,
jamais , Madame. Un peu de charité.

TISIPHON E.

Tu n'en as jamais eu. Courage ^ mes serpeus ; en-

core un coup de fouet à ce sacré coquin.

ALE C TON.

Qu'on m'étrille vigoureusement ce Calchas
,
qui

vers nous s'est avancé

,

L'œil farouche, l'air sombre, et le poil hérisse. '1
)

CALCHAS.
On m'arrache le poil, on me brûle, on me berne,

on m'écorche , on m'empale.

ALECTON.
Scélérat! égorgeras - tu encore une jeune fille

( i) Iphigénie de Racine
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au lieu de la marier, et le tout pour avoir du

vent ?

C1LC HAS ET LE DRUIDE.

Ah î quels tourmens! que de peines, et point

mourir !

ALECTON ET TISIPHONE.

Ah! ah ! j'entends de la musique; Dieu me par-

donne, c'est Orphée; nos serpens sont devenus

doux comme des moutons.

C AL C H A S.

Je ne souffre plus du tout ; voilà qui est bien

étrange !

LE DRUIDE.

Je suis tout ragaillardi. Oh ! la grande puissance

de la bonne musique! et qui es-tu , homme divin
,

qui guéris les blessures, et qui réjouis l'enfer ?

ORPHEE.

Mes camarades, je suis prêtre comme vous , mais

je n'ai jamais trompé personne, et je n'ai égorgé ni

garçon ni fille. Lorsque j'étais sur la terre ,au lieu

de faire abhorrer les dieux, je les ai fait aimer
;

j'ai adouci les mœurs des hommes que vous rendiez

féroces
;
je fais le même métier dans les enfers. J'ai

rencontré là-bas deux barbares prêtres qu'on fessait

à toute outrance; l'un avait autrefois haché un
roi en morceaux, l'autre avait fait couper la tête à

sa propre reine , à la Porte-aux-chevaux. J'ai fini

leur pénitence. Je leur ai joué du violon ; ils m'ont

promis que quand ils reviendraient au monde, ils

vivraient en honnêtes gens.

DICTIONN. PHILOSOPH. 6. I 7
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LE DRUIDE ET CALCHAS.

Nous vous en promettons autant, foi de prêtres.

ORPHEE.
Oui, mais passato ilpericoio 9

gabbato il santo.

( La scène finit par une danse figurée d'Orphée

,

des damnés , et des Furies, et par une sympho-

nie très agréable.
)

E.

ÉCLIPSE.

Chaque phénomène extraordinaire passa long-

temps, chez la plupart des peuples connus, pour

être le présage de quelque événement heureux ou

malheureux. Ainsi les historiens romains n'ont pas

manqué d'observer qu'une éclipse de soleil accom-

pagna la naissance de Romulus, qu'une autre an-

nonça son décès , et qn'une troisième avait présidé

à la fondation de la ville de Rome.
Nous parlerons , à l'article Vision de Constantin

}

de l'apparition de la croix qui précéda le triomphe

du christianisme; et sous le mot Prophétie
9
de l'é-

toile nouvelle qui avait éclairé la naissance de Jé-

sus : bornons-nous ici à ce que l'on a dit des ténè-

bres dont toute la terre fut couverte avant qu'il

rendît l'esprit.

Les écrivains de l'Eglise, grecs et latins, ont

cité comme authentiques deux lettres attribuée.) à
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Denis l'aréopagite , dans lesquelles il rapporte qu'é-

tant à Héliopolis d'Egypte avec Apollophane sou

ami, ils virent tout d'un coup, vers la sixième

heure, la lune qui vint se placer au-dessous du so-

leil , et y causer une grande éclipse : ensuite , sur la

neuvième heure , ils l'appercurent de nouveau
,

quittant la place qu'el'e y occupait pour aller se

remettre à l'endroit opposé du diamètre. Ils prirent

alors les règles de Philippe Aridaeus, et ayant exa-

miné le cours des astres, ils trouvèrent que le so-

leil naturellement n'avait pu être éclipsé en ce

temps-là. De plus , ils observèrent que la lune

,

contre son mouvement naturel , au lieu de venir de

l'Occident se ranger sous le soleil , était venue du

cô'é de l'Orient, et s'en était enfin retournée en

arrière du même côté. C'est ce qui lit dire à Apollo-

phane : « Ce sont-là, mon cher Denis, des change-

« mens des choses divines » ; à quoi Denis répliqua :

« Ou l'auteur de la nature souffre, ou la machine

« de l'univers sera bientôt détruite. »

Denis ajoute qu'ayant exactement remarqué et

le temps et l'année de ce prodige, et ayant combiné

tout cela avec ce que Paul lui en apprit dans la

suite , il se rendit à la vérité ainsi que son ami.

Voilà ce qui a fait croire que les ténèbres arrivées à

la mort de Jésus-Christ avaient été causées par une

éclipse surnaturelle, et ce qui a donné tant de

cours à ce sentiment
,
que Maldonat dit que c'est

celui de presque tous les catholiques. Comment en

effet résistera l'autorité d'un témoin oculaire éclairé

et désintéressé, puisque alors on suppose que Denis

était encore païen?
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Comme ces prétendues lettres de Denis ne furent

forgées que vers le cinquième ou sixième siècle

,

Eusèbe de Césarée s'était contenté d'alléguer le

témoignage de Phlégon , affranchi de l'empereur

Adrien. Cet auteur était aussi païen, et avait écrit

l'histoire des olvmpiades en seize livres
,
depuis

leur origine jusqu'à l'an 140 de l'ère vulgaire. On
lui fait dire qu'en la quatrième année de ]a deux

cent deuxième olympiade il y eut la plus grande

éclipse de soleil qu'on eût jamais vue ; le jour fut

changé en nuit à la sixième heure ; on voyait les

étoiles; et un tremblement de terre renversa plu-

sieurs édifices de la ville de Nicée en Rithynie.

Eusèbe ajoute que les mêmes évènemens sont rap-

portés dans les monumens anciens des Grecs comme
étant arrivés la dix-huitième année de libère. On
croit qu'Eusèbe veut parler de Thaï lus, historien

grec dé, a cité par Justin, Tertullien , et Jules afri-

cain; mais l'ouvrage de Thallus ni celui de Phlé-

gon n'étant point parvenus jusqu'à nous . l 'on ne

peut juger de l'exactitude des deux citations que

par le raisonnement.

Il est vrai que le Chronicon paschale des Grecs
,

ainsi que S. Jérôme , Anastase , l'auteur de VHisto-

ria miscella , et Freculphe de Luxem parmi les La-

tins , se réunissent tous à représenter le fragment

de Phiégon de la même manière , et s'accordent à

y lire le même nombre qu'Eusebe. Mais on sait

que ces cinq témoins, allégués comme uniformes

dans leur déposition, ont traduit ou copié le pas-

sage, non de Phlégon lui-même, mais d'Eusébe
,
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] qui l'a cilé le premier ; el Jean Pliiloponus
,
qui

I avait lu Phlégon, bien loin d'être d'accord avec

Eusèbe,en diffère de deux ans. On pourrait auss

nommer Maxime et Madela comme avant vécu dans

le temps que l'ouvrage de Phlégon subsistait en-

core, et alors voici le résultat. Cinq des ailleurs

cités sont des copistes ou des traducteurs d'Eusèbe.

Pliiloponus, là où il rapporte les propres termes

de Phlégon , lit d'une seconde façon, Maxime d'une

troisième , et Madela d'une quatrième ; en sorie

qu'il s'en faut de beaucoup qu'ils rapportent le pas-

sage de la même manière.

On a d'ailleurs une preuve non équivoque de

l'infidélité dEusèbe en fait de citations. Il assure

que les Romains avaient dressé à Simon
,
que nous

appelons le ma ùcien, une statue avec cette inscrip-

tion : Sirnoni deo sancto , à Simon dieu saint. Théo-

doret, S. Augustin , S. Cyrille de Jérusalem , Clé-

ment d'Alexandrie , Tertullien , et S. Justin , sont

tous six parfaitement d'accord là-dessus avec Eu-

sèbe : S. Justin
,
qui dit avoir vu cette slatue, nous

apprend qu'elle était placée entre les deux ponts du

Tibre, c'est-à-dire dans l'isle formée parce fleuve.

Cependant cette inscription
,
qui fut déteriée à

Rome l'an 1374 , dans l'endroit même indiqué par

Justin, porte: Semoni Sanco deo Fidio , au dieu

Semo Sancus Fidius. Nous lisons dans Ovide que

les anciens Sabins avaient bâti un temple sur le

mont Quirinal à cette divinité qu'ils nommaient

indifféremment Semo , Sancus . Sa ne tus ou Kidius
,

et l'on trouve dans Gruter deux inscriptions pa-

t m1
j

m
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veilles dont l'une était sur le mont Quir r.al

, et

l'autre se voit encore à Rieti, pays des anciens Sa-

bins.

Enfin les calculs de MM. Hodgson, Halley, Wins-

ton, Gale Morris, ont démontré que PhlégOD et

Thallus avaient parlé d'une éclipse naturelle arri-

vée le 24 novembre, la première année de 'a deux

cent deuxième olympiade, et non dans la quatrième

année , comme le prétend Eusèbe. Sa grandeur

pour Nicée en Bithynie ne fut , selon M. Whiston ,

que d'environ neuf à dix doigts , c'est-à-il ire deux

tiers et demi du disque du soleil ; son commence-

ment à huit heures un quart, et sa lin à dix heures

quinze minutes. Et entre le Caire en Egypte et Jé-

rusalem , suivant M. Gale Morris, le soleil fut to-

talement obscurci pendant près de deux minutes. A
Jérusalem, le milieu de l'éclipsé arriva vers une

heure nn quart après midi.

On ne s'en est pas tenu à ces prétendus témoi-

gnages de Denis, de Phlégon, et de Thallus ; on a

allégué dans ces derniers temps l'histoire de Ja

Chine, touchant une grande éclipse de soleil que

l'on prétend être arrivée contre l'ordre de la na-

ture l'an 32 de Jésus-Christ. Le premier ouvrage

où il en est fait mention est une Histoire de la

Chine publiée à Paris, en 1672 , par le jésuite Gres-

lon. On trouve dans l'extrait qu'en donna le Jour-

nal des savans , du 2 février de la même année , ces

paroles singulières :

« Les annales de la Chine remarquent qu'au mois

«d'avril de l'an 32 de Jésus-Christ, il y eut une

« grande éclipse de soleil qui n'était pas selou
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« Tordre de la nature. Si cela était
,
ajoute-t-on

,

« cette éclipse pourrait bien être celle qui se fit au

« temps de la passion de Jésus-Christ
,
lequel mou-

« rut au mois d'avril , selon quelques auteurs. C'est

« pourquoi les missionnaires de la Chine prient les

« astronomes de l'Europe d'examiner s'il nV eut

« point d'éclipsé en ce mois et en cette année . et

« si naturellement il pouvait y en avoir; parceque

« cette circonstance étant bien vérifiée , on en pour-

« rait tirer de grands avantages pour la conversion

« des Chinois. »

Pourquoi prier les mathématiciens de l'Europe

de faire ce calcul , comme si les jésuites Adam Shâl

et Verbiest
,
qui avaient réformé le calendrier de la

Chine et calculé les éclipses, les équinoxes et les

solstices , n'avaient pas été en état de le faire eux-

mêmes? D'ailleurs, l'éclipsé dont parle Greslon
,

étant arrivée contre le cours de la nature , comment
la calculer ? Bien plus , de l'aveu du jésuite Cou-

plet . les Chinois ont inséré dans leurs fastes un
grand nombre de fausses éclipses ; et le chinois

Yam-Quemsiam , dans sa Réponse à l'apologie pour

la religion chrétienne, publiée par les jésuites à

la Chine , dit positivement que cette prétendue

éclipse n'est marquée dans aucune histoire chi-

noise.

Que penser après cela du jésuite Tachard qui
,

dans l'épître dédicatoire de son premier Voyage de

Siam , dit que la sagesse suprême fit connaître au-

trefois aux rois et aux peuples d'Orient Jésus-

Christ naissant et mourant, par une nouvelle étoile

e\ par une éclipse extraordinaire? Ignorait-il ce
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mot de S. Jérôme sur un sujet à-peu-près sem-

blable : (i) Cette opinion qui est assez propre à

flatter les oreilles du peuple , n'en est pas plus véri-

table pour cela ?

Mais ce qui aurait dû épargner toutes ces discus-

sions, c'est que TertulJien, dont nous avons déjà

parlé, dit que (2} le jour manrjua tout d'un coup

pendant que le soleil était au milieu de sa carrière
;

que les païens crurent que c'était une éclipse , ne

sachant pas que cela avait été prédit par Amos eu

ces termes : (3) Le soleil se couchera à midi , et la

lumière se cachera sur la terre au milieu du jour.

Ceux . ajoute Tertullien
,

qui ont recherché la

cause de cet événement , et qui ne l'ont pu décou-

vrir, l'ont nié; mais le fait est certain, et vous le

Irouverez marqué dans vos archives.

Origène (/,) au contraire dit qu'il n'est pas éton-

nant que les auteurs étrangers n'aient rien dit des

ténèbres dont parlent les evangelistes ,
puisqu'elles

ne parurent qu'aux environs de Jérusalem : la Ju-

dée, selon lui , étant désignée sous le nom de toute

la terre en plus d'un endroit de l'Ecriture. Il avoue

d'ailleurs que le passade de l'évangi'e de S. Luc(;>)

où l'on lisait de son temps fjue toute la terre lut

couverte de ténèbres à cause de l'éclipsé du soleil .

avait élé ainsi falsifié par quelque chrétien igno-

rant, qui avait cru donner par là du jour au Wxte

(1) Sur saint Matthieu, chap. XXVII. — (2^ Apologc-

tjque ,chap. XXI. — ^3) Sur saint Matthieu, chap. VIII

,

t. 9 — (4) Chap. XXVII. —(5) Chap. XXIII, v./,5.
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de l'évangéliste , ou par quelque ennemi mal inten-

tionné
,
qui avait voulu faire naître un prétexte de

calomnier l'Eglise , comme si les évangélistes avaient

marqué une éclipse dans un temps où il était no-

toire qu'elle ne pouvait arriver. Il est vrai, ajoute-

t-il
, que Phlégon dit qu'il y en eut une sous Tibère

;

mais comme il ne dit pas qu'elle soit arrivée dans

la pleine lune , il n'y a rien en cela de merveilleux.

Ces ténèbres , continue Origène , étaient de la

nature de celles qui couvrirent l'Egypte au temps

de Moïse . lesquelles ne se firent point sentir dans

le canton où demeuraient les Israélites. Celles d'E-

gypte durèrent trois jours, et celles de Jérusalem

ne durèrent que trois heures ; et les premières

étaient la ligure des secondes ; et de même que

Moïse
,
pour les attirer sur l'Egypte , éleva les

mains au ciel et invoqua le Seigneur , ainsi Jésus-

Christ
,
pour couvrir de ténèbres Jérusalem , éten-

dit ses mains sur la croix contre un peuple ingrat

qui avait crié : Crucifiez-le , crucifiez-le.

C'est bien ici le cas de s'écrier aussi comme Plu-

tarque : Les ténèbres de la superstition sont plus

dangereuses que celles des éclipses.

ÉCONOMIE.

Ce mot ne signifie dans l'acception ordinaire que

la manière d'administrer son bien ; elle est com-

mune à un père de famille et à un surintendant des

finances d'un rovaume. Les différentes sortes de
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gouvernement , les tracasseries de famille et Je

cour, les pierres injustes et mal conduites ,1'épée

de Thémis mise dans les mains des bourreaux pour

faire périr l'innocent , les discordes intestines , sont

des objets étrangers à l'économie.

Il ne s'agit pas ici des déclamations de ces poli-

tiques qui gouvernent un Etat du fond de leur cabi-

net par des brochures.

Economie domestique,

La première économie , celle par qui subsistent

toutes les autres, est celle de la campagne. C est

elle qui fournit les trois seules choses dont les

hommes ont un vrai besoin, le vivre , le vêtir , et

le couvert ; il n'y en a pas une quatrième , à moins

que ce ne soit le chauffage dans les pays froids.

Toutes les trois bien entendues donnent la saute
,

sans laquelle il n'y a rien.

On appelle quelquefois le séjour de la campagne

la vie patriarchale ; mais dans nos climats cette vie

patriarchale serait impraticable et nous ferait mou-
rir de froid , de faim , et de misère.

Abraham va de la Chaldée au pays de Sichem ; de

là il faut qu'il fas>e un loug voyage par des déseris

arides jusqu'à Memphis pour aller acheter du blé.

J'écarte toujours respectueusement, comme je le

dois, tout ce qui est divin dans l'histoire d'Abra-

ham et de ses enfans; je ne considère ici que son

économie rurale.

Je ne lui vois pas une seule maison : il quitte la

plus fertile contrée de l'univers et des villes où il
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y avait des maisons commodes
,
pour aller errer

dans des pays dont il ne* pouvait entendre la langue.

Il va de Sodome dans le désert de Gérar sans

avoir le moindre établissement. Lorsqu'il renvoie

Agar et l'enfant qu'il a eu d'elle, c'est encore dans

un désert ; et il ne leur donne pour tout viatique

qu'un morceau de pain et une cruche d'eau. Lors

qu'il va sacrifier son fils au Seigneur , c'est encore

dans un désert. Il va couper le bois lni-méme pour

brûler la victime , et le charge sur le dos de son fiîs
,

qu'il doit immoler.

Sa femme meurt dans un lieu nommé Arbé ou

Hébron ; il n'a pas seulement six pieds de terre à

lui pour l'ensevelir : il est obligé d'acheter une

caverne pour y mettre sa femme. C'est le seul mor-

ceau de terre qu'il ait jamais possédé.

Cependant il eut beaucoup d'enfans ; car sans

compter Isaac et sa postérité , il eut de son autre

femme Célhura à l'âge de cent quarante ans , .selon

le calcul ordinaire
,
cinq enfans mâles qui s'en allè-

rent vers l'Arabie.

Il n'est point dit qu'Itaac eut un seul quartier de

terre dans le pays où mourut son père; au con-

traire^ il s'en va dans le désert de Gérar avec sa

femme Rébecca , chez ce même Abimelecb. roi de

Gérar qui avait été amoureux de sa mere.

Ce roi du désert devient aussi amoureux de sa

femme Rébecca
,
que son mari fait passer pour sa

sœur , comme Abraham avait donné sa femme Sara

pour sa sœur à ce même roi Abimeleeh
,
quarante

ans auparavant. Il est un peu étonnant que dans

cette famille on fasse toujours passer sa femme pour
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sa sœur , afin d'y gagner quelque chose ; mais puis-

que ces faits sont consacrés , c'est à nous de garder

un siîence respectueux.

L'Ecriture dit qu'il s'enrichissait dans cette terre

horrible , devenue fertile pour lui , et quii devint

extrêmement puissant. Mais il est dit aussi qu'il

n'avait pas de 1 eau à boire, qu'il eut une grande

querelle avec les pasteurs du roitelet de Gérar pour

un puits ; et on ne voit point qu'il eût une maison

en propre.

Ses enfans, Esaii et Jacob, n'ont pas plus d'éia-

blissement que leur père. Jacob est obligé d aller

chercher à vivre dans la Mésopotamie , dont Abra-

ham était sorti : il sert sept années pour avoir une

des filles de Laban , et sept autres années pour ob-

tenir la seconde fille. Il s'enfuit avec Rachel et les

troupeaux de son beau-père
,
qui court après lui.

Ce n est pas là une fortune bien assurée.

Esaù est représenté aussi errant que Jacob. Au-

cun des douze patriarches , enfans de Jacob , n'a de

demeure fixe .ni un champ dont il soit propriétaire.

Ils ne reposent que sous des tentes, comme les

Arabes Bédouins.

Il est clair que cette vie patriarchale ne convient

nullement à la température de notre air. Il faut à

un bon cultivateur tel que les Pignoux d'Auvergne,

une maison saine tournée à l'Orient, de vastes

granges, de non moins vastes écuries , des étables

proprement tenues ; et le tout peut aller à cinquante

mille francs au moins de notre monnaie d'aujour-

d'hui. Ii doit semer tous les ans cent arpens en blé

,

en mettre autant en bons pâturages
,
posséder quel-
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ques arpens de vigne , et environ cinquante arpens

pour les menus grains et les légumes ; une trentaine

d'arpens de Lois, une plantation de mûriers, des

vers à soie , des ruches. Avec tous ces avantages

bien économisés^ il entretiendra une nombreuse

famille dans l'abondance de tout. Sa terre s'amélio-

rera de jour en jour ; il supportera sans rien crain-

dre les dérangemens des saisons et le fardeau dès

impôls
,
parcequ'une bonne année répare les dom^

mages de deux mauvaises. Il jouira dans son do-
it? j

maine d'une souveraineté réelle qui ne sera soumise

qu'aux lois. C'est l'état le plus naturel de l'homme,

le plus tranquille , le plus heureux
5
et malheureu-

sement le plus rare.

Le fils de ce véritable patriarche , se voyant riche

,

se dégoûte bientôt de payer la taxe humiliante de la

taille ; il a malheureusement appris quelque latin
;

il court à la ville , achète une charge qui l'exempte

de cette taxe et qui donnera la noblesse à son fils au

bout de vingt ans. Il vend son domaine pour payer

sa vanité. Une fille élevée dans le luxe l'épouse , Je

déshonore , et le ruine ; il meurt dans la mendicité,

et son fils porte la livrée dans Paris.

Telle est la différence entre l'économie de la cam-

pagne et les illusions des villes.

L'économie à la ville est toute différente. Vivez-

vous dans votre terre , vous n'achetez presque rien
;

le sol vous produit tout , vous pouvez nourrir soi-

xante personnes sans presque vous en appercevoir.

Portez à la ville le même revenu , vous achetez tout

chèrement , et vous pouvez nourrir à peine cinq ou
six domestiques. Un père de famille qui vit dans sa

' DICTIONN. THILOSOPH. 6. l8
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terre avec douze mille livres de rente, aura besoin

d'une grande attention pour vivre à Paris dans la

même abondance avec quarante mille. Celte propoi-

tion a toujours subsisté entre l'économie rurale et

celle de la capitale. Il en faut toujours revenir à la*

singulière lettre de madame de Maintenon à sa belle-

sœur madame d'Aubigné , dont on a tant parlé ; on

ne peut trop la remettre sous les yeux.

« Vous croirez bien que je connais Paris mieux

« que vous ; dans ce même esprit , voici , ma chère

« sœur, un projet de dépense , tel que je l'exécute-

« rais si j'étais hors de la cour. Vous êtes douze

« personnes, monsieur et madame, trois femmes,

« quatre laquais , deux cocbers, un valet- de-

« chambre.

« Quinze livres de viande, à

« cinq sous la livre ... 3 liv. i5 sous.

« Deux pièces de rôti . ... 2 10

« Du pain 1 10

« Le vin 2 10

« Le bois 2

« Le fruit 1 10

« La bougie 10

« La chandelle 8

1 4 liv. 1 3 sous.

« Te compte quatre sous en vin pour vos quatre

« laquais et vos deux cochers. C'est ce que madame
« de Montespan donne aux siens. Si vous aviez du
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«vin en .cave, il ne vous en coûterait pas trois

« sous : j'en mets six pour votre valet-de-chamfyre -

« et vingt pour vous deux
,
qui n'en buvez pas pour

«trois,.
j .

, () ;
. . .., £ „

« Je mets une livre de chandelle par jour, quoi-

« qu'il n'en faille qu'une demi-livre. Je mets dix

« sous en bougie ; ii y en a six à la livre, qui coûte

« une livre dix sous , et qui dure trois jours.

« Je mets deux livres pour le bois
;
cependant

« vous n'en brûlerez que trois mois de l'année ; et il

« ne faut que deux feux. 1

« Je mets une livre dix sous pour le fruit ; le su-

« cre ne coûte que onze sous la livre,, et il n'en faut

« qu'un quarteron pour une compote.

« Je mets deux pièces de rôti : on en épargne une

« quand monsieur ou madame dîne ousoupe en ville;

« mais aussi j'ai oublié une volaille bouillie pour le

« potage. Nous entendons le ménage. Vous pouvez

« fort bien, sans passer quinze livres , avoir une

« entrée , tantôt de saucisses , tantôt de langues de

« mouton , ou de fraise de veau , le gigot bourgeois

,

« la pyramide éternelle , et la compote que vous ai-

« mez tant. ( 1)

« Cela posé , et ce que j*apprends à la cour, ma
a cbère enfant, votre dépense ne doit pas passer

« cent livres par semaine : c'est quatre cents livres

« par mois. Posons cinq cents , afin que les bagatelles

(1) Dans ce temps-là, et c'était le plus brillant de

Louis XIV, on ne servait d'entremets que dans les grands

repas d'appareil.
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« que j'oublie né se plaignent pas que je leur fais

« injustice. Cinq cents livres par mois font,

« Pour votre dépense de bouche . . 6000 1.

« Pour vos habits 1000

« Pour le loyer de maison .... looo
« Pour gages et habits des gens . . . 1000

« Pour les habits
,
l'opéra, et les ma-

« gnilicences
( 1) de monsieur . . 3ooo

1 2000 1.

« Tout cela n'est-il pas honnête, etc. »

Le marc de l'argent valait alors à-peu-près la moi-

tié du numéraire d'aujourd'hui; tout le nécessaire

absolu était de la moitié moins cher : et le luxe or-

dinaire
,
qui est devenu nécessaire , et qui n'est plus

luxe, coûtait trois à quatre fois moins que de nos

jours. Ainsi le comte d'Aubigné aurait pu pour ses

douze mille livres de rente, qu'il mangeait à Paris

assez obscurément , vivre en prince dans sa terre.

Il y a dans Paris trois ou quatre cents familles mu-

nicipales qui occupent la magistrature depuis un
siècle, et dont le bien est en rentes sur 1 hôtel-de-

ville. .Te suppose qu'elles eussent chacune vingt

mille livres de rente, ces vingt mille livres feraient

juste le double de ce qu'elles font aujourd'hui;

ainsi elles n'ont réellement que la moitié de leur

ancien revenu. De cette moitié on retrancha une

(i) Madame de Maintenon compte deux cochers , et

oublie quatre chevaux
,
qui dans ce temps-là devaient

,

avec l'entretien des voitures , coûter environ deux mille

francs par année.
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moitié dans le temps inconcevable dn système de

Lass. Ces familles ne jouissent donc réellement que

du quart du revenu qu'elles possédaient à l'avène-

ment de Louis XIV au trône ; et le luxe étant aug-

menté des trois quarts . reste à-peu-près rien pour

elles , à moins qu'elles n'aient réparé leur ruine

par de riches mariages, ou par des successions,

ou par une industrie secrète ; et c'est ce qu'elles ont

fait.

En tout pays , tout simple rentier qui n'augmente

pas son bien dans une capitale , le perd à la longue.

Les terriens se soutiennent parceque l'argent aug-

mentant numériquement, le revenu de leurs terres

augmente en proportion ; mais ils sont exposés à un

autre malheur ; et ce malheur est dans eux-mêmes.

Leur luxe et leur inattention , non moins dangereux

encore, les conduisent à la ruine. Ils vendent leurs

terres à des financiers qui entassent , et dont les en-

fans dissipent tout à leur tour. C'est une circulation

perpétuelle d'élévation et de décadence; le tout

faute d'une économie raisonnable
,
qui consiste

uniquement à ne pas dépenser plus qu'on ne reçoit.

De l'économie publique.

L'économie d'un Etat n'est précisément que celle

d'une grande famille. C'est ce qui porta le duc de

Sulli à donner le nom d'économies à ses mémoires.

Toutes les autres branches d'un gouvernement sont

plutôt des obstacles que des secours à l'administra-

tion des deniers publics. Des traités qu'il faut quel-

quefois conclure à prix d'or, des guerres malheu-

18.
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reuses , ruinent un Etat pour long-temps ; les heu-

reuses même l'épuisent. Le commerce intercepté et

mal entendu l'appauvrit encore ; les impôts excessifs

comblent la misère.

Qu'est-ce qu'un Etat riche et bien économisé?

c'est celui où tout homme qui travaille est sûr d'une

fortune convenable à sa condition, à commencer par

1 e roi , et à finir par le manœuvre.

Prenons pour exemple l'Etat où. le gouvernement

des finances est le plus compliqué
,
l'Angleterre. Le

roi est presque sûr d'avoir toujours un million ster-

ling par an à dépenser pour sa maison , sa table , ses

ambassadeurs , et ses plaisirs. Ce million revient

tout entier au peuple par la consommation , car si

les ambassadeurs dépensent leurs appointemens ail-

leurs , les ministres étrangers consument leur argent

à Londres. Tout possesseur de terres est certain de

jouir de son revenu, aux taxes près imposées par

ses représentans en parlement, c'est-à-dire, par lui-

même.

Le commerçant joue un jeu de hasard et d'indus-

trie contre presque tout l'univers; et il est long-

temps incertain s'il mariera sa fille à un pair du

royaume , ou s'il mourra à l'hôpital.

Ceux qui sans être négoeians placent leur fortune

précaire dans les grandes compagnies de commerce,

ressemblent parfaitement aux oisifs de la Frauce

qui achètent des effets royaux, et dont le sort dé-

pend de la bonne ou mauvaise fortune du gouver-

nement.

Ceux dont l'unique profession est de vendre et

d'acheter des billets publics sur les nouvelles heu-
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reuses ou malheureuses qu'on débite, et de trafi-

quer la crainte et l'espérance , sont en sous ordre

dans le même cas que les actionnaires ; et tous sont

des joueurs, hors le cultivateur, qui fournit de

quoi jouer.

Une guerre survient ; il faut que le gouvernement

emprunte de l'argent comptant , car on ne paie pas

des flottes et des armées avec des promesses. La

chambre des communes imagine une taxe sur la

bière , sur le charbon , sur,les cheminées, sur les

fenêtres, sur les acres de blé et de pâturage, sur

l'importation, etc.

On calcule ce que cet impôt pourra produire â-

peu-près ; toute la nation en est instruite ; un acte

du parlement dit aux citoyens : Ceux qui voudront

prêter à la patrie recevront quatre pour cent de leur

argent pendant dix ans , au bout desquels ils seront

remboursés.

Ce même gouvernement fait un fonds d'amortis-

sement du surplus de ce que produisent les taxe.'

.

Ce fonds doit servir à rembourser les créanciers. Le

temps du remboursement venu , on leur dit : Vou-

lez-vous votre fonds , ou voulez-vous le laisser à trois

pour cent? Les créanciers qui croient leur dette

assurée, laissent, pour la plupart, leur argent entre

les mains du gouvernement.

Nouvelle guerre , nouveaux emprunts , nouvelles

dettes ; le fonds d'amortissement est vide , on ne

rembourse rien.

Enfin, ce monceau de papiers représentatifs d'un

argent qui n'existe pas, a été porté jusqu'à cent

trente millions de livres sterling, qui font cent
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vingt-sept millions de guinées , en Tan 1770 de

notre ère vulgaire.

Disons en passant que la France est à-peu-près

dans ce cas ; elle doit de fonds environ cent vingt-

sept millions de louis d'or; or ces deux sommes

montant à deux cent cinquante-quatre millions de

louis d'or, n'existent pas dans l'Europe. Comment
payer ? Examinons d'abord l'Angleterre.

Si chacun redemande son fonds , la chose est

visiblement impossible à moins de la pierre philoso-

phale , ou de quelque multiplication pareille. Que
faire ? Une partie de la nation a prêté à toute la

nation. L'Angleterre doit à l'Angleterre cent trente

millions sterling à trois pour cent d'intérêt r elie paie

donc de ce seul article très modique trois millions

neuf cent mille livres sterling d'or chaque année ( 1
),

Les impôts sont d'environ sept millions ; il reste

donc , pour satisfaire aux charges de l'Etat , trois

millions et cent mille livres sterling , sur quoi l'on

peut en économisant éteindre peu à peu une partie

des dettes publiques.

La banque de l'Etat , en produisant des avantages

immenses aux directeurs, est utile à la nation,

parcequ'elle augmente le crédit, que ses opérations

sont connues, et qu'elle ne pourrait faire plus de

billets qu'il n'en faut sans perdre ce crédit et sans se

ruiner elle-même. C'est là le grand avantage d'un

p;i\s commerçant, où tout se fait en vertu d'une loi

positive, où nulle opération n'est cachée , où la

confiance est établie sur des? calculs faits par les re-

(1} Ceci ctaitécriten 1770.
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présentans de l'Etat , examinés par tous les citoyens.

L'Angleterre
,
quoi qu' on dise , voit donc son opu-

lence assurée , tant qu'elle aura des terres fertiles
,

des troupeaux abondans , et un commerce avanta-

geux.

Si les autres pays parviennent à n'avoir pas besoin

de ses blés et à tourner contre elle la balance du

commerce , il peut arriver alors un très grand bou-

leversement dans les fortunes des particuliers ; mais

la terre reste , l'industrie reste ; et l'Angleterre

,

alors moins ricbe en argent, l'est toujours en va-

leurs renaissantes que le sol produit ; elle revient

au même état où elle était au seizième siècle.

Il en est absolument de tout un royaume comme
d'une terre d'un particulier; si le fonds delà terre

est bon , elle ne sera jamais ruinée ; la famille qui

la fesait valoir peut être réduite à l'aumône ; mais le

sol prospérera sous une autre famille.

Il y a d'autres royaumes qui ne seront jamais

ricbes
,
quelque effort qu'ils fassent ; ce sont ceux

qui ^ situés sous un ciel rigoureux, ne peuvent avoir

tout au plus que l'exact nécessaire. Les citoyens n'y

peuvent jouir des commodités de la vie qu'en les

fesant venir de l'étranger à un prix qui est excessif

pour eux. Donnez à la Sibérie et au Kamscbatka réu-

nis
,
qui font quatre fois l'étendue de l'Allemagne

,

un Cirus pour souverain , un Solon pour législa-

teur, un duc de Sulli , un Colbert pour surintendant

des finances , un duc de Choiseul pour ministre de

la guerre et de la paix , un Anson pour amiral , ils

y mourront de faim avec tout leur génie.

Au contraire , faites gouverner la France par un
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fou sérieux tel que Lass

,
par un fou plaisant tel

que le cardinal Dubois, par des ministres tels que

nous en avons vu quelquefois , on pourra dire

d'eux ce qu'un sénateur de Venise disait de ses con-

frères au roi Louis XII, à ce que prétendent les ra-

conteurs d'anecdotes. Louis XII en colère menaçait

de ruiner la république : Je vous en défie , dit le

sénateur, la chose me paraît impossible ; il y a vingt

ans que mes confrères fout tous les efforts imagi-

nables pour la détruire , et ils n'en ont pu venir à

bout.

Il n'y eut jamais rien de plus extravagant sans

doute que de créer une compagnie imaginaire du

Mississipi qui devait rendre au moins cent pour un

à tout intéressé ; de tripler tout d'un coup la valeur

numéraire des espèces, de rembourser en papier chi-

mérique les dettes et les charges de l'Etat , et de

linir enfin par la défense aussi folle que tyrannique

à tout citoyen de garder chez soi plus de cinq cents

francs en or ou en argent. Ce comble d'extrava-

gances étant inoui, le bouleversement général fut

aussi grand qu'il devait l'être : chacun criait que

c'en était fait de la France pour jamais. Au bout de

dix ans il n'y paraissait pas.

Un bon pays se rétablit toujours par lui-même.,

pour peu qu'il soit tolérablement régi : un mauvais

ne peut s'enrichir que par une industrie extrême et

heureuse.

La proportion sera toujours la même entre l'Es-

pagne , la France, l'Angleterre proprement dite , et

la Suède. On compte communément vingt millions

d'habitans en France; c'est peut-être trop. Ustaris
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n'en admet que sept en Espagne , Niçois en donne

huit à l'Angleterre , on n'en attribue pas cinq à la

Suède. L'Espagnol ( l'un portant l'autre ) a la valeur

de quatre-vingts de nos livres à dépenser par an. Le

Français meilleur cultivateur a cent vingt livres

l'Anglais cent qualre-vingts , le Suédois cinquante.

Si nous voulions parler du Hollandais , nous trou-

verions qu'il n'a que ce qu'il gagne, parceque ce

n'est pas son territoire qui le nourrit et qui rha-

bille. La Hollande est une foire continuelle où per-

sonne n'est riche que de sa propre industrie , ou de

celle de son père.

Quelle énorme disproportion entre les fortunes !

Un Anglais qui a sept mille guinées de revenu ab-

sorbe la subsistance de mille personnes. Ce calcul

effraie au premier coup d'œil ; mais au bout de l'an-

née il a réparti ses sept mille guinées dans l'Etat

,

et chacun a eu à-peu-près son contingent.

En général l'homme coûte très peu à la nature.

Dans l'Inde, où les raïas et les nababs entassent tant

de trésors, le commun peuple vit pour deux sous

par jour tout au plus.

Ceux des Américains qui ne sont sous aucune

domination, n'ayant que leurs bras, ne dépensent

rien; la moitié de l'Afrique a toujours vécu de

même, et nous ne sommes supérieurs à tous ces

hommes-là que d'environ quarante écus par an.

Mais ces quarante écus font une prodigieuse diffé-

rence ; c'est elle qui couvre la terre de belles villes

,

et la mer de vaisseaux.

C'est avec nos quarante écus que Louis XIV eut

deux cents vaisseaux « et bâtit Versailles. Et tant
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que chaque individu, l'un portant l'autre, pourra

êlre censé jouir de quarante écus de rente, l'Etat

pourra être florissant.

Il est évident que plus il y a d'hommes et de ri-

chesses dans un Etat, plus on y voit d'abus. Les

frottemens sont si considérables dans les grandes

machines
,

qu'elles sont presque toujours détra-

quées. Ces dérangemens font une telle impression

sur les esprits
,
qu'en Angleterre , où il est permis

à tout citoyen de dire ce qu'il pense , il se trouve

tous les mois quelque calculateur qui avertit chari-

tablement ses compatriotes que tout est perdu , et

que la nation est ruinée sans ressource. La permis-

sion de penser étant moins grande en France , on

s'y plaint en contrebande ; on imprime furtivement

,

mais fort souvent
,
que jamais sous les enfans de

Clotaire , ni du temps du roi Jean , de Charles VI
,

de la bataille de Pavie , des guerres civiles et de la

Saint-Barthelemi , le peuple ne fut si. misérable

qu'aujourd'hui.

Si on répond à ces lamentations par une lettre de

cachet qui ne passe pas pour une raison bien légi-

time , mais qui est très péremptoire, le plaignant

s'enfuit en criant aux alguasils qu'ils n'en ont pas

pour six semaines , et que Dieu merci ils mourront

de faim avant ce temps-là comme les autres.

Bois-Guillebert
,
qui attribua si impudemment

son insensée Dixme royale au maréchal de Yauban

,

prétendait, dans son Détail de la France, que le

grand ministre Colbert avait déjà appauvri l'Etat de

quinze cents millions , en attendant pis.

Un calculateur de notre temps, qui paraît avoir
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les meilleures intentions du monde
,
quoiqu'il

veuille absolument qu'on s'enivre après la messe,

prétend que les valeurs renaissantes de la France
\

qui forment le revenu de la nation , ne se montent

qu'à environ quatre cent millions ; en quoi il paraît

qu'il ne se trompe que d'environ seize cent millions

de livres à vingt sous la pièce , le marc d'argent

monnayé étant à quarante -neuf livres dix. Et il

assure que l'impôt, pour payer les charges de l'Etat,

ne peut être que de soixante et quinze millions
,

dans le temps qu'il l'est de trois cents
,
lesquels ne

suffisent pas à beaucoup près pour acquitter les

dettes annuelles.

Une seule erreur dans toutes ces spéculations,

dont le nombre est très considérable, ressemble aux

erreurs commises dans les mesures astronomiques

piises sur la terre. Deux lignes répondent à des

espaces immenses dans le ciel.

C'est en France et en Angleterre que l'économie

publique est le plus compliquée. On n'a pas d'idée

d'une telle administration dans le reste du globe,

depuis le mont Atlas jusqu'au Japon. Il n'y a guère

que cent trente ans que commença cet art de rendre

la moitié d'une nation débitrice de l'autre ; de faire

passer avec du papier les fortunes de main en main;

de rendre l'Etat créancier de l'Etat; de faire un
cbaos de ce qui devrait être soumis à une règle uni-

forme. Cette méthode s'est étendue en Allemagne

et en Hollande. On a poussé ce raffinement et cet

excès jusqu'à établir un jeu entre le souverain et

les sujets ; et ce jeu est appelé loterie. "Votre enjeu

est de l'argent comptant; si vous gagnez vous obte-

DTCTIONN. PHILOSOPH. 6. I 9
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nez des espèces ou des rentes

;
qui perd ne souffre

pas un grand dommage. Le gouvernement prend

d'ordinaire dix pour cent pour sa peine. On fait ces

loteries les plus compliquées que l'on peut, pour

étourdir et pour amorcer le public. Toutes ces mé-

thodes ont été adoptées en Allemagne et en Hol-

lande
;
presque tout Etat a été obéré tour à tour.

Cela n'est pas trop sage; mais qui l'est? les petits

qui n'ont pas le pouvoir de se ruiner.

ÉCONOMIE DE PAROLES.

Parler par économie.

C'est une expression consacrée aux pères de l'E-

glise et même aux premiers instituteurs de notre

sainte religion ; elle signifie parler selon les temps

et selon les lieux.

Par exemple, (i) S. Paul, étant chrétien , vient

dans le temple des Juifs s'acquitter des rites ju-

daïques
,
pour faire voir qu'il ne s'écarte point de la

loi mosaïque ; il est reconnu au bout de sept jours,

et accusé d'avoir profané le temple. Aussitôt on le

charge de coups , on le traîne en tumulte ; le tribun

de la cohorte, tribunus cohortis
9 (2) arrive, et le

' 1 ) Actes des apôtres, chap. XXI.

(2) Il n'y avait pas , à la vérité , dans la milice romaine

de tribun de cohorte. C'est comme si on disait parmi nout

colonel d'une compagnie. Les centurions étaient à la tèt«

des cohortes , et les tribuns à la tète des légions. Il y avait



ÉCONOMIE DE PAROLES. 219

fait lier de deux chaînes. (1) Le lendemain ce tribun

fait assembler le sanhédrin, et amène Paul devant

ce tribunal ; le grand-prêtre Ananias commence par

lui faire donner un soufflet, (2) et Paul l'appelle

muraille blanchie. (3)

Il me donna un soufflet; mais je lui dis bien son

fait. (4)

( 5) « Or Paul , sachant qu'une partie des juges

« était composée de saducéens, et l'autre de phari-

« siens , il s'écria : Je suis pharisien et fils de pha ri-

« sien , on ne veut me condamner qu'à cause de l'es-

« pérance et de la résurrection des morts. Paul ayant

« ainsi parlé , il s'éleva une dispute entre les pha-

« risiens et les saducéens, et l'assemblée fut rom-

« pue ; car les saducéens disent qu'il n'y a ni résur-

« rection , ni ange , ni esprit ; et les pharisiens con-

a fessent le contraire. »

Il est bien évident, par le texte
,
que Paul n'é-

tait point pharisien
,
puisqu'il était chrétien , et

qu'il n'avait point du tout été question dans cette

trois tribuns souvent dans une légion. Ils commandaient
alors tour à tour, et étaient subordonnés les uns aux au-

tres. L'auteur des Actes a probablement entendu que le

tribun fit marcher une cohorte.

(1) Chap.XXII.

(2) Un soufflet chez les peuples asiatiques était une pu-
nition légale. Encore aujourd'hui à la Chine et dans les

pays au-delà du Gange , on condamne un homme à une
douzaine de soufflets. •

(3 )
Chapitre XXIII.— (4.) Pourceaugnac.— (5) Chap.

XXIII.
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affaire ni de résurrection , ni d'espérance , ni d'ange

,

ni d'esprit.

Le texte fait voir que S. Paul ne parlait ainsi que

pour compromettre ensemble les pharisiens et les

saducéens. Cétait parler par économie, par pru-

dence; c'était un artifice pieux, qui n'eût pas été

peut-être permis à tout autre qu'à un apôtre.

C'est ainsi que presque tous les pères de l'Eglise

ont parlé par économie. S. Jérôme développe admi-

rablement cette méthode dans sa lettre cinquante-

quatrième à Pammaque. Pesez ses paroles.

Après avoir dit qu'il est des occasions où il faut

présenter un pain et jeter une pierre, voici comme
il continue :

«Lisez, je vous prie
, Démosthènes, lisez Cioé-

« ron ; et si les rhétoriciens vous déplaisent parce-

« que leur art est de dire le vraisemblable plutôt

« que le vrai . lisez Platon, Théophraste, Xéno-

« phon , Aristote , et tous ceux qui ayant puisé dans

« la fontaine de Socrate en ont tiré divers ruisseaux.

« Y a-t-il chez eux quelque candeur , quelque sim-

« plicité? quels termes chez eux n'ont pas deux

«sens? et quels sens ne présentent -ils pas pour

« remporter la victoire? Origène , Méthodius , Eu-

« sebe
,
Apollinaire , ont écrit des milliers de ver-

« sets contre Celse et Porphyre. Considérez avec

« quel artifice , avec quelle subtilité problématique

« ils combattent l'esprit du diable , ils disent, non

« ce qu'ils pensent, mais ce qui est nécessaire.

« quod sentiunt, sed quod necesse est dicunt.

« Je ne parle point des auteurs latins ,
Tertullien,

« Cvprien , Minutius , Yictorin , Lactance , Hilaire ;
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« je ne veux point les citer ici; je ne veux que me
«défendre; je me contenterai de vous rapporter

« l'exemple de l'apôtre S. Paul , etc. »

S. Augustin écrit souvent par économie. Il se pro-

portionne tellement aux temps et aux lieux
, que

dans une de ses épitres , il avoue qu'il n'a expli-

qué la trinité que parcequilfallait bien dire quel-

que chose.

Ce n'est pas assurément qu'il doutât de la sainte

trinité ; mais il sentait combien ce mystère est inef-

fable , et il avait voulu contenter la curiosité du

peuple.

Cette méthode fut toujours reçue en théologie.

On emploie contre les encratiques un argument

qui donnerait gain de cause aux carpocratiens : et

quand on dispute ensuite contre les carpocratiens

,

on change ses armes.

Tantôt on dit que Jésus n'est mort que pour

plusieurs, quand on étale le grand nombre des ré-

prouvés : tantôt on affirme qu'il est mort pour tous

,

quand on veut manifester sa bonté universelle. Là

vous prenez le sens propre pour le sens figuré ; ici

vous prenez le sens figuré pour le sens propre , se-

lon que la prudence l'exige.

Un tel usage n'est pas admis en justice. On puni-

rait un témoin qui dirait le pour et le contre dans

une affaire capitale ; mais il y a une différence infi-

nie entre les vils intérêts humains qui exigent la

plus grande clarté , et les intérêts divins qui sont

cachés dans un abyme impénétrable. Les mêmes

juges qui veulent à l'audience des preuves indubi-

tables approchantes de la démonstration . se con-
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tenteront au sermon de preuves morales , et même
de déclamations sans preuves.

S. Augustin parle par économie quand il dit : « Je

« crois parceque cela est absurde
;
je crois parceque

« cela est impossible ». Ces paroles
,
qui seraient

extravagantes dans toute affaire mondaine , sont

très respectables en théologie. Elles signifient : Ce

qui est absurde et impossible aux yeux mortels , ne

l'est point aux yeux de Dieu : or Dieu m'a révélé

ces prétendues absurdités , ces impossibilités appa-

rentes , donc je dois les croire.

Un avocat ne serait pas reçu à parler ainsi au

barreau. On enfermerait à l'hôpital des fous des

témoins qui diraient : Nous affirmons qu'un accusé

étant au berceau à la Martinique a tué un homme à

Paris ; et nous sommes d'autant plus certains de

cet homicide
,
qu'il est absurde et impossible. Mais

la révélation, les miracles, la foi fondée sur des

motifs de crédibilité , sont un ordre de choses tout

différent.

Le même S. Augustin dit dans sa lettre cent cin-

quante-troisième : « Il est écrit (i) que le moude en-

ce tier appartient aux fidèles; et les infidèles n'ont

« pas une obole qu'ils possèdent légitimement. »

Si sur ce principe deux dépositaires viennent

m'assurer qu'ils sont fidèles , et si en cette qualité

ils me font banqueroute , à moi misérable mon-

dain, il est certain qu'ils seront condamnés par le

(i) Cela est écrit dans lt s Proverbes
,
chap. XVII ; mais

co n'est que dans la traduction des Septante, à laquelle

toute l'Eglise s'en tenait alors.
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cliàtelet et par le parlement -

9
malgré toute l'écono-

mie avec laquelle S. Augustin a parlé.

S. Irénée prétend (i) qu'il ne faut condamner ni

l'inceste des deux filles de Loth avec leur père , ni

celui de Thamar avec son beau-père
,
par la raison

que la sainte Ecriture ne dit pas expressément que

cette action soit criminelle. Cette économie n'em-

pêchera pas que l'inceste parmi nous ne soit puni

par les lois. Il est vrai que si Dieu ordonnait ex-

pressément à des filles d'engendrer des enfans avec

leur père , non seulement elles seraient innocentes

,

mais elles deviendraient très coupables en n'obéis-

sant pas. C'est là où est l'économie d'Irénée; son

but très louable est de faire respecter tout ce qui

est dans les saintes écritures hébraïques : mais

comme Dieu
,
qui les a dictées , n'a donné nul éloge

aux filles de Loth et à la bru de Juda , il est permis

de les condamner.

Tous les premiers chrétiens <, sans exception,

pensaient sur la guerre comme les esséniens et les

thérapeutes , comme pensent et agissent aujourd'hui

les primitifs appelés quakers , et les autres primitifs

appelés dunkars , comme ont toujours pensé et agi

les brachmanes. Tertullien est celui qui s'explique

le plus fortement sur ces homicides légaux que
notre abominable nature a rendus nécessaires (2) :

« Il n'y a point de règle
,
point d'usage qui puisse

« rendre légitime cet acte criminel. »

Cependant après avoir assuré qu'il n'est aucun

(1) Liv.. IV, chap.XXV.

(2) De l'idolâtrie, chap. XIX.
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chrétien qui puisse porter les armes , il dit par

économie dans le même livre
,
pour intimider l'em-

pire romain (i): « Nous sommes d'hier, et nous

« remplissons vos villes et vos armées. »

Cela n'était pas vrai, et ne fut vrai que sous Cons-

tance Chlore; mais l'économie exigeait que Tertullien

exagérât dans la vue de rendre son parti redoutable.

C'est dans le même esprit qu'il dit (2) que Pilate

était chrétien dans le cœur. Tout son Apologétique

est plein de pareilles assertions qui redoublaient le

zèle des néophytes.

Terminons tous ces exemples du style économique

qui sont innombrables
,
par ce passage de S. Jérôme

dans sa dispute contre .lovinien sur les secondes

noces (3) : « Si les organes de la génération dans les

« hommes , l'ouverture de la femme , le fond de sa

« vulve, et la différence des deux sexes faits l'un pour

« l'autre , montrent évidemment qu'ils sont destinés

« pour former des enfans , voici ce que je réponds :

« Il s'ensuivrait que nous ne devons jamais cesser de

« faire l'amour, de peur de porter en vain des mem-
« bres destinés pour lui. Pourquoi un mari s'abstien-

« drait-il de sa femme, pourquoi une veuve persévé-

« rerait-elle dans le veuvage , si nous sommes nés

« pour cette action comme les autres animaux? en

« quoi me nuira un homme qui couchera avec ma
« femme ? Certainement si les dents sont faites pour

a manger, et pour faire passer dans l'estomac ce

(1) Chapitre XL1I.— (2) Apologét. chapitre XXI.

(3)Liv.I.
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« qu'elles ont broyé ; s'il n'y a nul mal qu'un homme
« donne du pain à ma femme, il n'y en a pas davan-

« tage si étant plus vigoureux que moi il appaise sa

« faim d'une autre manière , et qu'il me soulage de

« mes fatigues
,
puisque les génitoires sont faits pour

« jouir toujours de leur destinée. »

« Quoniam ipsa organa et genitalium fabrica , et

« nostra feminarumque discretio , et receptacula

« vulvae , ad suscipiendos et coalendos fœtus condita,

« sexûs differentiam prœdicant , hoc breviter respon-

« debo : Nunquàm ergo cessemus à libidine .ne frus-

« tra hujuscemodi meinbra portemus. Cur enim

« maritus se abstineat ab uxore, cur casta vidua

« perseveret, si ad hoc tantùm nati sumus ut pecu-

« dum more vivamus ? Aut quid mihi nocebit si cum
« uxore meâ alius concubuerit ? Quomodô enim

« dentium officium est mandere , et in alvum ea qua?

« sunt mansa transmittere , et non habet crimen qui

« conjugi meae panem dederit ; ita si genitalium hoc

« est officium ut semper fruantur naturâ sua, raeam

« lassitudinem alterius vires superent ; et uxoris, ut

« ita dixerim , ardentissimam gulam fortuita libido

« restinguat.

Après un tel passage, il est inutile d'en citer

d'autres. Remarquons seulement que ce style écono-

mique qui tient de si près au polémique, doit être

manié avec la plus grande circonspection , et qu'il

n'appartient point aux profanes d'imiter dans leurs

disputes cé que les saints ont hasardé , soit dans la

chaleur de leur zèle, soit dans la naïveté de leur

style.
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ÉCROUELLES.

Ecrou elle s , scrofules appelées humeursfroides

,

quoiqu'elles soient très caustiques, l'une de ces

maladies presque incurables qui déligurent la nature

humaine , et qui mènent à une mort prématurée par

les douleurs et par l'infection.
/

On prétend que cette maladie fut traitée de divine,

parcequ'il n'était pas au pouvoir humain de la guérir.

Peut-être quelques moines imaginèrent que des

rois, en qualité d'images de la Divinité, pouvaient

avoir le droit d'opérer la cure des scrofuieux , en les

touchant de leurs mains qui avaient été ointes. Mais

pourquoi ne pas attribuer à plus forte raison ce pri-

vilège aux empereurs, qui avaient une dignité si

supérieure à celle des rois ? pourquoi ne le pas don-

ner aux papes, qui se disaient les maitres des empe-

reurs , et qui étaient bien autre chose que de simples

images de DieU, puisqu'ils en étaient les vicaires. Il

v a quelque apparence que quelque songe-creux de

Normandie, pour rendre l'usurpation de Guillaume

le bâtard plus respectable , lui concéda de la part de

Dieu la faculté de guérir les écrouelles avec le bout

du doigt.

C'est quelque temps après Guillaume qu'on

trouve cet usage tout établi. On ne pouvait gratifier

les rois d'Angleterre de ce don miraculeux, et le

refuser aux rois de France leurs suzerains. C'eut été

blesser le respect dù aux lois féodales. Enfin , on fit
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remonter ce droit à S. Edouard en Angleterre , et à

Clovis en France.

Le seul témoignage un peu croyable que nous

ayons de l'antiquité de cet usage (1) , se trouve dans

les écrits en faveur de la maison de Lancastre , com-

posés par le chevalier Jean Fortescue sous le roi

Henri VI, reconnu roi de France à Paris dans son

berceau , et ensuite roi d'Angleterre , et qui perdit

ses deux royaumes. Jean Fortescue, grand-chancelier

d'Angleterre, dit que de temps immémorial les rois

d'Angleterre étaient en possession de toucher les

gens du peuple malades des écrouelles. On ne voit

pourtant pas que cette prérogative rendit leurs per-

sonnes plus sacrées dans les guerres de la Rose rouge

et de la Rose blanche.

Les reines qui n'étaient que femmes de rois ne

guérissaient pas les écrouelles, parcequ'elles n'étaient

pas ointes aux mains comme les rois ; mais Elisabeth *

reine de son chef et ointe , les guérissait sans diffi-

culté.

Il arriva une chose assez triste à Martorillo le

calabrois
,
que nous nommons S. François de Paule.

Le roi Louis XI le fit venir au Plessis-les-Tours pour

le guérir des suites de son apoplexie : le saint arriva

avec les écrouelles (2) : Ipsefuit détendis gravi insta-

turâ quam in parte inferiori genœ suœ dextrœ circa

guttur patiehatur ; chirurgi dicebant morbum esse

scrofarum.

( 1) Appendix, n° VI.

(2) Acta sancti Francisci Pauli , pag. i55.
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Le saint ne guérit point le roi , et le roi ne guérit

point le saint.

Quand le roi d'Angleterre Jacques II fut reconduit

de Rochester à Whitehall , on proposa de lui laisser

faire quelque acte de royauté , comme de toucher les

écrouelles ; il ne se présenta personne. Il alla exercer

sa prérogative en France , à Saint-Germain , où il

toucha quelques irlandaises. Sa fille Marie, le roi

Guillaume , la reine Anne , les rois de la maison de

Brunswick ne guérirent personne. Cette mode sacrée

passa
,
quand le raisonnement arriva.

ÉDUCATION.

Dialogue entre un conseiller et un ex-jésuite.

l'e X - J É S U I T E.

IVJ.ON sieur, vous voyez le triste état où la ban-

queroute de deux marchands missionnaires m'ont

réduit. Je n'avais assurément aucune correspondance

avec frère la Valette et frère Saci
;
j'étais un pauvre

prêtre du collège de Clermont dit Louis- le-grand; je

savais un peu de la lin et de catéchisme
,
que je vous

ai enseignés pendant six ans sans aucun salaire : à

peine sorti du collège , à peine ayant fait semblant

d'étudier en droit avez-vous acheté une charge de

conseiller au parlement, que vous avez donné votre

voix pour me faire mendier mon pain hors de ma
patrie, ou pour me réduire à y vivre bafoué avec

seize louis et seize francs par an
,
qui ne suffisent pas
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pour me vêtir et me nourrir , moi et ma sœur la cou-

turière devenue impotente. Tout le monde m'a dit

que ce désastre était advenu aux frères j ésuites non

seulement par la banqueroute de la Valette et Saci

missionnaires , mais parceque trère la Chaise confes~

seur avait été un trigaud , et frère le Tellier confes-

seur un persécuteur impudent: mais je n'ai |'amais

connu ni l'un ni l'autre ; ils étaient morts avant que

je fusse né.

On prétend encore que des disrAites de jansénistes

et de molinistes sur la grâce versatile et sur la science

moyenne^ ont fort contribué à nous chasser de nos

maisons ; mais je n'ai jamais su ce que c'était que

la grâce. Je vous ai fait lire autrefois Despautère

et Cicéron , les vers de Commire et de Virgile, le

Pédagogue chrétien et Sénèque, les psaumes de Da-

vid en latin de cuisine, et les odes d Horace à la

brune Lalagé et au blond Ligurinus , flavam reli-

ganti comam , renouant sa blonde chevelure. En un
mot , j'ai fait ce que j'ai pu pour vous bien élever

;

et voilà ma récompense T

LE C O ÏÏSEILLER,

Vraiment, vous m'avez donné là une plaisante

éducation ; il est vrai que je m'accommodais fort

du blond Ligurinus. Mais lorsque j'entrai dans le

monde
,
je voulus m'aviser de parler, et on se moqua

de moi
;
j'avais beau citer les odes à Ligurinus et le

Pédagogue chrétien, je ne savais ni si François I

avait été fait prisonnier à Pavie ,ni où est Pavie ; le

pays même où je suis né était ignoré de moi; je ne

connaissais ni les lois principales , ni les intérêts de

DICTIONN. THILOSOPH. 6. 20
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ma patrie

;
pas un mot de mathématiques , pas un

mot de saine philosophie
;
je savais du latin et des

sottises.

l'ex-jésuite.
Je ne pouvais vous apprendre que ce qu'on m'a-

vait enseigné. J'avais étudié au même collège jus-

qu'à quinze ans ;à cet âge un jésuite m'enquinauda
;

je fus novice, on m'abétit pendant deux ans , et en-

suite on me fit régenter. Ne voudriez-vous pas que

je vous eusse donné l'éducation qu'on reçoit dans

l'école militaire ?

LE CONSEILLER.
Non , il faut que chacun apprenne de bonne heure

tout ce qui peut le faire réussir dans la profession

à laquelle il est destiné. Clairaut était le fils d'un

maître de mathématiques ; dès qu'il sut lire et écrire

,

son père lui montra son art : il devint très bon géo-

mètre à douze ans ; il apprit ensuite le latin
,
qui ne

lui servit jamais à rien. La célèbre marquise du

Chatelet apprit le latin en un an, et le savait très

bien ; tandis qu'on nous tenait sept années au col-

lège pour nous faire balbutier cette langue sans ja-

mais parler à notre raison.

Quant à l'étude des lois dans laquelle nous en-

trions en sortant de chez vous , c'était encore pis. Je

suis de Paris , et on m'a fait étudier pendant trois

ans les lois oubliées de l'ancienne Rome ; ma cou-

tume me suffirait s'il n'y avait pas dans notre pays

cent quarante-quatre coutumes différentes.

J'entendis d'abord mon professeur qui commença

par distinguer la jurisprudence en droit naturel et

droit des gens : le droit naturel est commun, selon
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lui , aux hommes et aux bêles ; et le droit des gens

commun à toutes les nations, dont aucune n'est

d'accord avec ses voisins.

Ensuite, on me parla de la loi des douze tables,

abrogée bien vite cbez ceux qui l avaient faite ; de

l edit du préteur, quand nous n'avons point de pré-

teur ; de tout ce qui concerne les esclaves
,
quand

nous n'avons point d'esclaves domestiques ( au

moins dans l'Europe chrétienne); du divorce, quand

le divorce n'est pas encore reçu chez nous , etc. etc.

etc.

Je m'apperçus bientôt qu'on me plongeait dans

un abyme dont je ne pourrais jamais me tirer. Je

vis qu'on m'avait donné une éducation très-inutile

pour me conduire dans le monde.

J'avoue que ma confusion a redoublé quand j'ai

Ju nos ordonnances ; il y en a la valeur de quatre-

vingts volumes
,
qui presque toutes se contredisent:

je suis obligé, quand je juge , de m'en rapporter au

peu de bon sens et d'équité que la nature m'a donné;

et avec ces deux secours je me trompe à presque

toutes les audiences.

J'ai un frère qui étudie en théologie pour être

grand-vicaire ; il se plaint bien davantage de son

éducation : il faut qu'il consume six années à bien

statuer s'il y a neuf chœurs d'anges , et quelle est la

différence précise entre un trône et une domination
;

si le Phison dans le paradis terrestre était à droite

ou à gauche du Géon ; si la langue dans laquelle le

serpent eut des conversations avec Eve , était la même
que celle dont l'ânesse se servit avec Balaam ;comment

Melchisédech était né sans père et sans mère ; en
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quel endroit demeure Enoch qui n'est point mort

;

où sont les chevaux qui transportèrent Elie dans un

char de feu
,
après qu'il eut séparé les eaux du Jour-

dain a\ec son manteau, et dans quel temps il doit

-evenir pour annoncer la fin du monde. Mon frère

ditque toutes ces questions,l'embarrassentbeaucoup.

et ne lui ont encore pu procurer un canonicat de

Notre-Dame , sur lequel nous comptions.

Vous voyez entre nous que la plupart de nos édu-

cations sont ridicules, et que celles qu'on reçoit

dans les arts et métiers sont infiniment meilleures.

l'ex-jésuite.
'accord ; mais je n'ai pas de quoi vivre avec

#nes quatre cents francs
,
qui font vingt-deux sous

deux deniers par jour , tandis que tel homme dont

le père allait derrière un carrosse, a trente six che-

vaux dans son écurie
,
quatre cuisiniers et point

d'aumônier.

LE CONSEILLER.
Eh bien, je vous donne quatre cents autres francs

de ma poche ; c'est ce que Jean Despautère ne m'a-

vait point enseigné dans mon éducation.

ÉGALITÉ.

SECTION t

Jl est clair que les hommes
,
jouissant des facultés

attachées à leur nature, sont égaux; ils le sont

quand ils s'acquittent des fonctions animales , et

quand ils exercent leur entendement. Le roi de la
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Chine , le grand-mogol , le padisha de Turquie
5
ne

peut dire au dernier des hommes : Je te défends de

digérer , d'aller à la garde-rohe et de penser. Tous
les animaux de chaque espèce sont égaux entre eux.

Un cheval ne dit point au cheval son confrère :

Qu'onpeigne mes beaux crins,qu on m' étrille etme ferre 5

Toi , cours , et va porter mes ordres souverains

Aux mulets de ces bords , aux ânes mes voisins
;

Toi
,
prépare les grains dont j e fais des largesses

A mes fiers favoris , à mes douces maîtresses.

Qu'on châtre les chevaux désignés pour servir
,

Les coquettes jumens dont seul je dois jouir.

Que tout soit dans la crainte et dans la dépendance :

Et si quelqu'un de vous hennit en ma présence

,

Pour punir cet impie et ce séditieux

,

Qui foule aux pieds les lois des chevaux et des dieux

,

Pour venger dignement le ciel et la patrie

,

Qu'il soit pendu f ur l'heure auprès de l'écurie.

Les animaux ont naturellement au-dessus de nous

l'avantage de l'indépendance. Si un taureau qui cour-

tise une génisse , est chassé à coups de cornes par un
taureau plus fort que lui, il va chercher une autre

maîtresse dans un autre pré , et il vit libre. Un coq

battu par un coq , se console dans un autre poulail-

ler. Il n'en est pas ainsi de nous. Un petit visir exile

à Lemnos un bostangi ; le visir Azem exile le petit

visir à Ténédos ; le padisha exile le visir Azem à

Rhodes ; les janissaires mettent en prison le padisha
,

et en élisent un autre qui exilera les bons musul-

mans à son choix ; encore lui sera-t-on bien obligé

s'il se borne à ce petit exercice de son autorité sa-

crée.

20,
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Si v;ette terre était ce qu'elle semble devoir êire,

si l'homme y trouvait par-tout une subsistance fa-

cile et assurée , et un climat convenable à sa nature,

il est clair qu'il eût été impossible à un homme d'en

asservir un autre. Que ce globe soit couvert de fruits

salutaires ; que l'air qui doit contribuer à notre vie,

ne nous donne point de maladies et une mort pré-

maturée; que l'homme n'ait besoin d'autre logis et

d'autre lit que de celui des daims et des chevreuils
;

alors les Gengis-kan et les Tamerlan n'auront de

valets que leurs enfans qui seront assez honnêtes

gens pour les aider dans leur vieillesse.

Dans cet état naturel dont jouissent tous les qua-

drupèdes non doniptés, les oiseaux et les reptiles,

l'homme serait aussi heureux qu'eux ; la domination

serait alors une chimère, une absurdité à laquelle

personne ne penserait ; car pourquoi chercher des

serviteurs quand vous n'avez besoin d'aucun ser-

vice ?

S'il passait par l'esprit de quelque individu à tète

tyrannique et à bras nerveux d'asservir son voisin

moins fort que lui , la chose serait impossible
;
l'op*

primé serait sur le Danube , avant que l'oppresseur

eût pris ses mesures sur le Volga.

Tous les hommes seraient donc nécessairement

égaux s'ilsétaienl sans besoins; la misère attachée à no-

tre espèce subordonne un homme à un autre homme :

ce n'est pas l'inégalité qui est un malheur réel, c'est

la dépendance. Il importe fort peu que tel homme
s'appelle sa hautesse , tel autre sa sainteté ; mais il

est dur de servir l'un ou l'autre.

Une fajuillc nombreuse a cultivé un bon terroir ; $

/
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deux petites familles voisines ont des champs in-

grats et rebelles ; il faut que les deux pauvres fa-

milles servent la famille opulente ou qu'elles l'égor-

gent : cela va sans difficulté. Une des deux familles

indigentes va offrir ses bras à ]a riche pour avoir du

pain; l'autre va l'attaquer et est battue. La famille

servante est l'origine des domestiques et des ma-

nœuvres ; la famille battue est l'origine des esclaves.

Il est impossible dans notre malheureux globe

,que les hommes vivant en société ne soient pas

divisés en deux classes , l'une de riches qui com-

mandent , l'autre de pauvres qui servent, et ces

deux se subdivisent en mille ,et ces mille ont encore

des nuances différentes.

Tu viens
,
quand les lots sont faits , nous dire : Je

suis homme comme vous
;
j'ai deux mains et deux

pieds, autant d'orgueil et plus que vous , un esprit

aussi désordonné pour le moins, aussi inconséquent,

aussi contradictoire que le vôtre. Je suis citoyen de

Saint-Marin , ou de Raguse , ou de Yaugirard, don-

nez-moi ma part de la terre. Il y a dans notre hémi-

sphère connu environ cinquante mille millions d'ar

pens à cultiver, tant passables que stériles. Nous ne

sommes qu'environ un milliar d'animaux à deux

pieds sans plumes sur ce continent; ce sont cin-

quante arpens pour chacun; faites -moi justice,

donnez-moi mes cinquante arpens.

On lui répond: Va-t'en les prendre chez les Cafres

,

chez les Hottentots , ou chez les Samoïèdes
;
arrange-

toi avec eux à l'amiable; ici toutes les parts sont

faites. Si tu veux avoir parmi nous le manger, le

vêtir, le loger et le chauffer; travaille pour nous
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comme fesaît ton père ; sers-nous , ou amuse-nous

,

et tu seras payé ; si non tu seras obligé de demande!

L'aumône ; ce qui dégraderait trop la sublimité de ta

nature, et t'empêcherait réellement d'être égal aux

rois , et même aux vicaires de village , selon les pré-

tentions de ta noble fierté.

SECTION II.

Tous les pauvres ne sont pas malheureux. La plu-

part sont nés dans cet état, et le travail continuel les

empêche de trop sentir leur situation ; mais quand

ils la sentent, alors on voit des guerres, comme celle

du parti populaire contre le parti du sénat à Rome,
celles des paysans en Allemagne , en Angleterre , en

France. Toutes ces guerres finissent tôt ou tard par

l'asservissement du peuple, parceque les puissans

ont l'argent , et que l'argent est maître de tout dans

un état; je dis dans un état, car il n en est pas de

même de nation à nation. La nation qui se servira le

mieux du fer, subjuguera toujours celle qui aura

plus d'or et moins de courage.

Tout homme naît avec un penchant assez violent

pour la domination, la ricbesse et les plaisirs, et

avec beaucoup de goût pour la paresse
;
par consé-

quent tout homme voudrait avoir l'argent et les

femmes ou les filles des autres, être leur maître , les

assujettir à tous ses caprices , et ne rien faire, ou du

moins ne faire que des choses très -agréables. Vous

voyez bien qu'avec ces belles dispositions il est aussi

impossible que les hommes soient égaux, qu'il est

impossible que deux prédicateurs ou deux profes-
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êeurs de théologie ne soient pas jaloux l'un de

l'autre.

Le genre humain , tel qu'il est , ne peut subsister

à moins qu'il n'y ait une infinité d'hommes utiles

qui ne possèdent rien du tout. Car certainement un

homme à son aise ne quittera pas sa terre pour venir

labourer la vôtre; et si vous avez besoin d'une paire

de souliers , ce ne sera pas un maître des requêtes qui

vous la fera. L'égalité est donc à la fois la chose la

plus naturelle , et en même temps la plus chimé-

rique.

Comme les hommes sont excessifs en tout quand

ils le peuvent, on a outré cette inégalité ; on a

prétendu dans plusieurs pays qu'il n'était pas per-

mis à un citoyen de sortir de la contrée où le hasard

l'a fait naître ; le sens de cette loi est visiblement :

« Ce pays est si mauvais et si mal gouverné que

« nous défendons à chaque individu d'en sortir, de

« peur que tout le monde n'en sorte. » Faites mieux
;

donnez à tous vos sujets envie de demeurer chez

vous , et aux étrangers d'y venir.

Chaque homme dans le fond de son cœur a droit

de se croire entièrement égal aux autres hommes :

il ne s'ensuit pas de là que le cuisinier d'un cardinal

doive ordonner à son maître de lui faire à dîner.

Mais le cuisinier peut dire : Je suis homme comme
mon maître

;
je suis né comme lui en pleurant ; il

mourra comme moi dans les angoisses et les mêmes
cérémonies. Nous fesons tous deux les mêmes fonc-

tions animales. Si les Turcs s'emparent de Rome
,

et si alors je suis cardinal et mon maître cuisinier,

je le prendrai à mon service. Tout ce discours est
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raisonnable et juste ; mais en attendant que le grand-

turc s'empare de Rome, le cuisinier doit faire son

devoir, ou toute société humaine est pervertie.

A l'égard d'un homme qui n'est ni cuisinier d'un

cardinal , ni revêtu d'aucune aulre charge dans

l'Etat ; à l'égard d'un particulier qui ne tient à rien
,

mais qui est lâché d'être reçu par-tout avec l'air

de la protection ou du mépris, qui voit évidemment

que |)1 u sieurs monsignors n'ont ni plus de science,

ni plus d'esprit, ni plus de vertu que lui, et qui

s'ennuie d'être quelquefois dans leur antichambre
,

quel parti doit-il prendre ? celui de s'en aller.

ÉGLISE.

Précis de l'histoire de l'Église^ chrétienne.

•No us ne porterons point nos regards sur les pro-

fondeurs de la théologie; Dieu nous en préserve!

l'humble foi seule nous suffit. Nous ne fesons jamais

que raconter.

Dans les premières années qui suivirent la mort

de Jésus-Christ , Dieu et homme, on comptait chez

les Hébreux neufécoles , on neuf sociétés religieuses,

pharisiens, saducéens, esséniens
,
judaites, théra-

peutes, récabites, hérodiens , disciples de Jean , et

les disciples de Jésus . nommés les frères , les Gaïi-

eéens, les fidèles, qui ne prirent le nom de chrétiens

que dans Antioche , vers l'an 60 de notre ère , con-

duits secrètement par Dieu même dans des voies in-

connues aux hommes.
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Les pharisiens admettaient la métempsycose , les

saducéecs niaient l'immortalité de l'âme et l'exis-

tence des esprits, et cependant étaient fidèles au

Pentateuque.

Pline le naturaliste (1) (apparemment sur la foi

de Flavien Josephe )
appelle les esséniens gens

œterna in quâ nemo nascitur
9
famille éternelle dans

laquelle il ne naît personne
;
parceque les esséniens

se mariaient très rarement. Cette définition a été

depuis appliquée à nos moines.

Il est difficile dê juger si c'est des esséniens ou

des judaïtes que parle Josephe quand il dit (2): « Ils

« méprisent les maux de la terre, ils triomphent

« des tourmens par leur constance ; ils préfèrent la

m mort à la vie lorsque le sujet en est honorable. Ils

« ont souffert le fer et le feu , et vu briser leurs os

,

« plutôt que de prononcer la moindre parole contre

« leur législateur, ni manger des viandes défen-

« dues. »

Il paraît que ce portrait combe sur les judaïtes
,

et non pas sur les esséniens ; car voici les paroles de

Josephe : « Judas fut l'auteur d'une nouvelle secte
,

« entièrement différente des trois autres , c'est-à-

« dire des saducéens , des pharisiens, et des essé-

« niens ». Il continue et dit : «Ils sont juifs de n.g-

« tion ; ils vivent unis entre eux , et regardent la

« volupté comme un vice » ; le sens naturel de cette

phrase fait croire que c'est des judaïtes dont l'auteur

parle.

(1) Liv. V,chap.XVII.

(2) Hist.chap.XII.
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Quoi qu'il en soit , ou connut ces judaïtes avant

que les disciples du Christ commençassent à faire

un parti considérable dans le monde. Quelques

bonnes gens les ont pris pour des hérétiques qui

adoraient Judas Iscariolc.

Les thérapeutes étaient une société différente de»

esséniens et des judaïtes ; ils ressemblaient aux gyui«

nosophistes des Indes et aux Brames. « Ils ont . dit

«Philon,un mouvement d'amour céleste, qui les

« jette dans l'enthousiasme des bacchantes et des co-

« ribantes , et qui les met dans l'état de la contem-

« plation à laquelle ils aspirent. Cette secte naquit

« dans Alexandrie
,
qui était toute remplie de juifs,

« et s'élendit beaucoup dans l'Egypte.»

Les récabites subsistaient encore; ils fesaient

vœu de ne jamais boire de vin: et c'est peut-être à

leur exemple que Mahomet défendit cette liqueur

à ses musulmans.

Les hérodiens regardaient Hérode
,
premier du

nom . comme un messie, un envoyé de Dieu
,
qui

avait rebâti le temple. Il est évident que les juifs

célébraient sa fête à Rome du temps de Néron , té-

moin les vers de Perse : Herodi venére dies, etc.

Voici le jour d Hérode où tout infâme juif

Fait fumer sa lanterne avec l'huile ou le suif.

Les disciples de Jean-Baptiste s'étendirent un

peu en Egypte, mais principalement dans la Syrie,

dans l'Arabie , et vers le gol/e Persique. On les con-

naît aujourd'hui sous le nom de chrétiens de saint

Jean ; il y en eut aussi dans l'Asie mineure. Il est

dit dans les Actes des Apôtres (
chap. IX )

que Paul
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en rencontra plusieurs à Ephèse : il leur dit: Avez-

« vous reçu le Saint-Esprit »:* Ils lui répondirent :

« Nous n'avons pas seulement ouï dire qu'il v ait un

« Saint-Esprit ». Il leur dit : « Quel baptême avez-

« vous donc reçu »? Ils lui répondirent : « Le bap-

« tême de Jean. »

Les véritables chrétiens cependant jetaient
,

comme on sait . les fondemens de la seule religion

véritable.

Celui qui contribua le plus à fortifier cette so-

ciété naissante , fut ce Paul même qui l'avait per-

sécutée avec le plus de violence. Il était né à Tarsis

en Cilicie (1), et fut élevé par le fameux docteur*

pharisien Gamaliel, disciple de Hillel. Les Juifs

prétendent qu'il rompit avec Gamaliel, qui refusa

de lui donner sa fille en mariage. On voit quelques

traces de cette anecdote à la suite des Actes de

sainte Thècle. Ces actes portent qu'il avait le front

large,, la tète chauve, les sourcils joints, le nez

aquilin , la taille courte et grosse, et les jambes tor-

ses. Lucien , dans son dialogue de Philopatris, semble

faire un portrait assez semblable. On a douté qu il

fût citoyen romain , car en ce temps-là on n'accor-

dait ce titre à aucun juif: ils avaient été chassés de

Rome par Tibère : et Tarsis ne fut colonie romaine

que près de cent après, sous Caracalla , comme le

remarque (lellarius dans sa géographie, livre III,

et Grotius dans son commentaire sur les Actes,

auxquels seuls nous devons nous en rapporter»

, — --.

(i)Saint Jérôme dit qu'il était de Giscala en Galilée.
•t. ïlejjîiJJ «>I j»f »;'» .»7t -f . A IV HP
DICTIONN. THILOSOPH. 6. 21
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Dieu

,
qui était descendu sur la terre pour y être

un exemple d'humilité et de pauvreté , donnait à son

Eglis» les plus faibles comiuencemens , et la diri-

geait dans ce même état d'humiliation , dans lequel

il ava t voulu naître. Tous les premiers fidèles furent

des hommes obscurs ; ils travaillaient tous de leurs

mains. L'apôtre S.Paul témoigne qu'il gagnait sa vie

à faire des tentes. S. Pierre ressuscita la couturière

Dorcas qui fesait les robes des frères. L'assemblée

des fidèles se tenait à Joppé , dans la maison d'un

corroyeur nommé Simon, comme on le voit au

chapitre IX des Actes des Apôtres.

Les fidèles se répandirent secrètement en Grèce

,

et quelques uns allèrent de là à Rome
,
parmi les

juifs, à qui les Romains permettaient une synago-

gue. Ils ne se sépaTerent point d'abord des juifs ; ils

gardèrent la circoncision; et . comme on l'a déjà

remarqué ailleurs , les quinze premiers évèques se-

crets de Jérusalem furent tous circoncis ou du moins

de la nation juive.

Lorsque l'apôtre Paul prit avec lui Timothée .

qui était fils d'un père gentil, il le circoncit lui-

même dans la petite ville de Listre ; mais ïite , son

autre disciple . ne voulut point se soumettre à la

circoncision. Les frères disciples de Jésus furent

unis aux juifs , jusqu au temps où Paul essuya une

persécution à Jérusalem, pour avoir amené des

étrangers dans le temple. Il était accusé par les juifs

de vouloir détruire la loi mosaïque par Jésus-Christ.

C'est pour se laver de cette accusation que l'apôtre

S. Jacques proposa à l'apôtre Paul de se faire raser

la tête, et de N'aller purifier dans le temple avec
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quatre juifsqui avaient fait vœu de se raser. « Pre-

« nez-les avec vous , lui dit Jacques
(
chap. XXI,

« Act. des Apôt.
) ,

purifiez-vous avec eux , et que

« tout le monde sache que ce que l'on dit de vous

« est faux ,. et que vous continuez à garder la loi de

« Moïse ». Ainsi donc Paul, qui d'abord avait été Je

persécuteur sanguinaire de la saiule société établie

par Jésus , Paul qui depuis voulut gouverner cette

société naissante , Paul chrétien judaïse . « afin que

« le monde sache qu'on le calomnie quand on dit

« qu'il ne suit plus la loi mosaïque. »

Saint Paul n'en fut pas moins accusé d'impiété et

d'hérésie, et son procès criminel dura long-temps
;

mais on voit évidemment par les accusations mêmes
intentées contre lui, qu'il était venu à Jérusalem

pour observer les rites judaïques.

Il dit à Festus ces propres paroles ( chap. XXV
des Actes /. « Je n'ai péché ni contre la loi juive

,

« ni contre le temple. »

Les apôtres annonçaient Jésus-Christ comme un

juste indignement persécuté, un prophète de Dieu

,

un fils de Dieu, envoyé aux Juifs pour la réforma-

tion des mœurs.

« La circoncision est utile , dit l'apôtre S . Paul

«(chap. II, épît. aux Rom.), si vous observez la

« loi ; mais si vous la violez , votre circoncision de-

« vient prépuce. Si un incirconcis garde la loi , il

« sera comme circoncis. Le vrai juif est celui qui

« est juif intérieurement. »

Quand cet apôtre parle de Jésus-Christ dans se*

épîtres, il ne révèîe point le mystère ineffable de

sa consubstantialité avec Dieu. « Nous sommes dé-
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i< livrés par lui ( dit-il chap. V

,
épît. aux Rom. ) de

«la colère de Dieu: le don de Dieu s'est répandu

« sur nous . par la grâce donnée à un seul homme,
« qui est Jésus-Christ. . . La mort a régné par .e pé-

« ché d'un seul homme, les justes régneront dans

a la vie par un seul homme
,
qui est Jésus-Christ. »

Et au cbap. VIII : « Nous les héritiers de Dieu
,

« et les cohéritiers de Christ. Et au chapitre XVI :

« A Dieu
,
qui est le seul sage, honneur et gloire par

« Jésus-Christ... Vous êtes à Jésus-Christ , et Jésus-

« Christ à Dieu ». ( I aux Cor.
,
chap. III.

)

Et ( I aux Cor. ,
chap. XV, v. 27 ) : « Tout lui est

« assujetti , en exceptant sans doute Dieu qui lui a

« assujetti toutes choses. »

On a eu quelque peine à expliquer le passage de

l'épitre aux Philippiens : «Ne faites rien par une

« vaine gloire
;
croyez mutuellement par humilité

« que les autres vous sont supérieurs
;
ayez les mé*-

« mes sentimens que Christ- Jésus qui , étant dans

« l'empreinte de Dieu , n'a point cru sa proie de

« s'égalera Dieu». Ce passage paraît très bien appro-

fondi, et mis dans tout son jour, dans une lettre

qui nous reste des Eglises de Vienne et de Lyon

,

écrite l'an 117, et qui est un précieux monument
de l'antiquité. On loue dans cette lettre la modestie

de quelques fidèles: «Ils n'ont pas voulu, dit la

«lettre, prendre le grand titre de martyrs (pour

« quelques tribulations ), à l'exemple de Jésus-

« Christ, lequel étant empreint de Dieu, n'a pis

« cru .sa proie la qualité d'égale à Dieu ». Origèue

dit aussi dans son commentaire sur Jean : La gran-

deur de Jé^us a plus éclaté quand il s'est humilie,
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que s'il eut fait sa proie d'être égal a Dieu. En effet

,

l'explication contraire peut paraître un contre-sens.

Que signifierait: « Croyez les autres supérieurs à

m vous ; imitez Jésus qui n'a pas cru que c'était une

« proie . une usurpation de s'égaler à Dieu » ? Ce

serait visiblement se contredire , ce serait donner

un exemple de grandeur pour un exemple de mo-
destie , ce serait pécher contre la dialectique.

La sagesse des apôtres fondait ainsi l'Eglise nais-

sante. Cette sagesse ne fut point aîlérée par la dis-

pute qui survint entre les apôtres Pierre
,
Jacques

,

et Jean , d'un coté , et Paul de l'autre. Cette con-

testation arriva dans Antioche. L'apôtre Pierre . au-

trement Céphas ou Simon Barjone
,
mangeait avec

les gentils convertis , et n'observait point avec eux

les cérémonies de la loi , ni la distinction des vian-

des ; il mangeait, lui ,Barnabé et d'autres disciples
,

indifféremment du porc, des chairs étoulfées, des

animaux qui avaient le pied fendu et qui ne rumi-

naient pas; mais plusieurs Juifs chrétiens étant

arrivés . S. Pierre se remit avec eux à l'abstinence

des viandes défendues , et aux cérémonies de la loi

mosaïque.

Cette action paraissait très prudente; il ne vou-

lait pas scandaliser les Juifs chrétiens ses compa-

gnons ; mais S. Paul s'éleva contre lui avec un peu
de dureté. « Je lui résistai , dit-il , à sa face

,
paive-

« qu'il était blâmable ». ( Epîire aux Gai;» tes . cha-

pitre II. )

Cette querelle paraît d'autant plus extraordinaire

de la part de S. Paul
,
qu'ayant été d'abord persécu-

teur , il devait être modéré , et que lui-même il était
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allé sacrifier dans le temple à Jérusalem

,
qu'il avait

circoncis son disciple Timothée, qu'il avait accom-

pli les rites juifs , lesquels il reprochait alors à Cé-

ph.is. S. Jérôme prétend que cette querelle entre

Paul et Cépbas était feinte. Il dit . dans sa première

homélie , tome III
, qu'ils firent comme deux avo-

cnts qui s'échauffent et se piquent au barreau
,
pour

avoir plus d'autorité sur les cliens ; il dit que

Pierre Céphas étant destiné à prêcher aux juifs, et

Paui ;iux gentils , ils fiient semblant de se quereller,

Paul pour gagner les gentils . et Pierre pour gagner

les juifs. Mais S.Augustin n'est point du tout de

cet avis: «Je suis fâché, dit-il dans l'épître à Jé-

« rôme
,
qu'un aussi grand homme se rende le pa-

« tron du mensonge
,
patronum mendacii.

Cette dispute entre S. Jérôme et S. Augustin ne

doit pas diminuer notre vénération pour eux, en-

core moins pour S. Paul et pour S. Pierre.

Au i rste, si Pierre était destiné aux Juifs judaï-

sans , et Paul aux étrangers, il paraît probable que

Pierre ne vint point à Rome. Les Actes des apôtres

ne /ont aucune mention du voyage de Pierre en

Italie.

Quoi qu'il en soit . ce lut vers l'an f>o de notre

ère, que les chrétiens commencèrent à se séparer de

la communion juive , et c'est ce qui leur attira tant

de querelles et tant de persécutions de la part des

synagogues répandues à Rome , en Grèce, dans l'E-

gypte, et dans l'Asie. Ils furent accusés d'impiété ,

d'athéisme, par leurs frères juifs
,
qui les excom-

muniaient dans leurs synagogues trois fois les jours
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du sabbat. Mais Dieu les soutint toujours au milieu

des persécutions.

Petit à petit plusieurs Eglises se formèrent , et ia

séparation devint entière entre les juifs et les chré-

tiens avant la fin du premier siècle ; cette séparation

était ignorée du gouvernement romain. Le sénat de

Rome , ni les empereurs , n'entraient point dans

ces querelles d'un petit troupeau que Dieu avait

j
usque-là conduit dans l'obscurité , et qu'il élevait

par des degrés insensibles.

Le christianisme s'établit en Grèce et dans Alexan-

drie. Les chrétiens y eurent à combattre une nou-

velle secte de juifs devenus philosophes à force de^

fréquenter les Grecs ; c'était celle de la gnose ou des

gnostiques: il s'y mêla de nouveaux chrétiens. Tou-

tes ces sectes jouissaient alors d'une entière liberté

de dogmatiser, de conférer et d'écrire, quand les

courtiers juifs établis dans Rome et dans Alexan-

drie ne les accusaient pas auprès des magistrats ;

mais sous Domitien la religion chrétienne com-
mença à donner quelque ombrage au gouverne-

ment.

Le zèie de quelques chrétiens , qui n'était pas

selon la science, n'empêcha pas l'Eglise de faire les

progrès que Dieu lui destina. t. Les chrétiens célé-

brèrent d'abord leurs mystères dans des maisons

retirées , dans des caves
,
pendant la nuit ; de là leur

viut le titre de tucifugaces , selon Minutius Félix.

Philon les appelle gesséens. Leurs noms les plus

communs . dans les quatre premiers siècles chez les

gentils , étaient ceux de Galilécns et de Nazaréens ;
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mais celui de chrétiens a prévalu sur tous les autres.

Ni la hiérarchie, ni les usages , ne furent établis

tout d'un coup ; les temps apostoliques furent dif-

férens des temps qui les suivirent.

La messe, qni se célèbre au matin , était la cène

qu'on fesait le soir; ces usages changèrent à mesure

que l'Eglise se fortifia. Une société pins étendue

exigea plus de réglemens , et la prudence des pas-

seurs se conforma aux temps et aux lieux.

S. Jérôme etEusèbe rapportent que quand les Egli-

ses recurent une forme, on y distingua peu-à-peu cinq

ordres différeus : les surveillans
,
episcopoï , d'où

sont venus les évêques ; les anciens de la société

,

presbyteroi , les prêtres; diaconoï, les servans on

diacres ; les pistoï
,
croyans , initiés , c'est-à-dire les

baptisés
, qui avaient part aux soupers des agapes

,

les catéchumènes qui attendaient le baptême , et les

énergumènes qui attendaient qu'on les délivrât du

démon. Aucun, dans ces cinq ordres, ne portait

d'habit différent des autres ; aucun n'était contrain t

au célibat , témoin le livre de Tertullien dédié à sa

femme, témoin l'exemple des apôtres. Aucune re-

présentation , soit en peinture, soit en sculpture,

dans leurs assemblées
,
pendant les deux premiers

siècles; point d'autels, encore moins de cierges,

d'encens et d'eau lustrale. Les chrétiens cachaient

soigneusement leurs livres aux gentils; ils ne les

confiaient qu'aux initiés ; il n'était pas même per-

mis aux catéchumènes cle réciter l'oraison domi-

nicale.
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du pouvoir de chasser les diables donne à

l'Église.

Ce qui distinguait le plus les chrétiens , et ce

qui a duré jusqu'à nos derniers temps , était le pou-

voir de chasser les diables avec le signe de la croix.

Origéne. dans son Traité contre Ce! se, avoue au

nomb. i33 qu'Antinous, divinisé par l'empereur

Adrien , fesait des miracles en Egypte par la force

des charmes et des prestiges ; mais il dit que les

diables sortent du corps des possédés à la pronon-

ciation du seul nom de Jésus.

Tertullien va plus loin , et du fond de l'Afriqu%

011 ii était , il dit dans son Apologétique , au cha-

pitre XXIII : » Si vos dieux ne confessent pas qu'ils

« sont des diables à la présence d'un vrai chrétien,

« nous voulons bien que vous répandiez le sang de

«ce chrétien. Y a - t - il une démonstration plus

« claire? »

En effet, Jesus-Christ envoya ses apôtres pour

chasser les démons. Les Juifs avaient aussi de son

temps le don de les chasser ; car lorsque Jésus eut

délivré des possédés , et eut envoyé les diables

dans les corps d'un troupeau de deux mille co-

chons , et qu'il eut opéré d'autres guécisons pa-

reilles , les pharisiens dirent : Il chasse les démons
par la puissance de Belzébuth. « Si c'est par Belzé-

« buth que je les chasse
,
répondit Jésus, par qui

« vos 11 ls les chassent-iis » ? Il est incontestable que

les Juifs se vantaient de ce pouvoir . ils avaient des

exorcistes et des exorcismes. On invoquait le nom
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de Dieu, de Jacob , et d'Abraham. On mettait des

herbes consacrées dans le nez des démoniaques ( Jo-

sephe rapporte une partie de ces cérémonies). Ce

pouvoir sur les diables . que les Juifs ont perdu,

fut transmis aux chrétiens
,
qui semblent aussi l'a-

voir perdu depuis quelque temps.

Dans le pouvoir de chasser les démons était com-

pris celui de détruire les opérations de la magie
;

car la magie fut toujours en vigueur chez toutes les

nations. Tons les pères de l'Eglise rendent témoi-

gnage à la magie. S. Justin avoue dans son Apolo-

gétique , au livre III
,
qu'on évoque souvent les

ames des morts , et il en lire un argument en faveur

de l'immortalité de lame. Lactance , au livre "VII

de ses Institutions divines , dit que « si on osait

« nier l'existence des ames après la mort , le magi-

« cien vous en convaincrait bientôt en les fesant

«paraître ». Irénée , Clément alexandrin, Tertul-

lien , l'évéque Cyprien , tous affirment la même
chose. Il est vrai qu'aujourd'hui tout est changé ,

et qu'il n'y a pas plus de magiciens que de démo-

niaques. Mais Dieu est le maître d'avertir les hom-
mes par des prodiges dans certains temps, et de

les faire cesser dans d'autres.

Des martyrs de l'Église.

Quand les sociétés chrétiennes devinrent un peu

nombreuses, et que plusieurs s'élevèrent contre le

culte de l'empire romain, les magistrats sévirent

contre elles, et les peuples sur-tout les persécu-

tèrent. On ue persécutait point les juifs qui avaieut
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des privilèges particuliers, et qui se renfermaient

dans leurs synagogues ; on leur permettait l'exer-

cice de leur religion , comme on faii encore aujour-

d'hui à Rome; on souffrait tous les cultes divers

répandus dans l'empire
,
quoique le sénat ne les

adoptât pas.

Mais les chrétiens , se déclarant ennemis de tous

ces cultes, et sur-tout de celui de l'empire , furent

exposés plusieurs fois à ces cruelles épreuves.

Un des premiers et des plus célèbres martyrs fut

Ignace
,
évêque d'Antioche , condamné par l'empe-

reur Trajan lui-même , alors en Asie , et envoyé par

ses ordres à Rome, pour être exposé aux bêtes^

dans un temps où l'on ne massacrait point à Rome
les autres chrétiens. On ne sait point précisément

de quoi il était accusé auprès de cet empereur, re-

nommé d'ailleurs pour sa clémence ; il fallait que

S. Ignace eût de bien violens ennemis. Quoi qu'il

en soit, l'histoire de son martyre rapporte qu'on

lui trouva le nom de Jésus-Christ gravé sur le cœur
en caractères d or ; et c'est de là que les chrétiens

prirent en quelques endroits le nom de tkeophores

,

qu Ignace s'était donné à lui-même.

On nous a conservé une lettre de lui (i), par

laquelle il prie les évèques et les chrétiens de ne

point s'opposer à son martyre ; soit que dès-lors

les chrétiens fussent assez puissans pour le délivrer _

soit que parmi eux quelques uns eussent assez de

crédit pour obtenir sa grâce. Ce qui est encore très

(i) Dupm dans sa Bibliothèque ecclésiastique, prouve

que cette lettre est authentique.
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remarquable , c'est qu'on souffrit que les chrétiens

de Rome tinssent au-devant de lui quand il fut

amené dans cette capitale; ce qui prouverait évi-

demment qu'on punissait en lui la personne et non

pas la srcte.

Les persécutions ne furent pas continuées. Ori-

gène „ dans son livre III contre Celse, dit: « On ne

« peut compter facilement les chrétiens qui sont

« morts pour leur religion
,
parcequ'il en est mort

« peu * eî seulement de temps en temps 4 et par inter-

ne valle. »

Dieu eut un si grand soin de son Eglise, que ,

malgré ses ennemis , il lit en sorte qu'elle tînt cinq

conciles dans le premier siècle, seize dans le second
,

et trente dans le troisième; c'est-a-dire des assem-

blées secrètes et tolérées. Ces assemblées furent

quelquefois défendues, quand la fausse prudence

des magistrats craignit qu'elles ne devinssent tu-

multueuses. Il nous est resté peu de procès verbaux

des proconsuls et des préteurs qui condamnèrent

les chrétiens à mort. Ce serait les seuls actes sur

lesquels on pût constater les accusations portées

contre eux , et leurs supplices.

Nous avons un fragment de Denys d'Alexandrie

,

dans lequel il rapporte l'extrait du greffe d'un pro-

consul d Egypte , sous l'empereur Valérien ; le

voici :

* Denys, Eauste
,
Maxime, Marcel , et Chére-

« mon, ayant été introduits à l'audience, le pré/el

« Emilien leur a dit : Vous avez pu connaître par

« les entretiens que j'ai eus avec vous . et par tout

« ce que je vous ai écrit, combien nos princes ont
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« témoigné de bonté à votre égard; je veux bien

«encore vous le redire : ils font dépendre votre

«conservation et votre salut de vous-mêmes, et

« votre destinée est entre vos mains. Us ne deman-

« dent de vous qu'une seule chose . que la raison

« exige de toute personne raisonnable ; c'est que

« vous adoriez les dieux protecteurs de leur empire ,

« et que vous abandonniez cet autre culte si con-

« traire à la nature et au bon sens. »

Denys a répondu : « Chacun n'a pas les mêmes
« dieux , et chacun adore ceux qu'il croit l'être vé-

« ritablement. »

Le préfet Emilien a repris : « Je vois bien que

« vous êtes des ingrats qui abusez des bonlés que les»

« empereurs ont pour vous. Eh bien , vous ne de-

« meurerez pas davantage dans cette ville , et je

« vous envoie à Céphro dans le fond de la Lybie ; ce

« sera là le lieu de votre bannissement, selon l'ordre

« que j'en ai reçu de nos empereurs : au reste ne

« pensez pas y tenir vos assemblées , ni aller faire

« vos prières dans ces lieux que vous nommez des

« cimetières , cela vous est absolument défendu , et

« je ne le permettrai à personne. »

Rien ne porte plus les caractères de vérité que

ce procès verbal. On voit par là qu'il y avait des

temps où les assemblées étaient prohibées. C'est

ainsi qu'en France il est défendu aux calvinistes

de s'assembler ; on a même quelquefois fait pendre

et rouer des ministres ou prédicans qui tenaient

des assemblées malgré les lois; et depuis 1745, il

y en a eu six de pendus. C'est ainsi qu'en Angle-

terre et en Irlande les assemblées sont défendues

DICTIONN. PHILOSOPH. 6. 2 2
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aux catholiques romains ; et il y a eu des occasions

où les délinquans ont été condamnés à mort.

Malgré ces défenses portées par les lois romaines,

Dieu inspira à plusieurs empereurs de l'indulgence

pour les chrétiens. Dioctétien même
,
qui passe

chez les ignorans pour un persécuteur , Dioclétien
,

dont la première année de règne est encore l'époque

de l'ère des martyrs , fut
, pendant plus de dix-huit

ans , le protecteur déclaré du christianisme , au

point que plusieurs chrétiens eurent des charges

principales auprès de sa personne. Il épousa même
une chrétienne ; il souffrit que dans Nicomédie , sa

résidence , il y eût une superbe église élevée vis-à-

vis son palais.

Le césar Galerius ayant malheureusement été pré-

venu contre les chrétiens , dont il croyait avoir à

se plaindre, engagea Dioclétien à faire détruire la

cathédrale de Nicomédie. Un chrétien plus zélé que

sage mit en pièces l'édit de l'empereur, et de là

vint cette persécution si laineuse , dans laquelle il

y eut plus de deux cents persounes exécutées à

mort dans l'empire romain , sans compter ceux que

la fureur du petit peuple, toujours fanatique et

toujours barbare, lit périr contre les formes juri-

diques.

Il y eut en divers temps un si grand nombre de

martyrs, qu'il faut bien >e donner de garde d'ébran-

ler la vérité de l'histoire de ces véritables confes-

seurs de notre sainte religion
,
par un mélange dan-

gereux de fables et de faux martyres.

Le bénédictin dom Kuinart
,
par exemple,homme

d'ailleurs aussi instruit qu'estimable et zélé , aurait
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du choisir avec plus de discrétion ses actes sin-

cères. Ce n'est pas assez qu'un manuscrit soit tiré

de l'abbaye de Saint -Benoît -sur -Loire, ou d'un

couvent de célestins de Paris, conforme à un ma-

nuscrit des feuillans
,
pour que cet acte soit authen-

tique ; il faut que cet acte soit ancien , écrit par

des contemporains , et qu'il porte d'ailleurs tous les

caractères de la vérité.

Il aurait pu se passer de rapporter l'aventure du

jeune Romanus, arrivée en 3o3. Ce jeune Romain

avait obtenu son pardon de Dioclétien dans An-

tioche
;
cependant il dit que le juge Asclépiade le

condamna à être brûlé. Des juifs présens à ce spec-

tacle se moquèrent du jeune S. Romanus , et repro-

chèrent aux chrétiens que leur Dieu les laissait

brûler , lui qui avait délivré Sidrach , Misach , et

Abed-négo , de la fournaise
;
qu'aussitôt il s'éleva

,

dans le temps le plus serein, un orage qui éteignit

le feu
;
qu'alors le juge ordonna qu'on coupât la

langue au jeune Romanus
;
que le premier médecin

de l'empereur, se trouvant là , fit officieusement la

fonction de bourreau , et lui coupa la langue dans

la racine
;
qu'aussitôt le jeune homme

,
qui était

bègue auparavant
,
parla avec beaucoup de liberté

;

que l'empereur fut étonné que l'on parlât st bien

sans langue
; que le médecin, pour réitérer cette ex-

périence, coupa sur-le-champ la langue à un pas-

sant
,
lequel en mourut subitement.

Eusèbe , dont le bénédictin Ruinart a tiré ce

conte, devait respecter assez les vrais miracles

opérés dans l'ancien et dans le nouveau Testament

( desquels T>ersonri#» ne doutera jamais ) , pour ne
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pas leur associer des histoires si suspectes , les-

quelles pourraient scandaliser les faibles.

Cette dernière persécution ne s'étendit pas dans

tout l'empire. Il y avait alors en Angleterre quel-

que christianisme
,
qui s'éclipsa bientôt pour repa-

raître ensuite sous les rois saxons. Les Gaules méri-

dionales et l'Espagne étaient remplies de chrétiens.

Le césar Constance Chlore les protégea beaucoup

dans toutes ces provinces. Il avait une concubine

qui était chrétienne, c'est la mere de Constantin^

connue sous Je nom de Sainte Hélène; car il n'y

eut jamais de mariage avéré entre elle et lui : et il

La renvoya même dès l'an 92 , quand il épousa la

fille de Maximien-Hercule ; mais elle avait conservé

sur lui beaucoup d'ascendant, et lui avait inspiré

une grande affection pour notre sainte religion.

De l'établissement de l'Église sous Constantin.

La divine Providence préparait ainsi
, par des

voies qui semblent humaines, le triomphe de sou

Eglise.

Constance Chlore mourut en 3o6 à Yorck en An-

gleterre , dans un temps où les enfans qu'il avait

de la fille d'un césar étaient en bas âge, et ne pou-

vaient prétendre à l'empire. Constantin eut la con-

fiance de se faire élire à Yorck par cinq ou six mille

soldats . allemands, gaulois, et anglais, pour la

plupart. Il n'y avait pas d'apparence que cette élec-

tion , faite sans le consentement de Rome, du sénat,

et des armées, put prévaloir ; mais Dieu lui donna

la victoire sur Maxentius élu à Rome, et le délivra
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enfin de tous ses collègues. On ne peut dissimuler

qu'il ne se rendit d'abord indigne des faveurs du

ciel
,
par le meurtre de tous ses proches , et enfin de

s^ femme et de squ fils.

On peut douter de ce que Zozime rapporte à ce su-

jet. Il dit que Constantin, agité de remords après tant

de crimes , demanda aux pontifes de l'empire s'il y
avait quelque expiation pour lui .et qu'ils lui dirent

qu'ils n'en connaissaient pas. Il est bien vrai qu'il

n'y en avait poini eu pour Néron, et qu'il n'avait

osé assister aux sacrés mystères en Grèce. Cepen-

dant les tauroboles étaient en usage ; et il est bien

difficile de croire qu'un empereur tout puissant

n'ait pu irouver un prêtre qui voulut lui accorder

des sacrifices expiatoires. Peut-être même est-il

moins croyable que Constantin, occupé de Ja

guerre , de son ambition , de ses projets , et envi-

ronné de flatteurs , ait eu le temps d'avoir des re-

mords. Zozime ajoute qu'un prêtre égyptien , arrivé

d'Espagne
,
qui avait accès à sa porte , lui promit

l'expiation de tous ses crimes dans la religion chré-

tienne. On a soupçonné que ce prêtre était Ozius,

évêque de Cordoue.

Quoi qu'il en soit , Dieu réserva Constantin pour

l'éclairer et pour en faire le protecteur de l'Eglise.

Ce prince fit bâtir sa ville de Constantinople
,
qui

devint le centre de l'empire et de la religion chré-

tienne. Alors l'Eglise prit une forme auguste. Et il

est à croire que, lavé par son baptême et repentant

à sa mort , il obtint miséricorde
,
quoiqu'il soit

mort arien. Il serait bien dur que tous les partisans

des deux évêques Eusèbe eussent été damnés
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Dès l'an 3i4 , avant que Constantin résidât dans

sa nouvelle ville , ceux qui avaient persécuté les

chrétiens furent punis par eux de leurs cruautés. Les

chrétiens jetèrent la femme de Maximien dans ÎO-

ronte ; ils égorgèrent tous ses parens : ils massacrè-

rent dans l'Egypte et dans la Palestine les magis-

trats qui s'étaient le plus déclarés contre le christia-

nisme. La veuve et la fille de Dioclétien , s'étant

cachées à Thessalonique , furent reconnues , et

leurs corps jetés dans îa mer. Il eut été a souhaiter

que les chrétiens eussent moins écouté l'esprit de

vengeance; mais Dieu . qui punit selon sa justice,

voulut que les mains des chrétiens fussent teintes

du sang de leurs persécuteurs , sitôt que ces chré-

tiens furent en liherlé d'agir.

Constantin convoqua , assembla dans Nicée, vis-

à-vis de Constantinople , le premier concile œcu-

ménique , auquel présida Ozius. On y décida la

grande question qui agitait l'Eglise, touchant la

divinité de Jésus-Christ, (i)

On sait assez comment l'Eglise
,
ayant combattu

trois cents ans contre les rites de l'empire romain .

combattit ensuite contre elle-même, et fut toujours

militante et triomphante.

Dans la suite des temps ,
l'Eglise grecque près-

que tout entière, et toute l'Eglise d'Afrique, de-

vinrent esclaves sous les Arabes, et ensuite sous

les Turcs, qui élevèrent la religion mahoméiane

sur les ruines de la chrétienne. L'Eglise romaine

(i) Voyez arianisme, christianisme, section II, et

CONCILES.
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subsista , mais toujours souillée de sang par plus de

six cents ans de discorde entre l'empire d'Occident

ei le sacerdoce. Ces querelles mêmes la rendirent

très puissante. Les évêques , les abbés en Allemagne

se firent tous princes, et les papes acquirent peu-à-

peu la domination absolue dans Rome et dans un

pays considérable. Ainsi Dieu éprouva son Eglise

par les humiliations
,
par les troubles

,
par les cri-

mes , et par la splendeur.

Cette Eglise latine perdit , au seizième siècle , la

moitié de l'Allemagne, le Danemarck, la Suède.

l'Angleterre
,
l'Ecosse, l'Irlande , la meilleure par-

tie delà Suisse, la Hollande; elle a gagné plus de

terrain en Amérique
,
par les conquêtes des Espa-

gnols
,
qu'elle n'en a perdu en Europe : mais avec

plus de territoire elle a bien moins de sujets.

La Providence divine semblait destiner le Japon ,

Siam , l'Inde , et la Chine , à se ranger sous l'obéis-

sance du pape, pour le récompenser de l'Asie mi-

neure , de la Syrie, de la Grèce, de l'Egypte , de

l'Afrique, de la Russie, et des autres Etats perdus

dont nous avons parlé. S. François Xavier, qui

porta le saint Evangile aux Indes orientales et au

Japon
,
quand les Portugais y allèrent chercher des

marchandises , fît un très grand nombre de mira-

cles , tous attestés par les RR. PP. jésuites
;
quel-

ques uns disent qu'il ressuscita neuf morts ; mais

le R. P. Ribadeneira , dans sa Fleur des saints , se

borne à dire qu'il n'en ressuscita que quatre; c'est

bien assez. La Providence voulut qu'en moins de

cent années il y eût des milliers de catholiques ro-

mains dans les isles du .lapon. Mais le diable sema
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son ivraie au milieu du bon grain. Les jésuites, à

ce qu'on croit, formèrent une conjuration suivie

d'une guerre civile , dans laquelle tous les chré-

tiens furent exterminés en i638. Alors la nttion

ferma ses ports à tous les étrangers , excepté aux

Hollandais , qu'on regardait comme des marchands

,

et non pas comme des chrétiens „ et qui furent d'a-

nord obligés de marcher sur la croix
,
pour obtenir

la permission de vendre leurs denrées dans la pri-

son où on les renferme lorsqu'ils abordent à Nanga-
zaki.

La religion catholique, apostolique et romaine
,

fut proscrite à la Chine dans nos derniers temps
,

mais d'une manière moins cruelle. Les RR. PP. jé-

suites n'avaient pas à la vérité ressuscité des morts

à la cour de Pékin , ils s'étaient contentés d'ensei-

gner l'astronomie , de fondre du canon , et d'être

mandarins. Leurs malheureuses disputes avec des

dominicains et d'autres scandalisèrent à tel point le

grand empereur Yontchin, que ce prince, qui était

la justice et la bonté même , fut assez aveugle pour

ne plus permettre qu'on enseignât notre sainte reli-

gion , dans laquelle nos missionnaires ne s'accor-

daient pas. Il les chassa avec une bonté paternelle,

leur fournissant des subsistances et des voitures

jusqu'aux conlins de son empire.

Toute l'Asie, toute l'Afrique, la moitié de l'Eu-

rope, tout ce qui appartient aux Anglais , aux Hol-

landais, dans l'Amérique , toutes les hordes améri-

caines non domtées . toutes les terres australes, qui

sont une cinquième partie du globe, sont demeu-

rées la proie du démon . pour vérifier cette sainte
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parole : U j <tn a beaucoup d'appelés , mais peu

d'élus.

De la signification du mot Église. Portrait de

l'Église primitive. Dégénération. Examen des

SOCIÉTÉS QUI ONT VOULU RÉTABLIR l'ÉgLISE PRIMI-

tive , et particulierement des primitifs appelés

Quakers.

Ce mot grec signifiait chez les Grecs assemblée

du peuple. Quand on traduisit les livres hébreux

en grec, on rendit synagogue par église , et on se

servit du même nom pour exprimer la sociétéjuive
,

la congrégation politique , Vassembléejuive , lepeuple

juif. Ainsi il est dit dans les Nombres (1) : « Pour-

« quoi avez-vous mené l'Eglise dans le désert »? et

dans le Deutéronome (2) : « L'eunuque , le Moabite
,

« l'Ammonite , n'entreront pas dans l'Eglise; les

« Iduméens , les Egyptiens n'entreront dans l'Eglise

« qu'à la troisième génération. »

Jésus-Christ dit dans S. Matthieu (3) : « Si votre

« frère î» péché contre vous ( vous a offensé ), re-

« prenez-le entre vous et lui. Prenez, amenez avec

« vous un ou deux témoins, afin que tout s'éclair-

« cisse par la bouche de deux ou trois témoins ; et

« s'il ne les écoute pas, plaignez-vous à l'assemblée

« du peuple, à l'Eglise; et s'il n'écoute pas l'Eglise
,

« qu'il soit comme un gentil ou un receveur des de-

H niers publics. Je vous dis, ainsi soit-il ^en vérité ,

(1) Chap. XX , v. 4.— (
2 )Chap. XXIII, v. 1 , 2 , 3.

(3)Chap.XXXYllI.
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« tout ce que vous aurez lié sur terre sera lié au

« ciel ; et ce que vous aurez délié sur terre sera délié

« au ciel ». ( Allusion aux clefs des portes dont on
liait et déliait la courroie. )

Il s'agit ici de deux hommes dont l'un a offensé

l'autre et persiste. On ne pouvait le faire compa-

raître dans l'assemblée , dans l'Eglise chrétienne

,

il n'y en avait point encore; on ne pouvait faire

juger cet homme dont son compagnon se plai^pait

,

par un évêque et par les prêtres qui n'existaient

pas encore: de plus , ni les prêtres juifs , ni les prê-

tres chrétiens, ne furent jamais juges des querelles

entre particuliers ; c'était une affaire de police. Les

évêques ne devinrent juges que vers le temps de

Yalentinien III. *

Les commentateurs ont donc conclu que l'écri-

vain sacré de cet évangile fait parler ici notre Sei-

gneur par anticipation
;
que c'est une allégorie , une

prédiction de ce qui arrivera quand l'Eglise chré-

tienne sera formée et établie.

Selden fait une remarque importante sur ce pas-

sage ^i) ; c'est qu'on n'excommuniait point chez les

Juifs les publieains , les receveurs des deniers

royaux. Le petit peuple pouvait les détester ; mais

,

étant des officiers nécessaires nommés par le prince,

il n'était jamais tombé dans la tête de personne de

vouloir les séparer de Yassemblée. Les Juifs étaient

alors sous la domination du proconsul de Syrie,

qui étendait sa jurisdiction jusqu'aux confins de la

Galilée et jusque dans l'isle de Chypre , où il avait

(i) In Sinedriis Hebrœorum , lih. II.
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des vice-gérens. Il aurait été très imprudent de

marquer publiquement son horreur pour les offi-

ciers légaux du proconsul. L'injustice même eût été

jointe à l'imprudence : car les chevaliers romains,

fermiers du domaine public , les receveurs de l'ar-

gent de César . élaient autorisés par les lois.

S. Augustin, dans son sermon LXXXI . peut

fournir des réflexions pour l'intelligence de ce pas-

sage. Il parle de ceux qui gardent leur haine , qui

ne veulent point pardonner : Cœpisti habere fra-

trem tuum tanquampublicanum, ligas illwn in terra:

ted utjuste alliges , n)ide : nam injusta vincu/a dis-

rumpit justitia. Quuin autem correxeris et concorda-

veris cumfratre tuo , solvisti eum in terra.

« Vous regardez votre frère comme un publi-

cs cain; c'est l'avoir lié sur la terre. Mais voyez si

« vous le liez justement : car la justice rompt les

« liens injustes. Mais si vous avez corrigé votre

« frère , si vous vous êtes accordé avec lui , vous

« l'avez délié sur la terre. »

Il semble
,
par la manière dont S. Augustin s'ex-

plique
,
que l'offensé ait fait mettre l'offenseur en

prison , et qu'on doive entendre que s'il est jeté

dans les liens sur la terre , il est aussi dans les liens

célestes ; mais que si l'offensé est inexorable, il

devient lié lui-même. Il n'est point question de

l'Eglise dans l'explication de S. Augustin ; il ne
s'agit que de pardonner ou de ne pardonner pas une
injure. S. Augustin ne parle point ici du droit sa-

cerdotal de remettre les péchés de la part de Dieu.

C'est un droit reconnu ailleurs, un droit dérivé du
sacrement de la confession. S. Augustin , tout pro-
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fond qu'il est dans les types et dans les allégories

,

ne regarde pas ce fameux passage comme une allu-

sion à l'absolution donnée ou refusée par les mi-

nistres de l'Eglise catholique romaine dans le sacre-

ment de pénitence.

Du nom d'Eglise dans les sociétés chrétiennes.

On ne reconnaît dans plusieurs Etats chrétiens

que quatre Eglises , la grecque, la romaine , la lu-

thérienne , la réformée ou calviniste. Il en est ainsi

en Allemagne ; les primitifs ou quakers , les ana-

baptistes , les sociniens , les memnonistes, les pié-

tistes , les moraves , les juifs et autres , ne formenl

point d'Eglise. La religion juive a conservé Je titre

de synagogue. Les sectes chrétiennes qui sont tolé-

rées , n'ont que des assemblées secrètes, des consen-

ticules ; il en est de même à Londres.

On ne reconnaît l'Eglise catholique ni en Suède
,

ni en Danemarck, ni dans les parties septentrio-

nales de l'Allemagne, ni en Hollande , ni dans les

trois quarts de la Suisse , ni dans les trois royaumes

de la Grande-Bretagne.

De la primitive Eglise , et de ceux qui ont cru

la rétablir.

Les Juifs, ainsi que tous les peuples de S\ri< ,

furent divisés en plusieurs petites congrégations

religieuses , comme nous l'avons vu : toutes ten-

daient à une perfection mystique

Un rayon plus pur de lumière anima les disciples
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de S. Jean, qui subsistent encore vers Mosul. Enfin

vint sur la terre le fils de Dieu annoncé par S. Jean.

Ses disciples furent constamment tous égaux. Jésus

leur avail dit expressément (i) : « Il n'y aura parmi

« vous ni premier ni dernier... Je suis venu pour

« servir et non pour être servi... Celui qui voudra

« être le maître des autres, les servira. »

Une preuve d'égalité, c'est que les chrétiens,

dans les commencemens , ne priren! d'autre nom
que celui de frères. Ils s'assemblaient et attendaient

l'Esprit ; ils prophétisaient quand ils étaient ins-

pirés. S. Paul , dans sa première lettre aux Corin-

thiens , leur dit (2) : « Si dans votre assemblée cha-

« cun de vous a le don du cantique , celui de la doc-

« trine, celui de l'apocalypse , celui des langues
,

« celui d'interpréter, que tout soit à l'édification.

« Si quelqu'un parle de la langue comme deux ou

« trois . et par parties ,
qu'il y en ait un qui inter-

« prèle.

« Que deux ou trois prophètes parlent
,
que les

« autres
j
ugent : et que si quelque chose est révélé

« à un autre
,
que le premier se taise ; car vous pou-

« vez tous prophétiser chacun à part , afin que tous

« apprennent et que tous exhortent
;
l'esprit de pro-

« phétie est soumis aux prophètes : car le Seigneur

« est un Dieu de paix... Ainsi donc, mes frères,

« ayez tous l'émulation de prophétiser , et n'empè-

« chez point de parler des langues. »

( 1 ) Matth . chap . XX ; e t Marc , chap . IX e t X

.

(2)Chap.XIY.

niCTIONN. PHItOSOPH. 6. a3
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J'ai traduit mot à mot

\
par respect pour le

texte , et pour ne point entrer dans des disputes

de mots.

S. Paul, dans la même épître, convient (i) que

les femmes peuvent prophétiser, quoiqu'il leur

défende, au chapitre XIV, de parler dans les assem-

blées. « Toute femme, dit-il
, priant ou prophétisant

« sans avoir un voile sur la tète , souille sa tête : car

« c'est comme si elle était chauve. »

Il est clair par tous ces passages , et par beaucoup

d'autres, que les premiers chrétiens étaient tous

é<vaux , non seulement comme frères en Jésus-

Christ, mais comme également partagés. L'esprit se

communiquait également à eux ; ils parlaient éga-

lement diverses langues; ils avaient également le

don de prophétiser, sans distinction de rang , ni

d'âge , ni de sexe.

Les apôtres qui enseignaient les néophytes
,

avaient sans doute sur eux cette prééminence natu-

relle que le précepteur a sur l'écolier ; mais de ju-

risdiction , de puissance temporelle, de ce qu'on

;ij>;>elle honneurs dans le monde, de distinction

d ns l'habillement, de marque de supériorité, ils

n'en avaient assurément aucune, ni ceux qui leur

succédèrent. Ils possédaient une autre grandeur

bien différente, celle de la persuasion.

Les frères mettaient leur argent en commun (2).

Ce furent eux-mêmes qui choisirent sept d'entre

eux pour avoir soin des tables et de pourvoir aux

(1) thap.XI, v.5.

(2) Actes des Apôtres, chap. VI.
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nécessités communes. Ils élurent dans Jérusalem

même ceux que nous nommons Etienne
,
Philippe

,

Procore , Nicanor , Timon . Parmenas , et Nicolas.

Ce qu'on peut remarquer , c'est que parmi ces sept

élus par la communauté juive . il y a six Grecs.

Après les apôtres , on ne trouve aucun exemple

d'un chrétien qui ait eu sur les autres chrétiens

d'autre pouvoir que celui d'enseigner, d'exhorter,

de chasser les démons du corps des énerguménes

,

de faire des miracles. Tout est spirituel ; rien ne se

ressent des pompes du monde. Ce n'est guère que

dans le troisième siècle que l'esprit d'orgueil , de

vanité, d'inlérêt, se manifesta de tous côtés chez

les fidèles.

Les agapes étaient déjà de grands festins; on leur

reprochait le luxe et la bonne chère, lertullien

l'avoue (1) : « Oui , dit-il , nous fèsons grande chère
;

« mais dans les mystères d'Athènes ec d'Egypte ne

« fait-on pas bonne chère aussi? Quelque dépense

« que nous fassions, elle est utile et pieuse, puis-

« que les pauvres en profitent ». Quantiscumque

sumptibus constet, lucrum est pietalis
,
siquidem ino-

pes refrigerio isto jusnimus.

Dans ce temps-là même, des sociétés de chré-

tiens qui osaient se dire plus parfaites que les au-

tres , les montanistes
,
par exemple

,
qui se van-

taient de tant de prophéties et d'une morale si

austère , qui regardaient les secondes noces comme
des adultères , et la fuite de la persécution comme
une apostasie, qui avaient si publiquement des

(1 ) Tertulhen, chap. XXXIX.
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convulsions sacrées et des extases, qui prétendaient

parler à Dieu face à face , furent convaincus , à ce

qu'on prétend, de mêler le sang d'un enfant d'un

an au pain de l'eucharistie. Ils attirèrent sur les

véritables chrétiens ce cruel reproche qui les ex-

posa aux persécutions.

Voici comme ils s'y prenaient, selon S. Augus-

tin (i); ils piquaient avec des épingles tout le corps

de l'eniant , ils pétrissaient la farine avec ce sang,

et en fesaient un pain ; s'il en mourait , ils l'hono-

raient comme un martyr.

Les mœurs étaient si corrompues , que les saints

pères ne cessaient de s'en plaindre. Ecoutez S. Cy-

prien dans son livre des Tombés (2): « Cbaque piê-

« tre
,
dit-il, court après les biens et les honneurs

« avec une fureur insatiable. Les évêques sont sans

« religion; les femmes sans pudeur ; la friponnerie

« règne ; on jure, on se parjure; les animosités di-

« visent les chrétiens ; les évêques abandonnent les

« chaires pour courir aux foires , et pour s'enrichir

« par le négoce ; enfin nous nous plaisons à nous

« seuls , et nous déplaisons à tout le monde. »

Avant ces scandales , le prêtre Novatien en avait

donné un bien funeste aux fidèles de Rome : il fut

le premier antipape. L'épiscopat de Rome, quoique

secret et exposé à la persécution, était un objtt

d'ambition et d'avarice par les grandes contribu-

tions des chrétiens et par l'autorité de la place.

(1) Augustin, de hceresibus. Hœres.XXVl.

(2) Voyez les œuvres de saiut Cyprieu, etl'Hist. ecc es.

de Fieury, tome II, page 168 , édition iu-i 2 ,
172a
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Ne répétons point ici ce qui est déposé dans tant

d'archives , ce qu'on entend tous les jours dans

la bouche des personnes instruites ; ce nombre

prodigieux de schismes et de guerres ; six cents

années de querelles sanglantes entre l'empire et

le sacerdoce; l'argent des nations coulant par mille

canaux, tantôt à Rome, tantôt dans Avignon lors-

que les p ipes y fixèrent leur séjour pendant soi-

xante et douze ans; et le sang coulant dans toute

l'Europe, soit pour l'intérêt d'une tiare, si incon-

nue à Jésus-Christ , soit pour des questions inin-

telligibles dont il n'a jamais parlé. Notre religion

n'en est pas moins vraie , moins sacrée , moins di-

vine
,
pour avoir été souillée si long-temps dans le

crime et plongée dans le carnage.

Quand la fureur de dominer, cette terrible pas-

sion du cœur humain , fui parvenue à son dernier

excès, lorsque le moine Hildebrand, élu contre

les lois évèque de Rome , arracha cette capitale aux

empereurs , et défendit à tous les évèques d'Occi-

dent de porter l'ancien nom depape pour se l'attri-

buer à lui seul
;
lorsque les évèques d'Allemagne

à son exemple se rendirent souverains, que tous

ceux de France et d'Angleterre tâchèrent d'en faire

autant, il s'éleva
,
depuis ces temps affreux jusqu'à

nos jours , des sociétés chrétiennes qui, sous cent

noms différens , voulurent rétablir l'égalité pri-

mitive dans le christianisme.

Mais ce qui avait été praticable dans une petite

société cachée au monde, ne l'était plus dans de

grands royaumes. L'Eglise militante et triomphante

ne pouvait plus être l'Eglise ignorée et humble..

a3.
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Les évèques , les grandes communautés monasti-

ques riches et puissantes, se réunissant sous les

étendards du pontife de la Rome nouvelle, com-

battirent alors pro aris et pro fucis ,
pour leurs au-

tels et pour leurs foyers. Croisades , armées
,
sièges

,

ba {ailles
,
rapines , tortures , assassinats par la main

des bourreaux, assassinats par la main des prêtres

des deux partis
,
poisons , dévastations par 1 e 1er

et par la flamme, tout fut employé pour soutenir

ou pour humilier la nouvelle administration ecclé-

siastique ; et le berceau de la primitive Eglise fut

tellement caché sous les flots de sang et sous les

ossemens des morts
,
qu'on put à peine le retrouver.

J-*ES PRIMITIFS APPELÉS QUAKERS.

Les guerres religieuses et civiles de la Grande-

Bretagne
,
ayant désolé l'Angleterre, l'Ecosse et

l'Irlande dans le règne infortuné de Charles I
;

Guillaume Penn , fils d'un vice-amiral, résolut

d aller rétablir ce quil appelait la primitive Eglise

,

sur les rivages de l'Amérique septentrionale , dans

un climat doux
,
qui lui paru! fait pour ses mœurs.

Sa secte était nommée celle des trembleurs ; déno

mination ridicule , mais qu'ils méritaient par les

tremblemens de corps qu'ils affectaient en prêchant,

et par un nasillonnement qui ne fut dans l'Eglise

romaine que le partage d une espèce de moines ap-

pelés capucins. Mais on peut en parlant du nez , et

en se secouant , être doux, frugal , modeste ,
juste

,

charitable. Personne ne nie que cette société de
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primitifs ne donnât l'exemple de toutes ces vertus.

Penn voyait que les évèques anglicans et les pres-

bytériens avaient été la cause d'une guerre affreuse

pour un surplis , des manches de linon et une litur-

gie; il ne voulut ni liturgie, ni linon , ni surplis.

Les apôtres n'en avaient point. Jésus-Christ n'avait

baptisé personne ; les associés de Penn ne voulurent

point être baptisés.

Les premiers fidèles étaient égaux , ces nouveaux

venus prétendirent l'être autant qu'il est possible.

Les premiers disciples reçurent l'esprit et parlaient

dans l'assemblée; ils n'avaient ni autels, ni tem-

ples , ni ornemens , ni cierges , ni encens , ni céré-

monies ; Penn et les siens se flattèrent de recevoir

l'esprit, et renoncèrent à toute cérémonie , à tout

appareiJ. La charité était précieuse aux disciples

du Sauveur ; ceux de Penn firent une bourse com-
mune pour secourir les pauvres. Ainsi ces imita-

teurs des esséuiens et des premiers chrétiens
,
quoi -

que errans dans les dogmes et dans les rites , étaient

pour toutes les autres sociétés chrétiennes un mo-
dèle étonnant de morale et de police.

Enfin , cet homme singulier alla s'établir avec

cinq cents des siens dans le canton alors le plus sau-

vage de l'Amérique. La reine Christine de Suède

avait voulu y fonder une colonie qui n'avait pas

réussi; les primitifs de Penn eurent plus de succès

C'était sur les bords de la rivière dd Delaware^

vers le quarantième degré. Cette contrée n'apparte-

nait au roi d'Angleterre que parcequ'elle n'était

réclamée alors par personne, et que les peuplés,
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nommés par nous Sauvages, qui auraient pu la

cultiver , avaient toujours demeuré assez loin dans

l'épaisseur des forets. Si l'Angleterre n'avait eu ce

pays que par droit de conquête , Penn et ses pri-

mitifs auraient eu en horreur un tel asile. Us ne

regardaient ce prétendu droit de conquête que

comme une violation du droit de la nature et comme
une rapine.

Le roi Charles II déclara Penn souverain de tout

ce pays désert, par l'acte le plus authentique, du

4 mars 1681. Penn dés l'année suivante y promul-

gua ses lois. La première lut la liberté civile en-

tière, de sorte que chaque colon possédant cin-

quante acres de terre était membre de la législa-

tion ; la seconde, une défense expresse aux avocals

et aux procureurs de prendre jamais d'argent ; la

troisième , l'admission de toutes les religions ; et

la permission même a chaque habitant d'adorer

Dieu dans sa maison , sans assister jamais à aucun

eulte public.

Voici cette loi telle qu'elle est portée :

« La liberté de conscience étant un droit que tous

« les hommes ont reçu de la nature avec l'existence
,

;< et que tous les gens paisibles doivent maintenir :

« il est fermement établi que personne ne sera forée

« d'assister à aucun exercice public de religion.

* Mais il est expressément donné plein pouvoir

« à chacun de faire librement l'exercice public ou

« privé de sa religion, sans qu'on puisse y apporter

« aucun trouble ni empêchement sous aucun pré-

« texte
;
pourvu qu'il fasse profession de croire en
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« un seul Dieu éternel
,
tout-puissant , créateur ,

«conservateur, gouverneur de l'univers, et qu'il

« remplisse tous les devoirs de la société civile,

« auxquels on est obligé envers ses compatriotes. »

Cette loi est encore plus indulgente, plus hu-

maine que celle qui fut donnée aux peuples de la

Caroline par Locke, le Platon de l'Angleterre , si

supérieur au Platon de la Grèce. Locke n'a permis

d'autres religions publiques que celles qui seraient

approuvées par sept pères de famille. C'est une

autre sorte de sagesse que celle de Penn.

Mais ce qui est pour jamais honorable pour ces

deux législateurs , et ce qui doit servir d'exemple

étemel au genre humain , c'est que cette liberté de

conscience n'a pas causé le moindre trouble. On
dirait au contraire que Dieu a répandu ses béné-

dictions les plus sensibles sur la colonie de la

Pensilvanie. Elle était de cinq cents personnes en

1682 ; et en moins d'un siècle elle s'est accrue jus-

qu'à près de trois cent mille ; c'est la proportion de

cent cinquante à un. La moitié des colons est de

la religion primitive
;
vingt autres religions com-

posent l'autre moitié. Ilya douze beaux temples

dans Philadelphie, et d'ailleurs chaque maison est

un temple. Cette ville a mérité son nom à!amitié

fraternelle. Sept autres villes et mille bourgades

lieu rissent sous cette loi de concorde. Trois cents

vaisseaux partent du port tous les ans.

Cet établissement, qui semble mériter une du-
rée éternelle , fut sur le point de périr dans la funeste

guerre de i 7 55 , quand d'un coté les Français avec
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leurs alliés sauvages , et les Anglais avec les leurs

,

commencèrent par se disputer quelques glaçons de

l'Aeadie.

Les primitifs , fidèles à leur christianisme paci-

fique , ne voulurent point prendre les armes. Des

sauvages tuèrent quelques uns de leurs colons sur

la frontière. Les primitifs n'usèrent point de repré-

sailles; ils refusèrent même long-temps de payer

des troupes ; ils dirent au général anglais ces pro-

pres paroles: « Les hommes sont des morceaux d'ar-

« gile qui se brisent les uns contre les autres : pour-

« quoi les aiderons-nous à se briser ? »

Enfin, dans l'assemblée générale par qui tout se

règle, les autres religions l'emportèrent; on leva

des milices ; les primitifs contribuèrent , mais ils ne

s'armèrent point. Ils obtinrent ce qu'ils s'étaient

proposé, la paix avec leurs voisins. Ces prétendus

sauvages leur dirent : « Envoyez-nous quelque des-

« cendant du grand Penn, qui ne nous trompa ja-

« mais , nous traiterons avec lui ». On leur députa

un petit-iils de ce grand homme et la paix fut con

due.

Plusieurs primitifs avaient des esclaves nègres

pour cultiver leurs terres ; niais ils ont été honteux

d'avoir en cela imité les autres chrétiens ; ils ont

donné la liberté à leurs esclaves en 1769.

Toutes les autres colonies les imitent aujourd'hui

dans la liberté de conscience ;et quoiqu'il y ait des

presbytériens et des gens de la haute Eglise
, per-

sonne n'esi gêné dans sa croyance. C'est ce qui a

égalé le pouvoir des Anglais en Amérique à la puis-

sance espagnole , qui possède l'or et l'argent. Il y
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aurait un moyen sûr d'énerver toutes les colonies

anglaises , ce serait d'y établir l'inquisition.

N, B. L'exemple des primitifs nommés quakers a

produit clans la Pensilvanie une société nouvelle

dans un canton qu'elle appelle Eujrate ; c'est la secte

des dunkards , ou des dumplers . beaucoup plus dé-

tachée du monde que celle de Penn
,
espèce de reli-

gieux hospitaliers , tous vêtus uniformément : elle

ne permet pas aux mariés d'habiter la ville d'Eu-

frate ; ils vivent à la campagne qu'ils cultivent. Le

trésor public fournit à tous leurs besoins dans les

disettes. Cette société n'administre le baptême qu'aux

adultes ; elle rejette le péché originel comme une

impiété, et l'éternité des peines comme une barba-

rie. Leur vie pure ne leur laisse pas imaginer que

Dieu puisse tourmenter ses créatures cruellement et

éternellement. Egarés dans un coin du nouveau

monde, loin du troupeau de l'Eglise catholique,

ils sont jusqu'à présent
,
malgré cette malheureuse

erreur, les plus justes et les plus inimitables des

hommes.

Querelle entre l'Église grecque et la latine .

dans l'Asie et dans l'Europe.

Les gens de bien gémissent ,
depuis environ qua-

torze siècles
,
que les deux Egiises grecque et latine

aient été toujours rivales , et que la robe de Jésus-

Christ, qui était sans couture ,ait été toujours dé-

chirée. Cette division est bien naturelle. Rome et

Constantinople se haïssaient, quand les maitres se
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détestent , leurs aumôniers ne s'aiment pas. Les deux

communions se disputaient la supériorité de la lan-

gue
,
l'antiquité des sièges , la science, l'éloquence,

le pouvoir.

Il est vrai que les Grecs eurent long-temps tout

l'avantage; ils se vantaient d'avoir été les maîtres

des Latins , et de leur avoir tout enseigné. Les Evan-

giles furent écrits en grec. Il n'y avait pas un dog-

me , un rite, un mystère, un usage, qui ne fût

grec; depuis le mot de baptême jusqu'au mot d'ew-

charistie , tout était grec. On ne connut de pères

de l'Eglise que parmi les Grecs jusqu'à S. Jérôme
,

qui même n'était pas romain, puisqu'il était de Dal-

matie. S. Augustin, qui suivit de près S. Jérôme
,

était africain. Les sept grands conciles œcuméniques

furent tenus dans des villes grecques ;les évêques de

Rome n'y parurent jamais
,
parcequ'ils ne savaient

que leur latin, qui même était déjà très corrompu.

L'inimitié entre Rome et Constantinople éclata

dès Tan 4^2 au concile de Chalcédoine , assemblé

pour décider si Jésus Christ avait eu deux natures et

une personne, ou deux personnes avec une nature.

On y décida que l'Eglise de Constantinople était en

tout égale à celle de Rome pour les honneurs , et le

patriarche de l'une égal en tout au patriarche de

l'autre. Le pape S. Léon souscrivit aux deux natu-

res ; mais ni lui ni ses successeurs ne souscrivirent

à l'égalité. On peut dire que dans cette dispute de

rang et de prééminence on allait directement contre

les paroles de Jésus-Christ rapportées dans l'Evan-

gile : « Il n'y aura parmi vous ni premier ni dernier. »

Les saints sont saints, mais l'orgueil se glisse par-
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tout : le même esprit qui fai* écumer de cal ère le fils

d'un mleon devenu évêque d'un village
,
quand on

ne l'appelle pas monseigneur (i) ,a brouillé l'univers

chrétien.

Les Romains furent toujours moins disputeurs
,

moins subtils que les Grecs; mais i.s furent bien

plus politiques. Les évèques d'Orient „ en argumen-

tant , demeurèrent sujets ; celui de Rome . sans ar-

gumens , sut établir enfin son pouvoir sur les ruines

de l'empire d'Occident. Et on pouvait dire des papes

ce que Virgile dit des Scipions et des Césars :

Romanos rerum dominos gentemque togatara.

Vers digne de Virgile , rendu comiquement par

un de nos vieux traducteurs :

Tous gens de robe , et souverains des rois.

La haine devint une scission du temps de Pho-

tius ,pi»pa ou surveillant de l'Eglise byzantine, et

Nicolas I
,
papa ou surveillant de l'Eglise romaine.

Comme malheuieusement il n'y eut presque jamais

de querelle ecclésiastique sans ridicule, il arriva que

le combatcommença par deux patriarches qui étaient

tous deux eunuques
;
Ignace et Photius, qui se. dis-

putaient la chaire de Constantinople , étaient tous

deux chaponnés. Cette mutilation leur interdisant

la vraie paternité , ils ne pouvaient être que pères

de l'Eglise.

On dit que les châtrés sont tracassiers., malins ,

(i) Biord, évêque d'Annecy.

lïIC.TlONN. PH1LOSOPH. C>.
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intrigans. Ignace et Photius troublèrent toute la cour

grecque.
t

Le latin Nicolas I
,
ayant pris le parti d'Ignace

,

Photius déclara ce pape hérétique, attendu qu'il ad-

mettait la procession du souffle de Dieu . du Saint-

Esprit par le Père et par le Fils , contre la décision

unanime de toute l'Eglise
,
qui ne l'avait fait procé-

der que du Perè.

Outre cette procession hérétique , Nicolas man-

geait et fcsait manger des œufs et du fromage en ca-

rême. Enfin, pour comble d'infidélité , le pape ro-

main se fesait raser la barbe ; ce qui était une apos-

tasie manifeste aux yeux des panas grecs, vu que

IUoïse, les patriarches, et Jésus-Christ étaient tou-

jours peints barbus par les peintres grecs et latins.

Lorsquen 879 le patriarche Photius fut rétabli

dans ton siège par le huitième concile œcuménique

grec
,
composé de quatre cents évêques , dont trois

cenl s l avaient condamné dans le concile œcuménique

précédent , alors le pape Jean VIII Je reconnut pour

son frère. Deux légats envoyés par lui à ce concile

se joignirent à l'Eglise grecque , déclarèrent Judas

quiconque dirait que le Saint Esprit procède du

Père et du Fils. Mais ayant persisté dans l'usage de

se raser le menton et de manger des œufs en carême
5

les deux Eglis< s restèrent toujours divisées.

Le ! chisme fut entièreinentcousommél'an io53 et

10.T4, lorsque Michel Cerularius, patriarche de

Constantinople , condamna publiquement l'éveque

de Rome Léon IX et tous les Latins
,
ajoutant à tons

les reproches de Photius
,
qu'ils osaient se servir de
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pain azyme dans l'eucharistie , contre la pratique des

apôtres
;
qu'ils «ommettaient le crime de manger du

boudin , et de tordre le cou aux pigeons au lieu de

le leur couper pour les cuire. On ferma toutes les

Eglises latines dans l'empire grec , et on défendit

tout commerce avec quiconque mangeait du boudin.

Le pape Léon IX négocia sérieusement cette af-

faire avec l'empereur Constantin Monomaque
5
et

obtint quelques adoucissemens. C'était précisément

le temps où ces célèbres gentilshommes normands,

enfans de Tancrède de Hautevil^e , se moquant

du pape et de l'empereur grec, prenaient tout ce

qu'ils pouvaient dans la Pouille et dans la Cala-

bre, et mangeaient du boudin effrontément. L'em-

pereur grec favorisa le pape autant qu'il put 1 mais

rien ne réconcilia les Grecs avec nos Latins. Les

Grecs regardaient leurs adversaires comme des bar-

bares qui ne savaient pas un mot de grec.

L'irruption des croisés, sous prétexte de délivrer

les saints lieux , et dans le fond pour s'emparer de

Constantinopîe, acheva de rendre les Romains

odieux.

Mais la puissance de l'Eglise latine augmenta

lous les jours , et les Grecs furent enfin conquis peu

à peu par les Turcs. Les papes étaient depuis long-

temps de puissans et riches souverains ; toute l'E-

glise grecque fut esclave depuis Mahomet II
,
excepté

la Russie, qui était alors un pays barbare, et dont

l'Eglise n'était pas comptée.

Quiconque est un peu instruit des affaires du

Levant sait que le sultan confère le patriarchat des
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Grecs par la crosse et par l'anneau, sans crainte

d'être excommunié, comme le furent les empereurs

allemands par les papes pour cette cérémonie.

Bien est-il vrai que l'E «lise de Stamboul a con-

servé en apparence la liberté d élire son arcbevêqu e

mais elle n'élit que celui qui est indiqué par la Porte

ottomane. Cette place coûte à présent environ qua-

tre-vingt mille francs, qu'il faut que l'élu reprenne

sur les Grecs. S'il se trouve quelque chanoine accré-

dité qui offre plus d'argent au grand-visir, on dé-

possède le titulaire , et on donne la place au dernier

enchérisseur, précisément comme Marozia etThéo-

dora donnaient le siège de Rome dans le dixième

siècle. Si le patriarche titulaire résiste, on lui donne

cinquante coups de bâton sur la plante des pieds et

on l'exile. Quelquefois on lui coupe la tète , comme
il arriva au patriarche Lucas Cyrille, en i638.

Le grand-turc donne ainsi tous les autres évèchés

moyennant finance ; et la somme à laquelle chaque

évcché lut taxé sous Mahomet II est toujours ex-

primée dans la patente; mais le supplément qu'on a

payé n'y est pas énoncé. On ne sait jamais au juste

combien un prêtre grec achète son évèché.

Ces patentes sont plaisantes : « J'accorde à N***

« prêtre chrétien, le présent mandement pour per-

« fection de félicité. Je lui commande de résider en

« la ville ci-nommée, comme évêque des infidèles

« chrétiens , selon leur ancien usage et leurs vaines

« et extravagantes cérémonies ; voulant et ordou-

« nant que tous les chrétiens de ce district le recon-

« naissent, et que nul prêtre ni moine ne se marie

« sans sa permission » ( c'est-à-dire sans payer).
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L'esclavage de cette Eglise est égal à son igno-

rance. Mais les Grecs n'ont que ce qu'ils ont mérité
;

ils ne s'occupaient que de leurs disputes sur la lumière

du Tahor et sur celle de leur nombril, lorsque

Constantinople fut prise.

On espère qu'au moment où nous écrivons ces

douloureuses vérités
,
l'impératrice de Russie , Ca-

therine II . rendra aux Grecs leur liberté. On sou-

haite qu'elle puisse leur rendre le courage et l'es-

prit qu'ils avaient du temps de Miltiade , de Thé-

misiocle , et qu'ils aient de bons soldats et moins

de moines au mont Atbos.

De la présente Eglise grecque.

Si quelque chose peut nous donner une grande

idée des mahométans , c'est la liberté qu'ils ont lais-

sée à l'Eglise grecque. Ils ont paru dignes de leurs

conquêtes, puisqu'ils n'en ont point abusé. Mais il

iaut avouer que les Grecs n'ont pas trop mérité la

protection que les musulmans leur accordent ; voici

ce qu'en dit M. Porter, ambassadeur d'Angleterre

en Turquie :

«Je voudrais tirer le rideau sur ces disputes

« scandaleuses des Grecs et des Romains au sujet de

«Bethléem et de la Terre-sainte, comme ils l'ap-

« pellent. Les procédés iniques, odieux, qu'elles

« occasionnent entre eux , sont la honte du nom
« chrétien. Au milieu de ces débats, 1 ambassadeur

« chargé de protéger la communion romaine
,
malgré

« sa dignité éminente , devient véritablement un

«c^objei de compassion. ^/

i
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« II se lève dans tous les pays de la croyance ro-

« maine des sommes immenses pour soutenir contre

« les Grecs des prétentions équivoques à la posses-

« sion précaire d'un coin de terre réputée sacrée , et

« pour conserver entre les mains des moines de leur

« communion les restes d'une vieilîe étable à Be-

« thléem , où l'on a érigé une chapelle, et où, sur

•« l'autorité incertaine d'une tradition orale , on pré-

« tend que naquit le Christ ; de même qu'un tom-

« beau, qui peut être, et plus vraisemblablement

« peut n'être pas ce qu'on appelle son sépulcre. Caria

« situation exacte de ces deux endroits est aussi peu
« certaine que la place qui recèle les cendres de

« César. »

Ce qui rend les Grecs encore plus méprisables aux

yeux des Turcs, c'est le miracle qu'ils /ont tous les

ans au temps de pâques. Le malheureux évêque de

Jéru alem s'enferme dans le petit caveau qu'on /ait

passer pour le tombeau de notre Seigneur Jésus-

Christ, avec des paquets de petite bougie; il bat le

briquet , allume un de ces petits cierges , et sort de

son caveau en criant : « Le feu du ciel est descendu
,

« et la sainte bougie est allumée ». Tous les Grecs

aussitôt achètent de ces bougies, et l'argent se par-

tage entre le commandant turc et l'évêque.

On peut juger par ce seul trait de l'état déplorable

de cette Eglise sous la domination du Turc.

L'Eglise grecque, en Russie, a pris depuis peu

une consistance beaucoup plus respectable, depuis

que 1 impératrice Catherine 11 l'a délivrée du soin

de son temporel ; elle lui a ôté quatre cent mille

eôçlavcs qu elle possédait. Elle est payée aujourd'hui
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du trésor impérial , entièrement soumise au gouver-

nement, contenue par des lois sages : elle ne peut

faire que du bien ; elle devient tous les jours savante

et utile. Elle a aujourd'hui un prédicateur nommé
Platon

, qui a fait des sermons que l'ancien Platon

grec n'aurait pas désavoués.

FIN DU TOME VI.
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